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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

I 

 
________ 

1 Translation supplied by the Government of the Netherlands – Traduction fournie par le Gouvernement 
néerlandais. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

DÉPARTEMENT DES TRAITÉS 

DVE/VV-N/10089 

Le Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas présente ses compli-
ments à l’Ambassade de l’Union des Républiques socialistes soviétiques et a l’honneur 
de lui faire part de ce qui suit. 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a été informé par le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique des arrangements pris par les États-Unis d’Amérique et l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques visant à vérifier leurs obligations mutuelles pré-
vues à l’article XI du Traité entre les États-Unis d’Amérique et l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques sur l’élimination de leurs missiles à portée intermédiaire et à plus 
courte portée et dans le Protocole concernant les inspections qui s’y rapporte. 

Fervent défenseur de mesures équilibrées et vérifiables œuvrant en faveur du contrô-
le des armements et du désarmement, le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas sous-
crit de tout cœur audit Traité et à son Protocole concernant les inspections et a accepté 
que des inspections soient faites sur son territoire conformément à ce Traité et au Proto-
cole qui s’y rapporte. 

Par conséquent, le Ministère a l’honneur de vous informer de ce que le Gouverne-
ment du Royaume des Pays-Bas entend accorder au Gouvernement de l’Union des Répu-
bliques socialistes et à ses inspecteurs et aux membres de l’équipage de ses aéronefs les 
droits d’inspection prévus dans le Protocole concernant les inspections dès réception 
d’un engagement stipulant que le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, ses inspecteurs et les membres de l’équipage de ses aéronefs se conforme-
ront, s’agissant de toutes les activités à exercer dans le cadre des présentes sur le territoi-
re du Royaume des Pays-Bas et dans son espace aérien, de manière stricte aux conditions 
de ce Protocole. Il est entendu dans ce même contexte que rien dans les présentes ne sau-
rait, sauf mention expresse prévoyant le contraire, remettre en cause l’application des lois 
et règlements du Royaume des Pays-Bas dans son territoire. 

Le Ministère a par ailleurs l’honneur de proposer que la présente note et la note de 
réponse de l’Ambassade à cet effet soient considérées comme constituant un accord entre 
le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de l’Union des Répu-
bliques socialistes soviétiques. Le présent Accord entrera en vigueur en même temps que 
le Traité et restera en vigueur pendant une période de 13 ans à compter de la date 
d’entrée en vigueur du Traité.  
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Le présent Accord ne remet toutefois pas en cause de quelque manière que ce soit les 
obligations exclusives des États-Unis d’Amérique et de l’Union des Républiques socia-
listes soviétiques prises à l’égard de l’autre dans le cadre du Traité et du Protocole 
concernant les inspections. 

Le Ministère saisit l’occasion qui lui est ici offerte, etc. 
La Haye, le 18 décembre 1987 

À l’Ambassade de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
à La Haye 
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II 
N° 825 

L’Ambassade de l’Union des Républiques socialistes soviétiques présente ses com-
pliments au Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas et a l’honneur 
d’accuser réception de la note du Ministère du 18 décembre 1987 portant la référence 
DVE/VV-N/10089 dont la teneur est la suivante : 

 [Voir Note I] 

En réponse, l’Ambassade a l’honneur d’informer le Ministère de ce que le Gouver-
nement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques prend note de la volonté du 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas de faciliter le déroulement sur son territoire 
des inspections prévues dans le Traité et le Protocole concernant les inspections qui s’y 
rapporte. 

L’Ambassade a par ailleurs l’honneur, eu égard à ce qui précède, d’informer le Mi-
nistère de ce que le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
prend à l’égard du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas l’engagement officiel re-
quis dans la note susmentionnée et a accepté que la note du Ministère du 18 décembre 
1987 portant la référence DVE/VV-N/10089 et la présente note de l’Ambassade soient 
considérées comme constituant un accord entre le Gouvernement de l’Union des Répu-
bliques socialistes soviétiques et le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas concernant 
les inspections sur le territoire du Royaume des Pays-Bas prévues par le Traité entre 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques et les États-Unis d’Amérique relatif à 
l’élimination de leurs missiles à portée intermédiaire et à plus courte portée. Le présent 
Accord entrera en vigueur en même temps que le Traité et restera en vigueur pendant une 
période de 13 ans à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité.  

Le présent Accord ne remet toutefois pas en cause de quelque manière que ce soit les 
obligations exclusives de l’Union des Républiques socialistes soviétiques et des États-
Unis d’Amérique et prises à l’égard de l’autre dans le cadre du Traité et du Protocole 
concernant les inspections. 

Le Ministère saisit l’occasion qui lui est ici offerte etc. 
La Haye, le 18 décembre 1987 

Au Ministère des affaires étrangères du  
Royaume des Pays-Bas 
La Haye 
 



Volume 2417, I-43611 

 31

No. 43611 
____ 

 
Latvia 

 

and 
 

Uzbekistan 

Consular Convention between the Republic of Latvia and the Republic of Uzbekis-
tan. Riga, 7 April 2004 

Entry into force:  18 February 2006 by the exchange of instruments of ratification, in 
accordance with article 58  

Authentic texts:  Latvian, Russian and Uzbek 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 26 February 2007 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Ouzbékistan 

Convention consulaire entre la République de Lettonie et la République d'Ouzbé-
kistan. Riga, 7 avril 2004 

Entrée en vigueur :  18 février 2006 par échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 58  

Textes authentiques :  letton, russe et ouzbek 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lettonie, 26 février 2007 



Volume 2417, I-43611 

 32

 
[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 

 



Volume 2417, I-43611 

 33

 



Volume 2417, I-43611 

 34

 



Volume 2417, I-43611 

 35

 



Volume 2417, I-43611 

 36

 



Volume 2417, I-43611 

 37

 



Volume 2417, I-43611 

 38

 



Volume 2417, I-43611 

 39

 



Volume 2417, I-43611 

 40

 



Volume 2417, I-43611 

 41

 



Volume 2417, I-43611 

 42

 



Volume 2417, I-43611 

 43

 



Volume 2417, I-43611 

 44

 



Volume 2417, I-43611 

 45

 



Volume 2417, I-43611 

 46

 



Volume 2417, I-43611 

 47

 



Volume 2417, I-43611 

 48

 



Volume 2417, I-43611 

 49

 



Volume 2417, I-43611 

 50

 



Volume 2417, I-43611 

 51

 



Volume 2417, I-43611 

 52

 



Volume 2417, I-43611 

 53

 



Volume 2417, I-43611 

 54

 



Volume 2417, I-43611 

 55

 



Volume 2417, I-43611 

 56

 



Volume 2417, I-43611 

 57

 



Volume 2417, I-43611 

 58

 



Volume 2417, I-43611 

 59

 



Volume 2417, I-43611 

 60

 



Volume 2417, I-43611 

 61

 
[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 

 



Volume 2417, I-43611 

 62

 



Volume 2417, I-43611 

 63

 



Volume 2417, I-43611 

 64

 



Volume 2417, I-43611 

 65

 



Volume 2417, I-43611 

 66

 



Volume 2417, I-43611 

 67

 



Volume 2417, I-43611 

 68

 



Volume 2417, I-43611 

 69

 



Volume 2417, I-43611 

 70

 



Volume 2417, I-43611 

 71

 



Volume 2417, I-43611 

 72

 



Volume 2417, I-43611 

 73

 



Volume 2417, I-43611 

 74

 



Volume 2417, I-43611 

 75

 



Volume 2417, I-43611 

 76

 



Volume 2417, I-43611 

 77

 



Volume 2417, I-43611 

 78

 



Volume 2417, I-43611 

 79

 



Volume 2417, I-43611 

 80

 



Volume 2417, I-43611 

 81

 



Volume 2417, I-43611 

 82

 



Volume 2417, I-43611 

 83

 



Volume 2417, I-43611 

 84

 



Volume 2417, I-43611 

 85

 



Volume 2417, I-43611 

 86

 



Volume 2417, I-43611 

 87

 



Volume 2417, I-43611 

 88

 



Volume 2417, I-43611 

 89

 



Volume 2417, I-43611 

 90

 



Volume 2417, I-43611 

 91

 



Volume 2417, I-43611 

 92

 



Volume 2417, I-43611 

 93

 



Volume 2417, I-43611 

 94

 
[ UZBEK TEXT – TEXTE OUZBEK ] 

 



Volume 2417, I-43611 

 95

 



Volume 2417, I-43611 

 96

 



Volume 2417, I-43611 

 97

 



Volume 2417, I-43611 

 98

 



Volume 2417, I-43611 

 99

 



Volume 2417, I-43611 

 100

 



Volume 2417, I-43611 

 101

 



Volume 2417, I-43611 

 102

 



Volume 2417, I-43611 

 103

 



Volume 2417, I-43611 

 104

 



Volume 2417, I-43611 

 105

 



Volume 2417, I-43611 

 106

 



Volume 2417, I-43611 

 107

 



Volume 2417, I-43611 

 108

 



Volume 2417, I-43611 

 109

 



Volume 2417, I-43611 

 110

 



Volume 2417, I-43611 

 111

 



Volume 2417, I-43611 

 112

 



Volume 2417, I-43611 

 113

 



Volume 2417, I-43611 

 114

 



Volume 2417, I-43611 

 115

 



Volume 2417, I-43611 

 116

 



Volume 2417, I-43611 

 117

 



Volume 2417, I-43611 

 118

 



Volume 2417, I-43611 

 119

 



Volume 2417, I-43611 

 120

 



Volume 2417, I-43611 

 121

 



Volume 2417, I-43611 

 122

 



Volume 2417, I-43611 

 123

 



Volume 2417, I-43611 

 124

 



Volume 2417, I-43611 

 125

 



Volume 2417, I-43611 

 126

 



Volume 2417, I-43611 

 127

 



Volume 2417, I-43611 

 128

 



Volume 2417, I-43611 

 129

 



Volume 2417, I-43611 

 130

 



Volume 2417, I-43611 

 131

 



Volume 2417, I-43611 

 132

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONSULAR CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF LATVIA AND 
THE REPUBLIC OF UZBEKISTAN 

The Republic of Latvia and the Republic of Uzbekistan, hereinafter referred to as the 
Contracting Parties, 

Desiring to contribute to the development of friendly relations and the expansion of 
mutually advantageous cooperation; 

Guided by the desire to regulate and develop consular relations with an eye to more 
effectively protecting the rights and interests of its subjects and bodies corporate; 

Expressing their desire to supplement and expand the provisions of the Vienna Con-
vention on Consular Relations of 24 April 1963, to which both Contracting Parties have 
acceded; 

Reaffirming that the rules of customary international law and the international multi-
lateral agreements to which the two Contracting Parties are party will be applied to mat-
ters that are not specifically stipulated in this Convention; 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

1. For the purposes of this Convention: 
 (a) "consular post" shall mean any consulate-general, consulate, vice-consulate or 

consular agency; 
 (b) "consular district" shall mean the area assigned to a consular post for the exer-

cise of consular functions; 
 (c) "head of consular post" shall mean the person charged with the duty of acting in 

that capacity; 
 (d) "consular officer" shall mean any person, including the head of a consular post, 

entrusted in that capacity with the exercise of consular functions; 
 (e) "consular employee" shall mean any person employed in the administrative or 

technical service of a consular post; 
 (f) "member of service staff" shall mean any person employed in the domestic ser-

vice of a consular post; 
 (g) "members of the consular post" shall mean consular officers, consular employ-

ees and members of the service staff; 
 (h) "members of the consular staff" shall mean consular officers (other than the head 

of a consular post), consular employees and members of the service staff; 
 (i) "member of the private staff" shall mean a person who is employed exclusively 

in the private service of a member of the consular post; 
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 (j) "family member" shall mean the wife (husband), children under the age of 21 
and parents of a member of a consular post who reside with him or her and are dependent 
on him or her; 

 (k) "consular premises" shall mean the buildings or parts of buildings used exclu-
sively for the consular post, including the residence of the head of the consular post, and 
the land ancillary thereto, irrespective of ownership; 

 (l) "consular archives" shall mean all the papers, documents, correspondence, 
books, films, equipment for the retrieval, storage and use of information, registers of the 
consular post, together with the ciphers and codes, the card indexes and any article of 
furniture intended for their protection or safekeeping; 

 (m) "vessel of the sending State" shall mean any sailing vessel, with the exception 
of military sailing vessels, that is registered in the sending State and is entitled to bear the 
national emblem of that State; 

 (n) "aircraft of the sending State" shall mean any aircraft, with the exception of mili-
tary aircraft, that is registered in the sending State and is entitled to bear the national em-
blem of that State; 

 (o) "subject" shall mean a national or non-national of the Republic of Latvia and a 
national of the Republic of Uzbekistan. 

Article 2. Establishment of consular posts 

1. The establishment of a consular post by the sending State in the territory of the re-
ceiving State shall be subject to the sole consent of the receiving State. 

2. The seat of the consular post, its classification, the consular district and the num-
ber of consular officers shall be established by agreement between the sending State and 
the receiving State. 

3. Subsequent changes in the consular post, its classification, the consular district 
and the number of consular officers may be made by the sending State, solely with the 
consent of the receiving State. 

4. The consent of the receiving State shall also be required if a consulate-general or a 
consulate desires to open a vice-consulate or a consular agency in a locality other than 
that in which it is itself established. 

5. The prior express consent of the receiving State shall also be required for the 
opening of an office forming part of an existing consular post elsewhere than at the seat 
thereof. 

Article 3. Appointment and admission of the head of a consular post 

1. Prior to the appointment of the head of a consular post, the sending State must ob-
tain the prior consent of the receiving State concerning the proposed person through the 
diplomatic channel or other appropriate channel. 
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If the receiving State refuses its consent to the appointment of a person as the head 
of a consular post, it shall not be obliged to give the sending State reasons for such re-
fusal. 

2. After obtaining the prior consent of the receiving State, the sending State shall 
transmit to the Ministry of Foreign Affairs of the receiving State, through the diplomatic 
channel, the consular commission or other such instrument for the appointment of the 
head of the consular post. This document shall designate the full name of the head of the 
consular post, his or her nationality, his or her class, the consular district in which he or 
she will perform his or her functions and the seat of the consular post. 

3. Upon receipt of the consular commission or other such instrument for the ap-
pointment of the head of the consular post, the receiving State shall issue him or her an 
authorization termed an exequatur, in any form. 

A receiving State that refuses to grant an exequatur shall not be obliged to give the 
sending State reasons for such refusal. 

4. Except as provided in paragraph 5 of this Article and in Article 4, the head of a 
consular post may not enter into the performance of his or her functions before receiving 
the exequatur. 

5. The receiving State may admit the head of a consular post to exercise his or her 
functions on a provisional basis until such time as the exequatur has been issued. In that 
case, the provisions of this Convention shall apply. 

6. As soon as the head of a consular post is admitted, even provisionally, to the exer-
cise of his or her functions, the receiving State shall immediately notify the competent 
authorities of the consular district. It shall also ensure that the necessary measures are 
taken to enable the head of the consular post to carry out the duties of his or her office 
and to have the benefit of the provisions of this Convention. 

Article 4. Temporary exercise of the functions of the head of a consular post 

1. If the head of a consular post is unable to carry out his or her functions or if the 
position of head of the consular post is vacant, the sending State may assign a consular 
officer of one of its consulates in the receiving State or a member of the diplomatic staff 
of its diplomatic mission in the receiving State to temporarily act as head of the consular 
post. The full name of the acting head of the consular post shall be communicated in 
writing by the diplomatic mission of the sending State to the Ministry of Foreign Affairs 
of the receiving State or to the authority designated by that ministry. If the sending State 
does not have such a mission in the receiving State, the communication shall be made by 
the head of the consular post or, if he or she is unable to do so, by any other competent 
authority of the sending State. As a rule, the notification shall be made in advance. 

2. The acting head of a consular post shall enjoy the privileges and immunities that 
this Convention affords to the head of a consular post. 

3. If, in the circumstances referred to in paragraph 1 of this Article, the sending State 
designates a member of the diplomatic staff of its diplomatic mission in the receiving 
State as acting head of a consular post, that person shall continue to enjoy the privileges 
and immunities afforded him or her in connection with his or her diplomatic status. 
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Article 5. Appointment of members of the consular staff 

1. With the exception of the cases envisaged in Articles 7 and 8 of this Convention, 
the sending State may freely appoint the members of the consular staff. 

2. The full name, category and class of each consular officer, other than the head of a 
consular post, shall be communicated by the sending State to the receiving State in suffi-
cient time for the receiving State, if it so wishes, to exercise its rights under paragraph 3 
of Article 8 of this Convention. 

Article 6. Notification of appointments, arrivals and departures 

1. The Ministry of Foreign Affairs of the receiving State or the authority designated 
by the ministry shall be notified, in writing, by the sending State of the following: 

 (a) the appointment of members of a consular post, their arrival after appointment to 
the consular post, their final departure or the termination of their functions and any other 
changes affecting their status that may occur in the course of their service with the consu-
lar post; 

 (b) the arrival or final departure of a person belonging to the family of a member of 
a consular post and forming part of his or her household and, where appropriate, the fact 
that a person becomes or ceases to be such a family member; 

 (c) the arrival and final departure of members of the private staff and, where appro-
priate, the termination of their service as such; 

 (d) the engagement and discharge of persons resident in the receiving State as mem-
bers of the consular post or members of the private staff entitled to privileges and immu-
nities. 

2. When possible, prior notification of arrival and final departure shall also be given. 

Article 7. Nationality of consular officers 

1. As a matter of principle, consular officers should have the nationality of the send-
ing State. 

2. Consular officers may not be appointed from among the subjects of the receiving 
State without the express consent of that State, and such consent may be withdrawn at 
any time. 

3. The receiving State may reserve for itself a similar right with regard to the sub-
jects of a third State who are not simultaneously subjects of the sending State. 

Article 8. Persons declared non grata 

1. The receiving State may at any time notify the sending State that a consular offi-
cer is persona non grata or that a given member of the consular staff is not acceptable. In 
that event, the sending State shall, within a reasonable amount of time, recall the person 
concerned or terminate his or her functions with the consular post. 
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2. If the sending State refuses or fails within a reasonable amount of time to carry 
out its obligations under paragraph 1 of this Article, the receiving State may, as the 
case may be, withdraw the exequatur for that person or cease to consider that person a 
member of the consular staff. 

3. A person appointed as a member of a consular post may be declared unacceptable 
before arriving in the territory of the receiving State or, if already in the receiving State, 
before entering in his or her duties with the consular post. In any such case, the sending 
State shall withdraw his or her appointment. 

4. In the cases mentioned in paragraphs 1 and 3 of this Article, the receiving State 
shall not be obliged to give to the sending State reasons for its decision. 

Article 9. Acquisition of consular premises and residences  
for members of a consular post 

1. The sending State shall be entitled, on its own or through any individual or body 
corporate authorized by it, in accordance with the laws of the receiving State and with the 
consent of that State, to acquire by ownership, lease, rent or any other form of tenure: 

 (a) buildings or parts of buildings designated for consular premises, as well as a 
residence for any consular officer, any consular employee or member of the service staff 
who is not a subject of the receiving State or a permanent resident of that State; 

 (b) a plot of land to construct thereon any such premises and residences. 
2. Under the conditions referred to in paragraph 1 of this Article, the sending 

State may also improve or adapt buildings or parts of buildings or plots of land intended 
accordingly for consular premises or residences or for constructing them. 

3. The receiving State shall, where necessary, render appropriate assistance and sup-
port to the sending State in the exercise of the rights specified in paragraphs 1 and 2 of 
this Article. 

4. No provision of this Article shall be construed as exempting the sending State 
from liability for failure to comply with the laws of the receiving State that regulate con-
struction, urban planning, zoning, land use or protection of cultural monuments in the lo-
cality in which the plots of land, buildings or parts of buildings concerned are located or 
will be located. 

Article 10. Honorary consular officers 

Should both Contracting Parties consent to the appointment of an honorary consular 
officer, they shall consult each other on the establishment of arrangements, based upon 
the provisions of this Convention and the rules of customary international law, to define 
the regime to apply to honorary consular officers. 

Article 11. Facilitation and protection of consular posts and their members 

The receiving State shall provide all the conditions necessary for the consular post to 
perform its functions. It shall afford the members of the consular post its protection and 
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shall take all appropriate steps to enable the members of the consular post to perform 
their duties and to exercise the privileges and immunities afforded them on the basis of 
the provisions of this Convention. 

Article 12. Use of the national flag and coat of arms 

1. The sending State shall have the right to the use of its national flag and coat of 
arms in the receiving State in accordance with the provisions of this Article.  

2. The national flag of the sending State may be flown and its coat of arms displayed 
on the building occupied by the consular post and at the entrance door thereof, on the 
residence of the head of the consular post and, when used in official business, on his or 
her means of transport. 

3. In exercising the rights provided by this Article, the sending State shall observe 
the laws and usages of the receiving State. 

Article 13. Inviolability of the consular premises and the residences of consular officers 

1. Consular premises shall be inviolable in accordance with the provisions of this 
Article. 

2. The competent authorities of the receiving State may not enter into that part of the 
consular premises that is used exclusively for the operation of the consular post without 
the express consent of the head of the consular post, the head of the diplomatic mission 
of the sending State, or the person designated by one of them. 

3. The receiving State shall be under a special duty to take all appropriate steps to 
protect the consular premises against any intrusion or damage and to prevent any distur-
bance of the peace of the consular post or impairment of its dignity. 

4. The consular premises, their furnishings, the property of the consular post and its 
means of transport shall be immune from any form of requisition for purposes of national 
defence or public utility. 

5. The provisions of paragraphs 1, 2, 3 and 4 of this Article shall also apply to the 
residences of consular officers. 

Article 14. Inviolability of consular archives and documents 

Consular archives and documents shall be inviolable at all times and wherever 
they may be. 

Article 15. Exemption from taxation and fees of consular premises 

1. Consular premises the owner or lessee of which is the sending State or any person 
acting on its behalf shall be exempt from all State, regional or municipal taxes and fees, 
with the exception of those that represent payment for specific services rendered. 
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2. The exemption from taxation referred to in paragraph 1 of this Article shall not 
apply to fees and duties that, under the law of the receiving State, are imposed on persons 
who have contracted with the sending State or with a person acting on its behalf.  

Article 16. Freedom of movement 

Subject to the laws on zones the entry into which is prohibited or regulated for rea-
sons of national security, the receiving State shall ensure freedom of movement in its ter-
ritory to all members of a consular post and their family members. 

Article 17. Freedom of communication 

1. The receiving State shall permit and protect freedom of communication on the 
part of the consular post in the performance of its functions. In communicating with the 
Government, the diplomatic missions and other consular posts, wherever situated, of the 
sending State, the consular post may employ all appropriate means, including diplomatic 
or consular couriers, diplomatic and consular bags and messages in code or cipher. How-
ever, the consular post may install and use a transmitter solely with the consent of the re-
ceiving State. 

2. The official correspondence of the consular post shall be inviolable. Official cor-
respondence shall mean all correspondence relating to the consular post and its functions. 

3. The consular bag must have visible external marks of its character 
and may contain only official correspondence and documents or articles intended exclu-
sively for official use. 

4. The consular bag shall be neither opened nor detained. Nevertheless, if the com-
petent authorities of the receiving State have serious reason to believe that the bag con-
tains something other than the correspondence, documents or articles referred to in para-
graph 3 of this Article, they may request that the bag be opened in their presence by an 
authorized representative of the sending State. If this request is refused by the authorities 
of the sending State, the bag shall be returned to its place of origin. 

5. The consular courier shall be provided with an official document indicating his or 
her status and the number of packages constituting the consular bag. Except with the 
consent of the receiving State, he or she shall be neither a subject of the receiving State 
nor, unless he or she is a national of the sending State, a permanent resident of the receiv-
ing State. In the performance of his or her functions, he or she shall be protected by the 
receiving State. He or she shall enjoy personal inviolability and shall not be liable to any 
form of arrest or detention. 

6. The sending State, its diplomatic mission and its consular posts may designate 
special consular couriers ad hoc. In such cases, the provisions of paragraph 5 of this Ar-
ticle shall also apply, except that the immunities therein mentioned shall cease to apply 
when such a courier has delivered to the consignee the consular bag in his or her charge. 

7. A consular bag may be entrusted to the captain of an aircraft or a ship scheduled 
to land at an authorized point. That captain shall be provided with an official document 
indicating the number of packages constituting the bag, but he or she shall not be consid-
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ered to be a consular courier. The consular post may send one of its members to person-
ally take possession of the bag directly and freely from the captain of the aircraft or ship 
as well as to transmit the bag to him or her. The mechanism for receiving or transmitting 
the bag shall be coordinated with the competent authorities of the receiving State. 

Article 18. Personal inviolability of consular officers 

1. Consular officers and the members of their family shall enjoy personal inviolabil-
ity. They shall not be liable to any form of arrest or detention, except in the cases referred 
to in Article 32 of this Convention. 

2. The receiving State shall treat consular officers and the members of their families 
with due respect and shall take all necessary steps to prevent any attack upon their per-
son, freedom or dignity. 

Article 19. Immunity from jurisdiction 

1. Consular officers and the members of their families shall enjoy immunity from 
criminal, civil and administrative jurisdiction in the receiving State, except for the fol-
lowing civil actions: 

 (a) arising out of contracts concluded by a consular officer in which he or she did 
not contract expressly or impliedly as an agent of the sending State; 

 (b) by a third party for damage arising from an accident caused by a vehicle, vessel 
or aircraft; 

 (c) property suits relating to private immovable property situated in the territory of 
the receiving State if the officer does not possess it on behalf of the sending State; 

 (d) suits pertaining to an inheritance for which the consular officer is acting as a 
private individual, and not on behalf of the sending State, as executor of a will, adminis-
trator of an estate, an heir or a legatee; 

 (e) suits arising out of maintenance obligations. 
2. Consular employees shall enjoy immunity from criminal, civil and administrative 

jurisdiction in the receiving State for actions they perform in the context of their official 
duties, with the exception of the civil suits referred to in paragraph 1 of this Article. 

Article 20. Notification of arrest, pre-trial detention or prosecution 

In the event of the arrest, the pre-trial detention, or the institution of criminal pro-
ceedings against a consular employee or member of the service staff, as well as a consu-
lar officer, who is a national of the receiving State or a permanent resident thereof, the 
receiving state shall notify the head of the consular post immediately. 

If the head of the consular post, who is a national of the receiving State or a perma-
nent resident thereof, is himself the subject of any such measure, the receiving State shall 
notify the sending State through diplomatic channels. 
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Article 21. Obligation to testify 

1. Members of a consular post may be called upon to attend as witnesses in the 
course of judicial or administrative proceedings. A consular employee or a member of 
the service staff may not, except in the cases mentioned in paragraph 3 of this Article, 
decline to testify. If a consular officer should decline to do so, no coercive measure or 
other sanction may be applied to him or her. 

2. The authority requiring the testimony of a consular officer shall not hinder that 
person from performing his or her functions. It may, when possible, take such testimony 
at his or her residence or at the consular post or accept a statement from him or her in 
writing. 

3. Members of a consular post are under no obligation to testify concerning matters 
connected with the exercise of their official functions or to produce official correspon-
dence and documents relating thereto. They are also entitled to decline to testify as expert 
witnesses regarding the laws of the sending State. 

Article 22. Waiver of privileges and immunities 

1. The sending State may waive, with regard to members of the consular post or 
members of their families, any privileges and immunities provided for in Articles 18, 19 
and 21 of this Convention. 

2. The waiver shall in all cases be express, except as provided in paragraph 3 of this 
Article, and shall be communicated to the receiving State in writing. 

3. The initiation of civil or administrative proceedings by a member of a consular 
post in a matter in which he or she might enjoy immunity from the jurisdiction under Ar-
ticle 19 of this Convention shall preclude him or her from invoking immunity from juris-
diction in respect of any counter-claim directly connected with the principal claim. 

4. The waiver of immunity from jurisdiction for purposes of civil or administrative 
proceedings shall not be deemed to imply the waiver of immunity from the execution of 
the judicial decision. A separate written waiver shall be necessary for that. 

Article 23. Exemption from registration of aliens and residence permits 

1. Consular officers, consular employees and the members of their families shall be 
exempt from all obligations under the laws of the receiving State in regard to the registra-
tion of aliens and residence permits. 

2. The receiving State shall issue all members of a consular post and the members of 
their families identification cards confirming their status as members of the consular post 
and members of their families. 

3. The provisions of paragraph 1 of this Article shall not apply, however, to a consu-
lar employee who is not a permanent employee of the sending State or who is engaged in 
a private gainful occupation in the receiving State, or to any member of the family of 
such an employee. 



Volume 2417, I-43611 

 141

Article 24. Exemption from work permits 

1. Members of a consular post shall, with respect to services rendered for the send-
ing State, be exempt from any obligations in regard to work permits imposed by the laws 
of the receiving State concerning the employment of foreign labour. 

2. Members of the private staff of consular officers or consular employees, if they do 
not carry on any other gainful occupation in the receiving State, shall be exempt from the 
obligations referred to in paragraph 1 of this Article. 

Article 25. Social security exemption 

1. Subject to the provisions of paragraph 3 of this Article, members of a consular 
post with respect to services rendered by them for the sending State, and members of 
their families forming part of their households, shall be exempt from social security pro-
visions which may be in force in the receiving State. 

2. The exemption provided for in paragraph 1 of this Article shall apply also to 
members of the private staff who are in the sole employ of members of the consular post, 
on condition: 

 (a) that they are not subjects of or permanently resident in the receiving State; 
 (b) that they are covered by the social security provisions which are in force in the 

sending State or a third State. 
3. Members of a consular post who employ persons to whom the exemptions pro-

vided for in paragraph 2 of this Article do not apply shall observe the obligations which 
impose upon employers in accordance with the social security regulations of the receiv-
ing State. 

4. The exemptions provided for in paragraphs 1 and 2 of this Article shall not pre-
clude voluntary participation in the social security system of the receiving State, provided 
that such participation is permitted by that State. 

Article 26. Exemption from taxes 

1. Consular officers and consular employees and members of their families shall be 
exempt from all dues and taxes, personal or real, national, regional or municipal, except: 

 (a) indirect taxes of a kind which are normally incorporated in the price of goods or 
services; 

 (b) dues or taxes on private immovable property situated in the territory of the re-
ceiving State, subject to the provisions of Article 15; 

 (c) estate taxes or taxes on property transfers levied by the receiving State, subject 
to the provisions of sub-paragraph (b) of Article 28; 

 (d) dues and taxes on private income, including interest yielded by capital having its 
source in the receiving State, and capital taxes relating to investments made in commer-
cial and financial enterprises located in the receiving State; 

 (e) charges levied for specific services rendered; 
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 (f) registration and court fees, mortgage dues and stamp duties, subject to the provi-
sions of Article 15. 

2. Members of the service staff shall be exempt from dues and taxes on the wages 
which they receive for their services. 

3. Members of a consular post who employ persons whose wages or salaries are not 
exempt from income tax in the receiving State shall observe the obligations which the 
laws of that State impose upon employers concerning the levying of income tax. 

Article 27. Exemption from customs duties and inspection 

1. The receiving State shall, in accordance with its laws, permit entry of and grant 
exemption from all customs duties, taxes and related charges other than the charges for 
storage, cartage and similar services, on: 

 (a) articles for the official use of the consular post; 
 (b) articles for the personal use of a consular officer or members of his or her family 

forming part of his or her household, including articles intended for his or her establish-
ment. The articles intended for consumption shall not exceed the quantities necessary for 
direct utilisation by the persons concerned. 

2. Consular employees shall enjoy the privileges and exemptions specified in para-
graph 1 of this Article in respect of articles imported at the time of first installation. 

3. Personal baggage accompanying consular officers and members of their families 
forming part of their households shall be exempt from inspection. It may be inspected 
only if there is serious reason to believe that it contains articles other than those referred 
to in sub-paragraph (b) of paragraph 1 of this Article, or articles the import or export of 
which is prohibited by the laws of the receiving State or which are subject to its quaran-
tine laws and regulations. Such inspection shall be carried out in the presence of the con-
sular officer or the member of his or her family concerned. 

Article 28. Estate of a member of a consular post or of a member of his or her family 

In the event of the death of a member of a consular post or of a member of his or her 
family, the receiving State: 

 (a) shall permit the export of the movable property of the deceased, with the excep-
tion of any such property acquired in the receiving State and whose export was prohib-
ited at the time of death; 

 (b) shall not levy national or municipal estate, succession or inheritance duties, and 
duties on transfers, on movable property the presence of which in the receiving State was 
due solely to the presence in that State of the deceased as a member of the consular post 
or as a member of the family of a member of the consular post. 

Article 29. Exemption from personal services 

The receiving State shall exempt members of a consular post and members of their 
families from all personal services and from all public service of any kind whatsoever, as 
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well as from military obligations such as requisitioning, contributions and military billet-
ing in their homes. 

Article 30. Beginning and end of consular privileges and immunities 

1. Every member of a consular post shall enjoy the privileges and immunities pro-
vided in this Convention from the moment he or she enters the territory of the receiving 
State on proceeding to take up his or her post or, if already in its territory, from the mo-
ment when he or she enters on his or her duties with the consular post. 

2. Members of the family of a member of a consular post and members of his or her 
private staff shall receive the privileges and immunities provided in this Convention from 
the date from which the member of the consular post enjoys the privileges and immuni-
ties in accordance with paragraph 1 of this Article or from the date of their entry into the 
territory of the receiving State or from the date of their becoming a member of such fam-
ily or private staff, whichever is latest. 

3. Upon termination of the functions of a member of a consular post, his or her privi-
leges and immunities, as well as the privileges and immunities of a member of his or her 
family or his or her private staff, shall normally cease at the moment when the person 
concerned leaves the receiving State or on the expiry of a reasonable period in which to 
do so, whichever is sooner, but shall subsist until that time, even in case of armed con-
flict. In the case of the persons referred to in paragraph 2 of this Article, their privileges 
and immunities shall come to an end when those persons cease to be members of the 
family of the member of the consular post or to be in the service of the member of the 
consular post, provided that, if such persons intend to leave the receiving State within a 
reasonable period thereafter, their privileges and immunities shall subsist until the time of 
their departure. 

4. However, with respect to acts performed by a consular officer or a consular em-
ployee in the exercise of his or her functions, immunity from jurisdiction shall continue 
to subsist without limitation of time. 

5. In the event of the death of a member of a consular post, the members of his or her 
family shall continue to enjoy the privileges and immunities accorded them, until they 
leave the receiving State or until the expiry of a reasonable period enabling them to do 
so, whichever is sooner. 

Article 31. Respect for the laws of the receiving State 

1. Without prejudice to their privileges and immunities, it is the duty of all persons 
enjoying such privileges and immunities to respect the laws of the receiving State. They 
also have a duty not to interfere in the internal affairs of that State. 

2. The consular premises shall not be used in any manner incompatible with the ex-
ercise of consular functions. 

3. The provisions of paragraph 2 of this Article shall not exclude the possibility of 
offices or other institutions or agencies being installed in that part of the building in 
which the consular premises are situated, provided that the premises assigned to them are 
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separate from those used by the consular post. In that event, the said offices shall not, for 
the purposes of this Convention, be considered to form part of the consular premises. 

4. Members of the consular post shall comply with any requirement imposed by the 
laws of the receiving State in respect of insurance against third-party risks arising from 
the use of any vehicle, vessel or aircraft. 

5. Consular officers shall not carry on for personal profit any professional or com-
mercial activity in the receiving State. 

6. Privileges and immunities provided in this Convention shall not be accorded: 
 (a) to consular employees or members of the service staff who carry on any private 

gainful occupation in the receiving State; 
 (b) members of the family of a person referred to in sub-paragraph (a) of this para-

graph or to members of his or her private staff; 
 (c) to members of the family of a member of a consular post who themselves carry 

on any private gainful occupation in the receiving State. 

Article 32. Subjects and permanent residents of the receiving State 

1. If consular officers who are subjects of the receiving State or permanent residents 
thereof are not accorded by the receiving State any additional facilities, privileges or im-
munities, they shall enjoy only immunity from jurisdiction and personal inviolability in 
respect of official acts performed in the exercise of their functions, as well as the privi-
leges provided in paragraph 3 of Article 21. 

If criminal proceedings are instituted against such a consular officer, the trial, except 
in cases in which the officer is arrested or detained, shall be conducted in such a manner 
so as to hamper the exercise of his or her consular functions as little as possible. 

2. Other members of a consular post who are subjects of the receiving State or are 
permanent residents thereof and the members of their families, as well as the members of 
the families of the consular officers referred to in paragraph 1 of this Article, shall enjoy 
the facilities, privileges and immunities only to the extent to which they are granted them 
by the receiving State. Members of the families of members of a consular post who are 
subjects of the receiving State or are permanent residents thereof shall also enjoy privi-
leges and immunities to the extent to which they are granted them by the receiving State. 

The receiving State, however, shall exercise its jurisdiction over those persons so as 
not to create unnecessary hindrances to the exercise of the functions of the consular post. 

Article 33. Exercise of consular functions 

Consular functions shall be exercised by consular posts. They shall also be exercised 
by diplomatic missions in accordance with the provisions of this Convention. 
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Article 34. Performance of consular functions by a diplomatic mission 

1. The provisions of this Convention shall apply also, so far as the context permits, 
to the exercise of consular functions by a diplomatic mission. 

2. The names of the members of a diplomatic mission who are charged with the ex-
ercise of consular functions shall be communicated to the Ministry of Foreign Affairs of 
the receiving State or to the authority designated by that Ministry. 

3. In the exercise of consular functions, a diplomatic mission may address both the 
local and central authorities of the receiving State to the extent that this is allowed by the 
laws and usages of the receiving State. 

4. The privileges and immunities of the members of a diplomatic mission referred to 
in paragraph 2 of this Article shall continue to be governed by the rules of international 
law concerning diplomatic relations. 

Article 35. Exercise of consular functions within and outside the consular district, in a 
third State or on behalf of a third State 

1. A consular officer is entitled to exercise within his or her consular district the con-
sular functions mentioned in this Convention. A consular officer may also exercise other 
functions that are entrusted to him or her by the sending State and are not contrary to the 
laws of the receiving State or, unless the receiving State objects, such functions that are 
envisaged by international agreements that are in force between the sending State and the 
receiving State. 

2. A consular officer may, with the consent of the receiving State, exercise consular 
functions outside his or her consular district. 

3. The sending State may, after notifying the States concerned, entrust a consular 
post established in the receiving State with the exercise of consular functions in a third 
State, unless the receiving State expressly objects. 

4. Upon appropriate notification to the receiving State, a consular post of the sending 
State may, unless the receiving State objects, exercise consular functions in the receiving 
State on behalf of a third State. 

Article 36. Protection of the interests of the sending State and of its subjects and bodies 
corporate 

A consular officer shall protect in the receiving State the interests of the sending 
State and of its subjects and bodies corporate within the limits permitted by international 
law. 

Article 37. Furthering of development of cooperation between the sending State and the 
receiving State 

A consular officer shall further the development of commercial, economic, financial, 
legal, tourism-related, environmental, scientific-technical, informational, cultural, hu-
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manitarian, sports and other ties between the sending State and the receiving State, as 
well as the development by other means of friendly relations between the States. 

Article 38. Functions in the field of information 

A consular officer may, by all lawful means, ascertain the conditions and develop-
ments in the commercial, economic, cultural and scientific life of the receiving State, re-
port thereon to the government of the sending State and give information to persons in-
terested. 

Article 39. Functions in respect of passports and visas 

A consular officer may issue, revoke, amend, extend, withdraw or withhold the 
passport or other foreign travel documents of subjects of the sending State, as well as is-
sue, extend or revoke the visas for entry into the territory of the sending State and make 
necessary changes to them, in accordance with the laws of the sending State. 

Article 40. Communication with subjects of the sending State, and provision of aid and 
assistance to those subjects 

A consular officer may: 
 (a) freely communicate with subjects of the sending State within his or her consular 

district, advise them and give them help and assistance, including render them legal aid 
or take steps to render legal aid. 

The receiving State may in no way restrict contact between subjects of the sending 
State and a consular officer or the access of the subjects to a consular post; 

 (b) subject to the practices and procedures in place in the receiving State, represent 
subjects of the sending State or take steps to arrange the proper representation of the sub-
jects before judicial or other authorities of the receiving State, for the purpose of obtain-
ing, in accordance with the laws of the receiving State, provisional measures for the pres-
ervation of the rights and interests of these subjects where, because of the absence or any 
other reason, they are unable at the proper time to defend their rights and interests. 

The representation shall end when the person represented appoints his or her own 
authorized representative or personally assumes the defence of his or her rights and inter-
ests; 

 (c) ask the competent authorities of the receiving State for assistance in ascertaining 
the location of subjects of the sending State when their well-being or other humanitarian 
considerations are in question, as well as when searching for subjects of the sending State 
who are missing. 
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Article 41. Functions in respect of arrest and detention of subjects of the sending State 

1. If a subject of the sending State is detained within the consular district, the compe-
tent authorities of the receiving State shall, without delay, inform the consular post of the 
sending State. 

2. Any communication addressed to the consular post by the detained subject of the 
sending State shall be forwarded by the competent authorities of the receiving State 
without delay to the consular post. 

3. A consular officer shall be entitled to visit the detained subject of the sending 
State for the purpose of conversing with him or her and to deliver to or receive from him 
or her correspondence and other mail, as well as to take steps to arrange for his or her le-
gal representation. The receiving State shall give permission for the first of these visits as 
soon as possible. 

Permission for subsequent visits shall be givens in accordance with the laws of the 
receiving State. 

4. Consular officers shall refrain from taking any action on behalf of a detained sub-
ject of the sending State if the subject concerned expressly opposes such action in the 
presence of the consular officer. 

5. The receiving State shall inform subjects of the sending State detained or subject 
to trial or other proceedings of the provisions of this Article. 

6. In this Article, a reference to a person who has been detained shall include a refer-
ence to a person who has been detained, arrested or subjected to any other form of limita-
tion of his or her personal freedom, including a person who is serving a prison sentence 
in the territory of the receiving State. 

7. The rights contained in this Article shall be exercised in accordance with the laws 
of the receiving State so long as these laws enable full effect to be given to the purposes 
for which these rights are accorded. 

Article 42. Exercise of notarial functions 

A consular officer shall exercise the functions of a notary, guided by the relevant 
laws in force in the sending State, unless that is contrary to the laws of the receiving 
State. 

Article 43. Functions in respect of inheritance 

1. The competent authorities of the receiving State shall notify a consular officer 
immediately of the existence of an estate left by a deceased person who was a subject of 
the sending State, as well as the existence of an estate left, irrespective of the nationality 
of the deceased person, if a subject of the sending State is the successor, and shall pro-
vide all available information regarding the estate and the successors, as well as the exis-
tence of a will. 
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2. The functions of the consular officer with respect to an estate in the territory of the 
receiving State shall be regulated by the laws of the receiving State and the rules of inter-
national law. 

Article 44. Functions regarding civil status matters 

1. A consular officer shall be entitled: 
 (a) to register the births and deaths of subjects of the sending State; 
 (b) to register marriages, provided that both persons entering the marriage are sub-

jects of the sending State and that it is not contrary to the laws of the sending State; 
 (c) to obtain information and documents on births, deaths and marriages, including 

documents on change of marital status of subjects of the sending State, and to register 
them. 

2. The consular officer shall notify the competent authorities of the receiving State 
of the functions that he or she has performed in connection with sub-paragraphs (a), (b) 
and (c) of paragraph 1 of this Article if so required by the laws of the receiving State. 

3. The provisions of sub-paragraphs (a) and (b) of paragraph 1 of this Article shall 
not exempt the persons concerned from their obligations to observe the laws of the re-
ceiving State. 

Article 45. Guardianship and trusteeship 

1. If the relevant information is available to the competent authorities of the receiv-
ing State, they shall have the duty to inform the consular officer without delay of any 
case where the appointment of a guardian or trustee appears to be in the interests of a mi-
nor or other person lacking full capacity who is a national of the sending State. 

2. The consular officer shall be entitled to propose to the competent authorities of the 
receiving State the names of the appropriate persons to act as guardians or trustees. 

Article 46. Execution of letters rogatory and transmission of judicial and  
other documents 

A consular officer shall, with respect to subjects of the sending State within his or 
her district, execute letters rogatory in connection with the serving of court summons or 
other court documents. 

The letters rogatory shall be executed in a manner that is not contrary to the laws of 
the receiving State or the rules of international law. 

Article 47. Rendering assistance to aircraft of the sending State 

1. A consular officer shall be entitled, within his or her consular district, to provide 
aid and assistance to aircraft of the sending State that are located at airports of the receiv-
ing State. 
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2. A consular officer shall be entitled to board the aircraft and establish and maintain 
communications with its captain and crew members, in accordance with the laws of the 
receiving State. 

3. A consular officer may address the competent authorities of the receiving State 
and request their support in carrying out his or her functions with regard to all matters re-
lating to an aircraft of the sending State and with regard to the captain, the members of 
the crew and the passengers. 

Article 48. Rendering assistance to captain and crew 

1. To the extent that the following actions are not contrary to the laws of the receiv-
ing State, a consular officer, within his or her consular district, shall be entitled: 

 (a) to investigate any incident that occurs aboard an aircraft of the sending State, to 
question the captain and any member of the crew with reference to these incidents, to in-
spect the flight documents, to take requests, to receive information in connection with the 
flight and destination of the aircraft and to render assistance in arranging the aircraft's 
departure, landing, and stay; 

 (b) to settle disputes between the captain and members of the crew; 
 (c) to arrange, if possible, medical treatment for the captain, crew members or pas-

sengers who are subjects of the sending State and to take steps to return them to the send-
ing State; 

 (d) to receive, draw up, certify or prolong any declaration or other document pro-
vided for by the laws of the sending State in regard to an aircraft of the sending State, its 
crew, its passengers or its cargo; 

 (e) to undertake other steps to comply with the laws of the sending State concerning 
aeronautics. 

2. The consular officer shall be entitled, in accordance with the laws of the receiving 
State, to appear together with the captain or a crew member before the courts or other 
competent authorities of the receiving State in order to render them assistance. 

Article 49. Protection of interests in case of coercive measures or investigations on 
board an aircraft of the sending State 

1. If the courts or other competent authorities of the receiving State intend to take 
coercive measures or to conduct an investigation on board an aircraft of the sending 
State, the competent authorities of the receiving State shall, in advance, notify the consu-
lar officer so that he or she can be present when such actions are being taken. If a consu-
lar officer is not present when such actions are taken, the competent authorities of the re-
ceiving State shall, if he or she requests, inform him or her thereof in writing. If the ur-
gency of the measures to be taken does not allow prior notification to the consular offi-
cer, the competent authorities of the receiving State shall provide the consular officer as 
soon as possible, in writing, complete information to that effect and regarding the meas-
ures taken, even though the consular officer has not so requested. 
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2. The provisions of paragraph 1 of this Article shall also apply if the competent au-
thorities of the receiving State summon the captain of the aircraft or any member of the 
crew of the sending State to answer questions in the territory of the receiving State on 
matters affecting the aircraft. 

3. Except at the request of or with the permission of the consular officer or the cap-
tain of the aircraft, the judicial or other competent authorities of the receiving State shall 
not interfere on board the aircraft of the sending State in the internal affairs of the aircraft 
on questions of relations between the members of the crew, labour relations, discipline 
on board or other practices of an internal character, provided that the laws relating to the 
peace and safety of the receiving State are not violated. 

4. The provisions of this Article shall not be applied, however, to ordinary customs, 
border, passport and sanitary controls or to other measures undertaken by the competent 
authorities of the receiving State at the request of, or with the consent of, the captain of 
the aircraft. 

This Article shall not affect the rights or obligations of the Contracting Parties under 
multilateral treaties or bilateral treaties in force between them. 

Article 50. Assistance in the case of damage to aircraft of the sending State 

1. If an aircraft of the sending State suffers a crash or other disaster in the territory of 
the receiving State, or if any object that is an integral part of the cargo of an aircraft of a 
third State that has suffered a disaster and whose owner is a subject of the sending State 
is found in the territory of the receiving State or is transmitted to the authorities of the re-
ceiving State, the competent authorities of the receiving State shall, as soon as possible, 
notify the consular officer and inform him or her of the measures taken for saving the 
passengers and crew of the aircraft and its cargo. 

2. The consular officer may provide any assistance to an aircraft of the sending State 
that has suffered a disaster, the members of its crew and those passengers who are sub-
jects of the sending State. To that end, he or she may ask the competent authorities of the 
receiving State for assistance. 

3. If an aircraft that has suffered a disaster or any other object that belongs to it is 
found in the territory of the receiving State and neither the captain of the aircraft nor its 
owner or agent is in a position to take the necessary measures to safeguard it or dispose 
of it, the consular officer of the sending State shall be deemed to be authorized to under-
take, on behalf of the owner, such measures as would be undertaken to that end by the 
owner. 

Article 51. Notification of death 

The competent authorities shall, in the event of the death of a subject of the sending 
State, be obliged to notify, without delay, the consular post in whose district the death 
occurred. 
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Article 52. Functions with regard to vessels of the sending State 

The provisions of Articles 47-50 of this Convention shall also apply to vessels of the 
sending State to the extent that they are not contrary to any international agreement on 
merchant shipping in force between the Contracting Parties. 

Article 53. Communication with the authorities of the receiving State 

In the exercise of their functions, consular officers may address: 
 (a) the local competent authorities of their consular district; 
 (b) the central competent authorities of the receiving State to the extent this is al-

lowed by the laws and usages of the receiving State or by relevant international agree-
ments. 

Article 54. Consular fees and charges 

1. The consular post shall be entitled to levy in the territory of the receiving State the 
fees and charges provided by the laws of the sending State. 

2. The collected sums referred to in paragraph 1 of this Article and the receipts for 
such sums shall be exempt from all dues and taxes in the territory of the receiving State. 

3. The receiving State shall allow the consular post to deposit the sums so collected 
to its official banking account. 

Article 55. Termination of the functions of a member of a consular post 

The functions of a member of a consular post shall come to an end, inter alia: 
 (a) on notification by the sending State to the receiving State that his or her func-

tions have come to an end; 
 (b) on withdrawal of the exequatur granted by the receiving State under Article 3 of 

this Convention; 
 (c) on notification by the receiving State to the sending State that the receiving State 

has ceased to consider him or her as a member of the consular staff. 

Article 56. Departure from the receiving State 

The receiving State shall, even in case of armed conflict, be obliged to grant to 
members of the consular post and members of the private staff who are not subjects of 
the receiving State and to members of their families forming part of their households, ir-
respective of nationality, the necessary time and optimum facilities to enable them to 
prepare their departure and to leave at the earliest possible moment after the termination 
of the functions of the members concerned. In particular, it shall, in case of need, place at 
their disposal the necessary means of transport for themselves and their property other 
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than property acquired in the receiving State the export of which is prohibited at the time 
of departure. 

Article 57. Protection of consular premises and archives and of the interests of the send-
ing State in exceptional circumstances 

1. In the event of the severance of consular relations between the Contracting Par-
ties: 

 (a) the receiving State shall, even in the case of armed conflict, respect and protect 
the consular premises, together with the property of the consular post and the consular 
archives; 

 (b) the sending State may entrust the custody of the consular premises, together with 
the property contained therein and the consular archives, to a third State acceptable to the 
receiving State; 

 (c) the sending State may entrust the protection of its interests and those of its sub-
jects to a third State that is acceptable to the receiving State. 

2. In the event of the temporary or permanent closure of a consular post, the provi-
sions of sub-paragraph (a) of paragraph 1 of this Article shall apply. In addition: 

 (a) if the sending State, although not represented in the receiving State by a diplo-
matic mission, has another consular post in the territory of that State, that consular 
post may be entrusted with the custody of the premises of the consular post which has 
been closed, together with the property contained therein and the consular archives and, 
with the consent of the receiving State, with the exercise of consular functions in the dis-
trict of that consular post; or 

 (b) if the sending State has no diplomatic mission and no other consular post in the 
receiving State, the provisions of sub-paragraphs (b) and (c) of paragraph 1 of this Arti-
cle shall apply. 

Article 58. Entry into force and duration 

1. This Convention shall be ratified and shall enter into force on the thirtieth day af-
ter the exchange of the instruments of ratification. 

2. This Convention shall be concluded for an indefinite period and shall terminate 
upon the expiry of three months from the date on which one of the Contracting Parties 
gives to the other Contracting Party, through the diplomatic channel, written notification 
of its decision to terminate this Convention. 

3. Any amendments made to this Convention on which the Contracting Parties have 
agreed shall be effected through the exchange of notes. 
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DONE at Riga on 7 April 2004 in two original copies, each in the Latvian, Uzbek 
and Russian languages, all texts being equally authentic. 

In the event of a divergence of interpretation in the Latvian and Uzbek texts, the 
Russian text shall prevail. 

For the Republic of Latvia: 
RIHARDS P�KS 

Minister of Foreign Affairs 

For the Republic of Uzbekistan: 
SODYK SAFAEV 

Minister of Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION CONSULAIRE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE 
ET LA RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN 

La République de Lettonie et la République d’Ouzbékistan, ci-après dénommées les 
« Parties contractantes »,  

Désireuses de contribuer au développement de relations amicales et à l’expansion 
d’une coopération mutuellement avantageuse, 

Guidées par le désir de normaliser et de développer leurs relations consulaires et en 
vue de protéger de manière plus efficace les droits et les intérêts de leurs ressortissants et 
de leurs personnes morales, 

Exprimant le désir de compléter les dispositions de la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires du 24 avril 1963, à laquelle les deux Parties contractantes ont accé-
dé, 

Réaffirmant que les règles du droit international coutumier et des accords internatio-
naux multilatéraux auxquels les deux Parties contractantes ont adhéré seront appliquées 
aux matières qui ne sont pas spécifiquement stipulées dans la présente Convention, 

Sont convenues de ce qui suit :  

Article premier. Définitions 

1) Dans la présente Convention, les termes et expressions énoncés ci-après auront la 
signification suivante : 

(a) L’expression « poste consulaire » s’entendra de tout consulat général, consulat, 
vice-consulat ou agence consulaire;  

(b) L’expression « circonscription consulaire » s’entendra du territoire attribué à un 
poste consulaire pour l’exercice des fonctions consulaires;  

(c) L’expression « chef de poste consulaire » s’entendra de la personne chargée 
d'agir en cette qualité;  

(d) L’expression « fonctionnaire consulaire » s’entendra de toute personne, y com-
pris le chef de poste consulaire, chargée en cette qualité de l’exercice de fonctions consu-
laires;  

(e) L’expression « employé consulaire » s'entendra de toute personne employée dans 
les services administratifs ou techniques d’un poste consulaire;  

(f) L’expression « membre du personnel de service » s’entendra de toute personne 
affectée au service domestique d’un poste consulaire;  

(g) L’expression « membres du poste consulaire » s’entendra des fonctionnaires 
consulaires, employés consulaires et membres du personnel de service;  
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(h) L’expression « membres du personnel consulaire » s’entendra des fonctionnaires 
consulaires (autres que le chef de poste consulaire), employés consulaires et membres du 
personnel de service;  

(i) L’expression « membre du personnel privé » s’entendra d’une personne exclusi-
vement au service d’un membre du poste consulaire et employée à titre privé; 

(j) L’expression « membre de la famille » s’entendra de l’épouse (époux), des en-
fants de moins de 21 ans et des parents d’un membre du poste consulaire vivant sous le 
même toit et à sa charge;  

(k) L’expression « locaux consulaires » s’entendra des bâtiments ou des parties de 
bâtiment, y compris la résidence du chef de poste consulaire, et du terrain attenant qui, 
quel qu’en soit le propriétaire, sont utilisés exclusivement aux fins du poste consulaire;  

(l) L’expression « archives consulaires » s’entendra de tous les papiers, documents, 
correspondance, livres, films, moyens techniques d’accumulation, de conservation et 
d'utilisation de l’information, registres du poste consulaire, ainsi que les chiffres, codes, 
cartothèques et les meubles destinés à les protéger et à les conserver;  

(m) L’expression « navire de l’État d’envoi » s’entendra de tout navire, à l’exception 
des bâtiments de guerre, immatriculé dans l’État d’envoi et habilité à porter l’emblème 
national de cet État;  

(n) L’expression « aéronef de l’État d’envoi » s’entendra de tout aéronef, à 
l’exception des aéronefs militaires, immatriculés dans l’État d’envoi et habilité à porter 
l’emblème national de cet État;  

(o) Le terme « ressortissant » s’entendra de nationaux ou non de la République de 
Lettonie et de tout ressortissant de la République d’Ouzbékistan. 

Article 2. Établissement d’un poste consulaire 

1) L’établissement d’un poste consulaire ne peut être établi par l’État d’envoi sur le 
territoire de l’État de résidence qu’avec l’accord uniquement de ce dernier.  

2) Le siège du poste consulaire, sa classe, la circonscription consulaire et le nombre 
de fonctionnaires consulaires sont fixés par accord entre l’État d’envoi et l’État de rési-
dence.  

3) Des modifications ultérieures ne peuvent être apportées par l’État d’envoi au pos-
te consulaire, à sa classe, à la circonscription consulaire ou au nombre de fonctionnaires 
consulaires qu’avec le consentement de l’État de résidence.  

4) Le consentement de l’État de résidence est également requis si un consulat géné-
ral ou un consulat veut ouvrir un vice-consulat ou une agence consulaire dans une locali-
té autre que celle où il est lui-même établi.  

5) Le consentement exprès et préalable de l’État de résidence est également requis 
pour l’ouverture d'un bureau faisant partie d'un consulat existant en dehors du siège de 
celui-ci.  
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Article 3. Nomination et admission du chef de poste consulaire 

1) Avant de nommer le chef de poste consulaire, l’État d’envoi doit obtenir le 
consentement préalable de l’État de résidence concernant la personne proposée par la 
voie diplomatique ou par d’autres moyens.  

 S’il refuse de donner son accord quant à la nomination d’une personne à la fonction 
de chef de poste consulaire, l’État de résidence ne sera pas tenu de fournir à l’État 
d’envoi les raisons de ce refus. 

2) Après avoir reçu l’accord préalable de l’État de résidence, l’État d’envoi transmet 
par la voie diplomatique au ministère des Affaires étrangères de l’État de résidence la let-
tre de provision ou tout autre document nécessaire à la nomination du chef de poste 
consulaire. Ce document reprendra le nom complet du chef de poste consulaire, sa natio-
nalité, sa classe, la circonscription consulaire dans laquelle le chef de poste exercera ses 
fonctions et l’endroit où le siège du poste consulaire sera installé. 

3) Dès réception de la lettre de provision ou de tout autre document nécessaire à la 
nomination du chef de poste consulaire, l’État de résidence lui délivre une autorisation 
appelée exequatur établie sans exigence de forme particulière.  

Un État de résidence refusant d’accorder un exequatur n’est pas tenu de donner à 
l’État d’envoi les raisons de son refus. 

4) Sauf disposition contraire au paragraphe 5 du présent article et de l’article 4, le 
chef de poste consulaire n’est pas autorisé à exercer ses fonctions avant d’avoir reçu 
l’exequatur. 

5) L’État de résidence peut autoriser le chef du poste consulaire à exercer ses fonc-
tions à titre provisoire en attendant que l’exequatur lui soit délivré. Dans ce cas, les dis-
positions de la présente Convention sont d’application. 

6) Dès que le chef de poste consulaire est autorisé, même provisoirement, à exercer 
ses fonctions, l’État de résidence en informe immédiatement les autorités compétentes de 
la circonscription consulaire. Il s’assure également que les mesures nécessaires sont pri-
ses pour que le chef de poste consulaire puisse s’acquitter des obligations inhérentes à sa 
fonction et bénéficier de tous les avantages prévus par la présente Convention.  

Article 4. Exercice à titre temporaire des fonctions de chef de poste consulaire 

1) Si le chef de poste consulaire est empêché d’exercer ses fonctions ou si son poste 
est vacant, l’État d’envoi peut affecter un fonctionnaire consulaire de l’un de ses consu-
lats situés dans l’État de résidence ou un membre du personnel diplomatique de sa mis-
sion diplomatique dans l’État de résidence pour agir à titre provisoire en tant que chef de 
poste consulaire. Le nom complet du chef de poste consulaire intérimaire est communi-
qué par écrit par la mission diplomatique de l’État d’envoi au Ministère des affaires 
étrangères de l’État de résidence ou à l’autorité désignée par ce Ministère. Si l’État 
d’envoi ne possède pas une telle mission sur le territoire de l’État de résidence, 
l’information est communiquée par le chef de poste consulaire ou, s’il est empêché de le 
faire, par toute autre autorité compétente de l’État d’envoi. En général, la notification se-
ra faite à l’avance.  
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2) Le chef de poste consulaire intérimaire jouit des privilèges et immunités accor-
dées par la présente Convention au chef de poste consulaire. 

3) Si dans les circonstances auxquelles il est fait référence au paragraphe 1 du pré-
sent article, l’État d’envoi désigne un membre du personnel diplomatique de sa mission 
diplomatique située sur le territoire de l’État de résidence en tant que chef de poste 
consulaire, cette personne continue à jouir des privilèges et immunités qui lui sont confé-
rés du fait de son statut diplomatique.  

Article 5. Nomination des membres du personnel consulaire 

1) À l’exception des cas envisagés aux articles 7 et 8 de la présente Convention, 
l’État d’envoi nomme à son gré les membres du personnel consulaire.  

2) L'État d’envoi communique à l’État de résidence le nom complet, la catégorie et 
la classe de chaque fonctionnaire consulaire autre que le chef de poste consulaire suffi-
samment longtemps à l’avance pour que l’État de résidence puisse, s’il le désire, exercer 
les droits que lui confère le paragraphe 3 de l’article 8 de la présente Convention.  

Article 6. Notification des nominations, arrivées et départs 

1) L’État d’envoi communique par écrit au Ministère des affaires étrangères de l’État 
de résidence ou à l’autorité désignée par ce Ministère les renseignements suivants :  

(a) La nomination des membres d’un poste consulaire, leur arrivée après leur nomi-
nation au poste consulaire, leur départ définitif ou la cessation de leurs fonctions, ainsi 
que tous autres changements intéressant leur statut qui peuvent se produire au cours de 
leur service au poste consulaire;  

(b) La date d'arrivée et de départ définitif de toute personne appartenant à la famille 
de tout membre d’un poste consulaire et faisant partie de son foyer et, s’il y a lieu, le fait 
qu’une personne devient ou cesse d’être membre de sa famille; 

(c) La date d’arrivée et de départ définitif des membres du personnel privé et le cas 
échéant, de la cessation de leur service en tant que tels; 

(d) Le recrutement et la cessation des fonctions des personnes résidant dans l’État de 
résidence en qualité de membres d’un poste consulaire ou en tant que membres du per-
sonnel privé bénéficiant de privilèges et d'immunités. 

2) Lorsque c’est possible, une notification préalable de l’arrivée et du départ final 
doit également être effectuée. 

 

Article 7. Nationalité des fonctionnaires consulaires 

1) En principe, les fonctionnaires consulaires doivent avoir la nationalité de l’État 
d’envoi. 
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2) Les fonctionnaires consulaires ne peuvent être désignés parmi les ressortissants de 
l’État de résidence sans l’approbation expresse de cet État et cette approbation ne peut 
être à aucun moment refusée.  

3) L’État de résidence peut se réserver un droit similaire s’agissant des ressortissants 
d’un État tiers qui ne sont pas des ressortissants de l’État d’envoi. 

Article 8. Personnes déclarées « non grata » ou inacceptables 

1) L’État de résidence peut à tout moment informer l’État d’envoi qu’un fonction-
naire consulaire est « persona non grata » ou que l’un des membres du poste consulaire 
est inacceptable. Dans ce cas, l’État d’envoi doit dans un délai raisonnable rappeler la 
personne concernée ou mettre un terme aux fonctions qu’elle occupe au sein du poste 
consulaire. 

2) Si l’État d’envoi refuse d’exécuter ou n’exécute pas dans un délai raisonnable les 
obligations qui lui incombent aux termes du paragraphe 1 du présent article, l’État de ré-
sidence peut, selon le cas, annuler l’exequatur de cette personne ou cesser de considérer 
cette personne comme étant membre du personnel consulaire.  

3) Une personne nommée membre d’un poste consulaire peut être déclarée non ac-
ceptable avant d’arriver sur le territoire de l’État de résidence ou, si elle s’y trouve déjà, 
avant d’entrer en fonction au poste consulaire. L’État d'envoi doit dans un tel cas annuler 
la nomination.  

4. Dans les cas mentionnés aux paragraphes l et 3 du présent article, l’État de rési-
dence n'est pas tenu de communiquer à l’État d'envoi les raisons de sa décision.  

Article 9. Acquisition de locaux et de résidences consulaires pour  
les membres d’un poste consulaire 

1) L’État d’envoi a le droit, en son nom ou par l’intermédiaire de toute personne 
physique ou morale autorisée par lui, conformément aux lois de l’État de résidence et 
avec le consentement de cet État, d’acquérir en propre, d’obtenir la concession, de louer 
ou d’occuper de toute autre manière :  

(a) Des bâtiments ou des parties de bâtiments à usage de locaux consulaires, de mê-
me qu’une résidence d’un fonctionnaire, d’un employé consulaire ou d’un membre du 
personnel de service qui n’est pas un ressortissant de l’État de résidence ou un résident 
permanent de cet État;  

(b) Le terrain destiné à la construction de chacun de ces locaux consulaires et rési-
dences. 

2) Conformément aux conditions visées au paragraphe 1 de cet article, l’État d’envoi 
peut également améliorer ou aménager les bâtiments ou les parties de bâtiments ou les 
terrains pour en faire des locaux ou des résidences consulaires ou pour y construire. 

3) L’État de résidence accorde en cas de besoin à l’État d’envoi l’assistance et 
l’appui nécessaires pour exercer les droits visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 

4) Aucune disposition du présent article ne doit être interprétée comme dispensant 
l’État d’envoi de sa responsabilité pour ne pas avoir respecté les lois et règlements de 
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l’État de résidence qui régissent la construction, l’urbanisme, le zonage, l’utilisation du 
sol ou la protection des monuments dans la localité dans laquelle les terrains, les bâti-
ments ou les parties de bâtiments concernés sont ou seront situés. 

 Article 10. Fonctionnaires consulaires honoraires 

Si les deux Parties contractantes décident de la nomination d’un fonctionnaire consu-
laire honoraire, elles se concerteront en vue d’établir des arrangements, sur la base des 
dispositions de la présente Convention et des règles du droit international coutumier, aux 
fins de définir le régime applicable aux fonctionnaires consulaires honoraires. 

Article 11. Facilités et protection accordées aux postes consulaires et à leurs membres 

L’État de résidence prend les dispositions nécessaires pour que le poste consulaire 
puisse exercer ses fonctions. Il accorde sa protection aux membres du poste consulaire et 
prend toutes les mesures qui s’imposent pour leur permettre de mener à bien leur mission 
et d’exercer les privilèges et immunités qui leur ont été accordés sur la base de la présen-
te Convention. 

Article 12. Usage du pavillon et de l’écusson nationaux 

1) L’État d’envoi a le droit de faire usage de ses pavillon et écusson étatiques dans 
l’État de résidence, en conformité avec les dispositions du présent article.  

2) Le pavillon national de l’État d’envoi peut être arboré et l'écusson aux armes de 
l’État placé sur le bâtiment occupé par le poste consulaire, sur sa porte d’entrée, ainsi que 
sur la résidence du chef de poste consulaire et sur ses moyens de locomotion lorsque 
ceux-ci sont utilisés pour les besoins du service.  

3) Dans l’exercice des droits conférés par cet article, l’État d’envoi observe les lois 
et les usages de l’État de résidence. 

Article 13. Inviolabilité des locaux consulaires et des résidences  
des fonctionnaires consulaires 

1) Les locaux consulaires sont inviolables conformément aux dispositions du présent 
article.  

2) Les autorités de l’État de résidence ne peuvent pénétrer dans la partie des locaux 
consulaires servant exclusivement au fonctionnement du poste consulaire sans l’accord 
exprès du chef de poste consulaire, du chef de la mission diplomatique de l’État d’envoi 
ou de la personne désignée par l’un ou l’autre de ces derniers.  

3) L’État de résidence aura l’obligation spéciale de prendre toutes les mesures ap-
propriées pour empêcher que les locaux consulaires ne soient envahis ou endommagés et 
pour empêcher que la paix du poste consulaire ne soit troublée ou sa dignité amoindrie.  
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4) Les locaux consulaires, leur ameublement et les biens du poste consulaire, ainsi 
que ses moyens de transport, ne peuvent faire l’objet d'aucune forme de réquisition à des 
fins de défense nationale ou d’utilité publique.  

5) Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article s’appliquent égale-
ment aux résidences des fonctionnaires consulaires. 

Article 14. Inviolabilité des archives et documents consulaires 

Les archives et documents consulaires sont inviolables à tout moment et quel que 
soit l’endroit où ils se trouvent.  

Article 15. Exemption des impôts et des taxes sur les locaux consulaires 

1) Les locaux consulaires dont l’État d’envoi ou toute personne agissant en son nom 
est propriétaire ou locataire sont exemptés des taxes et des impôts nationaux, régionaux 
ou municipaux, à l’exception de ceux qui représentent un paiement pour des services 
spéciaux ayant été rendus. 

2) L’exemption fiscale prévue au paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas 
aux droits et aux taxes qui, en vertu de la législation de l’État de résidence, sont appli-
qués aux personnes ayant passé des contrats avec l’État d’envoi ou avec une personne 
agissant pour le compte de ce dernier. 

Article 16. Liberté de mouvement 

Dans la mesure où cela n’enfreint pas la législation applicable aux zones dont l’accès 
est interdit ou réglementé pour des raisons de sécurité nationale, l’État de résidence assu-
rera à l’ensemble des membres d’un poste consulaire ainsi qu’aux membres de leur fa-
mille la liberté de mouvement sur son territoire. 

Article 17. Liberté de communication 

1) L’État de résidence permet et protège la liberté de communication du poste consu-
laire dans l’exercice de ses fonctions. En communiquant avec le Gouvernement, les mis-
sions diplomatiques et les autres postes consulaires de l’État d’envoi, où qu’ils se trou-
vent, le poste consulaire peut employer tous les moyens de communication appropriés, y 
compris les courriers diplomatiques ou consulaires, la valise diplomatique ou consulaire 
et les messages en code ou en chiffre. Toutefois, le poste consulaire ne peut installer et 
utiliser un poste émetteur de radio qu’avec l’assentiment de l’État de résidence.  

2) La correspondance officielle du poste consulaire est inviolable. L’expression 
« correspondance officielle » s’entend de toute la correspondance relative au poste 
consulaire et à ses fonctions.  

3) La valise consulaire doit porter des marques extérieures visibles de son caractère 
et ne peut contenir que la correspondance officielle, ainsi que des documents ou objets 
destinés exclusivement à un usage officiel.  
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4) La valise consulaire ne doit être ni ouverte ni retenue. Toutefois, si les autorités 
compétentes de l’État de résidence ont de sérieux motifs de croire que la valise contient 
d’autres objets que la correspondance, les documents et les objets visés au paragraphe 3 
du présent article, elles peuvent demander que la valise soit ouverte en leur présence par 
un représentant autorisé de l’État d’envoi. Si les autorités dudit État opposent un refus à 
la demande, la valise est renvoyée à son lieu d'origine.  

5) Le courrier consulaire doit être muni d’un document officiel attestant de sa qualité 
et précisant le nombre de colis constituant la valise consulaire. À moins que l’État de ré-
sidence n’y consente, il ne doit être ni un ressortissant de l’État de résidence, ni, sauf s’il 
est ressortissant de l’État d’envoi, un résident permanent de l’État de résidence. Dans 
l’exercice de ses fonctions, ce courrier est protégé par l’État de résidence, jouit de 
l’inviolabilité de sa personne et ne peut être soumis à aucune forme d'arrestation ou de 
détention.  

6) L’État d’envoi, sa mission diplomatique et ses postes consulaires peuvent dési-
gner des courriers consulaires spéciaux. Dans ce cas, les dispositions du paragraphe 5 du 
présent article sont également applicables, sous réserve que les immunités qui y sont 
mentionnées cesseront de s’appliquer dès que le courrier aura remis au destinataire la va-
lise consulaire dont il a la charge.  

7) La valise consulaire peut être confiée au commandant d’un navire ou d’un aéronef 
commercial qui doit accoster ou atterrir à un point d’entrée autorisé. Ce commandant doit 
être porteur d’un document officiel indiquant le nombre de colis constituant la valise, 
mais il n’est pas considéré comme un courrier consulaire. Le poste consulaire peut en-
voyer un de ses membres prendre, directement et librement, possession de la valise des 
mains du commandant du navire ou de l’aéronef, ainsi que lui transmettre la valise. Le 
mécanisme de réception ou de transmission de la valise sera coordonné avec les autorités 
compétentes de l’État de résidence. 

Article 18. Inviolabilité personnelle des fonctionnaires consulaires 

1) Les fonctionnaires consulaires et les membres de leur famille bénéficient de 
l’inviolabilité personnelle. Ils ne peuvent être mis en état d’arrestation ni soumis à aucu-
ne forme de détention, excepté dans les cas visés à l’article 32 de la présente Convention.  

2) L’État de résidence est tenu de s’adresser aux fonctionnaires consulaires et aux 
membres de leur famille avec les égards qui leur sont dus et de prendre toutes les mesu-
res nécessaires pour empêcher toute atteinte à leur personne, à leur liberté ou à leur digni-
té.  

Article 19. Immunité de juridiction 

1) Les fonctionnaires consulaires et les membres de leur famille bénéficient de 
l’immunité de juridiction pénale, civile et administrative dans l’État de résidence, sauf 
pour les actions civiles suivantes :  

(a) Résultant de la conclusion d’un contrat passé par un fonctionnaire consulaire 
qu’il n’a pas conclu expressément ni implicitement en tant que mandataire de l’État 
d’envoi; 
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(b) Intentées par un tiers pour un dommage résultant d’un accident causé par un vé-
hicule, un navire ou un aéronef;  

(c) Actions en propriété ayant trait à des biens immeubles privés situés sur le territoi-
re de l’État de résidence si le fonctionnaire n’en est pas propriétaire pour le compte de 
l’État d’envoi; 

(d) Actions en justice en matière de succession dans lesquelles le fonctionnaire 
consulaire intervient en tant que particulier, et non pour le compte de l’État d’envoi, en 
qualité d’exécuteur testamentaire, d’administrateur d’un bien, d’héritier ou de légataire; 

(e) Actions en justice découlant des obligations de maintenance. 
2) Les employés consulaires bénéficient de l’immunité de juridiction pénale, civile et 

administrative dans l’État de résidence pour les actions qu’ils mènent dans le cadre de 
leurs fonctions officielles, à l’exception des actions civiles auxquelles il est fait référence 
au paragraphe 1 du présent article. 

Article 20. Notification de rétention, arrestation, détention et visite 

En cas d’arrestation, de détention avant le procès ou d’une action pénale engagée à 
l’encontre d’un employé consulaire ou d’un membre du personnel consulaire, de même 
que d'un fonctionnaire consulaire qui est un ressortissant de l’État de résidence ou un ré-
sident permanent de ce dernier, l’État de résidence avertit immédiatement le chef du pos-
te consulaire. 

Si un chef de poste consulaire, qui est un ressortissant de l’État de résidence ou un 
résident permanent de ce dernier, est lui-même visé par l'une de ces mesures, l'État de ré-
sidence avertit l'État d'envoi par la voie diplomatique. 

Article 21. Obligation de répondre comme témoin 

1) Les membres d’un poste consulaire peuvent être appelés à répondre comme té-
moins au cours de procédures judiciaires et administratives. Les employés consulaires et 
les membres du personnel de service ne doivent pas refuser de répondre comme témoins, 
si ce n’est dans les cas mentionnés au paragraphe 3 du présent article. Si un fonctionnaire 
consulaire refuse de témoigner, aucune mesure coercitive ou autre sanction ne peut lui 
être appliquée.  

2) L’autorité qui requiert le témoignage d’un fonctionnaire consulaire n’empêchera 
pas cette personne d’exécuter ses fonctions. Elle peut recueillir son témoignage à sa rési-
dence ou au poste consulaire, ou accepter une déclaration écrite de sa part, toutes les fois 
que cela est possible.  

3) Les membres d’un poste consulaire ne sont pas tenus de déposer sur des faits 
ayant trait à l’exercice de leurs fonctions officielles ou de produire la correspondance et 
les documents officiels qui s’y rapportent. Ils ont également le droit de refuser de témoi-
gner en tant qu’experts sur le droit de l’État d’envoi.  
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Article 22. Renonciation aux privilèges et immunités 

1) L’État d’envoi peut renoncer à l’égard des membres du poste consulaire ou des 
personnes de leur famille aux privilèges et immunités prévus aux articles 18, 19 et 21 de 
la présente Convention.  

2) La renonciation doit toujours être expresse, sous réserve des dispositions du para-
graphe 3 du présent article, et doit être communiquée par écrit à l’État de résidence.  

3) L’engagement d’une action civile ou administrative par un membre d’un poste 
consulaire dans une affaire pour laquelle il aurait pu bénéficier de l’immunité de juridic-
tion en application de l’article 19 de la présente Convention, prive cette personne du droit 
d’invoquer cette immunité de juridiction à l’égard de toute demande reconventionnelle 
directement liée à la demande principale.  

4) La renonciation à l’immunité de juridiction pour une action civile ou administrati-
ve ne doit pas être interprétée comme étant une renonciation à l’immunité en matière 
d’exécution de la décision judicaire. Une renonciation distincte et écrite est nécessaire à 
cet effet.  

Article 23. Exemption d’immatriculation des étrangers et de permis de séjour 

1) Les fonctionnaires consulaires et les employés consulaires, ainsi que les membres 
de leur famille sont exempts de toutes les obligations prévues par la législation de l’État 
de résidence en matière d’immatriculation des étrangers et de permis de séjour.  

2) L’État de résidence délivrera à l’ensemble des membres d’un poste consulaire et 
aux membres de leur famille des cartes d’identité confirmant leur statut en tant que mem-
bres du poste consulaire et membres de leur famille. 

3) Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas à 
un employé consulaire qui n’est pas un employé permanent de l’État d’envoi ou qui 
exerce une activité privée à but lucratif dans l’État de résidence ou à un membre de sa 
famille.  

Article 24. Exemption de permis de travail 

1) Les membres du poste consulaire sont, en ce qui concerne les services rendus à 
l’État d’envoi, exempts des obligations que les lois de l’État de résidence relatives à 
l’emploi de la main-d’œuvre étrangère imposent en matière de permis de travail.  

2) Les membres du personnel privé des fonctionnaires consulaires et employés 
consulaires, s’ils n’exercent aucune autre activité privée à caractère lucratif dans l’État de 
résidence, sont exempts des obligations visées au paragraphe 1 du présent article.  

Article 25. Exemption du régime de sécurité sociale 

1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, les membres du 
poste consulaire, pour ce qui est des services qu’ils rendent à l’État d’envoi, et les mem-
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bres de leur famille vivant à leur foyer, sont exemptés des dispositions de sécurité sociale 
qui peuvent être en vigueur dans l’État de résidence.  

2) L’exemption prévue au paragraphe 1 du présent article s'applique également aux 
membres du personnel privé qui sont au service exclusif des membres du poste consulai-
re, à condition :  

(a) Qu'ils ne soient pas ressortissants de l’État de résidence ou n’y aient pas leur ré-
sidence permanente; 

(b) Qu’ils soient soumis aux dispositions de sécurité sociale qui sont en vigueur dans 
l’État d’envoi ou dans un État tiers.  

3) Les membres d’un poste consulaire qui ont à leur service des personnes auxquel-
les l’exemption prévue au paragraphe 2 du présent article ne s’applique pas doivent ob-
server les obligations imposées à l’employeur conformément à la réglementation de 
l’État de résidence en vigueur en matière de sécurité sociale.  

4) L’exemption prévue aux paragraphes 1 et 2 du présent article n’exclut pas la par-
ticipation volontaire au régime de sécurité sociale de l’État de résidence, pour autant 
qu’elle soit admise par cet État.  

Article 26. Exemption fiscale des membres d’un poste consulaire 

1) Les fonctionnaires consulaires et les employés consulaires, ainsi que les membres 
de leur famille sont exempts de tous impôts et taxes, personnels ou réels, nationaux, ré-
gionaux ou communaux, à l’exception :  

(a) Des impôts indirects d’une nature telle qu’ils sont normalement incorporés dans 
le prix des marchandises ou des services;  

(b) Des taxes ou impôts sur les biens immeubles privés situés sur le territoire de 
l’État de résidence, sous réserve des dérogations prévues à l’article 15;  

(c) Des impôts immobiliers ou des impôts sur les mutations de biens appliqués par 
l’État de résidence, sous réserve des dérogations prévues à l’alinéa b) de l’article 28;  

(d) Des taxes ou impôts sur les revenus privés, y compris les intérêts de capitaux 
produits dans l’État de résidence, et des impôts sur le capital prélevés sur les investisse-
ments effectués dans des entreprises commerciales ou financières situées dans l’État de 
résidence;  

(e) Des impôts et taxes perçus en rémunération de services particuliers rendus;  
(f) Des droits d’enregistrement, de greffe, d’hypothèque et de timbre, sous réserve 

des dispositions de l’article 15. 
2) Les membres d’un poste consulaire sont exempts des impôts, taxes et droits sur 

les salaires qu’ils perçoivent en rémunération de leurs services.  
3) Les membres d’un poste consulaire qui emploient des personnes dont les traite-

ments ou salaires ne sont pas exemptés de l’impôt sur le revenu dans l’État de résidence 
doivent respecter les obligations que les lois dudit État imposent aux employeurs en ma-
tière de perception de l’impôt sur le revenu.  
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Article 27. Exemption des droits de douane et de la visite douanière 

1) Suivant les dispositions législatives qu’il peut adopter, l’État de résidence autorise 
l'entrée et accorde l’exemption de tous droits de douane, taxes et autres redevances 
connexes autres que frais d’entrepôt, de transport et frais afférents à des services analo-
gues, pour :  

(a) Les objets destinés à l’usage officiel du poste consulaire;  
(b) Les objets destinés à l’usage personnel du fonctionnaire consulaire et des mem-

bres de sa famille vivant sous le même toit, y compris les effets destinés à son établisse-
ment. Les articles de consommation ne doivent pas dépasser les quantités nécessaires 
pour leur utilisation directe par les intéressés.  

2) Les employés consulaires bénéficient des privilèges et exemptions prévus au pa-
ragraphe 1 du présent article pour ce qui est des objets importés lors de leur première ins-
tallation.  

3) Les bagages personnels accompagnés des fonctionnaires consulaires et des mem-
bres de leur famille vivant sous le même toit sont exemptés de la visite douanière. Ils ne 
peuvent être soumis à la visite que s’il y a de sérieuses raisons de supposer qu’ils 
contiennent des objets autres que ceux mentionnés à l’alinéa b du paragraphe 1 du pré-
sent article ou des objets dont l’importation ou l’exportation est interdite par les lois de 
l’État de résidence ou soumise à ses lois et règlements de quarantaine. Cette visite ne 
peut avoir lieu qu’en présence du fonctionnaire consulaire ou du membre de sa famille 
intéressé.  

Article 28. Succession d’un membre du poste consulaire ou d’un membre de sa famille 

En cas de décès d’un membre du poste consulaire ou d’un membre de sa famille, 
l’État de résidence est tenu : 

(a) De permettre l’exportation des biens meubles du défunt, à l’exception de ceux 
qui ont été acquis dans l’État de résidence et dont l’exportation était interdite au moment 
du décès; 

(b) De ne pas prélever de droits nationaux ou municipaux de succession ni de muta-
tion sur les biens meubles dont la présence dans l’État de résidence était due uniquement 
à la présence dans cet État du défunt en tant que membre du poste consulaire ou membre 
de la famille d’un membre du poste consulaire. 

Article 29. Exemption des prestations personnelles 

L’État de résidence doit exempter les membres du poste consulaire et les membres 
de leur famille de toute prestation personnelle et de tout service d’intérêt public, de quel-
que nature qu’il soit, ainsi que des charges militaires telles que les réquisitions, contribu-
tions et logements militaires en leur résidence.  
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Article 30. Commencement et fin des privilèges et immunités consulaires 

1) Tout membre du poste consulaire bénéficie des privilèges et immunités prévus par 
la présente Convention dès son entrée sur le territoire de l’État de résidence pour gagner 
son poste ou, s’il se trouve déjà sur ce territoire, dès son entrée en fonction.  

2) Les membres de la famille d’un membre du poste consulaire et les membres de 
son personnel privé bénéficient des privilèges et immunités prévus dans la présente 
Convention à partir de la dernière des dates suivantes : celle à partir de laquelle ledit 
membre du poste consulaire jouit des privilèges et immunités conformément au paragra-
phe 1 du présent article, celle de leur entrée sur le territoire de l’État de résidence ou celle 
à laquelle ils sont devenus membres de ladite famille ou dudit personnel privé.  

3) Au terme de la mission d’un membre du poste consulaire, les privilèges et immu-
nités, ainsi que les privilèges et immunités des membres de sa famille ou des membres de 
son personnel privé cessent normalement, quelle que soit la date survenant la première, 
au moment où la personne en question quitte le territoire de l’État de résidence, ou à 
l’expiration d’un délai raisonnable qui lui aura été accordé à cette fin, mais ils subsistent 
jusqu’à ce moment, même en cas de conflit armé. Quant aux personnes visées au para-
graphe 2 du présent article, leurs privilèges et immunités cessent dès que ces personnes 
mêmes cessent d’être membres de la famille du membre du poste consulaire ou d’être au 
service du membre du poste consulaire, étant toutefois entendu que, si ces personnes ont 
l’intention de quitter le territoire de l’État de résidence dans un délai raisonnable, leurs 
privilèges et immunités subsistent jusqu’au moment de leur départ.  

4) Toutefois, en ce qui concerne les actes accomplis par un fonctionnaire consulaire 
ou un employé consulaire dans l’exercice de ses fonctions, l’immunité de juridiction sub-
siste sans limitation de durée.  

5) En cas de décès d’un membre du poste consulaire, les membres de sa famille 
continuent de jouir des privilèges et immunités qui leurs sont conférés jusqu’à la premiè-
re des dates suivantes : celle où ils quittent le territoire de l’État de résidence ou à 
l’expiration d’un délai raisonnable qui leur aura été accordé à cette fin.  

Article 31. Respect des lois de l’État de résidence 

1) Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes les personnes qui bénéfi-
cient de ces privilèges et immunités ont le devoir de respecter les lois de l’État de rési-
dence. Elles ont également le devoir de ne pas s'immiscer dans les affaires intérieures de 
cet État.  

2) Les locaux consulaires ne seront pas utilisés d’une manière incompatible avec 
l’exercice des fonctions consulaires.  

3) Les dispositions du paragraphe 2 du présent article n'excluent pas la possibilité 
d’installer, dans une partie du bâtiment où se trouvent les locaux du poste consulaire, les 
bureaux d’autres organismes ou agences, à condition que les locaux affectés à ces bu-
reaux soient séparés de ceux qui sont utilisés par le poste consulaire. Dans ce cas, lesdits 
bureaux ne sont pas considérés, aux fins de la présente Convention, comme faisant partie 
des locaux consulaires. 
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4) Les membres du poste consulaire doivent se conformer à toutes les obligations 
imposées par la législation de l’État de résidence en matière d’assurance en responsabili-
té civile découlant de l’utilisation d’un véhicule, d’un bateau ou d’un aéronef. 

5) Les fonctionnaires consulaires n’exerceront dans l’État de résidence aucune acti-
vité professionnelle ou commerciale pour leur profit personnel. 

6) Les privilèges et immunités prévus dans la présente Convention ne sont pas ac-
cordés :  

(a) Aux employés consulaires et aux membres du personnel de service qui exercent 
dans l’État de résidence une activité privée ayant un caractère lucratif;  

(b) Aux membres de la famille d’une personne mentionnée à l’alinéa (a) du présent 
paragraphe et aux membres de son personnel privé;  

(c) Aux membres de la famille d’un membre du poste consulaire qui exercent eux-
mêmes dans l’État de résidence une occupation privée ayant un caractère lucratif.  

Article 32. Sujets et résidents permanents de l’État de résidence 

1) Si des fonctionnaires consulaires qui sont des ressortissants de l’État de résidence 
ou des résidents permanents de celui-ci ne se sont pas vus octroyer par l’État de résiden-
ce les facilités, privilèges ou immunités, ils ne bénéficieront d’une part que de l’immunité 
de juridiction de l’inviolabilité personnelle s’agissant des actes officiels effectués dans 
l’exercice de leurs fonctions et d’autre part que des privilèges prévus au paragraphe 3 de 
l’article 21. 

Si des actions pénales sont engagées à l’encontre d’un fonctionnaire consulaire, le 
procès, excepté dans les cas où le fonctionnaire est arrêté et maintenu en détention, sera 
mené de telle façon à ne pas contrarier autant se faire que peut l’exercice de ses fonctions 
consulaires. 

2) Les autres membres d’un poste consulaire qui sont des ressortissants de l’État de 
résidence ou qui sont des résidents de celui-ci et les membres de leur famille, de même 
que les membres de la famille des fonctionnaires consulaires auxquels il est fait référence 
au paragraphe 1 de cet article bénéficient des facilités, privilèges et immunités seulement 
dans la mesure où ceux-ci ou celles-ci leur sont accordés par l’État de résidence. Les 
membres de la famille de membres d’un poste consulaire qui sont des ressortissants de 
l’État de résidence ou qui sont des résidents permanents de celui-ci bénéficient eux aussi 
des privilèges et immunités dans la mesure où ceux-ci ou celles-ci leur sont accordés par 
l’État de résidence. 

L’État de résidence sera toutefois compétent à l’égard de ces personnes pour éviter 
des complications inutiles dans les activités exercées par le poste consulaire. 

Article 33. Exercice des fonctions consulaires 

Les fonctions consulaires seront exercées par les postes consulaires. Elles seront 
également exercées par les missions diplomatiques conformément aux dispositions de la 
présente Convention. 
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Article 34. Exercice de fonctions consulaires par une mission diplomatique 

1) Les dispositions de la présente Convention s’appliquent également, dans la mesu-
re où le contexte le permet, à l’exercice de fonctions consulaires par une mission diplo-
matique.  

2) Les noms des membres de la mission diplomatique chargés de l’exercice des fonc-
tions consulaires de la mission sont notifiés au Ministère des affaires étrangères de l’État 
de résidence ou à l’autorité désignée par ce Ministère.  

3) Dans l’exercice de fonctions consulaires, la mission diplomatique peut s'adresser 
à la fois aux autorités locales et aux autorités centrales de l’État de résidence dans la me-
sure où la loi et les usages de ce dernier le permettent.  

4) Les privilèges et immunités des membres de la mission diplomatique, mentionnés 
au paragraphe 2 du présent article, demeurent déterminés par les règles du droit interna-
tional concernant les relations diplomatiques.  

Article 35. Exercice des fonctions consulaires à l’intérieur et à l’extérieur d’une 
circonscription consulaire au nom d’un État tiers 

1) Le fonctionnaire consulaire est habilité à exercer dans sa circonscription consulai-
re les fonctions mentionnées dans la présente Convention. Le fonctionnaire consulaire 
peut également exercer les autres fonctions lui ont été conférées par l’État d’envoi et qui 
ne sont pas contraires aux lois de l’État de résidence ou les fonctions envisagées par les 
accords internationaux en vigueur entre l’État d’envoi et l’État de résidence, et ce pour 
autant que ce dernier n’y voit pas d’inconvénient.  

2) Moyennant accord obtenu de l’État de résidence, le fonctionnaire consulaire exer-
ce les fonctions consulaires en dehors de sa circonscription consulaire. 

3) Après avoir informé les États concernés, l’État d’envoi confie à un poste consulai-
re établi sur le territoire de l’État de résidence l’exécution des fonctions consulaires exer-
cées dans un État tiers et ce pour autant que l’État de résidence n’y voit pas 
d’inconvénient. 

4) Après avoir avisé l’État de résidence dans les formes voulues, un poste consulaire 
de l’État d’envoi peut exercer les fonctions consulaires sur le territoire de l’État de rési-
dence pour le compte d’un État tiers dans la mesure où l’État de résidence n’y voit pas 
d’inconvénient. 

Article 36. Protection des intérêts de l’État d’envoi, de ses ressortissants et personnes 
morales 

Le fonctionnaire consulaire protègera dans l’État de résidence les intérêts de l’État 
d’envoi, de ses ressortissants et personnes morales dans les limites permises par le droit 
international. 
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Article 37. Promotion du développement de la coopération entre l’État d’envoi  
et l’État de résidence 

Le fonctionnaire consulaire favorise le développement des relations commerciales, 
économiques, juridiques, touristiques, écologiques, scientifiques et techniques, informa-
tives, culturelles, humanitaires, sportives et d’autres liens entre l’État d’envoi et l’État de 
résidence, de même que le développement par d’autres moyens de relations amicales en-
tre eux.  

Article 38. Fonctions dans le domaine de l’information 

Le fonctionnaire consulaire peut s’informer par tous les moyens licites des condi-
tions et de l’évolution de la vie commerciale, économique, culturelle et scientifique de 
l’État de résidence, faire rapport à ce sujet au Gouvernement de l’État d’envoi et fournir 
des renseignements aux personnes intéressées. 

Article 39. Fonctions exercées en matière de passeports et de visas 

Le fonctionnaire consulaire est autorisé à délivrer, annuler, modifier, prolonger, reti-
rer ou garder le passeport ou les autres documents de voyage étrangers des ressortissants 
de l’État d’envoi, de même qu’à délivrer, prolonger ou annuler les visas d’entrée sur le 
territoire de l’État d’envoi et à y apporter les changements nécessaires conformément à la 
législation de l’État d’envoi. 

Article 40. Communications avec les ressortissants de l’État d’envoi et fourniture d’aide 
et d’assistance à ces ressortissants 

Le fonctionnaire consulaire peut : 
(a) Communiquer librement avec les ressortissants de l’État d’envoi au sein de sa 

circonscription consulaire et leur prêter aide et assistance, y compris leur fournir une aide 
juridique ou prendre les mesures pour qu’une aide juridique leur soit fournie. 

L’État de résidence ne peut en aucune manière restreindre les contacts entre les res-
sortissants de l’État d’envoi et le fonctionnaire consulaire ou l’accès des ressortissants à 
un poste consulaire. 

(b) Sous réserve des pratiques et procédures mises en place dans l’État de résidence, 
représenter les ressortissants de l’État d’envoi ou prendre les mesures pour que leur re-
présentation soit valablement assurée devant les autorités judicaires ou autres de l’État de 
résidence aux fins d’obtenir, en conformité avec la législation de l’État de résidence, que 
des mesures provisoires soient prises pour sauvegarder les droits et les intérêts de ces res-
sortissants lorsque, en raison de leur absence ou pour tout autre cause, ils ne peuvent dé-
fendre en temps utile leurs droits et intérêts. 

La représentation cessera dès l’instant où la personne représentée aura désigné son 
propre représentant autorisé ou assumera personnellement la défense de ses droits et inté-
rêts. 
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(c) Demander aux autorités compétentes de l’État de résidence de l’aider à détermi-
ner l’endroit où les ressortissants de l’État d’envoi se trouvent lorsque leur bien-être ou 
d’autres considérations d’ordre humanitaire sont en jeu, de même que d’effectuer des re-
cherches pour retrouver des ressortissants de l’État d’envoi qui ont disparu. 

Article 41. Fonctions en cas d’arrestation et de détention de ressortissants  
de l’État d’envoi 

1) Si un ressortissant de l’État d’envoi est détenu sur le territoire de la circonscrip-
tion consulaire, les autorités compétentes de l’État de résidence doivent en avertir sans 
tarder le poste consulaire de l’État d’envoi.  

2) Toute communication adressée au poste consulaire par le ressortissant de l’État 
d’envoi en détention doit être transmise sans tarder par les autorités de l’État de résidence 
au poste consulaire.  

3) Le fonctionnaire consulaire a le droit de rendre visite au ressortissant de l’État 
d’envoi qui se trouve en détention pour s’entretenir avec lui ainsi que pour lui transmet-
tre ou recevoir de sa part de la correspondance et des colis et pour prendre les disposi-
tions nécessaires afin qu’il soit représenté en justice. La première de ces visites doit être 
autorisée par l’État de résidence dans les plus brefs délais. 

Les permis pour les visites suivantes seront délivrés conformément à la législation de 
l’État de résidence.  

4) Les fonctionnaires consulaires doivent s’abstenir de prendre des mesures en fa-
veur d’un ressortissant de l’État d’envoi qui se trouve en détention lorsque le ressortis-
sant, en présence du fonctionnaire consulaire, s’y oppose expressément.  

5) L’État de résidence doit informer les ressortissants de l’État d'envoi qui se trou-
vent en détention préventive ou qui font l’objet d’une mise en jugement ou d’une autre 
procédure des dispositions du présent article.  

6) Dans le présent article, on entend par personne en détention toute personne placée 
en garde à vue, arrêtée ou soumise à toute autre forme de restriction de sa liberté indivi-
duelle, y compris toute personne qui purge une peine de prison sur le territoire de l’État 
de résidence.  

7) Les droits énoncés dans le présent article doivent s’exercer dans le cadre de la lé-
gislation de l’État de résidence, étant entendu que cette législation doit permettre la plei-
ne réalisation des fins pour lesquelles ces droits sont accordés.  

Article 42. Exercice de fonctions notariées 

Le fonctionnaire consulaire exerce les fonctions de notaire en étant guidé par la légi-
slation en vigueur dans l’État d’envoi pour autant que la législation de l’État de résidence 
ne s’y oppose pas. 
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Article 43. Fonctions concernant la succession 

1) Les autorités compétentes de l’État de résidence doivent informer immédiatement 
un fonctionnaire consulaire de l’existence d’une succession laissée par une personne dé-
cédée qui est un ressortissant de l’État d’envoi, de même que de l’existence d’une suc-
cession laissée par une personne décédée quelle que soit sa nationalité si un ressortissant 
de l’État d’envoi est l’héritier, et fournira tous les renseignements disponibles concernant 
la succession et les héritiers et confirmera l’existence d’un testament. 

2) Les fonctions exercées par le fonctionnaire consulaire en matière de succession 
sur le territoire de l’État de résidence seront régies par les lois de l’État de résidence et 
les règles du droit international. 

Article 44. Fonctions exercées en matière d’état civil 

1) Le fonctionnaire consulaire a le droit : 
(a) D’enregistrer les naissances et les décès des ressortissants de l’État d’envoi; 
(b) D’enregistrer les mariages à condition que les deux personnes contractant maria-

ge soient des ressortissants de l’État d’envoi et que la législation de ce dernier ne s’y op-
pose pas; 

(c) Obtenir des renseignements et des documents sur les naissances, les décès et les 
mariages, y compris les documents ayant trait à un changement d’état civil relatifs aux 
ressortissants de l’État d’envoi, et de les enregistrer. 

2) Le fonctionnaire consulaire avisera les autorités compétentes de l’État de résiden-
ce des fonctions qu’il exerce s’agissant des alinéas (a), (b) et (c) du paragraphe premier 
du présent article si la législation de l’État de résidence l’exige. 

3) Les dispositions des alinéas (a) et (b) du paragraphe premier du présent article ne 
dispensent pas les personnes concernées des obligations qui leur incombent d’observer 
les lois de l’État de résidence. 

Article 45. Tutelle et curatelle 

1) Si les autorités compétentes de l’État de résidence possèdent les renseignements 
correspondants, elles sont tenues d’informer sans délai le fonctionnaire consulaire de 
tous les cas où il y aurait lieu de pourvoir à la nomination d’un tuteur ou d’un curateur 
pour un mineur ou pour toute autre personne incapable qui est un ressortissant de l’État 
d’envoi.  

2) Le fonctionnaire consulaire a le droit de proposer aux autorités compétentes de 
l’État de résidence les noms de personnes appropriées pour exercer la fonction de tuteur 
ou de curateur.  
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Article 46. Établissement des commissions rogatoires et transmission  
de documents judiciaires et autres 

Concernant les ressortissants de l’État d’envoi se trouvant dans sa circonscription, le 
fonctionnaire consulaire établit les commissions rogatoires ayant trait à la signification 
d’ordonnances judiciaires ou d’autres documents judicaires. 

Les commissions rogatoires sont établies de telle façon à ne pas être contraires aux 
exigences de la législation de l’État de résidence et aux règles du droit international. 

Article 47. Assistance fournies aux aéronefs de l’État d’envoi 

1) Le fonctionnaire consulaire a le droit, dans les limites de sa circonscription consu-
laire, de prêter aide et assistance aux aéronefs de l’État d’envoi se trouvant dans les aéro-
ports de l’État de résidence.  

2) Le fonctionnaire consulaire a le droit de monter à bord de l’aéronef, d’établir et de 
maintenir le contact avec son commandant et les membres de l’équipage tout en se 
conformant à la législation de l’État de résidence.  

3) Le fonctionnaire consulaire a le droit de s’adresser aux autorités compétentes de 
l’État de résidence et de leur demander leur appui pour mener à bien sa mission en ce qui 
concerne un aéronef de l’État d’envoi, son commandant, ses membres d’équipage et ses 
passagers. 

Article 48. Assistance rendue au commandant et à l’équipage 

1) Dans la mesure où les actions ci-après ne sont pas contraires à la législation de 
l’État de résidence, le fonctionnaire consulaire, dans les limites de sa circonscription 
consulaire, a le droit : 

(a) D’enquêter sur tout incident survenant à bord d’un aéronef de l’État d’envoi, 
d’interroger le commandant et les membres de l’équipage à propos de cet incident, 
d’inspecter les documents de vol, de prendre note des demandes, d’obtenir des rensei-
gnements sur le vol et la destination de l’aéronef et également de prêter son assistance 
concernant les formalités d’atterrissage, de départ et d’escale;  

(b) De régler les litiges entre le commandant et les membres de l’équipage; 
(c) De prendre si possible les dispositions voulues pour assurer les soins médicaux 

au commandant, aux membres de l’équipage ou aux passagers qui sont des ressortissants 
de l’État d’envoi et de prendre les mesures pour les renvoyer à l’État d’envoi; 

(d) De recevoir, d’établir, de certifier ou de proroger toute déclaration ou autre do-
cument prévu par la législation de l’État de résidence en ce qui concerne un aéronef, un 
navire de l’État d’envoi, son équipage, ses passagers ou sa cargaison;  

(e) De prendre d’autres mesures pour se conformer à la législation de l’État de rési-
dence en matière d’aéronautique.  

2) Le fonctionnaire consulaire a le droit, conformément à la législation de l’État de 
résidence, d'accompagner le commandant ou un membre de l’équipage devant un tribunal 
ou d’autres autorités de l’État de résidence pour lui prêter assistance.  



Volume 2417, I-43611 

 173

Article 49. Protection des intérêts en cas de mesures coercitives ou d’enquête menée  
à bord d’un aéronef de l’État d’envoi 

1) Si les tribunaux ou d’autres autorités compétentes de l’État de résidence comptent 
prendre des mesures coercitives ou mener une enquête à bord d’un aéronef de l’État 
d’envoi, le fonctionnaire consulaire doit en être informé à l’avance par les autorités com-
pétentes de l’État de résidence de sorte qu’il puisse être présent lors de l’adoption de tel-
les mesures. Si le fonctionnaire consulaire n’est pas présent lorsque ces mesures sont pri-
ses, les autorités compétentes de l’État de résidence doivent, à sa demande, l’informer 
par écrit à ce sujet. Si l’urgence des mesures à prendre ne permet pas d’adresser une noti-
fication préalable au fonctionnaire consulaire, les autorités compétentes de l’État de rési-
dence informent par écrit le fonctionnaire consulaire de ce fait ainsi que des mesures pri-
ses, même si celui-ci n’en a pas fait la demande.  

2) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent également lors-
que les autorités compétentes de l’État de résidence convoquent à terre le commandant de 
l’aéronef ou un membre de l’équipage de l’État d’envoi pour qu’il réponde aux questions 
soulevées à propos de l’aéronef sur le territoire de l’État de résidence.  

3) Sauf à la demande du fonctionnaire consulaire ou du commandant de l’aéronef, 
ou avec l’autorisation de l’un d’entre eux, les autorités judiciaires ou autres autorités 
compétentes de l’État de résidence ne s’immiscent pas, à bord de l’aéronef de l’État 
d’envoi, dans les affaires internes de cet aéronef à propos de questions concernant les re-
lations entre les membres de l’équipage, les relations de travail, la discipline à bord et 
d'autres activités à caractère interne ayant trait à l’aéronef, pour autant que la législation 
relative à la tranquillité et à la sécurité de l’État de résidence ne soient pas violée.  

4) Toutefois, les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux mesures 
usuelles relatives aux contrôles douaniers, au contrôle de l’immigration, à la vérification 
des passeports et à l’inspection sanitaire, ni aux autres mesures prises par les autorités 
compétentes de l’État de résidence à la demande ou avec l’autorisation du commandant 
de l’aéronef.  

Le présent article n’a pas d’effet sur les droits et les obligations des Parties contrac-
tantes découlant des traités multilatéraux et bilatéraux en vigueur entre elles.  

Article 50. Assistance en cas de dommage à un aéronef de l’État d’envoi 

1) Si un aéronef de l’État d’envoi s’est écrasé ou a eu un accident sur le territoire de 
l’État de résidence ou si un objet faisant partie intégrante de la cargaison d’un aéronef 
d’un État tiers qui a eu un accident et dont le propriétaire est un ressortissant de l’État 
d’envoi est trouvé sur le territoire de l’État de résidence ou est transmis aux autorités de 
ce dernier, les autorités compétentes de l’État de résidence en avisent dans les délais les 
plus brefs possibles le fonctionnaire consulaire et l’informent des mesures prises pour 
sauver les passagers et l’équipage de l’aéronef ainsi que sa cargaison.  

2) Le fonctionnaire consulaire peut prêter assistance à un aéronef accidenté de l’État 
d’envoi, aux membres de son équipage et aux passagers qui sont des ressortissants de 
l’État d’envoi. À cet effet, le fonctionnaire consulaire peut demander assistance aux auto-
rités compétentes de l’État de résidence.  
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3. Si un aéronef a eu un accident ou si un objet faisant partie intégrante de cet aéro-
nef est trouvé sur le territoire de l’État de résidence et que ni le commandant de l’appareil 
ni son propriétaire ou agent n’est à même de prendre les mesures nécessaires pour le sau-
vegarder ou en disposer, le fonctionnaire consulaire est censé être autorisé à prendre, au 
nom du propriétaire, les mesures qui seraient prises à cet effet par ce dernier.  

Article 51. Notification de décès 

En cas de décès d’un ressortissant de l’État d’envoi, les autorités compétentes ont 
l’obligation d’aviser sans délai le poste consulaire dans la circonscription de laquelle le 
décès s’est produit. 

Article 52. Fonctions exercées concernant les navires de l’État d’envoi 

Les dispositions des articles 47 à 50 de la présente Convention s’appliquent égale-
ment aux navires de l’État d’envoi dans la mesure où elles ne sont pas contraires à un ac-
cord international concernant la marine marchande en vigueur entre les Parties contrac-
tantes. 

Article 53. Communications avec les autorités de l’État de résidence 

Dans l'exercice de leurs fonctions, les fonctionnaires consulaires peuvent s’adresser :  
(a) Aux autorités locales compétentes de leur circonscription consulaire;  
(b) Aux autorités centrales compétentes de l’État de résidence dans la mesure où cela 

est admis par la législation et les usages de ce dernier ou par les accords internationaux 
en la matière.  

Article 54. Taxes et droits consulaires 

1) Le poste consulaire a le droit de percevoir sur le territoire de l’État de résidence 
les taxes et les droits prévus par la législation de l’État d’envoi.  

2) Les sommes recueillies visées au paragraphe 1 du présent article ainsi que les re-
cettes de ces droits et taxes sont exonérés d’impôts et de taxes sur le territoire de l’État de 
résidence.  

3) L’État de résidence autorise le poste consulaire à verser les sommes ainsi perçues 
sur son compte bancaire officiel. 

Article 55. Fin des fonctions d’un membre d’un poste consulaire 

Les fonctions d'un membre d’un poste consulaire prennent fin notamment :  
(a) À la notification par l’État d’envoi à l’État de résidence du fait que ses fonctions 

ont pris fin;  
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(b) Au retrait de l’exequatur accordée par l’État de résidence conformément à 
l’article 3 de la présente Convention;  

(c) À la notification par l’État de résidence à l’État d'envoi qu’il a cessé de considé-
rer la personne en question comme membre du personnel consulaire.  

Article 56. Départ du territoire de l’État de résidence 

L’État de résidence s’oblige, même en cas de conflit armé, à accorder aux membres 
du poste consulaire et aux membres du personnel privé qui ne sont pas des ressortissants 
de l’État de résidence, ainsi qu’aux membres de leur famille vivant sous le même toit, et 
ce quelle que soit leur nationalité, le temps et les facilités nécessaires pour leur permettre 
de préparer leur départ et de quitter son territoire dans les meilleurs délais après la cessa-
tion des fonctions des membres en question. Il doit en particulier, si besoin en était, met-
tre à leur disposition les moyens de transport nécessaires pour eux-mêmes et pour les 
biens autres que ceux qu’ils ont acquis dans l’État de résidence et dont l’exportation est 
interdite au moment du départ. 

Article 57. Protection des locaux et archives consulaires et des intérêts de l’État d’envoi 
dans des circonstances exceptionnelles 

1) En cas de rupture des relations consulaires entre les deux Parties contractantes :  
(a) L’État de résidence est tenu, même en cas de conflit armé, de respecter et de pro-

téger les locaux consulaires ainsi que les biens du poste consulaire et les archives consu-
laires;  

(b) L’État d’envoi peut confier la garde des locaux consulaires ainsi que des biens 
qui s’y trouvent et des archives consulaires à un État tiers acceptable pour l’État de rési-
dence;  

(c) L’État d’envoi peut confier la protection de ses intérêts et de ceux de ses ressor-
tissants à un État tiers acceptable pour l’État de résidence.  

2) En cas de fermeture temporaire ou définitive d’un poste consulaire, les disposi-
tions de l’alinéa (a) du paragraphe 1 du présent article sont applicables. En outre :  

(a) Lorsque l’État d’envoi, bien que n’étant pas représenté dans l’État de résidence 
par une mission diplomatique, a un autre poste consulaire sur le territoire de l’État de ré-
sidence, ce poste consulaire peut être chargé de la garde des locaux du poste consulaire 
qui a été fermé, des biens qui s'y trouvent et des archives consulaires ainsi que, avec le 
consentement de l’État de résidence, de l’exercice des fonctions consulaires dans la cir-
conscription de ce poste consulaire; ou  

(b) Lorsque l’État d’envoi n’a pas de mission diplomatique ni d’autre poste consulai-
re dans l’État de résidence, les dispositions des alinéas (b) et (c) du paragraphe premier 
du présent article sont applicables.  
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Article 58. Entrée en vigueur et durée 

1) La présente Convention sera ratifiée et entrera en vigueur trente jours après 
l’échange des instruments de ratification.  

2) La présente Convention est conclue pour une durée indéterminé et restera en vi-
gueur jusqu’à expiration d’un délai de trois mois à dater du jour où l’une des Parties 
contractantes aura informé par la voie diplomatique l’autre Partie contractante de sa déci-
sion de dénoncer la présente Convention.  

3) Les modifications éventuellement apportées à la présente Convention sur laquelle 
les Parties contractantes se sont mises d’accord seront effectuées par échange de notes. 

FAIT à Riga le 7 avril 2004 en double exemplaire, en langues lettonne, ouzbèke et 
russe, tous les textes faisant également foi.  

En cas de divergence dans l’interprétation du texte letton et du texte ouzbèke, le tex-
te russe prévaudra.  

Pour la République de Lettonie : 
Le Ministre des affaires étrangères, 

RIHARDS P�KS  

Pour la République d’Ouzbékistan :  
Le Ministre des affaires étrangères, 

 SODYK SAFAEV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF POLAND AND THE SLO-
VAK REPUBLIC ON COOPERATION IN COMBATING CRIME AND 
ON JOINT ACTION IN FRONTIER AREAS 

The Republic of Poland and the Slovak Republic, hereinafter referred to as the 
“Contracting Parties”, 

Motivated by the desire for further forms of cooperation and the strengthening of 
friendly relations, and disconcerted by the rise in crime, particularly organized crime; 

Convinced of the major importance of the cooperation of agencies for the security of 
public order for the effective suppression of crime, particularly organized crime; 

Desiring to formulate optimum principles, forms and methods of operational coop-
eration and of preventive measures by the authorities named above; 

Taking into account the resolutions of international agreements binding the Con-
tracting Parties and their national legislation; 

Guided by principles of equal rights, justice and mutual benefit; 
Have agreed as follows: 

PART I. PRINCIPLES AND SCOPE OF COOPERATION 

Article 1 

1. The Contracting Parties agree, in accordance with their national legislation and 
provisions of this Agreement, to cooperate and to provide assistance through their re-
spective authorities in the prevention, detection and combating of crime, particularly the 
following crimes: 

1) those against life and welfare; 
2) terrorism; 
3) those against public order, general safety and community; 
4) the illegal production, import, export, trade, theft and possession of weapons, 

ammunitions and explosive materials; of chemical, biological, and nuclear sub-
stances or other radioactive materials; manufacturing and technological processes 
with strategic significance; and of illegal trade of military technology; 

5) human trafficking and the deprivation of human freedom; 
6) the illegal crossing of national borders; 
7) the theft of art works and vehicles or other objects, the trafficking in those 

objects and the smuggling of such; 
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8) the counterfeiting or alteration of monies, securities and other documents and 
the introduction of such into circulation; 

9) money laundering; 
10) those against economic interests; 
11) the illegal production, import, export and traffic of intoxicating substances 

and psychotropic substances and their precursors. 
2. The Contracting Parties also agree to cooperate with regard to: 

1) searching for persons suspected of committing crimes named in Section 1 or 
evading the serving of adjudged penalty for committing such; 

2) searching for lost persons as well as the pursuit of activities associated with 
the identification of persons with regard to uncertain identity or unidentified bodies; 

3) searching for objects originating from crime or the perpetration of such; 
4) the protection of witnesses, done in accordance with the domestic law of their 

countries. 

Article 2 

1. In order to implement this Agreement, the Contracting Parties, within the scope of 
their legal competencies, shall contact one another immediately or through their author-
ized representatives. 

2. The competent authorities are: 
- For the Republic of Poland: 

1) Minister responsible for internal affairs; 
2) Minister responsible for affairs of financial institutions; 
3) Minister responsible for affairs of public finance; 
4) Head of the Internal Security Agency; 
5) Commander-in-Chief of the Police; 
6) Commander-in-Chief of the Border Guard; 
7) Inspector General of Financial Information; 

- For the Slovak Republic: 
1) Ministry of Internal Affairs; 
2) Ministry of Finance; 
3) Ministry of Transport, Postal Services and Telecommunications – Com-

mander-in-Chief of the Railway Police; 
4) Ministry of Defence; 
5) Slovak Intelligence Service; 
6) National Security Office. 

3. The competent authorities referred to in paragraph 2 may exchange liaison offi-
cers, establish contact points, and also conclude executive agreements supplementing this 
Agreement and specify in them detailed principles and the scope of cooperation. 
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They may also, as necessary, consult one another in order to ensure effective cooperation 
in matters pertaining to this Agreement. 

4. The Contracting Parties shall inform one another through the diplomatic channel 
of changes of the competence or names of the authorities named in paragraph 2; in Arti-
cle 8, paragraphs 3, 4, and 6; in Article 9, paragraphs 4 and 5; and in Article 12, para-
graph 1 of this Agreement. 

5. The competent authorities, immediately after entry into force of this Agreement, 
shall inform one another mutually through the diplomatic channel of relevant information 
necessary for mutual communication. 

Article 3 

Within the framework of cooperation referred to in Article 1 of this Agreement, the 
Contracting Parties shall: 

1) in justified instances, exchange personal data of criminal perpetrators and infor-
mation pertaining to: 

a) perpetrators and persons involved in criminal activities; 
b) criminal connections among perpetrators; 
c) structures of criminal groups and organisations and the methods of their coopera-

tion; 
d) characteristic patterns of behaviour of individual perpetrators and groups thereof; 
e) important circumstances pertaining in particular to time, location, manner of 

commission of crime, its object and particular characteristics; 
f) violated provisions of criminal law; 
g) performed actions and their results; 
2) undertake appropriate activities and implement them without unnecessary delay at 

the request of the competent authorities of the other Contracting Party. 

Article 4 

1. The competent authorities of the Contracting Parties shall exchange information 
and the results of investigations about planned and committed terrorist attacks, informa-
tion about methods used by perpetrators, and terrorist groups planning or undertaking 
crimes against the vital interests of one of the Contracting Parties. 

2. If necessary, the competent authorities of the Contracting Parties shall also mutu-
ally undertake other activities than those referred to in paragraph 1 for combating terror-
ism. 

Article 5 

The competent authorities of the Contracting Parties shall exchange information 
necessary for the prevention of illegal crossings of the national border and the combating 
thereof, and in particular information pertaining to organisers of this form of crime, the 
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manner of commission thereof, specimens of documents permitting the crossing of the 
national border, stamps made in these documents and the types of visas and their insig-
nia. 

Article 6 

Within the framework of Article 1, paragraph 1, point 11 of this Agreement and in 
addition to information referred to in Article 3 of this Agreement, the competent authori-
ties of the Contracting Parties shall: 

1) exchange information pertaining to: 
a) the illegal traffic of intoxicating substances, psychotropic substances and their 

precursors; 
b) places and methods of production and storage of intoxicating substances, psycho-

tropic substances and their precursors, as well as the means of their transport; 
c) the destination of transported intoxicating substances, psychotropic substances, 

and their precursors. 
2) provide one another samples of new intoxicating substances, psychotropic sub-

stances, and their precursors and other dangerous substances, be they of plant or syn-
thetic origin. 

3) exchange information pertaining to regulations and experiences in the supervision 
of the legal sale of intoxicating substances, psychotropic substances, and their precursors. 

Article 7 

1. Within the scope of scientific, technical, and educational cooperation in the 
framework of this Agreement, the Contracting Parties shall exchange: 

1) experience and information, especially concerning methods of combating or-
ganised crime as well as new forms of criminal activity and the use and type of spe-
cial equipment; 

2) the results of research in the area of forensic science and criminology; 
3) information concerning objects associated with the commission of crime, and 

also share technical equipment serving to combat crime; 
4) expert literature and other publications pertaining to the areas of cooperation 

defined by this Agreement. 
2. The competent authorities of the Contracting Parties shall arrange visits by experts 

for the purpose of professional training, especially with respect to techniques of forensic 
science and the operational methods of combating crime. 

3. The competent authorities of the Contracting Parties shall inform one another of 
the content of legislation pertaining to the areas of cooperation defined by this Agree-
ment, as well as experiences associated with their preparation and application in practice. 
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PART II. SPECIFIC FORMS OF COOPERATION 

Article 8 

1. Agents of the competent authorities of one of the Contracting Parties, observing 
on its territory a person in connection with an indictable offence subject to extradition in 
accordance with the domestic law of the other Contracting Party, are authorized to con-
tinue this surveillance on the territory of the other Contacting Party with the permission 
of the competent authority of that Contracting Party expressed upon prior request of the 
petitioning competent authority. Such permission may be subject to the fulfilment of spe-
cific conditions. 

2. Surveillance is conducted in cooperation with agents of the competent authorities 
of the petitioned Contracting Party. Upon request, surveillance should be entrusted to 
agents of the competent authorities of that Contracting Party. 

3. The competent authority of the petitioning Contracting Party shall direct the re-
quest for permission referred to in paragraph 1 in the Republic of Poland to the Com-
mander-in-Chief of the Police or to the Head of the Internal Security Agency, and, in 
cases pertaining to illegal border crossing on the common national border, to the Com-
mander-in-Chief of the Border Guard, and, in the Slovak Republic, to the Ministry of In-
ternal Affairs. 

4. If, due to particular urgency, it is impossible to petition for permission beforehand 
as referred to in paragraph 1, the agents may continue surveillance of a particular person 
on the territory of the other Contracting Party under the following conditions: 

1) the act of crossing the national border must be reported immediately during 
the time of surveillance, in the Republic of Poland to the local competent Chief of 
the Regional Police or Head of the Internal Security Agency or to the local compe-
tent Chief of the Branch of the Border Guard, and in the Slovak Republic to the local 
competent Chief of the Regional Police; 

2) the request referred to in paragraph 3 must be immediately sent with the pro-
vision of reasons justifying the conducting of surveillance without prior permission; 
the surveillance must be stopped if the competent authority of the Contracting Party 
on whose territory the surveillance is being conducted so requests or if there is no 
permission from the competent authority of the petitioned Contracting Party after a 
lapse of 5 (five) hours from the time of crossing the national border. 
5. Surveillance is allowed only under the following conditions: 

1) the agents conducting surveillance are bound by the terms of this Article and 
the national law of the Contracting Party on whose territory the surveillance is con-
ducted and are obligated to observe the regulations of the competent authorities of 
that Contracting Party; 

2) in the event of a case as referred to in paragraph 1, the agents must have a 
document granting appropriate permission; 

3) the agents conducting the surveillance must have official identification; 
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4) the agents conducting the surveillance may possess official vehicles, which 
they may use exclusively in accordance with the national law of the Contracting 
Party on whose territory the surveillance is being conducted; the use of official 
weapons is permitted exclusively in cases of self-defence; 

5) the agents conducting the surveillance are not authorised to detain persons or 
to enter private dwellings and generally inaccessible locations; 

6) for every act of surveillance, an appropriate report must be filed immediately 
with the competent authorities of the Contracting Party on whose territory it was 
conducted; in so doing, it is possible to summon the agents who conducted the sur-
veillance for a personal appearance; 

7) upon request, the competent authorities of the Contracting Party whose 
agents conduct the surveillance shall assist in conducting follow-up proceedings oc-
curring on the territory of the other Contracting Party; 

8) in the event of a case as referred to in paragraph 4, the surveillance may be 
continued only in connection with an indictable offence subject to incarceration for a 
maximum of three years or a more severe punishment. 
6. The following persons are authorized to conduct surveillance: 

1) for the Republic of Poland, agents of the Police, the Internal Security 
Agency, and the Border Guard; 

2) for the Slovak Republic, agents of the Police. 

Article 9 

1. If there is no other possibility of identifying persons engaged in crime or if their 
identification in another manner were made significantly difficult, the competent author-
ity of the Contracting Party can petition the competent authority of the other Contracting 
Party for secret surveillance of import, export, and transport of objects of criminal origin 
or used for the commission of crime. In particular, such objects can be intoxicating sub-
stances and psychotropic substances, weapons, explosive materials, counterfeit legal ten-
der, securities, monies, and objects of criminal origin. The petitioned Contracting Party 
can deny or limit agreement to the secret surveillance of a transfer, especially if it poses a 
particular risk for persons participating in this undertaking, for the population, or for the 
environment. 

2. To avoid interruption of the surveillance of a transfer, the petitioned Contracting 
Party shall assume surveillance of the transfer at the moment of the crossing of the na-
tional border or at another location agreed upon. The petitioned Contracting Party shall 
ensure further constant surveillance over the transfer in such a manner that the possibility 
of its interception and of the detention of criminal perpetrators would exist at any time. If 
necessary, the competent authorities of the Contracting Parties can agree to conduct sur-
veillance by agents of the competent authorities of both Contracting Parties. If such a 
case, the agents of the competent authorities of the petitioning Contracting Parties are re-
quired to adhere to the domestic laws of the petitioned Contracting Party and to the in-
structions of its agents. With respect to the use of findings of the secret surveillance of a 
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transfer, it is necessary to adhere to the instructions of the competent authorities of the 
petitioned Contracting Party issued on the basis of domestic law. 

3. Permission for requests for the secret surveillance of a transfer originating from 
third-party countries or for the continuation of the surveillance of a transfer on the terri-
tory of such countries is granted only if the request contains an assurance that the third-
party country shall meet the conditions provided in paragraph 2, sentences 1 and 2. 

4. The competent authority of the petitioning Contracting Party shall direct the re-
quest for permission, referred to in paragraph 1, in the Republic of Poland to the Com-
mander-in-Chief of the Police or to the Head of the Internal Security Agency or to the 
Commander-in-Chief of the Border Guard, and, in the Slovak Republic, to the Ministry 
of Internal Affairs. 

5. The following persons are authorized to conduct secret surveillance referred to in 
paragraph 1: 

1) for the Republic of Poland, agents of the Police, the Internal Security 
Agency, and the Border Guard; 

2) for the Slovak Republic, agents of the Police. 

Article 10 

1. For requests referred to in Articles 8 and 9 of this Agreement, it is necessary to at-
tach translations in the official language of the petitioned Contracting Party. 

2. The provisions of paragraph 1 shall apply to the documents attached to the re-
quest. 

PART III. COOPERATION IN FRONTIER AREAS 

Article 11 

For purposes of this Agreement, frontier areas are the territories in the competence 
of the local authorities referred to in Article 12, paragraph 1, of this Agreement. 

Article 12 

1. In order to fulfil the requirements referred to in Article 1 of this Agreement, the 
competent authorities for the frontier areas of the Contracting Parties shall, within the 
scope of their competence, cooperate in the manner defined in Articles 3-7 of this 
Agreement. 

The competent authorities for the frontier areas in the Republic of Poland are: 
1) the Chief of the Regional Police in Katowice; 
2) the Chief of the Regional Police in Krakow; 
3) the Chief of the Regional Police in Rzeszów; 
4) the Chief of the Carpathian Branch of the Border Guard in Nowy S�cz; 
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5) the Chief of the Bieszczady Branch of the Border Guard in Przemy�l; 
The competent authorities for the frontier areas in the Slovak Republic are: 

1) Regional Directorate of the Police Force in Žilina; 
2) Regional Directorate of the Police Force in Prešov; 
3) Department of the Border and Alien Police in Žilina; 
4) Department of the Border and Alien Police in Prešov. 

2. The competent authorities for the frontier areas can contact one another directly 
and discuss particular manners of cooperation. If necessary, they can also meet in consul-
tation in order to discuss the manner of meeting objectives in concrete instances and to 
conduct periodic analysis of the efficacy of this cooperation. 

Article 13 

1. The competent authorities for the frontier areas of the Contracting Parties can, 
within the framework of their competence, send agents subordinate to them for the com-
mon performance of official duties with agents of the other Contracting Party in the fron-
tier areas of the first Contracting Party, under the conditions and in a manner defined by 
the domestic law of the Contracting Party on whose territory the duty is being performed. 

2. While performing official duties in the frontier areas of the other Contracting 
Party, agents can wear their uniforms or visible official badges as well as use official 
means of telecommunication, surveillance equipment and official vehicles. They can also 
carry official weapons on their person and instruments of physical coercion. The use of 
official weapons is permitted only in cases of self-defence. 

3. While performing official duties in the frontier areas of one Contracting Party, 
agents shall enjoy the same legal protection as agents of the other Contracting Party. 

Article 14 

1. Offices with mixed staff can be established permanently or, according to need, 
temporarily on the territory of one of the Contracting Parties with the objective of ex-
changing information and supporting cooperation in accordance with the provisions of 
this Agreement. The staffing of these offices shall consist of agents of the authorities re-
ferred to in Article 12, paragraph 1, of this Agreement. 

2. The independent issuing of decisions regarding the undertaking and carrying out 
of operational activities shall not fall within the purview of the agents staffing the offices 
referred to in paragraph 1. The agents shall be under the command and official instruc-
tion as well as the disciplinary authority of their superiors. 

3. The creation of the offices referred to in paragraph 1 shall be agreed upon through 
the exchange of notes between the Contracting Parties. 

4. Each of the Contracting Parties shall bear the staffing costs of its own agents. Re-
maining costs shall be divided evenly, unless the Contracting Parties decide otherwise 
through the exchange of notes referred to in paragraph 3. 
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PART IV. MISCELLANEOUS PROVISIONS 

Article 15 

If one of the Contracting Parties is of the opinion that the transmittal of information 
or the fulfilment of a joint project may, on the basis of this Agreement, curtail its sover-
eignty, threaten its security or other significant interests, or violate its legislation, 
it may completely or partially reject cooperation or make it contingent on the fulfilment 
of certain conditions. 

Article 16 

1. The competent authorities of the Contracting Parties shall ensure the protection of 
classified information, which can be exchanged directly within the framework of coop-
eration carried out on the basis of this Agreement. 

2. The information referred to in paragraph 1 shall be subject to a confidentiality 
clause as to its content in accordance with the national legislation of each Contracting 
Party. 

3. Classified information transmitted by a competent authority of the Contracting 
Party to a competent authority of the other Contracting Party can be made accessible to 
third parties solely with the consent of the competent authority of the transmitting Con-
tracting Party. 

4. Should any classified information transmitted or received by a competent author-
ity of one of the Contracting Parties be disclosed or exposed to disclosure, the authority 
shall immediately notify the competent authority of the other Contracting Party about 
such an event, report on the circumstances of the event and its consequences, and on the 
actions undertaken to prevent such events in the future. 

Article 17 

In order to protect transmitted personal data, the following rules shall apply: 
1) the recipient Contracting Party can use personal data solely for the purpose of and 

under the conditions defined by the transmitting Contracting Party, whereas, after the ex-
piration of the established time limit for their use, personal data must be destroyed ac-
cording to domestic law; 

2) upon request by the transmitting Contracting Party, the recipient Contracting 
Party shall give information about the use of the received personal data and about the re-
sults achieved thereby; 

3) personal data can be transmitted solely to authorities engaged in the combating of 
crime and shall not be accessible to third parties without the prior written consent of the 
transmitting Contracting Party; 

4) the transmitting Contracting Party shall be responsible for the correctness of the 
transmitted personal data and can also verify whether the transmittal of such is necessary 
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and reasonable in that case; if it is afterwards determined that incorrect data or data that 
should not have been transmitted has been transmitted, it shall be necessary immediately 
to inform the recipient Contracting Party, which shall be obliged to correct errors or to 
destroy the data that should not have been transmitted; 

5) in any case involving the transmittal of personal data, the transmitting Contracting 
Party shall inform the recipient Contracting Party about the time limit after the expiration 
of which the data must be destroyed according to domestic law, and, independently of the 
time limit, all personal data shall be destroyed if their continued storage becomes useless; 
the transmitting Contracting Party shall be informed of all such cases of the destruction 
of personal data and also of the reasons for their destruction; 

6) from the day of expiration of this Agreement, all personal data transmitted on the 
basis of this Agreement shall be destroyed; 

7) the competent authorities of the Contracting Parties shall be obliged to keep re-
cords of the transmittal, receipt, and destruction of personal data; 

8) the Contracting Parties shall ensure the effective protection of personal data from 
illegal use. 

Article 18 

1. The Contracting Parties shall mutually forego all compensatory claims due to loss 
or damage of property if the damage was caused by an agent of the competent authorities 
of the other Contracting Party while performing duties under this Agreement. 

2. The Contracting Parties shall mutually forego all compensatory claims due to 
damage to the health of or the death of an agent if this occurred during the performance 
of duties under this Agreement. The right to compensatory claims by an agent or entitled 
persons in the event of his death shall remain inviolable in accordance with domestic 
law. 

3. Paragraphs 1 and 2 are not applicable if the damage was done due to intentional 
fault or as a result of gross negligence. 

4. If the damage was done to third parties by agents of the competent authorities of 
one of the Contracting Parties while performing duties under this Agreement on the terri-
tory of the other Contracting Party, the Contracting Party on whose territory the damage 
was done shall bear the burden of compensation according to the regulations that would 
be applicable in the event that the damage were done by its own agents. 

5. The Contracting Party whose agents caused the damage referred to in paragraph 4 
on the territory of the other Contracting Party shall reimburse the other Contracting Party 
for the entire amount of compensation paid to the injured party or to the person entitled 
to compensation after his death. 

6. The provisions of paragraph 5 do not apply if an agent causing damage acted un-
der the immediate command of an agent of the country of the other Contracting Party, 
unless he intentionally caused the damage. 

7. The competent authorities of the Contracting Parties shall cooperate closely in or-
der to facilitate the settling of compensatory claims. They shall exchange, in particular, 
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all information at their disposal about cases of damages that have occurred in accordance 
with this Article. 

Article 19 

This Agreement shall be without prejudice to any laws and obligations of the Con-
tracting Parties arising from binding bilateral and multilateral international agreements. 

Article 20 

In carrying out the provisions of this Agreement, the competent authorities of the 
Contracting Parties shall use Polish, Slovak, or another language agreed upon. 

Article 21 

If not otherwise provided by this Agreement, the competent authorities of the Con-
tracting Parties shall bear the costs of conducting their activities in the implementation of 
this Agreement, unless other arrangements pertaining thereto are agreed upon. 

Article 22 

1. Any dispute arising out of interpretation or implementation of this Agreement 
shall be settled through direct negotiations between the competent authorities of the Con-
tracting Parties. 

2. If no agreement is reached through the direct negotiations referred to in para-
graph 1, the dispute shall be settled through the diplomatic channel and shall not be re-
ferred to any third party. 

 

PART V. CONCLUDING PROVISIONS 

Article 23 

On the day this Agreement enters into force, the following shall cease to have effect: 
1) The Agreement on Cooperation between the Ministry of Internal Affairs of the 

Republic of Poland and the Ministry of Internal Affairs of the Slovak Republic, done at 
Zakopane on 30 March 1993; 

2) The Supplement to the Agreement on Cooperation between the Ministry of Inter-
nal Affairs of the Republic of Poland and the Ministry of Internal Affairs of the Slovak 
Republic, done at Zakopane on 30 March 1993, signed in Warsaw on 6 July 1995. 
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Article 24 

1. This Agreement is subject to ratification and shall enter into force 90 (ninety) days 
after the day of exchange of ratification instruments, which shall occur in the shortest 
time possible. 

2. This Agreement is concluded for an indefinite period. Each of the Contracting 
Parties may denounce this Agreement at any time through the diplomatic channel. The 
denunciation shall take effect 90 (ninety) days after it has been received by the other 
Contracting Party. 

DONE at Warsaw on 23 March 2004 in duplicate in the Polish and Slovak lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Republic of Poland: 
JÓZEF OLEKSY 

Minister of Internal Affairs and Administration 

For the Slovak Republic: 
VLADIMIR PALKO 

Minister of Internal Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET LA RÉPUBLIQUE 
SLOVAQUE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LA LUTTE 
CONTRE LA CRIMINALITÉ ET L’ACTION CONJOINTE DANS LES 
RÉGIONS FRONTALIÈRES 

La République de Pologne et la République slovaque, ci-après dénommées les « Par-
ties contractantes », 

Animées par le désir de développer de nouvelles formes de coopération et de renfor-
cer les relations d'amitié et déconcertées par la recrudescence de la criminalité, en parti-
culier la criminalité organisée; 

Convaincues de l’importance fondamentale de la coopération des agences de promo-
tion de la sécurité et de l’ordre public en vue de l’éradication effective de la criminalité, 
en particulier la criminalité organisée; 

Désireuses de formuler des principes, des formes et des méthodes optimales de coo-
pération opérationnelle et de mesures préventives par les autorités susmentionnées; 

Considérant les résolutions des accords internationaux liant les Parties contractantes 
et leur législation nationale; 

Guidées par les principes de l’égalité des droits, de la justice et du bénéfice mutuel; 
Sont convenues de ce qui suit : 

PARTIE I. PRINCIPES ET PORTÉE DE LA COOPÉRATION 

Article premier 

1. Les Parties contractantes acceptent, conformément à leur législation nationale et 
aux dispositions du présent Accord, de coopérer et de fournir une assistance par le biais 
de leurs autorités respectives en vue de la prévention, de la détection et de la lutte contre 
les crimes, en particulier les crimes suivants : 

1) les atteintes à la vie et au bien-être; 
2) le terrorisme; 
3) les atteintes à l’ordre public, à la sécurité nationale et à la communauté; 
4) la production illégale, l’importation, l’exportation, le commerce, le vol et la 

possession d’armes, de munitions et d’explosifs, de produits chimiques, biologiques, 
nucléaires ou radioactifs, de processus de fabrication et de technologies d'importance 
stratégique ainsi que le commerce illégal de technologie militaire; 

5) la traite des êtres humains et la privation de liberté; 
6) le franchissement illégal des frontières nationales; 
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7) le vol d’œuvres d’art et de véhicules ou autres articles, le trafic et la contre-
bande de ceux-ci; 

8) la contrefaçon ou la transformation d'argent, de titres et autres documents ain-
si que leur mise en circulation; 

9) le blanchiment de capitaux; 
10) les atteintes aux intérêts économiques; 
11) la production illégale, l’importation, l’exportation et le trafic de substances 

inébriantes et psychotropes et de leurs précurseurs. 
2. Les Parties contractantes acceptent également de coopérer dans les domaines sui-

vants : 
1) la recherche des personnes suspectées de perpétrer des crimes mentionnés 

dans la section 1 ou d'éviter l’application de la peine prononcée en raison de la per-
pétration de ceux-ci; 

2) la recherche des personnes disparues ainsi que la poursuite des activités rela-
tives à l’identification des personnes concernant une identité incertaine ou des orga-
nismes inconnus; 

3) la recherche d'objets issus du crime ou de la perpétration de celui-ci; 
4) la protection des témoins, conformément à la législation nationale de leurs 

pays. 

Article 2 

1. Aux fins de l’application du présent Accord, les Parties contractantes, dans les li-
mites de leurs compétences juridiques, s'entretiendront dans les plus brefs délais ou par le 
truchement de leurs mandataires. 

2. Les autorités compétentes sont : 
- Pour la République de Pologne : 

1) le Ministre responsable de l’intérieur; 
2) le Ministre responsable des affaires intérieures des institutions financières; 
3) le Ministre responsable des affaires du trésor public; 
4) le Chef de l'Agence de sécurité nationale; 
5) le commandant en chef de la Police; 
6) le commandant en chef de la police des frontières; 
7) l’Inspecteur général des informations financières; 

- Pour la République slovaque : 
1) le Ministère de l’intérieur; 
2) le Ministère des finances; 
3) le Ministère des transports, des services postaux et des télécommunications – 

commandant en chef de la police ferroviaire; 
4) Ministère de la défense; 
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5) Le Service secret slovaque; 
6) Le Bureau de la sécurité nationale. 

3. Les autorités compétentes mentionnées au paragraphe 2 peuvent échanger des 
agents de liaison, établir des points de contact et conclure des accords exécutifs complé-
tant le présent Accord et y définir des principes détaillés ainsi que la portée de la coopé-
ration. Elles ont également la possibilité, le cas échéant, de se consulter aux fins d'assurer 
une coopération efficace dans les matières visées par le présent Accord. 

4. Les Parties contractantes se tiendront informées par les voies diplomatiques des 
modifications de compétence ou des noms des autorités mentionnées au paragraphe 2; à 
l’article 8, paragraphes 3, 4 et 6; à l’article 9, paragraphes 4 et 5; et à l’article 12, para-
graphe 1, du présent Accord. 

5. Les autorités compétentes, dès l’entrée en vigueur du présent Accord, se tiendront 
mutuellement informées par les voies diplomatiques des informations pertinentes néces-
saires à la communication réciproque. 

Article 3 

Dans le cadre de la coopération visée à l’article 1 du présent Accord, les Parties 
contractantes : 

1) échangeront, aux moments opportuns, des données à caractère personnel relatives 
aux auteurs des crimes et des informations concernant : 

a) les auteurs ainsi que les personnes impliquées dans des activités criminelles; 
b) les liens de nature criminelle entre lesdits auteurs; 
c) les structures des groupes et organisations criminelles et les méthodes de leur 

coopération; 
d) les comportements caractéristiques des auteurs individuels et des groupes concer-

nés; 
e) les circonstances importantes relatives en particulier à l’heure, au lieu, à la métho-

de utilisée, à l'objet du crime ainsi que leurs caractéristiques particulières; 
f) la violation des dispositions pénales; 
g) les actions réalisées et leurs effets; 
2) développeront des activités appropriées et les mettront en œuvre sans délai à la 

demande des autorités compétentes de l’autre Partie contractante. 

Article 4 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes échangeront les informations 
et les conclusions des enquêtes sur les attaques terroristes planifiées et perpétrées, les in-
formations relatives aux méthodes utilisées par les auteurs et aux groupes terroristes fo-
mentant ou perpétrant des crimes portant atteinte aux intérêts vitaux de l’une ou l’autre 
des Parties contractantes. 
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2. Le cas échéant, les autorités compétentes des Parties contractantes mèneront éga-
lement à bien mutuellement d’autres activités que celles visées au paragraphe premier 
aux fins de la lutte contre le terrorisme. 

Article 5 

Les autorités compétentes des Parties contractantes échangeront les informations né-
cessaires à la lutte contre les franchissements illégaux de la frontière nationale et à leur 
prévention et, en particulier, les informations relatives aux commanditaires de cette for-
me de criminalité, à la méthode utilisée, les documents originaux concernant le passage 
de la frontière nationale, les timbres sur lesdits documents ainsi que les types de visas et 
leur insigne. 

Article 6 

Dans le cadre de l’article 1, paragraphe 1, point 11, du présent Accord et outre les 
informations visées à l’article 3 du présent Accord, les autorités compétentes des Parties 
contractantes : 

1) échangeront des informations relatives : 
a) au trafic illégal de substances inébriantes, de substances psychotropes et de leurs 

précurseurs; 
b) aux lieux et méthodes de production et de stockage de substances inébriantes, de 

substances psychotropes et de leurs précurseurs, ainsi que les moyens utilisés en vue de 
leur transport; 

c) la destination des substances inébriantes et des substances psychotropes transpor-
tées ainsi que de leurs précurseurs. 

2) fourniront mutuellement des échantillons des nouvelles substances inébriantes, 
des substances psychotropes et de leurs précurseurs et autres substances dangereuses, 
qu’elles soient d’origine végétale ou synthétique. 

3) échangeront des informations relatives aux règlements et expériences en matière 
de surveillance de la vente légale de substances inébriantes, de substances psychotropes 
et de leurs précurseurs. 

Article 7 

1. Dans les limites de la coopération scientifique, technique et éducative dans le ca-
dre du présent Accord, les Parties contractantes échangeront : 

1) des expériences et des informations, en particulier en ce qui concerne les mé-
thodes de lutte contre la criminalité organisée ainsi que les nouvelles formes d'activi-
té criminelle et l'utilisation et le type d'équipement spécial; 

2) les conclusions des recherches dans le domaine de la science légale et de la 
criminologie; 
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3) des informations sur les objets associés à la perpétration du crime et partage-
ront des équipements techniques destinés à la lutte contre la criminalité; 

4) des œuvres littéraires spécialisées et autres publications afférentes aux do-
maines de coopération définis dans le présent Accord. 
2. Les autorités compétentes des Parties contractantes organiseront des visites 

d’experts aux fins de formation professionnelle, en particulier en ce qui concerne les 
techniques de la police scientifique et les méthodes opérationnelles de lutte contre la cri-
minalité. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes se tiendront mutuellement in-
formés du contenu de la législation relative aux domaines de coopération définis dans le 
présent Accord, ainsi que des expériences liées à leur préparation et à leur mise en œu-
vre. 

PARTIE II. FORMES SPÉCIFIQUES DE COOPÉRATION 

Article 8 

1. Les agents des autorités compétentes de l’une ou l’autre des Parties contractantes, 
observant sur son territoire une personne ayant commis un délit et sujette à l’extradition 
conformément à la législation nationale de l'autre Partie contractante, sont autorisés à 
poursuivre leur surveillance sur le territoire de l'autre Partie contractante moyennant le 
consentement de l'autorité compétente de ladite Partie contractante exprimé à la demande 
préalable de l'autorité compétente requérante. Ledit consentement peut être soumis à la 
satisfaction de conditions spécifiques. 

2. La surveillance est menée de concert avec des agents désignés par les autorités 
compétentes de la Partie contractante requise. Sur demande, la surveillance pourrait être 
confiée aux agents des autorités compétentes de ladite Partie contractante. 

3. L’autorité compétente de la Partie contractante requérante soumettra la demande 
au consentement visé au paragraphe 1, pour la République de Pologne, du commandant 
en chef de la Police ou du Chef de l'Agence de sécurité nationale et, en cas de franchis-
sement illégal de la frontière nationale commune, du commandant en chef de la police 
des frontières et, pour la République slovaque, du Ministère de l’intérieur. 

4. Dans l’éventualité où, en raison d'une urgence particulière, il s’avère impossible 
de soumettre la demande au consentement préalable comme défini au paragraphe 1, les 
agents peuvent poursuivre la surveillance d’un individu particulier sur le territoire de 
l’autre Partie contractante aux conditions suivantes : 

1) l’acte de passage de la frontière nationale doit être immédiatement rapporté 
au cours de la surveillance, pour la République de Pologne, au chef local compétent 
de la police régionale ou au Chef de l’Agence de sécurité nationale ou au chef local 
compétent du département de la police des frontières et, pour la République slova-
que, au chef local compétent de la police régionale; 

2) la demande visée au paragraphe 3 doit être immédiatement introduite accom-
pagnée des justificatifs des activités de surveillance sans un accord préalable; la sur-
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veillance doit prendre fin si l'autorité compétente de la Partie contractante sur le ter-
ritoire de laquelle la surveillance a lieu le sollicite ou si l'autorité compétente de la 
Partie contractante qui demande l’assistance n'a pas donné son accord après un délai 
de cinq (5) heures à compter de l’heure à laquelle la frontière nationale a été fran-
chie. 
5. La surveillance est autorisée uniquement aux conditions suivantes : 

1) les agents engagés dans la surveillance sont liés aux termes du présent article 
et à la législation nationale de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la 
surveillance a lieu et sont tenus d'observer les règles prévues par les autorités compé-
tentes de ladite Partie contractante; 

2) dans l'hypothèse de la survenance d'un cas comme défini dans le paragra-
phe 1, les agents doivent être en possession d’un document garantissant l’accord ap-
proprié; 

3) les agents engagés dans la surveillance doivent être en possession d’une iden-
tification officielle; 

4) les agents engagés dans la surveillance peuvent posséder des véhicules offi-
ciels, qu'ils peuvent exclusivement utiliser conformément à la législation nationale 
de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la surveillance a lieu; l’utilisation 
d’armes officiels est autorisée exclusivement en cas d'auto-défense; 

5) les agents engagés dans la surveillance ne sont pas autorisés à détenir des 
personnes ou à pénétrer dans des logements privés et dans des endroits généralement 
inaccessibles; 

6) pour chaque surveillance, un rapport idoine doit être immédiatement rédigé 
avec les autorités compétentes de la Partie contractante sur le territoire de laquelle el-
le a eu lieu; ce faisant, il est envisageable de convoquer les agents engagés dans la 
surveillance à une audience individuelle; 

7) sur demande, les autorités compétentes de la Partie contractante dont les 
agents sont engagés dans la surveillance fourniront une assistance dans la mise en 
œuvre des procédures de suivi se déroulant sur le territoire de l'autre Partie contrac-
tante; 

8) dans l’éventualité de la survenance d'un cas comme défini au paragraphe 4, la 
surveillance peut être poursuivie uniquement si elle concerne un délit passible d'une 
peine d’emprisonnement de trois (3) ans ou d’une peine plus lourde. 
6. Les personnes suivantes sont autorisées à conduire la surveillance : 

1) pour la République de Pologne, les Forces de police, l’Agence de sécurité na-
tionale ainsi que la police des frontières; 

2) pour la République slovaque, les Forces de police. 

Article 9 

1. Dans l’hypothèse où il s’avère impossible d'identifier les personnes coupables 
d'un crime ou si leur identification par d'autres voies s’est avérée particulièrement labo-
rieuse, l’autorité compétente de la Partie contractante peut solliciter auprès de l’autorité 



Volume 2417, I-43612 

 227

compétente de l'autre Partie contractante la surveillance secrète de l'importation, l'expor-
tation et le transport d'objets de nature criminelle ou utilisés dans le cadre de la perpétra-
tion du crime. En particulier, il peut s’avérer que lesdits objets soient des substances iné-
briantes et des substances psychotropes, des armes, des explosifs, de cours légal contre-
fait, de titres, d'argent et d'objets de nature criminelle. La Partie contractante requise peut 
refuser ou limiter l'accord à la surveillance secrète d'un transfert, en particulier s'il induit 
un risque spécifique pour les personnes impliquées dans ladite activité, la population ou 
l’environnement. 

2. Aux fins d’éviter l’interruption de la surveillance d’un transfert, la Partie contrac-
tante requise assumera la surveillance du transfert au moment du franchissement de la 
frontière nationale ou de tout autre lieu ayant fait l'objet d'un accord. La Partie contrac-
tante requise assurera la surveillance permanente ultérieure du transfert de sorte que la 
possibilité de l’interception et de la détention d'auteurs de crime existerait à tout moment. 
Le cas échéant, les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent convenir que 
la surveillance soit conduite par des agents des autorités compétentes des deux Parties 
contractantes. Dans ce cas, les agents des autorités compétentes de la Partie contractante 
requérante sont tenus d’observer les législations nationales de la Partie contractante re-
quise et de suivre les instructions de ses agents. En ce qui concerne l’utilisation des 
conclusions de la surveillance secrète d’un transfert, il convient de suivre les instructions 
des autorités compétentes de la Partie contractante requise formulées au regard de la légi-
slation nationale. 

3. L’accord aux demandes de surveillance secrète d’un transfert introduites par des 
pays tiers ou de poursuite de la surveillance d'un transfert sur le territoire desdits pays est 
donné à la condition que la demande inclue la garantie que le pays tiers remplisse les 
conditions prévues au paragraphe 2, phrases 1 et 2. 

4. L’autorité compétente de la Partie contractante requérante soumettra la demande 
au consentement visé au paragraphe 1, pour la République de Pologne, du commandant 
en chef de la Police ou du Chef de l'Agence de sécurité nationale ou du commandant en 
chef de la police des frontières et, pour la République slovaque, du Ministère de 
l’intérieur. 

5. Les personnes suivantes sont autorisées à conduire une surveillance secrète com-
me visée au paragraphe 1 : 

1) pour la République de Pologne, les Forces de police, l’Agence de sécurité na-
tionale et la police des frontières; 

2) pour la République slovaque, les Forces de police. 

Article 10 

1. Pour les demandes visées aux articles 8 et 9 du présent Accord, il convient 
d’annexer des traductions dans la langue officielle de la Partie contractante requise. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliqueront aux documents annexés à la de-
mande. 
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PARTIE III. COOPÉRATION DANS LES ZONES FRONTALIÈRES 

Article 11 

Aux fins du présent Accord, les zones frontalières sont des territoires qui relèvent de 
la compétence des autorités locales visées à l’article 12, paragraphe 1, du présent Accord. 

Article 12 

1. En vue de satisfaire aux exigences définies à l’article 1 du présent Accord, les au-
torités compétentes responsables des zones frontalières des Parties contractantes, dans les 
limites de leur compétence, coopéreront comme défini aux articles 3 à 7 du présent Ac-
cord. 

Les autorités compétentes dans les zones frontalières de la République de Pologne 
sont : 

1) le chef de la police régionale à Katowice; 
2) le chef de la police régionale à Krakow; 
3) le chef de la police régionale à Rzeszów; 
4) le chef du département de la police des frontières à Nowy S�cz (Carpates); 
5) le chef du département de la police des frontières à Przemy�l (Bieszczady); 

Les autorités compétentes dans les zones frontalières de la République slovaque 
sont : 

1) la Direction générale des Forces de police à Žilina; 
2) la Direction générale des Forces de police à Prešov; 
3) le département de la police des frontières et des étrangers à Žilina; 
4) le département de la police des frontières et des étrangers à Prešov. 

2. Les autorités compétentes pour les zones frontalières peuvent s'entretenir directe-
ment mutuellement et discuter des formes particulières de coopération. Le cas échéant, 
elles peuvent également se réunir dans le cadre de consultations en vue de discuter de la 
manière d'atteindre concrètement les objectifs et de conduire une analyse périodique de 
l’efficacité de ladite coopération. 

Article 13 

1. Les autorités compétentes pour les zones frontalières des Parties contractantes 
peuvent, dans le cadre de leur compétence, envoyer des agents dépendant de leur respon-
sabilité en vue d’exercer leurs fonctions de concert avec les agents de l’autre Partie 
contractante dans les zones frontalières de la première Partie contractante, selon les ter-
mes et la méthode définis par la législation nationale de la Partie contractante sur le terri-
toire de laquelle le mandat est exercé. 
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2. Lors de l’exercice de leurs fonctions dans les zones frontalières de l’autre Partie 
contractante, les agents sont autorisés à revêtir leur uniforme ou à porter leurs insignes 
officiels ainsi qu'à utiliser les moyens officiels de télécommunication, l’équipement de 
surveillance et les véhicules officiels. Ils peuvent également porter des armes officiels et 
des instruments de coercition physique. L’utilisation des armes officielles est uniquement 
autorisée en cas d'auto-défense. 

3. Lors de l’exercice de leurs fonctions dans les zones frontalières de l’une ou l’autre 
des Parties contractantes, les agents jouiront de la même protection juridique que celle 
accordée aux agents de l’autre Partie contractante. 

Article 14 

1. Les bureaux composés de fonctionnaires issus des deux Parties contractantes peu-
vent être définitivement ou, si nécessaire, provisoirement établis sur le territoire de l’une 
ou l’autre des Parties contractantes aux fins d’échanger des informations et de soutenir la 
coopération conformément aux dispositions du présent Accord. Le personnel desdits bu-
reaux sera formé d’agents mandatés par les autorités visées à l’article 12, paragraphe 1, 
du présent Accord. 

2. La publication indépendante des décisions relatives à la préparation et à la mise en 
œuvre des activités opérationnelles ne relève pas du domaine de compétence des agents 
membres des bureaux visés au paragraphe 1. Les agents seront soumis aux ordres et aux 
instructions officielles ainsi qu'à l'autorité disciplinaire de leurs supérieurs. 

3. La création des bureaux visés au paragraphe 1 sera convenue par le biais d’un 
échange de notes entre les Parties contractantes. 

4. Chacune des Parties contractantes assumera les coûts de personnel engendrés par 
ses propres agents. Le solde des frais sera également réparti, à moins que les Parties 
contractantes n’en conviennent autrement par le biais de l’échange de notes visé au para-
graphe 3. 

PARTIE IV. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 15 

Si l’une ou l’autre des Parties contractantes estime que le transfert d’information ou 
la réalisation d’un projet conjoint peut, au regard du présent Accord, entamer sa souve-
raineté, menacer sa propre sécurité ou tout autre intérêt significatif, ou porter atteinte à sa 
législation, elle est autorisée à refuser en tout ou en partie la coopération ou à la soumet-
tre à la satisfaction de certaines conditions. 

Article 16 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes assureront la protection des in-
formations classées, qui pourront être directement échangées dans le cadre de la coopéra-
tion établie par le présent Accord. 
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2. Les informations visées au paragraphe 1 seront soumises à une clause de confi-
dentialité quant à leur contenu conformément à la législation nationale de chacune des 
Parties contractantes. 

3. Les informations classées transmises par une autorité compétente de l'une des Par-
ties contractantes à l'autorité compétente de l'autre Partie contractante peuvent être ren-
dues accessibles à des tiers uniquement sur autorisation de l’autorité compétente de la 
Partie contractante expéditrice. 

4. Si une information classée transmise ou reçue par une autorité de l’une des Parties 
contractantes est révélée ou exposée à la divulgation, l’autorité notifiera sans délai à 
l’autorité compétente de l’autre Partie contractante la survenance d’un tel événement, ré-
digera un rapport sur les circonstances de l’événement et ses conséquences ainsi que sur 
les actions entreprises en vue de prévenir ces événements à l'avenir. 

Article 17 

Aux fins de protéger les données à caractère personnel transmises, les règles suivan-
tes seront d’application : 

1) La Partie contractante réceptrice peut utiliser des données à caractère personnel 
uniquement aux fins et au regard des conditions définies par la Partie contractante expé-
ditrice, considérant que, après l'expiration du délai imparti à leur utilisation, ces données 
à caractère personnel devront être détruites conformément à la législation nationale; 

2) À la demande de la Partie contractante expéditrice, la Partie contractante réceptri-
ce fournira des informations sur l'utilisation des données à caractère personnel reçues et 
sur leurs résultats; 

3) Les données à caractère personnel peuvent être transmises uniquement aux autori-
tés engagées dans la lutte contre le crime et ne seront pas rendues accessibles à des tiers 
sans l’accord préalable écrit de la Partie contractante expéditrice; 

4) La Partie contractante expéditrice sera responsable de la transmission en bonne et 
due forme des données à caractère personnel et pourra également vérifier si la transmis-
sion de celles-ci est nécessaire et raisonnable dans ce cas; s’il s'avère, ultérieurement, que 
des données inexactes ont été transmises, ou qu’elles l’ont été indûment, il conviendra 
d’en informer immédiatement la Partie contractante réceptrice, laquelle se verra contrain-
te de rectifier les données ou de détruire les données indûment transmises; 

5) Dans tous les cas impliquant la transmission des données à caractère personnel, la 
Partie contractante expéditrice informera la Partie contractante réceptrice du délai au-delà 
duquel les données devront être détruites conformément à la législation nationale et, in-
dépendamment de ce délai, l'ensemble des données à caractère personnel devra être dé-
truit si leur stockage permanent s’avère inutile; la Partie contractante expéditrice devra 
être tenue informée de l'ensemble desdits cas de destruction des données à caractère per-
sonnel et des raisons de leur destruction; 

6) À compter de la date d’expiration du présent Accord, l’ensemble des données à 
caractère personnel transmises sur la base du présent Accord sera détruit; 
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7) Les autorités compétentes des Parties contractantes seront obligées de conserver 
des enregistrements de la transmission, réception et destruction des données à caractère 
personnel; 

8) Les Parties contractantes assureront la protection effective des données à caractère 
personnel contre leur utilisation illégale. 

Article 18 

1. Les Parties contractantes renonceront mutuellement à tout droit à réparation pour 
les pertes ou les détériorations de leur patrimoine dans l’éventualité où la détérioration 
aurait été causée par un agent des autorités compétentes de l'autre Partie contractante 
dans l'exercice de ses fonctions dans le cadre du présent Accord. 

2. Les Parties contractantes renonceront mutuellement à tout droit à réparation en cas 
de blessures ou de décès d’un agent survenu dans l’exercice de ses fonctions au titre de 
l’exécution du présent Accord. Le droit à compensation par un agent ou par des person-
nes mandatées dans l’hypothèse de son décès demeurera inviolable conformément à la 
législation nationale. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas si le dommage a été causé intentionnel-
lement ou par négligence grave. 

4. En cas de dommage causé à un tiers par des agents des autorités compétentes de 
l'une ou l'autre des Parties contractantes dans l'exercice de leurs fonctions au titre de 
l'exécution du présent Accord sur le territoire de l’autre Partie contractante, la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle le dommage a été causé répond de celui-ci selon 
les prescriptions qui seraient applicables si le dommage avait été causé par ses propres 
agents. 

5. La Partie contractante dont les agents ont causé un dommage au sens du paragra-
phe 4 sur le territoire de l’autre Partie contractante remboursera à cette dernière la totalité 
du montant que celle-ci a versé à titre de réparation aux personnes lésées ou à leurs suc-
cesseurs légaux. 

6. Les dispositions du paragraphe 5 ne s’appliquent pas si l’agent qui a causé le 
dommage a agi sous la surveillance directe d’un agent de l'État de l'autre Partie contrac-
tante, sauf s'il a intentionnellement causé ledit dommage. 

7. Les autorités compétentes des Parties contractantes coopéreront étroitement afin 
de faciliter le règlement des prétentions à réparation. Elles échangeront notamment toutes 
les informations dont elles disposent sur les cas de dommages au sens du présent article. 

Article 19 

Le présent Accord n’affecte pas les dispositions et autres obligations des Parties 
contractantes établies dans des traités internationaux bilatéraux ou multilatéraux. 
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Article 20 

Dans le cadre de l’application des dispositions du présent Accord, les autorités com-
pétentes des Parties contractantes utiliseront les langues polonaise, slovaque et toute au-
tre langue convenue entre elles. 

Article 21 

Sauf disposition contraire établie dans le présent Accord, les autorités compétentes 
des Parties contractantes assumeront les coûts afférents à l'exercice de leurs activités au 
titre de l'exécution du présent Accord, à moins que lesdites autorités en conviennent au-
trement. 

Article 22 

1. Tout litige découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord sera 
tranché par le biais de négociations directes entre les autorités compétentes des Parties 
contractantes. 

2. Si aucun accord n’est conclu par le biais des négociations directes visées au para-
graphe 1, le litige sera tranché par les voies diplomatiques et ne sera pas soumis à un 
tiers. 

PARTIE V. DISPOSITIONS FINALES 

Article 23 

À compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, ce qui suit cesse d’être 
valable : 

1) l’Accord de coopération entre le Ministère de l’intérieur de la République de Po-
logne et le Ministère de l’intérieur de la République slovaque, fait à Zakopane, le 
30 mars 1993; 

2) le Complément de l’Accord de coopération entre le Ministère de l’intérieur de la 
République de Pologne et le Ministère de l’intérieur de la République slovaque, fait à 
Zakopane, le 30 mars 1993, signé à Varsovie le 6 juillet 1995. 

Article 24 

1. Le présent Accord est sujet à ratification et entrera en vigueur quatre-vingt-dix 
(90) jours après la date de l’échange des instruments de ratification, qui devra avoir lieu 
dans les plus brefs délais. 

2. Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée. Chacune des Parties 
contractantes se réserve le droit de dénoncer le présent Accord à tout moment par les 
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voies diplomatiques. La dénonciation prendra effet quatre-vingt-dix (90) jours après la 
date de réception par l’autre Partie contractante. 

FAIT à Varsovie le 23 mars 2004, en double exemplaire, dans les langues polonaise 
et slovaque, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République de Pologne : 
Ministre de l’intérieur et de l’administration, 

JÓZEF OLEKSY 

Pour la République slovaque : 
Ministre de l’intérieur, 

VLADIMIR PALKO 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF THE CZECHOSLOVAK SO-
CIALIST REPUBLIC ON COOPERATION IN THE PREVENTION AND 
INVESTIGATION OF PUNISHABLE OFFENCES AND THE GUARAN-
TEE OF SECURITY OF ROAD TRAFFIC 

The Government of the Republic of Austria and the Government of the Czechoslo-
vak Socialist Republic, 

Guided by the desired to facilitate and to deepen the cooperation between the secu-
rity authorities of both Contractual Parties in the prevention and investigation of punish-
able offences and in guaranteeing the security of road traffic, 

Have agreed as follows: 

PART I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1 

The Contractual Parties shall be obligated to cooperate and to furnish administrative 
assistance in accordance with the provisions of this Agreement in the prevention and in-
vestigation of punishable offences and in guaranteeing the security of road traffic. 

Article 2 

The Contractual Parties upon request shall render each other administrative assis-
tance; however, they shall also do so without request provided an interest of the other 
Contractual Party may be assumed. 

Article 3 

(1) The law of the requested State shall be applied in processing requests. However, 
the procedural rules of the requesting State that differ from the law of the requested State 
shall be applied at the request of the requesting State, provided that this is in harmony 
with the principles of procedural law of the requested State. 

(2) The powers granted to the security agencies shall in each case be governed by the 
provisions of domestic law. 
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Article 4 

Any costs arising from the provision of administrative assistance shall be borne by 
each Contractual Party itself. 

Article 5  

In the implementation of this Agreement, all official correspondence shall be con-
ducted directly between the Federal Ministry of the Interior of the Republic of Austria 
and the Federal Ministry of the Interior of the Czechoslovak Socialist Republic. 

Article 6 

(1) Requests for administrative assistance and for the exchange of information shall 
be made in writing; however, in urgent cases, they may be made orally, subsequent writ-
ten confirmation being required. 

(2) Each Contractual Party shall use its own language. 
(3) The information designated by one Contractual Party as confidential shall be 

treated as such by the other Contractual Party. Such information may not be transferred 
without express consent. 

PART II. COOPERATION AND ADMINISTRATIVE ASSISTANCE IN THE PREVENTION AND 
INVESTIGATION OF PUNISHABLE OFFENCES 

Article 7  

Administrative assistance in the meaning of this Agreement shall include, in particu-
lar:  

1. providing each other with information about circumstances the knowledge of 
which could aid in preventing or investigating a punishable offence or in clarifying the 
suspicion of such an act; 

2. determining the residence of persons who on the territory of the other Contractual 
Party are suspected of having committed a punishable offence, and of missing persons 
provided that the possibility exists that they have become the victims of a punishable of-
fence; 

3. determining the residence and the temporary whereabouts: 
a) of persons that have escaped from detention or temporary arrest ordered on ac-

count of a punishable offence, or have escaped from imprisonment or from preventive 
detention associated with the loss of freedom; 

b) of minors upon request of their parents, foster parents, or other persons charged 
with their care, of truant students, or of escaped mentally ill persons, for the purpose of 
preventing the commission of punishable offences; 



Volume 2417, I-43613 

 250

4. cooperating in procedures to identify persons, including the transmission of pho-
tographs and fingerprint sheets with respect to persons cited in clauses 2 and 3; 

5. cooperating in identifying unidentified bodies; 
6. searching for and safeguarding objects on or with which a punishable offence was 

committed on the territory of the other Contractual Party. 

Article 8 

(1) The authorities cited in Article 5 shall exchange experiences and shall cooperate 
with respect to organization and tactics in preventing and investigating especially dan-
gerous punishable offences, in particular in the area of: 

a) offences against life and limb, including forms of international terrorism; 
b) narcotics crime; 
c) counterfeiting means of payment; 
d) the theft of artworks and motor vehicles. 
(2) The authorities cited in Article 5 shall also exchange experiences regarding 

criminal methods, means, and techniques that have been used. 
(3) The exchange of experiences shall also include the transmission of specialist lit-

erature and other publications in matters forming the subject of this Agreement. 

Article 9 

(1) Administrative assistance shall not be rendered if: 
a) the act forming the basis for the request is not legally punishable according to the 

law of the requested State; 
b) processing the request may injure the sovereignty of the requested State, imperil 

its security, violate the principles of its laws, or injure other essential interests of it; 
c) such assistance is requested due to an act that in the opinion of the requested State 

is a punishable offence of a political nature, in which the criminal character is not pre-
ponderant when all the circumstances of the specific case are taken into account, in par-
ticular the manner of the commission of the act, the means used or intended, or the sever-
ity of the consequences real or potential; 

d) the act forming the basis for the request, in the opinion of the requested State, is 
subject to military punishment; 

e) the act forming the basis for the request, in the opinion of the requested State, and 
in accordance with its law, consists exclusively of a violation of the tax, duty, anti-trust, 
or securities regulations or other regulations regarding goods control or foreign trade; 

f) the act forming the basis for the request, in the opinion of the requested State, in 
accordance with its law, consists exclusively of a violation of regulations on the export, 
import, and transit of goods. 



Volume 2417, I-43613 

 251

(2) If the administrative assistance is not approved either entirely or partially, or ob-
stacles stand in the way of granting of the request, then the requesting authority shall be 
informed of this and the reason provided. 

Article 10 

To clarify the suspicion of a punishable offence and for expert consultation and sup-
port, representatives of the authorities cited in Article 5 of this Agreement, in accordance 
with agreements that may be reached between them, may be permitted to be present on 
the territory of the other Contractual Party; however, such representatives may not pro-
vide any administrative assistance. 

Article 11 

(1) Upon request, the arrival of persons at a site for identification purposes on the 
territory of the other Contractual Party shall be expedited. The costs that arise shall be 
borne by the requesting Contractual Party. 

(2) Said persons on the territory of the Contractual Party may neither be prosecuted 
nor detained on account of a punishable offence that was committed before their entry 
into the country or for any other reason that may have arisen previously, nor shall their 
personal freedom be limited, provided that they, after their presence is no longer re-
quired, leave the territory of the requesting Contractual Party without delay within the 
period suitable for the homeward journey. 

PART III. COOPERATION IN GUARANTEEING THE SECURITY OF ROAD TRAFFIC 

Article 12 

(1) The authorities cited in Article 5 shall mutually exchange information, analyses, 
and research results regarding the security of road traffic, as well as make available 
means for guaranteeing said security. Cooperation in this area shall include, in particular: 

a) the exchange of information regarding circumstances of significance for road traf-
fic such as traffic density, traffic disturbances, extraordinary weather conditions, and 
measures such as detours and traffic limiting measures, which are carried out to promote 
an unhindered traffic flow and to facilitate the traffic of border-crossing motor vehicles; 

b) the exchange of information with regard to experiences in the area of the organi-
zation and control of road traffic; 

c) the exchange of information with regard to the forms and results of accident pre-
vention measures in road traffic; 

d) the exchange of experiences regarding procedures for investigating traffic acci-
dents as well as regarding the organization of rescue services at the site of an accident; 
and 
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e) the exchange of information regarding regulations governing road traffic and their 
amendments. 

(2) In matters of guaranteeing security in road traffic, all official correspondence 
shall be carried out directly between the authorities cited in Article 5. These authorities 
shall inform each other regarding other responsible authorities and offices that may also 
exchange information in accordance with subparagraph (1) a). 

PART IV. CONCLUDING PROVISIONS 

Article 13 

Representatives of the authorities cited in Article 5 of this Agreement shall meet at 
least once a year to discuss any and all questions that may arise in the implementation of 
this Agreement. 

Article 14 

This Agreement does not affect obligations that are laid out in other bilateral treaties, 
in particular in the treaty between the Republic of Austria and the Czechoslovak Socialist 
Republic on legal assistance in criminal matters, dated 18 November 1982, and the 
Treaty between the Republic of Austria and the Czechoslovak Socialist Republic on de-
portation, dated 18 November 1982, as well as in multilateral treaties.  

Article 15 

(1) This Agreement shall enter into force on the first day of the third month follow-
ing the month in which the Contractual Parties inform each other in writing through dip-
lomatic channels that the domestic preconditions have been satisfied for the Agreement 
to enter into force. 

(2) This Agreement shall remain in force as long as it is not terminated by one of the 
Contractual Parties in writing through diplomatic channels. In such a case, the Agree-
ment shall cease to be valid six months after the day in which the notice of termination 
was received. 

Article 16 

On the day of the entry into force of this Agreement, the Agreement between the 
Austrian Federal Government and the Government of the Czechoslovak Socialist Repub-
lic on criminal police cooperation on the Danube, March and Thaya Rivers, dated 
5 December 1975, shall cease to be valid. 
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DONE in Prague on 21 June 1988 in two copies, each in the German and Czech lan-
guage, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Austria:  
BLECHA 

For the Government of the Czechoslovak Socialist Republic:  
VAJNARA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SO-
CIALISTE TCHÉCOSLOVAQUE RELATIF À LA COOPÉRATION EN 
VUE DE LA PRÉVENTION ET DE L’INVESTIGATION DES INFRAC-
TIONS PASSIBLES DE SANCTIONS ET À LA GARANTIE DE LA SÉ-
CURITÉ DANS LE TRAFIC ROUTIER 

Le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement de la République 
socialiste tchécoslovaque, 

Désireux de faciliter et de renforcer la coopération entre les autorités de sécurité des 
deux Parties contractantes en vue de prévenir et d’enquêter sur les infractions passibles 
de sanctions et de garantir la sécurité du trafic routier, 

Sont convenus de ce qui suit : 

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

Les Parties contractantes sont obligées de coopérer et de fournir une assistance ad-
ministrative en vertu des dispositions du présent Accord en vue de prévenir et d’enquêter 
sur les infractions passibles de sanctions et de garantir la sécurité du trafic routier. 

Article 2 

Les Parties contractantes se prêtent mutuellement une assistance administrative sur 
demande; elles peuvent cependant le faire sans demande préalable si elles estiment agir 
dans l’intérêt de l’autre Partie contractante. 

Article 3 

(1) La législation de l’État requis s’applique en ce qui concerne le traitement des 
demandes. Néanmoins, les règles de procédure de l’État requérant qui diffèrent de la lé-
gislation de l’État requis sont appliquées sur demande de l’État requérant, à condition 
qu’elles soient en accord avec les principes du droit procédural de l’État requis. 

(2) Les pouvoirs accordés aux autorités de sécurité sont dans tous les cas régis par 
les dispositions de la législation nationale. 
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Article 4 

Tous les coûts découlant de la prestation d’une assistance administrative sont assu-
més par chacune des Parties contractantes. 

Article 5 

En ce qui concerne la mise en œuvre du présent Accord, toute correspondance offi-
cielle doit avoir lieu directement entre le Ministère fédéral de l’intérieur de la République 
d’Autriche et le Ministère fédéral de l’intérieur de la République socialiste tchécoslova-
que. 

Article 6 

(1) Les demandes d’assistance administrative et d’échange d’informations sont rédi-
gées par écrit; cependant, dans les cas d’urgence, elles peuvent être formulées oralement, 
une confirmation écrite subséquente étant nécessaire. 

(2) Chacune des Parties contractantes utilise sa propre langue. 
(3) Les informations considérées confidentielles par l’une des Parties contractantes 

sont traitées comme telles par l’autre Partie contractante. De telles informations ne peu-
vent être transférées sans le consentement explicite de l’autre Partie. 

PARTIE II. COOPÉRATION ET ASSISTANCE ADMINISTRATIVE EN VUE DE PRÉVENIR ET 
D’ENQUÊTER SUR LES INFRACTIONS PASSIBLES DE SANCTIONS 

Article 7 

L’assistance administrative au titre du présent Accord inclut, en particulier : 
1. Fournir à l’autre Partie des informations sur des circonstances qui, étant connues, 

pourraient contribuer à prévenir ou faciliter les investigations sur une infraction passible 
de sanctions ou pour clarifier si un tel acte a bien été commis; 

2. Déterminer la présence de personnes soupçonnées d’avoir commis une infraction 
passible de sanctions sur le territoire de l’autre Partie contractante, et de personnes dispa-
rues à condition qu’elles puissent avoir été victimes d’une infraction passible de sanc-
tions;  

3. Déterminer la présence et le lieu de résidence temporaire : 
a) De personnes s’étant échappées de leur lieu de détention ou de détention provisoi-

re et qui s’y trouvaient suite à une infraction passible de sanctions, ou qui se sont échap-
pées de prison ou d’un lieu de détention préventive associée à la privation de liberté; 

b) De mineurs sur demande de leurs parents, parents adoptifs ou autres personnes 
chargées de leur garde, d’étudiants fugueurs, ou de fugueurs souffrant d’une maladie 
mentale, dans le but d’empêcher que ne soit commise une infraction passible de sanc-
tions; 
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4. Coopérer lors de procédures d’identification de personnes, y compris par la 
transmission de photographies et de relevés d’empreintes digitales des personnes citées 
aux paragraphes 2 et 3; 

5. Coopérer lors de l’identification de cadavres non identifiés; 
6. Rechercher et conserver les objets pour lesquels ou avec lesquels une infraction 

passible de sanctions a été commise sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 8 

(1) Les autorités citées à l’article 5 échangent leurs expériences et coopèrent à 
l’organisation et aux tactiques ayant pour but de prévenir et de faciliter l’investigation 
des infractions passibles de sanctions particulièrement dangereuses, surtout dans les do-
maines suivants : 

a) Les crimes contre la vie et l’intégrité physique, y compris toute forme de terroris-
me international; 

b) Les délits associés au narcotrafic; 
c) La contrefaçon de moyens de paiement; 
d) Le vol d’œuvres d’art et de véhicules routiers. 
(2) Les autorités citées à l’article 5 échangent aussi leurs expériences concernant les 

méthodes, techniques et moyens criminels utilisés. 
(3) Cet échange d’expériences inclut également la transmission de littérature spécia-

lisée et d’autres publications relatives aux sujets faisant l’objet du présent Accord. 

Article 9 

(1) L’assistance administrative n’est pas fournie si : 
a) L’acte à la base de la demande n’est pas passible de sanctions en vertu de la légi-

slation de l’État requis; 
b) Le traitement de la demande peut porter atteinte à la souveraineté de l’État requis, 

mettre en cause sa sécurité, enfreindre ses principes législatifs ou porter atteinte à un au-
tre intérêt essentiel de l’État requis;  

c) Une telle assistance est requise suite à un acte qui constitue, aux yeux de l’État re-
quis, une infraction passible de sanctions de nature politique, où le caractère criminel 
n’est pas prépondérant lorsque toutes les circonstances de l’affaire spécifique sont prises 
en compte, en particulier la manière dont l’acte a été perpétré, les moyens utilisés ou pré-
vus, ou la gravité des conséquences réelles ou potentielles;  

d) L’acte à la base de la demande est soumis, selon l’État requis, à une sanction de 
nature militaire; 

e) L’acte à la base de la demande ne constitue, aux yeux de l’État requis et en vertu 
de sa législation, qu’une infraction aux règlements relatifs à la fiscalité, aux taxes, aux 
lois antitrust ou aux marchés de valeurs, ou autres règlements sur le contrôle des mar-
chandises ou le commerce extérieur; 
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f) L’acte à la base de la demande ne constitue, aux yeux de l’État requis et en vertu 
de sa législation, qu’une infraction aux règlements relatifs à l’exportation, l’importation 
et le transit de marchandises. 

(2) Si l’assistance administrative n’est pas approuvée entièrement ou partiellement, 
ou si des obstacles empêchent d’agréer à la demande, l’autorité requérante en sera infor-
mée, ainsi que des raisons justifiant la décision. 

Article 10 

Pour préciser si une infraction passible de sanctions a bien été commise et pour faci-
liter la consultation et l’aide d’experts, des représentants des autorités citées à l’article 5 
du présent Accord, en vertu d’accords pouvant avoir été conclus entre elles, peuvent ob-
tenir l’autorisation de se trouver sur le territoire de l’autre Partie contractante; cependant, 
lesdits représentants ne peuvent pas fournir d’assistance administrative. 

Article 11 

(1) Sur demande de l’une des Parties contractantes, l’arrivée de personnes sur un site 
à des fins d’identification sur le territoire de l’autre Partie contractante peut être accélé-
rée. Les coûts pouvant en découler sont assumés par la Partie contractante requérante. 

(2) Lesdites personnes se trouvant sur le territoire de la Partie contractante ne peu-
vent être poursuivies ou détenues pour une infraction passible de sanctions ayant été 
commise avant leur entrée dans le pays ou pour toute autre raison préalable, et leur liber-
té personnelle ne peut être limitée, à condition qu’elles quittent immédiatement le territoi-
re de la Partie contractante requérante, lorsque leur présence n’est plus nécessaire, dans 
un délai approprié pour réaliser le voyage de retour. 

PARTIE III. COOPÉRATION EN VUE DE GARANTIR LA SÉCURITÉ DU TRAFIC ROUTIER 

Article 12 

(1) Les autorités citées à l’article 5 s’échangent des informations, analyses, et résul-
tats de recherches relatifs à la sécurité du trafic routier, et mettent à disposition les 
moyens pour garantir ladite sécurité. La coopération dans ce domaine inclut, en particu-
lier : 

a) L’échange d’informations concernant des circonstances pouvant avoir une inci-
dence sur le trafic routier, telles que la densité de la circulation, les embouteillages, des 
conditions météorologiques exceptionnelles et autres mesures comme les déviations et les 
restrictions de la circulation, qui sont prises dans l’intérêt d’un écoulement fluide de la 
circulation et afin de faciliter la circulation transfrontalière des véhicules à moteur;  

b) L’échange d’informations sur les expériences acquises dans les domaines de 
l’organisation et du contrôle du trafic routier; 
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c) L’échange d’informations sur les formes et les résultats de mesures de prévention 
des accidents de la route; 

d) L’échange d’expériences sur les procédures d’enquêtes lors d’accidents de la cir-
culation et sur l’organisation des services de secours sur le lieu d’un accident; et  

e) L’échange d’informations sur les règlements régissant le trafic routier, ainsi que 
leurs amendements. 

(2) Pour toutes les affaires visant à garantir la sécurité du trafic routier, toute corres-
pondance officielle a lieu directement entre les autorités citées à l’article 5. Ces autorités 
s’informent mutuellement des autres autorités et bureaux compétents pouvant aussi 
échanger des informations en vertu du paragraphe 1, alinéa a). 

PARTIE IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 13 

Les représentants des autorités citées à l’article 5 du présent Accord se rencontrent 
au moins une fois par année pour discuter de toute question pouvant survenir relative-
ment à la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 14 

Le présent Accord n’a pas d’effet sur les obligations découlant d’autres traités bilaté-
raux, en particulier du Traité entre la République d’Autriche et la République socialiste 
tchécoslovaque relatif à l’assistance juridique en matière pénale, du 18 novembre 1982, 
et du Traité entre la République d’Autriche et la République socialiste tchécoslovaque re-
latif à la déportation, du 18 novembre 1982, ainsi que d’autres traités multilatéraux. 

Article 15 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant le 
mois au cours duquel les Parties contractantes se seront notifié mutuellement, par écrit et 
par la voie diplomatique, l'accomplissement des formalités internes requises pour l'entrée 
en vigueur du présent Accord.  

(2) Le présent Accord restera en vigueur aussi longtemps qu’il ne sera pas dénoncé 
par l’une des Parties contractantes, par écrit et par la voie diplomatique. Dans ce cas, 
l’Accord cessera ses effets six mois après la date de réception de la dénonciation. 

Article 16 

Au moment de l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord entre le Gouverne-
ment fédéral autrichien et le Gouvernement de la République socialiste tchécoslovaque 
relatif à la coopération policière en matière pénale sur les fleuves Danube, Morava, et 
Thaya, du 5 décembre 1975, est abrogé. 
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FAIT à Prague, le 21 juin 1988 en deux exemplaires, dans chacune des langues al-
lemande et tchèque, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche :  
BLECHA 

Pour le Gouvernement de la République socialiste tchécoslovaque :  
VAJNARA 
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No. 43614 
____ 

 
Multilateral 

 

Protocol on the control of marine transboundary movements and disposal of ha-
zardous wastes and other wastes (with annexes1). Tehran, 17 March 1998 

Entry into force:  6 September 2005, in accordance with article 16  
Authentic texts:  Arabic, English and Farsi 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Kuwait, 1 February 2007 
 
 
 

Multilatéral 
 

Protocole sur le contrôle des mouvements marins transfrontières et l'élimination de 
déchets dangereux et autres déchets (avec annexes1). Téhéran, 17 mars 1998 

Entrée en vigueur :  6 septembre 2005, conformément à l'article 16  
Textes authentiques :  arabe, anglais et farsi 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Koweït, 1er février 2007 

_________ 
1  The Farsi text of the annexes is not published herein for technical reason – Le texte farsi des annexes 

n'est pas publié ici pour des raisons techniques. 
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Participant Ratification 

Bahrain   23 May  2005         
Iran (Islamic Republic of)   28 Aug  2001         
Kuwait   21 Jul  1999         
Qatar   28 Jul  1998         
Saudi Arabia     3 Sep   1999         
 
 
Participant Ratification 

Arabie saoudite     3 sept  1999         
Bahreïn   23 mai   2005         
Iran (République islamique d')   28 août  2001         
Koweït   21 juil  1999         
Qatar   28 juil  1998         
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE SUR LE CONTRÔLE DES MOUVEMENTS MARINS 
TRANSFRONTIÈRES ET L’ÉLIMINATION DE DÉCHETS DANGE-
REUX ET AUTRES DÉCHETS 

PRÉAMBULE 

Les États contractants, 
Étant parties à la Convention régionale de Koweït pour la coopération en vue de la 

protection du milieu marin contre la pollution, adoptée en 1978; 
Reconnaissant que les mouvements transfrontières et l'élimination des déchets dan-

gereux et autres déchets représentent un danger pour la santé humaine et l’environnement 
de la zone du Protocole et que ces mouvements et cette élimination déplacent les effets 
nuisibles desdits déchets de leur lieu d'origine vers les États de transit et les États dans 
lesquels les déchets seront éliminés ou stockés; 

Convaincus que la manière la plus efficace de réduire les risques pour la santé hu-
maine et le milieu marin afférents aux dangers dérivant des déchets dangereux et autres 
déchets, y compris leurs mouvements transfrontières, consiste à réduire et à éliminer leur 
production et, lorsque cela s’avère impossible, à les éliminer sur place ou à proximité du 
lieu de leur production par le truchement d’une méthode écologiquement rationnelle; 

Reconnaissant pleinement que tout État possède le droit souverain d’interdire 
l’entrée ou l’élimination de déchets dangereux et d’autres déchets d’origine étrangères 
sur son territoire; 

Soulignant l’importance d'une coopération et d'une coordination des actions au ni-
veau régional en vue de contrôler les mouvements transfrontières de déchets dangereux 
et autres déchets entre les États et de limiter l’importation de déchets en provenance des 
États non contractants à des fins d'élimination; 

Tenant compte de l’article 11 de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouve-
ments transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, adoptée en 1989, et 
adhérant à l’esprit de ladite Convention; 

Conscients des dispositions établies dans la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer, de 1982, la Convention internationale  pour la prévention de la pollution 
par les navires et le Protocole y relatif, MARPOL 73/78, et la Convention internationale 
sur la prévention de la pollution des mers résultant de l'immersion de déchets et autres 
matières, de 1972 et le Protocole y relatif de 1996; 

Considérant également les traités et les actions pertinentes, en particulier la Déclara-
tion de Rio sur l’environnement et le développement et l’Action 21; 

Désireux de renforcer la mise en œuvre des articles IV et V et, conformément à 
l’article XIX de la Convention régionale de Koweït; 
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Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1. Champ d'application du Protocole 

1. Le présent Protocole s'appliquera aux déchets ci-après faisant l’objet de mouve-
ments transfrontières vers, depuis ou à travers la zone du Protocole et à leur élimination; 

a) les déchets qui appartiennent à l’une des catégories figurant à l’annexe I seront 
considérés comme des « déchets dangereux », à moins qu’ils ne possèdent aucune des ca-
ractéristiques indiquées à l’annexe III; et 

b) les déchets qui appartiennent à l’une des catégories figurant à l’annexe II seront 
considérés comme « autres déchets ». 

2. Les déchets qui, en raison de leur radioactivité, sont soumis à d’autres systèmes de 
contrôle internationaux sont exclus du champ d’application du présent Protocole. 

3. Les déchets en provenance des installations offshore, comme couverts par le Pro-
tocole concernant la pollution du milieu marin résultant de la prospection et de 
l’exploitation du plateau continental, de 1989, sont exclus du champ d’application du 
présent Protocole. 

4. Aucune disposition du présent Protocole ne devra être interprétée en ce sens 
qu’elle interdit ou régule les mouvements transfrontières terrestres ou aériens et 
l’élimination de déchets dangereux et autres déchets, pour autant que ces mouvements et 
éliminations ne perturbent pas le milieu marin de la zone du Protocole. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Protocole : 
1. On entend par « déchets » des substances ou objets qu'on élimine, qu’on a 

l’intention d’éliminer ou qu'on est tenu d'éliminer en vertu des dispositions du droit in-
ternational; 

2. On entend par « gestion » la collecte, le transport et l’élimination des déchets dan-
gereux ou d’autres déchets, y compris la surveillance des sites d’élimination; 

3. On entend par « mouvement transfrontière » tout mouvement de déchets dange-
reux ou d’autres déchets en provenance d’une zone relevant de la compétence nationale 
d’un État et à destination d’une zone relevant de la compétence nationale d’un autre État, 
ou en transit par cette zone, ou d’une zone ne relevant de la compétence d’aucun État, ou 
en transit par cette zone, pour autant que deux États au moins soient concernés par le 
mouvement; 

4. On entend par « gestion écologiquement rationnelle des déchets dangereux ou 
d'autres déchets » toutes mesures pratiques permettant d’assurer que les déchets dange-
reux ou d’autres déchets sont gérés d’une manière qui garantisse la protection de la santé 
humaine et de l’environnement contre les effets nuisibles que peuvent avoir ces déchets; 

5. On entend par « État d’importation » tout État vers lequel est prévu ou déclenché 
un mouvement transfrontière de déchets dangereux ou d’autres déchets pour qu’ils y 
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soient éliminés ou aux fins de chargement avant élimination dans une zone qui ne relève 
de la compétence nationale d’aucun État; 

6. On entend par « État d’exportation » tout État d’où est prévu le déclenchement ou 
où est déclenché un mouvement transfrontière de déchets dangereux ou d’autres déchets; 

7. On entend par « État de transit » tout État, autre que l’État d’exportation ou 
d’importation, à travers lequel un mouvement transfrontière de déchets dangereux ou 
d’autres déchets est prévu ou a lieu; 

8. On entend par « États concernés » les États qui sont États d’exportation, 
d’importation et les États de transit, qu’ils soient ou non États contractants; 

9. On entend par « importateur » toute personne qui relève de la juridiction de l'État 
d'importation et qui procède à l'importation de déchets dangereux ou d'autres déchets; 

10. On entend par « exportateur » toute personne qui relève de la juridiction de l’État 
d’exportation et qui procède à l'exportation de déchets dangereux ou d'autres déchets; 

11. On entend par « producteur » toute personne dont l’activité produit des déchets 
dangereux ou d’autres déchets ou, si cette personne est inconnue, la personne qui est en 
possession de ces déchets et/ou qui les contrôle; 

12. On entend par « éliminateur » toute personne à qui sont expédiés des déchets 
dangereux ou d’autres déchets et qui effectue l’élimination desdits déchets; 

13. On entend par « élimination » toute opération prévue à l’annexe IV du présent 
Protocole; 

14. On entend par « transporteur » toute personne qui transporte des déchets dange-
reux ou d’autres déchets; 

15. On entend par « personne » toute personne physique ou morale; 
16. On entend par « navire » un bâtiment de quelque type que ce soit exploité en mi-

lieu marin, y compris les hydroptères, les aéroglisseurs, les engins submersibles, les en-
gins flottants, les plates-formes fixes ou flottantes; 

17. On entend par « zone du Protocole » la zone comme définie à l’article 3 du pré-
sent Protocole; 

18. On entend par « État contractant » tout État devenant partie au présent Protocole; 
19. On entend par « Convention » la Convention régionale de Koweït pour la coopé-

ration en vue de la protection du milieu marin contre la pollution, adoptée en 1978; 
20. On entend par « Organisation » l’Organisation régionale pour la protection du 

milieu marin établie en vertu de l’article XVI de la Convention; 
21. On entend par « Conseil » l’organe de l’Organisation instituée par les États 

contractants et établie conformément à l’article XVI de la Convention; 
22. On entend par « autorité compétente » soit l’autorité nationale visée à l’article I 

de la Convention, soit l’autorité ou les autorités gouvernementales d’un État contractant, 
désignée(s) par l’autorité nationale comme étant responsable(s) de l’exécution des obli-
gations et devoirs mentionnés dans le Protocole; 

23. On entend par « directives techniques régionales » les directives pour la gestion 
écologiquement rationnelle de déchets dangereux et d’autres déchets, établies au titre du 
paragraphe c) de l'article 14 du présent Protocole; 



Volume 2417, I-43614 

 347

24. On entend par « installation de réception régionale » toute installation établie sur 
une initiative régionale destinée à recevoir des déchets et fournir des services à plus d’un 
État contractant; 

25. On entend par « trafic illicite » tout mouvement transfrontière de déchets dange-
reux ou d’autres déchets comme défini à l’article 10 du présent Protocole. 

Article 3. Champ d'application 

La zone à laquelle s’applique le présent Protocole (ci-après désignée la « zone du 
Protocole ») est la zone maritime comme définie à l’article II, paragraphe a) de la 
Convention ainsi que les eaux en-deçà des lignes de base servant à mesurer la largeur de 
la mer territoriale des États contractants et s'étendant dans le cas des cours d'eau jusqu'à 
la limite des eaux douces, y compris les zones intertidales, les marais salants, les khores 
et les sebkhas. 

Article 4. Obligations générales 

1. Les États contractants veilleront à ce que la production de déchets ou d’autres dé-
chets soit réduite au minimum compte tenu des considérations sociales, techniques et 
économiques. 

2. Chaque État contractant interdira à toute personne relevant de sa compétence na-
tionale de transporter ou d'éliminer les déchets dangereux ou d'autres déchets, à moins 
que la personne en question ne soit autorisée ou habilitée à procéder à ce type d'opéra-
tion. 

3. Chaque État contractant veillera à ce que les personnes qui s’occupent de la ges-
tion des déchets dangereux ou d’autres déchets à l’intérieur du pays prennent les mesures 
nécessaires pour prévenir la pollution résultant de cette gestion et, si une telle pollution 
se produit, pour en réduire au minimum les conséquences pour la santé humaine et l'envi-
ronnement. 

4. Chaque État contractant exigera que les déchets dangereux et d’autres déchets qui 
doivent faire l’objet d’un mouvement transfrontière soient emballés, étiquetés et trans-
portés conformément aux règles et normes internationales généralement acceptées et re-
connues. 

5. Chaque État contractant exigera que les déchets dangereux et d’autres déchets 
soient accompagnés d'un document de mouvement depuis le lieu d’origine du mouve-
ment jusqu’au lieu d’élimination. 

6. Chaque État contractant assurera le contrôle efficace des installations de transport 
et d’élimination pour les déchets dangereux ou d’autres déchets, y compris les inspec-
tions routinières ainsi que la surveillance des effets sur l’environnement découlant desdi-
tes opérations. 

7. Chaque État contractant exigera que les déchets dangereux ou d’autres déchets 
dont l’exportation est prévue soit gérés selon des méthodes écologiquement rationnelles 
dans l’État d’importation ou ailleurs. 
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8. Les États contractants coopéreront en vue de surveiller les effets de la gestion des 
déchets dangereux et d’autres déchets sur la santé humaine et l’environnement. 

9. Les États contractants coopéreront avec l’ambition d’élaborer des programmes 
d’assistance technique et autre relatifs à la gestion écologiquement rationnelle de déchets 
dangereux et d’autres déchets. 

10. Les États contractants considéreront que le trafic illicite de déchets dangereux ou 
d’autres déchets constitue une infraction pénale. 

11. Chaque État contractant prendra les mesures juridiques, administratives et autres 
qui sont nécessaires pour mettre en œuvre et faire respecter les dispositions du présent 
Protocole, y compris les mesures voulues pour prévenir et réprimer tout comportement en 
contravention du Protocole. 

12. Chaque État contractant désignera une autorité compétente responsable de 
l’exécution des obligations et devoirs mentionnés dans le Protocole. 

13. Les États contractants exerçant leur droit d’interdire l’importation de déchets 
dangereux ou d’autres déchets en vue de leur élimination en informeront, par écrit, les 
autres États contractants directement ou par l’intermédiaire de l’Organisation. Les États 
contractants interdiront ou ne permettront pas l’exportation de déchets dangereux et 
d’autres déchets dans les États contractants qui ont interdit l’importation de tels déchets. 

14. Aucune disposition du présent Protocole ne portera atteinte de quelque façon que 
ce soit à la souveraineté des États contractants sur leurs eaux territoriales établie confor-
mément au droit international, ni aux droits souverains et à la juridiction qu'exercent les 
États contractants dans leur zone économique exclusive et sur leur plateau continental 
conformément au droit international, ni à l’exercice par les navires et les aéronefs de tous 
les États des droits et de la liberté de navigation tels qu'ils sont régis par le droit interna-
tional et qu'ils ressortent des instruments internationaux pertinents. 

Article 5. Interdiction d’importation 

1. L’importation de déchets dangereux ou d’autres déchets depuis un État non 
contractant vers ou à travers la zone du Protocole aux fins de leur élimination définitive 
par tout autre État contractant est interdite. 

2. Les États contractants peuvent importer des déchets dangereux ou d'autres déchets 
aux fins de leur récupération, recyclage, réclamation, réemploi direct ou de toute autre 
utilisation depuis les États non contractants à travers la zone du Protocole, à condition 
que : 

a) l’État d’importation dispose des installations et des moyens techniques nécessaires 
à la gestion des déchets dangereux et d’autres déchets selon une méthode écologiquement 
rationnelle conformément aux directives techniques régionales et que lesdites installa-
tions soient enregistrées auprès de l’Organisation en concertation avec l’autorité compé-
tente de l’État d'importation; 

b) l’État d’exportation ne dispose pas des moyens techniques, des installations né-
cessaires ou des sites d’élimination voulus pour éliminer les déchets dangereux et d'au-
tres déchets par le truchement d'une méthode écologiquement rationnelle; et 
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c) le mouvement transfrontière de déchets soit conforme à l’ensemble des accords 
internationaux et des législations nationales pertinents. 

Article 6. Interdiction d’élimination 

1. L’élimination de déchets dangereux dans la zone du Protocole est interdite, à 
moins que lesdits déchets soient destinés aux opérations mentionnées à l’annexe IV, sec-
tion B. 

2. Conformément aux régimes juridiques internationaux pertinents, tous les navires 
doivent disposer d’installations d’accueil des déchets à bord en vue du déchargement 
subséquent des déchets dans les installations d’accueil nationales/régionales. Des instal-
lations nationales et/ou régionales appropriées devront être mises à disposition en vue 
d’accueillir tels déchets ainsi que les déchets produits par les ports. Les États contractants 
peuvent percevoir des droits pour des services rendus par les installations d’accueil en 
matière de gestion des déchets, compte tenu des règlements nationaux et les directives 
techniques régionales. 

3. L’élimination d’autres déchets sera soumise à une autorisation préalable accordée 
par l’autorité compétente de chacun des États contractants conformément aux directives 
techniques régionales. 

Article 7. Exportation de déchets dangereux et d'autres déchets dans  
des États non contractants 

L’exportation de déchets dangereux et d’autres déchets par un État contractant dans 
un État non contractant est permise à conditions que : 

a) l’État d’exportation notifie aux autres États concernés, par l’intermédiaire de 
l’Organisation, de son intention d’exporter des déchets dangereux ou d’autres déchets; 

b) l’État d’importation dispose des moyens techniques et des installations nécessai-
res pour gérer les déchets dangereux et d'autres déchets selon une méthode écologique-
ment rationnelle; et 

c) le mouvement transfrontière soit conforme aux dispositions de la Convention de 
Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur éli-
mination, à d’autres accords internationaux pertinents ainsi qu’aux législations nationa-
les. 

Article 8. Mouvement transfrontière de déchets dangereux et d’autres déchets entre  
les État contractants 

1. À l’exception des dispositions mentionnées au paragraphe 2 ci-dessous, aucun 
État contractant n’exportera des déchets dangereux et d'autres déchets dans aucun autre 
État contractant sous réserve que : 

a) les directives techniques régionales aient été adoptées par le Conseil; 
b) l’État d’importation dispose des installations nécessaires et des moyens techni-

ques pour la gestion des déchets dangereux et d’autres déchets selon une méthode écolo-
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giquement rationnelle conformément aux directives techniques régionales et lesdites ins-
tallations soient enregistrées auprès de l’Organisation en concertation avec l’autorité 
compétente de l’État d'importation; et 

c) l’État d’exportation ne dispose pas des moyens techniques, des installations né-
cessaires ou des sites d’élimination voulus pour éliminer les déchets en question confor-
mément aux directives techniques régionales. 

2. Les déchets dangereux et d’autres déchets peuvent être exportés par un État 
contractant dans un autre État contractant pour des opérations mentionnées à l'annexe IV, 
section B. 

3. L’État d’exportation informera, par écrit, les autres États contractants concernés, 
directement ou par l’intermédiaire de l’Organisation, de tout mouvement transfrontière 
de déchets dangereux et d’autres déchets envisagé. Cette notification doit contenir les dé-
clarations et renseignements spécifiés à l’annexe V-A. Une seule notification doit être 
envoyée à chacun des États contractants concernés, ainsi qu’une copie à l'attention de 
l'Organisation. 

4. L’État d’importation accusera par écrit réception de la notification à celui qui l’a 
donnée en consentant au mouvement avec ou sans réserve, ou en refusant l’autorisation 
de procéder au mouvement, ou en demandant un complément d’information. Une copie 
de la réponse définitive de l’État d’importation sera envoyée aux autorités compétentes 
des États concernés, ainsi qu’à l’Organisation. 

5. Chaque État de transit qui est État contractant accusera sans délai réception de la 
notification à celui qui l’a donnée. Il peut ultérieurement prendre position par réponse 
écrite à l’auteur de la notification dans un délai de trente jours en consentant au mouve-
ment avec ou sans réserve, ou en refusant l’autorisation de procéder au mouvement, ou 
en demandant un complément d’information. L’État d’exportation n’autorise pas le dé-
clenchement du mouvement transfrontière avant d’avoir reçu le consentement écrit de 
l’État de transit. Cependant, si, à quelque moment que ce soit, un État contractant décide 
de ne pas demander un accord préalable écrit, en général ou dans des conditions particu-
lières, pour ce qui concerne des mouvements transfrontières de transit de déchets dange-
reux ou d'autres déchets, ou si elle modifie ses exigences à cet égard, elle informera im-
médiatement les autres États contractants de sa décision. Dans ce dernier cas, si l’État 
d’exportation ne reçoit aucune réponse dans un délai de trente (30) jours à compter de la 
réception de la notification donnée par l’État de transit, l’État d’exportation peut permet-
tre que cette exportation se fasse à travers l’État de transit. 

6. Il conviendrait d’envoyer à l’Organisation une copie des documents de mouve-
ment visés à l’annexe V-B concomitamment à la notification. 

7. Les États d’importation ou de transit pourront exiger que tout mouvement trans-
frontière de déchets dangereux et/ou d'autres déchets soit couvert par une assurance, un 
cautionnement ou d'autres garanties. 

8. Les États contractants coopéreront avec l’ambition d’atteindre les objectifs du 
présent article et s’efforceront de promouvoir une gestion écologiquement rationnelle des 
déchets dangereux et d'autres déchets conformément aux directives techniques régiona-
les. 
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Article 9. Utilisation des installations portuaires par une tierce partie 

Lors de l’utilisation des installations portuaires dans les limites de la zone du Proto-
cole en vue de l’exportation de déchets dangereux ou d’autres déchets, chaque État 
contractant dont dépendent les installations portuaires utilisées et qui permet sciemment 
ou sanctionne une telle utilisation des installations, sera considéré comme l'État d'expor-
tation aux fins du présent Protocole. 

Article 10. Trafic illicite 

1. Aux fins du présent Protocole, sera réputé constituer un trafic illicite tout mouve-
ment transfrontière de déchets dangereux ou d'autres déchets en contradiction du présent 
Protocole et des dispositions générales du droit international. 

2. Au cas où un mouvement transfrontière de déchets dangereux ou d’autres déchets 
est considéré comme trafic illicite du fait du comportement de l’exportateur ou du pro-
ducteur, l’État d’exportation veillera à ce que les déchets dangereux en question soient : 

a) repris par l’exportateur ou le producteur ou, s'il y a lieu, par lui-même sur son ter-
ritoire ou, si cela est impossible; 

b) éliminés d’une autre manière conformément aux dispositions du présent 
Protocole, 
dans un délai de trente (30) jours à compter du moment où l’État d’exportation a été in-
formé du trafic illicite ou tout autre délai dont les États concernés pourraient convenir. À 
cette fin, les États concernés ne s’opposeront pas au retour de ces déchets dans l’État 
d’exportation ni ne l’entraveront ou ne l’empêcheront.  

3. Lorsqu’un mouvement transfrontière de déchets dangereux ou d’autres déchets est 
considéré comme trafic illicite par suite du comportement de l’importateur ou de 
l’éliminateur, l’État d’importation veillera à ce que les déchets dangereux en question 
soient éliminés d’une manière écologiquement rationnelle par l’importateur ou 
l’éliminateur ou, s’il y a lieu, par lui-même dans un délai de trente (30) jours à compter 
du moment où le trafic illicite a retenu l’attention de l’État d’importation ou tout autre 
délai dont les États concernés pourraient convenir. À cette fin, les États concernés coopé-
reront, selon les besoins, pour éliminer les déchets selon des méthodes écologiquement 
rationnelles. 

4. Lorsque la responsabilité du trafic illicite ne peut être imputée ni à l’exportateur 
ou au producteur, ni à l'importateur ou à l'éliminateur, les États concernés coopéreront 
pour veiller à ce que les déchets dangereux en question soient éliminés le plus tôt possi-
ble selon des méthodes écologiquement rationnelles dans l’État d’exportation, dans l’État 
d’importation ou ailleurs, s’il y a lieu. 

5. Chaque État contractant adoptera les lois nationales/internes voulues pour interdi-
re et réprimer le trafic illicite. Les États contractants coopéreront en vue de parvenir aux 
objectifs énoncés dans le présent article. 
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Article 11. Obligation de réimporter 

Lorsqu’un mouvement transfrontière de déchets dangereux ou d’autres déchets au-
quel les États concernés ont consenti, sous réserve des dispositions du présent Protocole, 
ne peut être mené à terme conformément aux clauses du contrat, l’État d’exportation 
veillera, si d’autres dispositions ne peuvent être prises pour éliminer les déchets selon des 
méthodes écologiquement rationnelles dans un délai de trente (30) jours à compter du 
moment où l’État d’importation a informé l’État d’exportation et l’Organisation, à ce que 
l'exportateur réintroduise ces déchets dans l'État d'exportation. À cette fin, l’État 
d’exportation et l’État de transit ne s’opposeront pas à la réintroduction de ces déchets 
dans l’État d’exportation.  

Article 12. Adoption d’autres restrictions 

Aucune disposition du présent Protocole n'empêchera les États contractants d'impo-
ser des exigences supplémentaires conformes aux dispositions du présent Protocole et en 
accord avec la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de dé-
chets dangereux et de leur élimination et les règles du droit international, en vue de 
mieux protéger la santé humaine et l’environnement. 

Article 13. Accords institutionnels 

L’Organisation, inter alia : 
1. Communiquera avec les autorités compétentes dans les États contractants au sujet 

de l’application du Protocole; 
2. Dispensera une formation d’experts nationaux, en particulier en vue de la surveil-

lance et de l'application des dispositions du Protocole; 
3. Garantira, sur demande, la fourniture d’une assistance juridique et technique et 

avertira les États contractants de la mise en œuvre effective du Protocole; 
4. Renforcera les moyens et réseaux régionaux en vue de l’échange de données et 

d’informations pertinentes au regard du Protocole; 
5. Tiendra un registre spécial, en concertation avec les autorités compétentes, des 

installations d’élimination dans les États contractants qui disposent des moyens techni-
ques pour gérer les déchets dangereux et d'autres déchets selon des méthodes écologi-
quement rationnelles comme énoncé dans les directives techniques régionales; 

6. Élaborera un système de surveillance unifié pour le mouvement transfrontière de 
déchets dangereux et d’autres déchets dans la zone du Protocole; 

7. Facilitera l’établissement d’installations régionales d’accueil en étroite coopéra-
tion avec les États contractants et les organisations régionales/internationales compéten-
tes; 

8. Établir des rapports fondés sur les renseignements reçus des États contractants en 
ce qui concerne l'application du Protocole et les présentera au Conseil; 

9. Établira et maintiendra des liens avec les organisations régionales et internationa-
les compétentes ainsi qu'avec les organismes privés concernés à l’extérieur des États 



Volume 2417, I-43614 

 353

contractants, y compris les producteurs et les transporteurs de déchets dangereux et d'au-
tres déchets; 

10. Établira et maintiendra des liens avec le Secrétariat de la Convention de Bâle sur 
le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination; 
et 

11. Assurera d’autres fonctions qui peuvent lui être attribuées par le Conseil en vue 
de la mise en œuvre du Protocole. 

Article 14. Fonctions du conseil 

Le Conseil assurera les fonctions suivantes : 
a) Révision de la mise en œuvre du Protocole et évaluation de la pertinence des me-

sures adoptées et du besoin d’autres mesures, y compris l’ajout d’annexes; 
b) Adoption, révision et amendement, s’il y a lieu, de toute annexe au présent 

Protocole; 
c) Adoption, réexamen et amendement des directives techniques régionales; et 
d) Exercice de toute autre fonction éventuellement appropriée à la mise en œuvre du 

présent Protocole. 

Article 15. Dispositions générales 

1. Les dispositions énoncées dans la Convention relatives à tout Protocole 
s’appliqueront au présent Protocole. 

2. Les procédures d’amendement aux Protocoles et aux annexes y afférentes adop-
tées conformément aux articles XX et XXI de la Convention s'appliqueront au présent 
Protocole. 

3. Les règles de procédure et le règlement financier adoptés conformément à l’article 
XXII de la Convention et leurs amendements s’appliqueront au présent Protocole. 

4. Les annexes seront partie intégrante au présent Protocole, sauf disposition contrai-
re expressément énoncée dans ledit Protocole. 

Article 16. Dispositions finales 

1. Le présent Protocole sera soumis à signature à Téhéran, en République islamique 
d'Iran, à compter du 17 mars jusqu'au 14 juin 1998, correspondant au 18ème jour de 
Thulqida 1418 jusqu’au 19ème jour de Safar 1419 de l'hégire par tous les États contrac-
tants à la Convention. 

2. Le présent Protocole sera soumis à ratification, acceptation, approbation ou adhé-
sion par les États contractants à la Convention. Les instruments de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion seront déposés auprès du Gouvernement de 
Koweït lequel assumera les fonctions de dépositaire conformément à l’article XXX de la 
Convention. 
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3. Le présent Protocole entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour après la date 
du dépôt d’au moins cinq instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion au Protocole par les États comme mentionné au paragraphe 1 du présent arti-
cle. 

4. Après la date du dépôt de cinq instruments de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion relatifs au présent Protocole, celui-ci entrera en vigueur 
pour tout État, comme mentionné au paragraphe 1 du présent article, le quatre-vingt-
dixième jour suivant la date du dépôt par cet État de son instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. 

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés par leurs Gou-
vernements respectifs, ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Téhéran, le 17 mars 1998, correspondant au 18ème jour de Thulqida 1418 de 
l'hégire, en langues arabe, anglaise et farsi, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de l'État de Bahreïn : 

Pour le Gouvernement de la République islamique d'Iran : 

Pour le Gouvernement de la République d'Iraq : 

Pour le Gouvernement de l'État du Koweït : 

Pour le Gouvernement du Sultanat d'Oman : 

Pour le Gouvernement de l'État du Qatar : 

Pour le Gouvernement du Royaume d'Arabie saoudite : 

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis : 
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No. 43615 
____ 

 
Latvia 

 

and 
 

Ukraine 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government 
of Ukraine on the establishment of the Latvian-Ukrainian Intergovernmental 
Commission for matters of trade and economic cooperation. Riga, 24 May 1995 

Entry into force:  22 June 1995 by notification, in accordance with article 9  
Authentic texts:  Latvian, Russian and Ukrainian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 28 February 2007 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Ukraine 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de 
l'Ukraine relatif à la création de la Commission intergouvernementale lettonne-
ukrainienne pour la coopération commerciale et économique. Riga, 24 mai 1995 

Entrée en vigueur :  22 juin 1995 par notification, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  letton, russe et ukrainien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lettonie, 28 février 2007 
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[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[ UKRAINIAN TEXT – TEXTE UKRAINIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LATVIA AND THE GOVERNMENT OF UKRAINE ON THE ESTAB-
LISHMENT OF THE LATVIAN-UKRAINIAN INTERGOVERNMENTAL 
COMMISSION FOR MATTERS OF TRADE AND ECONOMIC COOP-
ERATION 

The Government of the Republic of Latvia and the Government of Ukraine, herein-
after referred to as the Contracting Parties, 

For purposes of further strengthening friendly relations between the two countries; 
Endeavouring to develop trade and economic cooperation on the basis of equal 

rights and mutual benefit in accordance with the norms of international law; and 
For purposes of facilitating the implementation of the Agreement between the Gov-

ernment of the Republic of Latvia and the Government of Ukraine on the Development 
of Trade and Economic Cooperation of 4 August 1992; 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Contracting Parties shall establish a Latvian-Ukrainian Intergovernmental 
Commission for the Matters of Trade and Economic Cooperation, hereinafter referred to 
as the Commission. 

Article 2 

The main objectives of the Commission shall be: 
1. to discuss the main directions and principles for the trade and economic coopera-

tion; 
2. to discuss the terms for transit, including the tariffs for carriage by any means of 

transport and the provision of services; 
3. to exchange information and assess the status of implementation of agreements on 

matters of trade and economic cooperation; 
4. to study the possibilities for further development of trade and economic coopera-

tion and to draft recommendations for improving such cooperation and submitting them 
to the competent authorities of both Contracting Parties; 

5. to consider other questions related to the implementation of trade and economic 
cooperation. 
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Article 3 

1. The Latvian-Ukrainian Commission for the Matters of Trade and Economic Co-
operation shall consist of Latvian and Ukrainian sections, hereinafter referred to as the 
Sections. 

2. The chairmen of the Commission Sections shall be appointed in accordance with 
the laws prevailing in their countries. 

3. The chairmen of the Commission Sections shall apprise each other of the mem-
bers of their Sections and of any changes that take place in the membership. 

Article 4 

1. The Commission shall hold its meetings in accordance with a work schedule and 
by agreement of the chairmen of the Sections, at least once a year. The Commission 
meetings shall be held alternately in each of the countries, with each meeting chaired by 
the chairman of the Section in whose country the meeting is being held. 

If necessary, the chairmen of the Commission Sections may agree to call a special 
session. 

2. The chairmen of the Commission Sections shall agree on calling meetings and on 
their agendas one month, if possible, prior to the meeting. 

Each Contracting Party may invite to a Commission meeting the number of advisors 
or experts necessary. 

At a meeting, questions may also be considered that, on the basis of the mutual 
agreement of the chairmen of the Commission Sections, will be incorporated into the 
agenda at the beginning of the meeting. 

Article 5 

The decisions of the Commission shall bear the nature of recommendations and shall 
be inserted into the meeting record, which shall be signed by the chairmen of the Com-
mission Sections. The individual positions of each of the Contracting Parties may be in-
serted into the record. 

The decisions of the Commission shall enter into force when they are taken, unless 
otherwise indicated in the decisions themselves. 

In cases in which the decision of the Commission is subject to approval by the Gov-
ernment of one of the Contracting Parties, the chairmen of the Sections shall notify each 
other accordingly of the decisions of their Governments. 

Article 6 

In order to fulfil its own objectives, the Commission may, if necessary, create sub-
commissions and working groups. 
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The objectives, authority and makeup of such bodies shall be determined by the 
Commission. 

Article 7 

Each of the Sections of the Commission shall appoint an executive secretary, who 
shall manage the work of his Section, coordinate the activities of its working bodies and 
prepare materials for meetings, as well as execute other tasks of an organizational nature. 

To accomplish such tasks, the executive secretaries shall remain in constant contact 
with each other. 

Article 8 

1. The expenses associated with a meeting of the Commission and of a working 
group shall be borne by the Contracting Party in whose territory the meeting is held. 

2. Monies spent on travel and subsistence shall be reimbursed by the country that is 
sending its representatives to the meeting of the Commission, subcommission or working 
group. 

Article 9 

This Agreement shall enter into force after the receipt of the final notification of the 
completion by the Contracting Parties of the necessary internal procedures and shall re-
main in force until such time as one of the Contracting Parties notifies the other in writ-
ing, at least six months in advance, of its desire to terminate the Agreement. 

DONE at Riga on 24 May 1995 in two valid copies, each in the Ukrainian, Latvian 
and Russian languages, all texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Latvia: 

For the Government of Ukraine: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LET-
TONIE ET LE GOUVERNEMENT DE L'UKRAINE RELATIF À LA 
CRÉATION DE LA COMMISSION INTERGOUVERNEMENTALE LET-
TONNE-UKRAINIENNE POUR LA COOPÉRATION COMMERCIALE 
ET ÉCONOMIQUE  

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de l’Ukraine, ci-
après dénommés « les Parties contractantes », 

Animés par le désir de renforcer les relations d’amitié entre les deux pays; 
S’efforçant de développer la coopération commerciale et économique sur base de 

l’égalité des droits et de l’intérêt mutuel conformément aux normes du droit internationa-
le; et  

Aux fins de faciliter la mise en œuvre de l’Accord entre le Gouvernement de la Ré-
publique de Lettonie et le Gouvernement de l’Ukraine relatif au développement de la 
coopération commerciale et économique du 4 août 1992; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes créeront la Commission intergouvernementale lettonne-
ukrainienne dans le domaine de la coopération commerciale et économique, ci-après dé-
nommée « la Commission ». 

Article 2 

Les objectifs principaux de la Commission consisteront à : 
1. Discuter des lignes directrices et des principes fondamentaux de la coopération 

commerciale et économique; 
2. Discuter des termes du transfert, y compris les tarifs concernant le transport par 

quelconque moyen et la prestation de services; 
3. Échanger des informations et évaluer l’état de la mise en œuvre des accords rela-

tifs à la coopération commerciale et économique; 
4. Étudier les opportunités d’une poursuite du développement de la coopération 

commerciale et économique et rédiger des projets de recommandations en vue d'amélio-
rer ladite coopération et de les soumettre aux autorités compétentes des deux Parties; 

5. Considérer d’autres questions ayant trait à la mise en œuvre de la coopération 
commerciale et économique. 
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Article 3 

1. Ladite Commission en charge de la coopération commerciale et économique sera 
composée de sections lettones et ukrainiennes, ci-après dénommées « les Sections ». 

2. Les présidents des Sections de la Commission seront désignés conformément à 
leurs législations nationales en vigueur. 

3. Les présidents des Sections de la Commission se tiendront informés des membres 
de leurs Sections et des modifications éventuelles concernant leur adhésion. 

Article 4 

1. La Commission tiendra ses réunions au moins une fois par an, conformément à un 
programme de travail et par le truchement d’un accord entre les présidents des Sections. 
Les réunions de la Commission seront organisées alternativement dans chacun des deux 
pays et chacune d’entre elles sera dirigée par le président de la Section du pays dans le-
quel se déroulera la réunion. 

Le cas échéant, les présidents des Sections de la Commission peuvent décider de te-
nir une session extraordinaire. 

2. Les présidents des Sections de la Commission s’accorderont sur la convocation 
des réunions ainsi que sur les ordres du jour un mois, éventuellement, avant la tenue de la 
réunion. 

Chacune des Parties contractantes peut inviter à la réunion le nombre nécessaire de 
conseillers et d'experts. 

Lors de la réunion, d’autres questions peuvent également être abordées qui, sur la 
base d'un commun accord entre les présidents des Sections de la Commission, seront ins-
crites à l'ordre du jour à l'entame de la réunion. 

Article 5 

Les décisions de la Commission doivent revêtir un caractère de recommandation et 
être enregistrées dans le compte rendu de la réunion, qui sera signé par les présidents des 
Sections de la Commission. Les positions individuelles de chacune des Parties contrac-
tantes peuvent être enregistrées dans le compte rendu. 

Les décisions de la Commission entreront en vigueur dès leur adoption, sauf disposi-
tions contraires mentionnées dans lesdites décisions. 

Dans l’éventualité où la décision de la Commission est soumise à l’approbation du 
Gouvernement de l'une des Parties contractantes, les présidents des Sections se tiendront 
informés mutuellement par échange de notifications en vertu des décisions de leurs Gou-
vernements respectifs. 

Article 6 

Aux fins d’atteindre ses propres objectifs, la Commission peut, le cas échéant, créer 
des sous-commissions ainsi que des groupes de travail. 
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Les objectifs, l’autorité et la composition desdits organismes seront déterminés par la 
Commission. 

Article 7 

Chacune des Sections de la Commission désignera un secrétaire exécutif, en charge 
de la gestion du travail de sa propre Section, de la coordination des activités de ses orga-
nismes de travail et de la préparation des documents destinés aux réunions, ainsi que 
l’exécution d’autres tâches de nature organisationnelle. 

En vue d’accomplir ces tâches, les secrétaires exécutifs maintiendront un contact 
permanent entre eux. 

Article 8 

1. Les dépenses découlant de l’organisation d’une réunion de la Commission et d’un 
groupe de travail seront à la charge de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la 
réunion a lieu. 

2. Les frais de transport et de subsistance seront remboursés par le pays qui envoie 
ses représentants à la réunion de la Commission, de la sous-commission ou du groupe de 
travail. 

Article 9 

Le présent Accord entrera en vigueur après que les Parties contractantes se sont noti-
fié pour la dernière fois que les exigences légales internes ont été respectées et demeurera 
en vigueur jusqu’à ce que l’une des Parties contractantes notifie à l’autre, par écrit, son 
intention d’y mettre un terme, au moins six au préalable. 

FAIT à Riga, le 24 mai 1995, en double exemplaire en langues ukrainienne, lettone 
et russe, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 

Pour le Gouvernement de l’Ukraine : 
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No. 43616 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

China 

Memorandum of Understanding on youth exchange between the Government of the 
Republic of Korea and the Government of the People's Republic of China. Bei-
jing, 12 November 1998 

Entry into force:  12 November 1998 by signature, in accordance with paragraph 5  
Authentic texts:  Chinese and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 28 

February 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Chine 

Mémorandum d'accord relatif à l'échange de jeunes entre le Gouvernement de la 
République de Corée et le Gouvernement de la République populaire de Chine. 
Beijing, 12 novembre 1998 

Entrée en vigueur :  12 novembre 1998 par signature, conformément au paragraphe 5  
Textes authentiques :  chinois et coréen 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  République de Corée, 28 

février 2007 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43617 
____ 

 
Netherlands 

 

and 
 

United Nations (United Nations University) 

Exchange of notes constituting an agreement between the Kingdom of the Nether-
lands and the United Nations University Institute for New Technologies con-
cerning the privileges and immunities of the staff of the United Nations Univer-
sity Institute for New Technologies and their family members. The Hague, 22 
November 2005 and Maastricht, 8 December 2005 

Entry into force:  1 January 2006, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 26 February 2007 
 
 
 

Pays-Bas 
 

et 
 

Organisation des Nations Unies (Université des Nations 
Unies) 

Échange de notes constituant un accord entre le Royaume des Pays-Bas et l'Institut 
de l'Université des Nations Unies pour les nouvelles technologies relatif aux pri-
vilèges et immunités des personnels de l'Institut de l'Université des Nations 
Unies pour de nouvelles technologies et des membres de leur famille. La Haye, 
22 novembre 2005 et Maastricht, 8 décembre 2005 

Entrée en vigueur :  1er janvier 2006, conformément aux dispositions desdites notes  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 26 février 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

DIVISION DES TRAITÉS 

DJZ/VE-1046/05 
La Haye, le 22 novembre 2005 

Le Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas présente ses compli-
ments à l’Institut de l’Université des Nations Unies pour les nouvelles technologies et, se 
référant à l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas et l’Université des Nations Unies 
concernant l’Institut de l’Université des Nations Unies pour les nouvelles technologies 
du 11 mai 1989 et à la décision du Gouvernement du 22 avril 2005 concernant le cadre 
stratégique pour attirer et accueillir les organisations internationales, a l’honneur de lui 
soumettre la proposition suivante en ce qui concerne les privilèges et immunités des per-
sonnels de l’Institut de l’Université des Nations Unies pour les nouvelles technologies. 

1. Définitions 
Aux fins du présent Accord : 
a) le terme « Parties » désigne l’Institut de l’Université des Nations Unies pour les 

nouvelles technologies et l’État d’accueil; 
b) le terme « Organisation » désigne l’Institut de l’Université des Nations Unies pour 

les nouvelles technologies; 
c) le terme « État d’accueil » désigne le Royaume des Pays-Bas; 
d) le terme « Convention de Vienne » désigne la Convention de Vienne sur les rela-

tions diplomatiques du 18 avril 1961. 
2. Privilèges et immunités 
a) Le chef de l’Organisation et les membres de sa famille qui font partie de son mé-

nage bénéficient des mêmes privilèges et immunités que l’État d’accueil accorde, en ap-
plication de la Convention de Vienne, aux chefs des missions diplomatiques accrédités 
auprès de cet État. 

b) Les personnels de rang supérieur de l’Organisation et les membres de leur famille 
qui font partie de leur ménage bénéficient des mêmes privilèges et immunités que l’État 
d’accueil accorde, en application de la Convention de Vienne, aux agents diplomatiques 
des missions diplomatiques établis dans l’État d’accueil. 

c) Les membres du personnel administratif et technique de l’Organisation et les 
membres de leur famille qui font partie de leur ménage bénéficient des mêmes privilèges 
et immunités que l’État d’accueil accorde, en application de la Convention de Vienne, 
aux membres du personnel administratif et technique des missions diplomatiques établies 
dans l’État d’accueil, étant entendu que l’immunité de la juridiction pénale et 
l’inviolabilité de la personne ne s’appliquent pas aux actes commis en dehors de leurs 
fonctions officielles. 
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d) Les membres du personnel de service de l’Organisation et les membres de leur 
famille qui font partie de leur ménage bénéficient des mêmes privilèges et immunités que 
l’État d’accueil accorde, en application de la Convention de Vienne, aux membres du 
personnel de service des missions diplomatiques établis dans l’État d’accueil. 

3. Détermination des catégories 
L’État d’accueil, en coopération avec l’Organisation, détermine quelles catégories de 

personnel relèvent respectivement de chacun des groupes visés au paragraphe 2 du pré-
sent Accord. 

4. Champ d’application 
a) Le présent Accord ne s’applique pas aux personnes ressortissantes de l’État 

d’accueil ou qui y ont leur résidence permanente. 
b) Le présent Accord ne porte pas atteinte aux dispositions existantes des Accords de 

siège ou de tout autre accord bilatéral ou multilatéral. 
c) Le présent Accord ne s’étend pas aux questions d’admission et de résidence. 
Si le présent projet d’accord recueille l’assentiment de l’Institut de l’Université des 

Nations Unies pour les nouvelles technologies, le Ministère des affaires étrangères pro-
pose que la présente note et la réponse affirmative constituent ensemble un accord entre 
le Royaume des Pays-Bas et l’Institut de l’Université des Nations Unies pour les nouvel-
les technologies. Cet Accord entrera en vigueur le 1er janvier 2006. 

Le Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas saisit cette occasion, 
etc. 

Institut de l’Université des Nations Unies pour les nouvelles technologies  
Keizer Karelplein 19 
6211 TC Maastricht 
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II 
 

INSTITUT DE L’UNIVERSITÉ DES NATIONS UNIES POUR LES NOUVELLES TECHNOLOGIES 

Maastricht, le 8 décembre 2005 

L’Institut de l’Université des Nations Unies pour les nouvelles technologies présente 
ses compliments au Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas et a 
l’honneur d’accuser réception de sa note DJZ/VE-1046/05 du 22 novembre 2005, dont le 
texte est repris ci-après : 

[Voir Note I] 

L’Institut de l’Université des Nations Unies pour les nouvelles technologies a 
l’honneur d’informer le Ministère des affaires étrangères que la proposition recueille son 
assentiment et qu’en conséquence la note du Ministère et la présente réponse constitue-
ront un Accord entre l’Institut de l’Université des Nations Unies pour les nouvelles tech-
nologies et le Royaume des Pays-Bas, lequel entrera en vigueur le 1er janvier 2006. 

L’Institut de l’Université des Nations Unies pour les nouvelles technologies saisit 
cette occasion, etc. 

Ministère des affaires étrangères 
La Haye 



 



 

 

 
 
 
 
 
 

ANNEX A 
 
 

Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc., 
concerning treaties and international agreements 

registered in February 2007 
with the Secretariat of the United Nations 

 
 
 
 

ANNEXE A 
 
 

Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc., 
concernant des traités et accords internationaux 

enregistrés en février 2007 
au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
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No. 1963. Multilateral  No. 1963. Multilatéral  

INTERNATIONAL PLANT PROTEC-
TION CONVENTION. ROME, 6 
DECEMBER 1951 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 150, I-1963.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION DES VÉ-
GÉTAUX. ROME, 6 DÉCEMBRE 
1951 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 150, I-1963.]

 
INTERNATIONAL PLANT PROTECTION 

CONVENTION (NEW REVISED TEXT) 
(WITH ANNEX). ROME, 17 NOVEMBER 
1997 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2367, A-1963.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA 
PROTECTION DES VÉGÉTAUX (NOU-
VEAU TEXTE RÉVISÉ) (AVEC ANNEXE). 
ROME, 17 NOVEMBRE 1997 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2367, 
A-1963.] 

ADHERENCE ADHÉSION 
Tuvalu Tuvalu 
Deposit of instrument with the Direc-

tor-General of the Food and Agri-
culture Organization of the United 
Nations: 15 December 2006 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimen-
tation et l'agriculture: 15 décem-
bre 2006 

Date of effect: 15 December 2006 Date de prise d'effet: 15 décembre 
2006 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: Food and 
Agriculture Organization of the 
United Nations, 9 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: Organisa-
tion des Nations Unies pour l'ali-
mentation et l'agriculture, 9 fé-
vrier 2007 
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No. 2889. Multilateral  No. 2889. Multilatéral  

CONVENTION FOR THE PROTEC-
TION OF HUMAN RIGHTS AND 
FUNDAMENTAL FREEDOMS. 
ROME, 4 NOVEMBER 1950 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 213, I-2889.] 

CONVENTION DE SAUVEGARDE 
DES DROITS DE L'HOMME ET 
DES LIBERTÉS FONDAMENTA-
LES. ROME, 4 NOVEMBRE 1950 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
213, I-2889.]

 
PROTOCOL NO. 13 TO THE CONVENTION 

FOR THE PROTECTION OF HUMAN 
RIGHTS AND FUNDAMENTAL FREE-
DOMS, CONCERNING THE ABOLITION OF 
THE DEATH PENALTY IN ALL CIRCUMS-
TANCES. VILNIUS, 3 MAY 2002 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2246, A-2889.] 

PROTOCOLE NO 13 À LA CONVENTION DE 
SAUVEGARDE DES DROITS DE L'HOMME 
ET DES LIBERTÉS FONDAMENTALES, 
RELATIF À L'ABOLITION DE LA PEINE DE 
MORT EN TOUTES CIRCONSTANCES. 
VILNIUS, 3 MAI 2002 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2246, A-2889.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Moldova Moldova 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 18 October 2006 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe: 18 octobre 2006 

Date of effect: 1 February 2007 Date de prise d'effet: 1er février 
2007 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: Council of Eu-
rope, 8 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: Conseil de 
l'Europe, 8 février 2007 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l’Europe. 
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No. 3511. Multilateral  No. 3511. Multilatéral  

CONVENTION FOR THE PROTEC-
TION OF CULTURAL PROPERTY 
IN THE EVENT OF ARMED CON-
FLICT. THE HAGUE, 14 MAY 1954 
[United Nations, Treaty Series, vol. 249, 
I-3511.] 

CONVENTION POUR LA PROTEC-
TION DES BIENS CULTURELS EN 
CAS DE CONFLIT ARMÉ. LA 
HAYE, 14 MAI 1954 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 249, I-3511.] 

 
SECOND PROTOCOL TO THE HAGUE 

CONVENTION OF 1954 FOR THE PRO-
TECTION OF CULTURAL PROPERTY IN 
THE EVENT OF ARMED CONFLICT. THE 
HAGUE, 26 MARCH 1999 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2253, A-3511.] 

DEUXIÈME PROTOCOLE RELATIF À LA 
CONVENTION DE LA HAYE DE 1954 
POUR LA PROTECTION DES BIENS 
CULTURELS EN CAS DE CONFLIT ARMÉ. 
LA HAYE, 26 MARS 1999 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2253, 
A-3511.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Uruguay Uruguay 
Deposit of instrument with the Direc-

tor-General of the United Nations 
Educational, Scientific and Cultur-
al Organization: 3 January 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture: 3 
janvier 2007 

Date of effect: 3 April 2007 Date de prise d'effet: 3 avril 2007 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultur-
al Organization, 22 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 22 
février 2007 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 

Netherlands Pays-Bas 
Deposit of instrument with the Direc-

tor-General of the United Nations 
Educational, Scientific and Cultur-
al Organization: 30 January 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture: 30 
janvier 2007 

Date of effect: 30 April 2007 Date de prise d'effet: 30 avril 2007 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultur-
al Organization, 26 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 26 
février 2007 
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No. 4214. Multilateral  No. 4214. Multilatéral  

CONVENTION ON THE INTERNA-
TIONAL MARITIME ORGANIZA-
TION. GENEVA, 6 MARCH 1948 
[United Nations, Treaty Series, vol. 289, 
I-4214.] 

CONVENTION PORTANT CRÉA-
TION DE L'ORGANISATION MA-
RITIME INTERNATIONALE. GE-
NÈVE, 6 MARS 1948 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 289, I-4214.] 

 
AMENDMENTS TO THE CONVENTION ON 

THE INTERNATIONAL MARITIME OR-
GANIZATION (INSTITUTIONALIZATION 
OF THE FACILITATION COMMITTEE). 
LONDON, 7 NOVEMBER 1991 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2557, A-4214.] 

AMENDEMENTS À LA CONVENTION POR-
TANT CRÉATION DE L'ORGANISATION 
MARITIME INTERNATIONALE (INSTITU-
TIONNALISATION DU COMITÉ DE LA 
SIMPLIFICATION DES FORMALITÉS). 
LONDRES, 7 NOVEMBRE 1991 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2557, 
A-4214.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Bangladesh Bangladesh 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
6 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 6 février 2007 

Date of effect: 7 December 2008 Date de prise d'effet: 7 décembre 
2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 6 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 6 
février 2007 
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No. 4789. Multilateral  No. 4789. Multilatéral  

AGREEMENT CONCERNING THE 
ADOPTION OF UNIFORM TECH-
NICAL PRESCRIPTIONS FOR 
WHEELED VEHICLES, EQUIP-
MENT AND PARTS WHICH CAN 
BE FITTED AND/OR BE USED ON 
WHEELED VEHICLES AND THE 
CONDITIONS FOR RECIPROCAL 
RECOGNITION OF APPROVALS 
GRANTED ON THE BASIS OF 
THESE PRESCRIPTIONS. GENE-
VA, 20 MARCH 1958 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 335, I-4789.] 

ACCORD CONCERNANT L'ADOP-
TION DE PRESCRIPTIONS TECH-
NIQUES UNIFORMES APPLICA-
BLES AUX VÉHICULES À ROUES, 
AUX ÉQUIPEMENTS ET AUX 
PIÈCES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE 
MONTÉS OU UTILISÉS SUR UN 
VÉHICULE À ROUES ET LES 
CONDITIONS DE RECONNAIS-
SANCE RÉCIPROQUE DES HO-
MOLOGATIONS DÉLIVRÉES 
CONFORMÉMENT À CES PRES-
CRIPTIONS. GENÈVE, 20 MARS 
1958 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 335, I-4789.]

 
REGULATION NO. 70.  UNIFORM PROVI-

SIONS CONCERNING THE APPROVAL OF 
REAR MARKING PLATES FOR HEAVY 
AND LONG VEHICLES. 15 MAY 1987 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1463, 
A-4789.] 

RÈGLEMENT NO 70.  PRESCRIPTIONS 
UNIFORMES RELATIVES À L'HOMOLO-
GATION DES PLAQUES D'IDENTIFICA-
TION ARRIÈRE POUR VÉHICULES 
LOURDS ET LONGS. 15 MAI 1987 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1463, 
A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION NO. 70 APPLICATION DU RÈGLEMENT NO 70 
Japan Japon 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
1 February 2007 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies: 1er février 
2007 

Date of effect: 1 April 2007 Date de prise d'effet: 1er avril 2007 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 1 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
1er février 2007 
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REGULATION NO. 93.  UNIFORM PROVI-

SIONS CONCERNING THE APPROVAL OF:  
I. FRONT UNDERRUN PROTECTIVE DE-
VICES (FUPD'S);  II. VEHICLES WITH 
REGARD TO THE INSTALLATION OF AN 
FUPD OF AN APPROVED TYPE; III. VE-
HICLES WITH REGARD TO THEIR FRONT 
UNDERRUN PROTECTION (FUP). 27 
FEBRUARY 1994 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1768, A-4789.] 

RÈGLEMENT NO 93.  PRESCRIPTIONS 
UNIFORMES RELATIVES À L'HOMOLO-
GATION :  I. DES DISPOSITIFS CONTRE 
L'ENCASTREMENT À L'AVANT;  II. DE 
VÉHICULES EN CE QUI CONCERNE LE 
MONTAGE D'UN DISPOSITIF CONTRE 
L'ENCASTREMENT À L'AVANT D'UN TY-
PE HOMOLOGUÉ;  III. DE VÉHICULES EN 
CE QUI CONCERNE LEUR PROTECTION 
CONTRE L'ENCASTREMENT À L'AVANT. 
27 FÉVRIER 1994 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1768, A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION NO. 93 APPLICATION DU RÈGLEMENT NO 93 
Japan Japon 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
1 February 2007 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies: 1er février 
2007 

Date of effect: 1 April 2007 Date de prise d'effet: 1er avril 2007 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 1 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
1er février 2007 
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REGULATION NO. 94.  UNIFORM PROVI-

SIONS CONCERNING THE APPROVAL OF 
VEHICLES WITH REGARD TO THE PRO-
TECTION OF THE OCCUPANTS IN THE 
EVENT OF A FRONTAL COLLISION. 1 
OCTOBER 1995 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1890, A-4789.] 

RÈGLEMENT NO 94.   PRESCRIPTIONS 
UNIFORMES RELATIVES À L'HOMOLO-
GATION DE VÉHICULES EN CE QUI 
CONCERNE LA PROTECTION DES OC-
CUPANTS EN CAS DE COLLISION FRON-
TALE. 1 OCTOBRE 1995 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1890, A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION NO. 94 APPLICATION DU RÈGLEMENT NO 94 
Japan Japon 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
1 February 2007 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies: 1er février 
2007 

Date of effect: 1 April 2007 Date de prise d'effet: 1er avril 2007 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 1 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
1er février 2007 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 23.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF REVERSING LIGHTS 
FOR POWER-DRIVEN VEHICLES AND 
THEIR TRAILERS. GENEVA, 2 FEBRU-
ARY 2007 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 23.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 
À L'HOMOLOGATION DES FEUX-
MARCHE ARRIÈRE POUR VÉHICULES À 
MOTEUR ET POUR LEURS REMORQUES. 
GENÈVE, 2 FÉVRIER 2007 

Entry into force: 2 February 2007 Entrée en vigueur : 2 février 2007 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 2 février 
2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 104.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF RETRO-REFLECTIVE 
MARKINGS FOR HEAVY AND LONG VE-
HICLES AND THEIR TRAILERS. GENEVA, 
2 FEBRUARY 2007 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT  NO. 
104.  PRESCRIPTIONS UNIFORMES RE-
LATIVES À L'HOMOLOGATION DES 
MARQUAGES RÉTRORÉFLÉCHISSANTS 
POUR VÉHICULES LOURDS ET LONGS ET 
LEURS REMORQUES. GENÈVE, 2 FÉ-
VRIER 2007 

Entry into force: 2 February 2007 Entrée en vigueur : 2 février 2007 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 2 février 
2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 106.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF PNEUMATIC TYRES 
FOR AGRICULTURAL VEHICLES AND 
THEIR TRAILERS. GENEVA, 2 FEBRU-
ARY 2007 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 106.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 
À L'HOMOLOGATION DES PNEUMATI-
QUES POUR VÉHICULES AGRICOLES ET 
LEURS REMORQUES. GENÈVE, 2 FÉ-
VRIER 2007 

Entry into force: 2 February 2007 Entrée en vigueur : 2 février 2007 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 2 février 
2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 110. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF: I. SPECIFIC COM-
PONENTS OF MOTOR VEHICLES USING 
COMPRESSED NATURAL GAS (CNG) IN 
THEIR PROPULSION SYSTEM; II. VE-
HICLES WITH REGARD TO THE INSTAL-
LATION OF SPECIFIC COMPONENTS OF 
AN APPROVED TYPE FOR THE USE OF 
COMPRESSED NATURAL GAS (CNG) IN 
THEIR PROPULSION SYSTEM. GENEVA, 
2 FEBRUARY 2007 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 110. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 
À L'HOMOLOGATION : I. DES ORGANES 
SPÉCIAUX POUR L'ALIMENTATION DU 
MOTEUR AU GAZ NATUREL COMPRIMÉ 
(GNC) SUR LES VÉHICULES; II. DES 
VÉHICULES MUNIS D'ORGANES SPÉ-
CIAUX D'UN TYPE HOMOLOGUÉ POUR 
L'ALIMENTATION DU MOTEUR AU GAZ 
NATUREL COMPRIMÉ (GNC) EN CE QUI 
CONCERNE L'INSTALLATION DE CES 
ORGANES. GENÈVE, 2 FÉVRIER 2007 

Entry into force: 2 February 2007 Entrée en vigueur : 2 février 2007 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 2 février 
2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 112.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF MOTOR VEHICLE 
HEADLAMPS EMITTING AN ASYMME-
TRICAL PASSING BEAM OR A DRIVING 
BEAM OR BOTH AND EQUIPPED WITH 
FILAMENT LAMPS. GENEVA, 2 FEBRU-
ARY 2007 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 112.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 
À L'HOMOLOGATION DES PROJECTEURS 
POUR VÉHICULES AUTOMOBILES ÉMET-
TANT UN FAISCEAU DE CROISEMENT 
ASYMÉTRIQUE OU UN FAISCEAU DE 
ROUTE OU LES DEUX À LA FOIS ET 
ÉQUIPÉS DE LAMPES À INCANDESCEN-
CE. GENÈVE, 2 FÉVRIER 2007 

Entry into force: 2 February 2007 Entrée en vigueur : 2 février 2007 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 2 février 
2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 113.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF MOTOR VEHICLE 
HEADLAMPS EMITTING A SYMMETRIC-
AL PASSING BEAM OR A DRIVING BEAM 
OR BOTH AND EQUIPPED WITH FILA-
MENT LAMPS. GENEVA, 2 FEBRUARY 
2007 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 113.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 
À L'HOMOLOGATION DES PROJECTEURS 
POUR VÉHICULES AUTOMOBILES ÉMET-
TANT UN FAISCEAU DE CROISEMENT 
SYMÉTRIQUE OU UN FAISCEAU DE ROU-
TE OU LES DEUX À LA FOIS ET ÉQUIPÉS 
DE LAMPES À INCANDESCENCE. GENÈ-
VE, 2 FÉVRIER 2007 

Entry into force: 2 February 2007 Entrée en vigueur : 2 février 2007 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 2 février 
2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 117.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF TYRES WITH RE-
GARD TO ROLLING SOUND EMISSIONS. 
GENEVA, 2 FEBRUARY 2007 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 117.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 
À L'HOMOLOGATION DE PNEUMATI-
QUES EN CE QUI CONCERNE LE BRUIT 
DE ROULEMENT. GENÈVE, 2 FÉVRIER 
2007 

Entry into force: 2 February 2007 Entrée en vigueur : 2 février 2007 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 2 février 
2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 119. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF CORNERING LAMPS 
FOR POWER-DRIVEN VEHICLES. GENE-
VA, 2 FEBRUARY 2007 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 119.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 
À L'HOMOLOGATION DES FEUX D'AN-
GLE POUR LES VÉHICULES À MOTEUR. 
GENÈVE, 2 FÉVRIER 2007 

Entry into force: 2 February 2007 Entrée en vigueur : 2 février 2007 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 2 février 
2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 13.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF VEHICLES OF CATE-
GORIES M, N AND O WITH REGARD TO 
BRAKING. GENEVA, 2 FEBRUARY 2007 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 13.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 
À L'HOMOLOGATION DES VÉHICULES 
DES CATÉGORIES M, N ET O EN CE QUI 
CONCERNE LE FREINAGE. GENÈVE, 2 
FÉVRIER 2007 

Entry into force: 2 February 2007 Entrée en vigueur : 2 février 2007 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 2 février 
2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 24.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING:  I. 
THE APPROVAL OF COMPRESSION WITH 
REGARD TO THE EMISSION OF VISIBLE 
POLLUTANTS; II. THE APPROVAL OF 
MOTOR VEHICLES WITH REGARD TO 
THE INSTALLATION OF C.I. ENGINES OF 
AN APPROVED TYPE; III. THE APPROV-
AL OF MOTOR VEHICLES EQUIPPED 
WITH C.I. ENGINES WITH REGARD TO 
THE EMISSION OF VISIBLE POLLUTANTS 
BY THE ENGINE; IV. THE MEASURE-
MENT OF POWER OF C.I. ENGINE. GE-
NEVA, 2 FEBRUARY 2007 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 24.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 
À :  I. L'HOMOLOGATION DES MOTEURS 
À ALLUMAGES PAR COMPRESSION 
(APC) EN CE QUI CONCERNE LES ÉMIS-
SIONS DE POLLUANTS VISIBLES; II. 
L'HOMOLOGATION DES VÉHICULES AU-
TOMOBILES EN CE QUI CONCERNE 
L'INSTALLATION D'UN MOTEUR APC 
D'UN TYPE HOMOLOGUÉ; III. L'HOMO-
LOGATION DES VÉHICULES AUTOMOBI-
LES ÉQUIPÉS D'UN MOTEUR APC EN CE 
QUI CONCERNE LES ÉMISSIONS DE POL-
LUANTS VISIBLES DU MOTEUR; IV. LA 
MESURE DE LA PUISSANCE DES MO-
TEURS APC. GENÈVE, 2 FÉVRIER 2007 

Entry into force: 2 February 2007 Entrée en vigueur : 2 février 2007 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 2 février 
2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 3.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF RETRO-REFLECTING 
DEVICES FOR POWER-DRIVEN VEHICLES 
AND THEIR TRAILERS. GENEVA, 2 FEB-
RUARY 2007 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 3.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 
À L'HOMOLOGATION DES DISPOSITIFS 
CATADIOPTRIQUES POUR VÉHICULES À 
MOTEUR ET LEURS REMORQUES. GE-
NÈVE, 2 FÉVRIER 2007 

Entry into force: 2 February 2007 Entrée en vigueur : 2 février 2007 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 2 février 
2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 31.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF HALOGEN SEALED-
BEAM UNIT (HSB UNIT) MOTOR VE-
HICLE HEADLAMPS EMITTING AN 
ASYMMETRICAL PASSING BEAM OR A 
DRIVING BEAM OR BOTH. GENEVA, 2 
FEBRUARY 2007 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 31.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 
À L'HOMOLOGATION DES PROJECTEURS 
AUTOMOBILES CONSTITUÉS PAR DES 
BLOCS OPTIQUES HALOGÈNES ("SEA-
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 4.  

UNIFORM PROVISIONS FOR THE AP-
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NATION OF REAR REGISTRATION 
PLATES OF MOTOR VEHICLES (EXCEPT 
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AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 4.  
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 44.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 48.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 49.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF COMPRESSION IGNI-
TION (C.I.) AND NATURAL GAS (NG) 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 5.  

UNIFORM PROVISIONS FOR THE AP-
PROVAL OF MOTOR VEHICLE "SEALED 
BEAM" HEADLAMPS (SB) EMITTING AN 
ASYMMETRICAL PASSING BEAM OR A 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 50.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF FRONT POSITION 
LAMPS, REAR POSITION LAMPS, STOP 
LAMPS, DIRECTION INDICATORS AND 
REAR-REGISTRATION-PLATE ILLUMI-
NATING DEVICES FOR MOPEDS, MOTOR 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 51.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF MOTOR VEHICLES 
HAVING AT LEAST FOUR WHEELS WITH 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 53.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF CATEGORY L3 VE-
HICLES, WITH REGARD TO THE INSTAL-
LATION OF LIGHTING AND LIGHT-
SIGNALLING DEVICES. GENEVA, 2 FEB-
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 6.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
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TRAILERS. GENEVA, 2 FEBRUARY 2007 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 65.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF SPECIAL WARNING 
LAMPS FOR MOTOR VEHICLES. GENE-
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AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 65.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 67.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING:  I.  
APPROVAL OF SPECIFIC EQUIPMENT OF 
MOTOR VEHICLES USING LIQUEFIED PE-
TROLEUM GASES IN THEIR PROPULSION 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 7.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF FRONT AND REAR 
POSITION (SIDE) LAMPS, STOP-LAMPS 
AND END-OUTLINE MARKER LAMPS 
FOR MOTOR VEHICLES (EXCEPT MOTOR 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 70.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF REAR MARKING 
PLATES FOR HEAVY AND LONG VE-
HICLES. GENEVA, 2 FEBRUARY 2007 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 70.  
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 74.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF CATEGORY L1 VE-
HICLES WITH REGARD TO THE INSTAL-
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DE CATÉGORIE L1 EN CE QUI CONCER-
NE L'INSTALLATION DES DISPOSITIFS 
D'ÉCLAIRAGE ET DE SIGNALISATION 
LUMINEUSE. GENÈVE, 2 FÉVRIER 2007 

Entry into force: 2 February 2007 Entrée en vigueur : 2 février 2007 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 2 février 
2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 



Volume 2417, A-4789 

 429

 
AMENDMENTS TO REGULATION NO. 77.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF PARKING LAMPS FOR 
POWER-DRIVEN VEHICLES. GENEVA, 2 
FEBRUARY 2007 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 77.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 
À L'HOMOLOGATION DES FEUX DE STA-
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 83.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF VEHICLES WITH RE-
GARD TO THE EMISSION OF POLLU-
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 86.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 
THE APPROVAL OF AGRICULTURAL OR 
FORESTRY TRACTORS WITH REGARD TO 
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LIGHT-SIGNALLING DEVICES. GENEVA, 
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No. 5146. Multilateral  No. 5146. Multilatéral  

EUROPEAN CONVENTION ON 
EXTRADITION. PARIS, 13 DE-
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l’Europe. 
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Reservation:  Réserve :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“Pursuant to paragraph 1 of Article 48 of the Convention Ukraine does not consider 
itself bound by the provisions of Article 47 of the Convention.” 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 1 de l’article 48 de la Convention, l'Ukraine ne se 
considère pas liée par les provisions de l’article 47 de la Convention. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE MODI-
FIANT L’ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS AÉRIENS DU 15 
AOÛT 1960, TEL QUE MODIFIÉ ET PROROGÉ 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommés « les Parties »), 

Rappelant l’Accord entre les Parties relatif aux transports aériens du 15 août 1960, 
tel que modifié et prorogé (ci-après « Accord relatif aux transports aériens »); 

Souhaitant modifier l’Accord relatif aux transports aériens; 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1 

Les annexes à l’Accord relatif aux transports aériens sont supprimées et remplacées 
par le texte suivant : 

ANNEXE I. TABLEAU DES SERVICES 

A. Tableau des routes : services combinés (passagers, fret et/ou courrier) 
1. L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées par le Gouvernement 

des États-Unis d’Amérique ont le droit d’exploiter des services aériens sur chacune des 
routes indiquées, dans les deux sens, et de faire des escales régulières au Mexique aux 
points spécifiés dans le paragraphe suivant : 

a. Depuis un point ou des points aux États-Unis jusqu’à un point ou des points 
au Mexique1; 

b. Depuis Dallas/Fort Worth et San Antonio jusqu’à Mexico, Toluca et Acapul-
co, et au delà jusqu’à des points au Panama et plus loin; 

c. Depuis New York, Washington, Baltimore, Los Angeles et Houston jusqu’à 
Mexico et Toluca et au-delà jusqu’à un point ou des points en Amérique centrale 
et/ou en Amérique du Sud. 
2. L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées par le Gouvernement 

des États-Unis du Mexique ont le droit d’exploiter des services aériens sur chacune des 
routes indiquées, dans les deux sens, et de faire des escales régulières au États-Unis aux 
points spécifiés dans le présent paragraphe : 

_________ 
1 Une liste des aéroports aux États-Unis qui ont les installations nécessaires pour accueillir le trafic inter-

national est publiée et mise à jour périodiquement par l'Administration fédérale de l'aviation des États-Unis dans 
sa publication d'information aéronautique (Aeronautical Information Publication - United States), qui a été 
fournie aux autorités mexicaines à cet effet. Le Gouvernement des États-Unis du Mexique a fourni une liste 
comparable des aéroports au Mexique, qui sera actualisée périodiquement, au Gouvernement des États-Unis. 
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a. Depuis un point ou des points au Mexique jusqu’à un point ou des points aux 
États-Unis1; 

b. Depuis Acapulco, Hermosillo, Mexico, Toluca, Monterrey, Oaxaca, Puerto 
Escondido, Tampico, Veracruz, Villahermosa et Zihuatanejo jusqu’à Chicago, Kan-
sas City, Minneapolis/St. Paul et St. Louis et au-delà jusqu’au Canada; 

c. Depuis Acapulco, Chihuahua, Guadalajara, Guaymas, Hermosillo, Huatulco, 
La Paz, Loreto, Manzanillo, Mazatán, Mexico, Toluca, Monterrey, Puerto Escondi-
do, Puerto Vallarta, San José del Cabo et Zihuatanejo jusqu’à Cleveland, Detroit, 
Philadelphie, Washington et Baltimore et au-delà jusqu’au Canada; 

d. Depuis Acapulco, Guadalajara, Huatulco, Loreto, Manzanillo, Mazatán, 
Mexico, Toluca, Monterrey, Puerto Vallarta, San José del Cabo et Zihuatanejo jus-
qu’à Boston et New York et au-delà jusqu’en Europe; 

e. Depuis Cancún, Cozumel, Guadalajara, Merida, Mexico, Toluca et Monterrey 
jusqu’à Houston et la Nouvelle-Orléans et au-delà jusqu’au Canada et en Europe; 

f. Depuis Guadalajara, Huatulco, Merida, Mexico, Toluca et Oaxaca jusqu’à 
Miami et au delà. 
B. Conditions d’exploitation : services mixtes (passagers, fret et/ou courrier) 
1. Pour tous les services autorisés en vertu du paragraphe A, chacune des entreprises 

de transport aérien désignées peut (a) omettre des escales en des points de l’un quel-
conque ou de l’ensemble de ses vols, dans l’un ou l’autre sens, à condition qu’au moins 
un point du pays d’origine de l’entreprise soit desservi sur chaque vol; (b) combiner les 
points dans n’importe quel ordre sur les routes autorisées; (c) exploiter moins de vols 
dans un sens que dans l’autre; et (d) combiner des numéros de vol différents sur une mê-
me opération aérienne. 

2. Aucune Partie ne peut imposer des restrictions unilatérales à une ou plusieurs en-
treprises de transport aérien de l’autre Partie en ce qui concerne la capacité, la fréquence 
ou le type d’avion utilisé pour tout service autorisé en vertu du paragraphe A de la pré-
sente annexe. 

3. À tout moment après qu’une Partie eut désigné une entreprise de transport aérien 
pour un service entre des points particuliers, cette Partie peut annuler la désignation et 
désigner une autre entreprise, conformément à ses lois et règlements internes. 

4. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 5 du présent paragraphe, chacune des 
Parties peut désigner deux entreprises de transport aérien pour assurer des services mix-
tes réguliers entre toute paire de villes situées sur les deux territoires, qui peuvent être 
desservies en vertu de l’Accord. Ces désignations doivent être notifiées par écrit à l’autre 
Partie. 

5. Sous réserve des dispositions des sections a et b du présent alinéa, chaque Partie 
peut désigner trois entreprises de transport aérien pour assurer des services mixtes régu-
liers entre tout point ou tous points des États-Unis et les points suivants au Mexique : 
Acapulco, Cancún, Cozumel, Guadalajara, Huatulco, Ixtapa/Zihuatanejo, Loreto, Man-
zanillo, Mazatán, Merida, Monterrey, Oaxaca, Puerto Vallarta et San José del Cabo. Ces 
désignations doivent être notifiées par écrit à l’autre Partie. 
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a. Jusqu’au 26 octobre 2007, chaque Partie peut désigner deux entreprises de 
transport aérien pour assurer des services mixtes réguliers entre tout point ou tous 
points des États-Unis et les points suivants au Mexique : Guadalajara et Monterrey. 

b. À compter du 27 octobre 2007, chaque Partie peut désigner trois entreprises 
de transport aérien pour assurer des services mixtes réguliers entre tout point ou tous 
points des États-Unis et les points suivants au Mexique : Guadalajara et Monterrey. 
6. Aux fins des désignations prévues dans le présent Accord, Washington et Balti-

more sont considérées comme des villes distinctes de même que Mexico et Toluca. 
7. Les entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre Partie désignées pour des-

servir Toluca peuvent offrir, vendre et assurer des services à destination ou en provenan-
ce de Toluca en tant que services mixtes à destination ou en provenance de Mexico. Le 
présent alinéa ne peut être interprété comme autorisant des services aériens qui ne sont 
pas par ailleurs autorisés à destination ou en provenance de l’aéroport international Beni-
to Juarez. 

8. Les entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre Partie désignées pour des-
servir Baltimore peuvent offrir, vendre et assurer des services à destination ou en prove-
nance de Baltimore en tant que services mixtes à destination ou en provenance de Was-
hington. De même, les entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre Partie désignées 
pour desservir Washington peuvent offrir, vendre et assurer des services à destination ou 
en provenance de Washington en tant que services mixtes à destination ou en provenance 
de Baltimore. 

9. Les entreprises de transport aérien désignées par chaque Partie peuvent assurer 
des services de fret aérien conjointement avec des services de transport de surface pour 
un prix unique global pour les services de transport aérien et de surface combinés. Un tel 
service ne peut être fourni que si des accords sont conclus avec des opérateurs de servi-
ces de transports intermodaux autorisés en vertu des lois de chaque pays. 

10. Dans la mesure où ses lois l’y autorisent, chaque Partie peut choisir d’examiner 
en priorité la ou les demandes formulées par ses exploitants de petits aéronefs ou ses ex-
ploitants régionaux souhaitant être désignés pour assurer des services entre des points 
restés non desservis pendant une période de douze mois par l’entreprise de transport aé-
rien désignée pour les desservir. Chaque Partie peut établir de son côté les normes à ap-
pliquer pour définir ce qu’il faut entendre par exploitants de petits aéronefs ou exploi-
tants régionaux et déterminer quand les points en question ne sont pas desservis. 

11. Une Partie contractante peut supprimer un ou plusieurs segments entre une paire 
de villes sur toute route pour laquelle elle n’a pas encore désigné d’entreprise de trans-
port aérien et le ou les incorporer dans son tableau de routes comme nouvelle route, à 
condition que pas plus d’une entreprise de transport aérien ne soit désignée pour chaque 
segment entre une paire de villes sur chaque route. 

C. Tableau de routes : service tout cargo (fret et/ou courrier) 
1. L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées par le Gouvernement 

des États-Unis sont autorisées à exploiter des services de transport aérien tout cargo, dans 
les deux sens, sur chacune des routes aériennes mentionnées et de faire des escales régu-
lières au Mexique aux points spécifiés dans le présent paragraphe : 
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D’un point ou de points aux États-Unis jusqu’à un point ou des points au Mexique1. 
2. L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées par le Gouvernement 

des États-Unis du Mexique sont autorisées à exploiter des services de transport aérien 
tout cargo, dans les deux sens, sur chacune des routes aériennes mentionnées et de faire 
des escales régulières aux États-Unis aux points spécifiés dans le présent paragraphe1 : 

D’un point ou de points au Mexique jusqu’à un point ou des points aux États-Unis. 
D. Conditions d’exploitation : services tout cargo (fret et/ou courrier) 
1. Sous réserve des dispositions des sections a et b du présent alinéa et de l’alinéa 2 

du présent paragraphe, chaque Partie peut désigner trois entreprises de transport aérien 
pour assurer des services tout cargo réguliers entre tout paire de villes situées sur les 
deux territoires qui peuvent être desservies en vertu du présent Accord. Ces désignations 
sont notifiées par écrit à l’autre Partie. 

a. Jusqu’au 26 octobre 2007, chaque Partie peut désigner deux entreprises de 
transport aérien pour assurer des services tout cargo réguliers entre tout point ou tous 
points des États-Unis et les points suivants au Mexique : Guadalajara et Monterrey. 

b. À compter du 27 octobre 2007, chaque Partie peut désigner trois entreprises 
de transport aérien pour assurer des services tout cargo réguliers entre tout point ou 
tous points des États-Unis et les points suivants au Mexique : Guadalajara et 
Monterrey. 
2. Chaque Partie peut désigner cinq entreprises de transport aérien pour assurer des 

services sur leurs routes incluant Mexico (aéroport international Benito Juarez), à condi-
tion qu’elle ne désigne pas plus d’une entreprise de transport aérien pour chaque segment 
entre une paire de villes, à l’exception des cas suivants : 

a. Chaque Partie peut désigner deux entreprises de transport aérien pour assurer 
des services sur les routes entre Mexico (aéroport international Benito Juarez) et les 
villes suivantes : Chicago, Dallas/Fort Worth, Dayton, Houston, Laredo, Miami, 
New York et San Francisco; et  

b. Chaque Partie peut désigner trois entreprises pour assurer des services sur les 
routes entre Mexico (aéroport international Benito Juarez) et Los Angeles. 
3. Pour tous les services visés au paragraphe C de la présente annexe, chacune des 

entreprises de transport aérien désignées peut : (a) omettre des escales en des points de 
l’un quelconque ou de l’ensemble de ses vols, dans l’un ou l’autre sens, à condition 
qu’au moins un point du pays d’origine de l’entreprise soit desservi sur chaque vol; (b) 
combiner les points dans n’importe quel ordre sur les routes autorisées; (c) exploiter 
moins de vols dans un sens que dans l’autre, et (d) combiner des numéros de vol diffé-
rents sur une même opération aérienne. 

4. Aucune Partie ne peut imposer des restrictions unilatérales à une ou plusieurs en-
treprises de transport aérien de l’autre Partie en ce qui concerne la capacité, la fréquence 

_________ 
1 Une liste des aéroports aux États-Unis qui ont les installations nécessaires pour accueillir le trafic inter-

national est publiée et mise à jour périodiquement par l'Administration fédérale de l'aviation des États-Unis dans 
sa publication d'information aéronautique (Aeronautical Information Publication - United States), qui a été 
fournie aux autorités mexicaines à cet effet. Le Gouvernement des États-Unis du Mexique a fourni une liste 
comparable des aéroports au Mexique, qui sera actualisée périodiquement, au Gouvernement des États-Unis 
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ou le type d’avion utilisé pour tout service autorisé en vertu du paragraphe C de la pré-
sente annexe. 

5. À tout moment après qu’une Partie eut désigné une entreprise pour un service en-
tre des points particuliers, cette Partie peut annuler la désignation et désigner une autre 
entreprise, conformément à ses lois et règlements internes. 

6. Le droit d’une entreprise de desservir une ou plusieurs paires de villes, d’exploiter 
des services à partir d’un ou plusieurs points ou de desservir un ou plusieurs points sur le 
territoire de l’autre Partie ne constitue pas du cabotage ni ne lui confère le droit de 
s’adonner au cabotage. 

7. Les autorités aéronautiques d’une Partie permettent à une entreprise ou à des en-
treprises de transport aérien désignées par l’autre Partie de desservir des points au-delà 
de son territoire sans avoir le droit d’embarquer ou de débarquer du fret à partir ou à des-
tination du territoire de cette Partie et à partir ou à destination d’un point ou de points au-
delà. 

8. Les entreprises de transport aérien désignées en vertu du paragraphe C de la pré-
sente annexe sont soumises aux lois et règlements de chaque Partie se rapportant au 
transport de marchandises.  

9. Les entreprises de transport aérien désignées par chaque Partie peuvent assurer 
des services de transport de fret en coordination avec des services de transport de surface 
pour un prix unique global pour les services de transport aérien et de surface combinés. 
Un tel service ne peut être fourni que si des accords sont conclus avec des opérateurs de 
services de transports intermodaux autorisés en vertu des lois de chaque pays. 

10. Aux fins des désignations en vertu du présent Accord, Washington et Baltimore 
sont considérées comme des villes distinctes de même que Mexico et Toluca. 

11. Les entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre Partie désignées pour des-
servir Baltimore peuvent offrir, vendre et assurer des services à destination de Baltimore 
en tant que services de transport de fret à destination de Washington. De même, les en-
treprises de l’une ou l’autre Partie désignées pour desservir Washington peuvent offrir, 
vendre et assurer des services à destination de Washington en tant que services de trans-
port de fret à destination de Baltimore. 

12. Les entreprises de transports aérien de l’une ou l’autre Partie désignées pour des-
servir Toluca, Puebla ou Querétaro peuvent offrir, vendre et assurer des services à desti-
nation de ces villes en tant que services de transport de fret à destination de Mexico. Le 
présent alinéa ne peut être interprété comme autorisant des services aériens qui ne sont 
pas par ailleurs autorisés à destination ou à partir de l’aéroport international Benito Jua-
rez.  

ANNEXE II. SERVICES DE TRANSPORTS AÉRIENS AFFRÉTÉS 

1. Les entreprises de transport aérien exploitant des lignes régulières et les entrepri-
ses de transports aériens affrétés peuvent exploiter des vols affrétés (y compris des servi-
ces mixtes et des services tout cargo) entre les territoires des Parties lorsque les condi-
tions suivantes sont remplies : 
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a. Tout transporteur intéressé doit demander son enregistrement comme entre-
prise de transports aériens affrétés et doit avoir l’autorisation de son gouvernement 
pour assurer ce type de service. 

b. Les entreprises de transport aérien exploitant des lignes régulières désignées 
en vertu du présent Accord sont exemptées de l’obligation ci-dessus et peuvent éga-
lement exploiter des services de transports aériens affrétés. 

c. Dans le cas de vols affrétés individuels et de programmes ou de séries de vols 
affrétés, les entreprises de transport aérien de chaque Partie qui détiennent les permis 
voulus délivrés par le Gouvernement du Mexique et le Gouvernement des États-
Unis, dont tous les documents sont en ordre et qui ont satisfait toutes les exigences 
prévues, peuvent assurer des vols affrétés de passagers ou de marchandises entre les 
deux territoires, en déposant un formulaire de notification de vol : (1) au moins 24 
heures à l’avance pour un vol affrété individuel ou pour le premier vol d’un pro-
gramme ou d’une série de dix vols affrétés au maximum; ou (2) au moins cinq jours 
avant le premier vol d’un programme ou d’une série de dix vols affrétés ou plus. Les 
notifications peuvent être déposées avec un délai plus court, sous réserve de 
l’acceptation de la Partie qui les reçoit. Chaque Partie fait tout son possible pour fa-
ciliter l’autorisation d’un programme ou d’une série de vols affrétés pour lesquels la 
notification n’a pas été déposée en temps voulu. 

d. Les demandes de vols affrétés doivent respecter les dispositions de l’article 
11 de l’Accord et de l’échange de lettres du 23 septembre 1988 sur les tarifs aériens 
réduits. Toutefois, aucune Partie ne demande aux entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie qu’elle notifie ou dépose les tarifs appliqués au public pour des vols af-
frétés. 

e. Sur demande, les exploitants de transports aériens affrétés présentent aux au-
torités tarifaires du pays de destination les tarifs correspondants, en vue de leur utili-
sation par les autorités publiques.  
2. Sous réserve de l’alinéa c du paragraphe 1, toutes les demandes sont traitées im-

médiatement et, sous réserve qu’elles soient présentées correctement, sont approuvées 
dans un délai ne dépassant pas quinze (15) jours ouvrables, conformément au calendrier 
officiel de chaque Partie, à partir de la date de réception. Les demandes présentées avec 
un préavis de cinq et quinze jours ouvrables, conformément à l’alinéa c du paragraphe 1 
ci-dessus, sont approuvées, respectivement, dans un délai de trois et cinq jours ouvrables, 
conformément au calendrier officiel de chaque Partie. 

3. Sous réserve de l’alinéa c du paragraphe 1, un exploitant ne peut en aucun cas 
commencer ou effectuer un vol affrété sans l’autorisation voulue de l’autorité aéronauti-
que compétente. 

4. Les vols affrétés de passagers sont exploités conformément aux règles du pays 
d’origine du trafic.  

5. L’autorisation de transport de chaque catégorie de fret est soumise aux termes et 
conditions prévues dans les lois et règlements de chaque pays. Des cargaisons d’un seul 
affréteur ou de plusieurs affréteurs peuvent être transportées sur le même vol. 
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6. En cas d’opérations ayant deux ou plusieurs points de destination, les transpor-
teurs n’ont pas le droit d’effectuer du cabotage, des arrêts ou d’autres opérations de ce 
type. 

7. Les autorités aéronautiques du pays de destination ne soumettent pas les services 
de transports aériens affrétés à des modalités ou procédures plus restrictives que celles 
appliquées aux services réguliers. 

8. Le matériel et la capacité d’un exploitant ne peuvent être limités que dans la me-
sure requise pour se conformer aux caractéristiques opérationnelles, techniques et de sé-
curité de l’aéroport international du point de destination. 

9. Le fret et les passagers peuvent être transportés de façon combinée sur les services 
de transports aériens affrétés. 

ANNEXE III. ACCORDS DE COOPERATION COMMERCIALE 

1. En assurant ou en offrant les services autorisés sur les routes convenues, toute en-
treprise de transport aérien désignée par une Partie peut conclure des accords de coopéra-
tion commerciale avec une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre 
Parie ou d’un pays tiers, à condition que toutes les entreprises parties à de tels accords : 
1) disposent de l’autorisation voulue et 2) répondent aux conditions normalement requi-
ses pour ces accords.  

2. Toute entreprise de transport aérien désignée par une Partie peut conclure des ac-
cords de coopération commerciale avec une ou plusieurs entreprises de transport aérien 
de l’une ou l’autre Partie ou d’un pays tiers pour assurer des services réguliers à destina-
tion de points intermédiaires qui ne figurent pas sur le tableau des routes figurant à 
l’annexe I et à destination de points en deçà ou au delà du territoire de cette autre Partie 
qui ne figurent pas sur le tableau des routes. De tels accords ne donnent pas le droit 
d’embarquer ou de débarquer des passagers ou des marchandises entre le territoire de 
cette autre Partie et le ou les points intermédiaires et les points situés en deçà ou au delà.  

3. Outre les désignations prévues aux alinéas 4, 5 et 6 du paragraphe B de l’annexe I 
et aux alinéas 1, 2 et 10 du paragraphe D de l’annexe I, l’une ou l’autre Partie peut auto-
riser ses entreprises de transport aérien à exercer sans limitation les droits visés aux para-
graphes 1 et 2 de la présente annexe. Toutefois, pour ce qui concerne les services exploi-
tés par une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre Partie sur tout 
segment sans escale entre paires de villes portes d’entrée sur les territoires des Parties, 
chaque Partie peut accorder une telle autorisation à pas plus de dix de ses entreprises de 
transport aérien pour chacun de ces segments. La Partie qui donne cette autorisation in-
forme l’autre Partie par écrit des noms de ses entreprises de transport aérien autorisées 
ainsi que des segments sans escale entre paires de villes portes d’entrée pour lesquels le 
partage des codes est autorisé. 

Article 2 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière note dans l’échange de 
notes diplomatiques entre les Parties confirmant que chaque Partie a achevé les procédu-
res internes nécessaires pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les personnes ci-dessous mentionnées, dûment autorisées par 
leurs Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Mexico, en deux exemplaires originaux, le douzième jour de décembre deux 
mille cinq, en langues espagnole et anglaise, chaque texte faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
Le Secrétaire aux communications et aux transports, 

PEDRO CERISOLA Y WEBER 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
Le Sous-Secrétaire aux politiques de transport, 

JEFFREY N. SHANE 
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No. 7625. Multilateral  No. 7625. Multilatéral  

CONVENTION ABOLISHING THE 
REQUIREMENT OF LEGALISA-
TION FOR FOREIGN PUBLIC 
DOCUMENTS. THE HAGUE, 5 
OCTOBER 1961 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 527, I-7625.]

CONVENTION SUPPRIMANT 
L'EXIGENCE DE LA LÉGALISA-
TION DES ACTES PUBLICS 
ÉTRANGERS. LA HAYE, 5 OCTO-
BRE 1961 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 527, I-7625.]

ACCESSION ADHÉSION 
Moldova Moldova 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of the Netherlands: 19 June 
2006 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Gouvernement néerlandais : 19 
juin 2006 

Date of effect: 16 March 2007  (The 
convention will enter into force be-
tween Moldova and all Contracting 
Parties with the exception of Germa-
ny which raised an objection to its 
accession.) 

Date de prise d'effet : 16 mars 2007  
(La convention entrera en vigueur 
entre le Moldova et tous les États 
contractants à l'exception de l'Al-
lemagne qui a ormulé une objec-
tion à son adhésion.) 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 12 Feb-
ruary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
12 février 2007 
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No. 8291. Netherlands and Fed-
eral Republic of Germany 

No. 8291. Pays-Bas et Républi-
que fédérale d'Allemagne 

AGREEMENT BETWEEN THE 
KINGDOM OF THE NETHER-
LANDS AND THE FEDERAL RE-
PUBLIC OF GERMANY CON-
CERNING THE MERGING OF 
FRONTIER CONTROL OPERA-
TIONS AND THE ESTABLISH-
MENT OF JOINT AND TRANSFER 
RAILWAY STATIONS AT THE 
NETHERLANDS-GERMAN FRON-
TIER. THE HAGUE, 30 MAY 1958 
[United Nations, Treaty Series, vol. 570, 
I-8291.] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME 
DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLI-
QUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 
CONCERNANT LA JUXTAPOSI-
TION DES CONTRÔLES ET LA 
CRÉATION DE GARES COMMU-
NES OU DE GARES D'ÉCHANGE 
À LA FRONTIÈRE NÉERLANDO-
ALLEMANDE. LA HAYE, 30 MAI 
1958 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 570, I-8291.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT CONCERNING THE MERG-
ING OF FRONTIER CONTROL OPERA-
TIONS ON THE HIGHWAY LEADING 
FROM EMMERIK TO 'S-HEERENBERG, 
PURSUANT TO ARTICLE 1, PARAGRAPH 
4 (A), OF THE AGREEMENT BETWEEN 
THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS 
AND THE FEDERAL REPUBLIC OF GER-
MANY CONCERNING THE MERGING OF 
FRONTIER CONTROL OPERATIONS AND 
THE ESTABLISHMENT OF JOINT AND 
TRANSFER RAILWAY STATIONS AT THE 
NETHERLANDS-GERMAN FRONTIER. 
BONN, 21 DECEMBER 1973 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 965, A-8291.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD RELATIF À LA COMBINAISON 
DES CONTRÔLES FRONTALIERS SUR LA 
ROUTE D'EMMERIK À 'S-HEERENBERG, 
EN APPLICATION DE L'ARTICLE PRE-
MIER, PARAGRAPHE 4 A), DE L'ACCORD 
ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET 
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLE-
MAGNE CONCERNANT LA JUXTAPOSI-
TION DES CONTRÔLES ET LA CRÉATION 
DE GARES COMMUNES OU DE GARES 
D'ÉCHANGE À LA FRONTIÈRE NÉER-
LANDO-ALLEMANDE. BONN, 21 DÉ-
CEMBRE 1973 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 965, A-8291.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à: 

8291. Exchange of notes between the 
Governments of the Kingdom of the 
Netherlands and the Federal Republic of 
Germany concerning the consolidation 
of frontier control activities on the fron-
tier crossing at, 's-Heerenberg-West-
Heerenburgerbrücke. Bonn, 1 February 
1990 

8291. Échange de notes entre les Gou-
vernements du Royaume des Pays-Bas 
et de la République fédérale d'Allema-
gne concernant la consolidation des 
opérations des points de contrôle aux 
postes de passage à, 's-Heerenberg-
West-Heerenburgerbrücke. Bonn, 1 
février 1990 
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Entry into force: 1 February 1990 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 26 Feb-
ruary 2007 

Entrée en vigueur : 1er février 1990 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Pays-Bas, 26 fé-
vrier 2007 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 26 February 2007 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 26 février 2007 
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EXCHANGE OF NOTES BETWEEN THE 

GOVERNMENTS OF THE KINGDOM OF 
THE NETHERLANDS AND THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY CONCERNING 
THE ALTERATION OF THE REGULATION 
OF THE CONSOLIDATION OF FRONTIER 
CONTROL ACTIVITIES ON THE FRONTIER 
CROSSING AT 'S-HEERENBERG-OOST/HEREN-
BURGERBRÜCKE-OST. BONN, 15 APRIL 
1987 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LES GOU-
VERNEMENTS DU ROYAUME DES PAYS-
BAS ET DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE RELATIF À LA MODIFI-
CATION DES RÈGLEMENTS CONCER-
NANT LA CONSOLIDATION DES OPÉRA-
TIONS DES POINTS DE CONTRÔLE AUX 
POSTES DE PASSAGE À 'S-HEERENBERG-OOST/HE-
RENBURGERBRÜCKE-OST. BONN, 15 AVRIL 
1987 

Entry into force: 1 May 1987, in accor-
dance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 1er mai 1987, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic texts: Dutch and German Textes authentiques : néerlandais et al-
lemand 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 26 Feb-
ruary 2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Pays-Bas, 26 fé-
vrier 2007 
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 [ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

No. XCVII 
 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

510-511.13/1 NLD 

Bonn, 15 April 1987 

Note verbale 

The Ministry of Foreign Affairs has the honour to inform the Royal Nether-
lands Embassy, with reference to Article 1, paragraph 5, of the Agreement of 30 
May 1958 between the Federal Republic of Germany and the Kingdom of the 
Netherlands concerning the merging of frontier control operations and the estab-
lishment of joint and transfer railway stations at the German-Netherlands fron-
tier, that the Government of the Federal Republic of Germany has taken note of 
the letter of the Federal Minister of Finance of 26 November 1986 (III B 8 Z 
4415-4/86) and the letter of the Netherlands Minister of Finance of 8 December 
1986 (286-17731) whereby pursuant to Article 1, paragraph 4 (a), of the Agree-
ment, the following arrangement is concluded: 

I 

Section II, subsection 1, of the Arrangement of 27 October/8 November 
1972 concerning the merging of German and Netherlands frontier control opera-
tions on the road leading from Emmerich to Doetinchem 's-Heerenberg by-pass) 
shall read as follows:  

“1. The offices and installations required for the purpose of performing of 
frontier control operations, including ramps and parking areas;” 

II 

This Arrangement shall be confirmed and brought into force in accordance 
with Article 1, paragraph 5, of the Agreement. The date of entry into force shall 
be established by exchange of diplomatic notes.  

III 

This Arrangement may be denounced at any time through diplomatic chan-
nels. It shall cease to have effect six months after denunciation.  

The Government of the Federal Republic of Germany assumes that, in ac-
cordance with Article 1, paragraph 5, of the Agreement of 30 May 1958, the 
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above Arrangement will be confirmed by this note verbale and the note in reply 
of the Royal Netherlands Embassy and that the Arrangement will enter into force 
on 1 May 1987.  

The Ministry of Foreign Affairs takes this opportunity to renew to the Royal 
Netherlands Embassy the assurance of its highest consideration.  

 
 

To the Royal Netherlands Embassy 
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No. XCVIII 
 

ROYAL NETHERLANDS EMBASSY 

2946 

Bonn, 15 April 1987 

Note verbale 

The Royal Netherlands Embassy has the honour to confirm to the Ministry 
of Foreign Affairs the receipt of its note verbale No. 510-511.13/1 NLD of 15 
April 1987, the text of which reads in Dutch as follows:  

 

[See Note XCVII] 

 
The Embassy has the honour to inform the Ministry of Foreign Affairs that 

the Netherlands Government agrees that the note verbale from the Ministry of 
Foreign Affairs and this reply constitute the confirmation, in accordance with ar-
ticle 1, paragraph 5, of the mentioned Agreement, of the aforementioned ex-
change of letters between the Federal Minister of Finance and the Netherlands 
Minister of Finance and that this Arrangement shall enter into force on 1 May 
1987. 

The Royal Netherlands Embassy takes this opportunity, etc. 
 
To the Ministry of Foreign Affairs 
Bonn 
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 [TRANSLATION – TRADUCTION] 

N° XCVII 
 

MINISTÈRE FÉDÉRAL DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

510-511.13/1 NLD 

Bonn, le 15 avril 1987 

Note verbale 

Le Ministère fédéral des affaires étrangères a l’honneur de se référer au pa-
ragraphe 5 de l’article premier de l’Accord du 30 mai 1958 entre la République 
fédérale d’Allemagne et le Royaume des Pays-Bas concernant la juxtaposition 
des contrôles et la création de gares communes ou de gares d’échange à la fron-
tière germano-néerlandaise, et d’informer l’Ambassade du Royaume des Pays-
Bas que le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a pris connais-
sance de la note du Ministère fédéral des finances datée du 26 novembre 1986 
(III B 8 Z 4415-4/86) et de la lettre du Ministre néerlandais des finances datée du 
8 décembre 1986 (286-17731), aux termes desquelles, conformément à l’alinéa a 
du paragraphe 4 de l’article premier dudit Accord, est conclu l’arrangement ci-
après : 

I 

Le point 1 de la section II de l’arrangement des 27 octobre et 
8 novembre 1972 concernant la juxtaposition des contrôles frontaliers allemands 
et néerlandais sur la route d’Emmerich à Doetinchem, la route de contournement 
de ‘s-Heerenberg, doit se lire comme suit : 

« 1. Les locaux de service et les installations nécessaires aux contrôles fron-
taliers, y compris les plate-forme attenantes et les emplacements de stationne-
ment; » 

II 

Le présent Arrangement sera confirmé et entrera en vigueur conformément 
au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. La date d’entrée en vigueur se-
ra fixée par l’échange de notes diplomatiques. 

III 

Le présent Arrangement pourra être dénoncé à tout moment par la voie di-
plomatique. Il expirera six mois après sa dénonciation. 
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Conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord du 
30 mai 1958, le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne considé-
rera l’Arrangement ci-dessus comme confirmé par la présente note verbale et la 
réponse de l’ambassade du Royaume des Pays-Bas, et comme entrant en vigueur 
le 1er mai 1987. 

Le Ministère fédéral des affaires étrangères saisit cette occasion, etc. 
 
Ambassade du Royaume des Pays-Bas 
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N° XCVIII 
 

AMBASSADE DU ROYAUME DES PAYS-BAS 
 

2946 

Bonn, le 15 avril 1987 

Note verbale 

L'Ambassade du Royaume des Pays-Bas a l'honneur d'accuser réception au 
Ministère fédéral des affaires étrangères de sa note verbale no 510-511.13/1 
NLD, datée du 15 avril 1987, et dont le texte en néerlandais est le suivant : 

 
[Voir Note XCVIII] 

 

L'Ambassade informe le Ministère fédéral des affaires étrangères que le 
Gouvernement des Pays-Bas convient que la note verbale du Ministère fédéral 
des affaires étrangères et la présente réponse constituent la confirmation, 
conformément au paragraphe 5 de l'article premier dudit Accord, des notes préci-
tées échangées entre le Ministère fédéral des finances et le Ministère néerlandais 
des finances et que l'Arrangement ci-dessus entrera en vigueur le 1er mai 1987.  

L'Ambassade du Royaume des Pays-Bas saisit cette occasion, etc. 
 
Au Ministère fédéral des affaires étrangères 
Bonn  
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EXCHANGE OF NOTES BETWEEN THE 
GOVERNMENTS OF THE KINGDOM OF 
THE NETHERLANDS AND THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY CONCERNING 
THE CONSOLIDATION OF FRONTIER 
CONTROL ACTIVITIES ON THE FRONTIER 
CROSSING AT GOCH-
AUTOBAHN/GENNEP-AUTOWEG. 
BONN, 29 SEPTEMBER 1986 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LES GOU-
VERNEMENTS DU ROYAUME DES PAYS-
BAS ET DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE CONCERNANT LA 
CONSOLIDATION DES OPÉRATIONS DES 
POINTS DE CONTRÔLE AUX POSTES DE 
PASSAGE À GOCH-
AUTOBAHN/GENNEP-AUTOWEG. 
BONN, 29 SEPTEMBRE 1986 

Entry into force: 22 October 1986, in ac-
cordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 22 octobre 1986, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic texts: Dutch and German Textes authentiques : néerlandais et al-
lemand 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 26 Feb-
ruary 2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Pays-Bas, 26 fé-
vrier 2007 
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 [ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

No. XCV 
 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

510-511.13/1 NLD 

Bonn, 29 September 1986 

Note verbale 

The Ministry of Foreign Affairs has the honour to inform the Royal Nether-
lands Embassy, with reference to Article 1, paragraph 5, of the Agreement of 30 
May 1958 between the Federal Republic of Germany and the Kingdom of the 
Netherlands concerning the merging of frontier control operations and the estab-
lishment of joint and transfer railway stations at the German-Netherlands fron-
tier, that the Government of the Federal Republic of Germany has taken note of 
the letter of the Federal Minister of Finance of 16 June 1986 (III B 8-Z 4415-
3/86) and the letter of the Netherlands Minister of Finance of 29 July 1986 (286-
9914) whereby pursuant to Article 1, paragraph 4 (a), of the Agreement, the fol-
lowing arrangement is concluded: 

I 

At the Goch-Autobahn/Gennep-Autoweg frontier crossing point the German 
and Netherlands frontier controls shall be merged in German and Netherlands 
territory.  

II 

The zones, within the meaning of Article 3 of the Agreement, shall include: 
1. The offices and installations required for the purpose of performing fron-

tier control operations, including ramps and parking areas, and 
2. A section of the motorway running from the common frontier to a dis-

tance of: 
a) 350 metres, measured in the direction of Goch; and 
b) 400 metres, measured in the direction of Gennep, 

measured from the point where the common frontier intersects the axis of the 
motorway.  
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III 

This Arrangement shall be confirmed and brought into force in accordance 
with Article 1, paragraph 5, of the Agreement. The date of entry into force shall 
be established by exchange of diplomatic notes. 

IV 

This Arrangement may be denounced at any time through diplomatic chan-
nels. It shall cease to have effect six months after denunciation.  

The Government of the Federal Republic of Germany assumes that, in ac-
cordance with Article 1, paragraph 5, of the Agreement of 30 May 1958, the 
above Arrangement will be confirmed by this note verbale and the note in reply 
of the Royal Netherlands Embassy and that the Arrangement will enter into force 
on 22 October 1986. 

The Ministry of Foreign Affairs takes this opportunity to renew to the Royal 
Netherlands Embassy the assurance of its highest consideration.  

 
To the Royal Netherlands Embassy 
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No. XCVI 
 

ROYAL NETHERLANDS EMBASSY 

No. 7357 

Bonn, 29 September 1986 

Note verbale 

The Royal Netherlands Embassy has the honour to confirm to the Ministry 
of Foreign Affairs the receipt of its note verbale No. 510-511.13/1 NLD of 29 
September 1986, the text of which reads in Dutch as follows:  

 

[See Note XCV] 

 
The Embassy has the honour to inform the Ministry of Foreign Affairs that 

the Netherlands Government agrees that the note verbale from the Ministry of 
Foreign Affairs and this reply constitute the confirmation, in accordance with 
Article 1, paragraph 5, of the mentioned Agreement, of the aforementioned ex-
change of letters between the Federal Minister of Finance and the Netherlands 
Minister of Finance and that this Arrangement shall enter into force on 22 Octo-
ber 1986. 

The Royal Netherlands Embassy takes this opportunity, etc. 
 

To the Ministry of Foreign Affairs 
Bonn 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

No XCV 
 

MINISTÈRE FÉDÉRAL DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

510 - 511.13/1 NLD 

Bonn, le 29 septembre 1986 

Note verbale 

Le Ministère fédéral des affaires étrangères a l’honneur de se référer au pa-
ragraphe 5 de l’article premier de l’Accord du 30 mai 1958 entre la République 
fédérale d’Allemagne et le Royaume des Pays-Bas concernant la juxtaposition 
des contrôles et la création de gares communes ou de gares d’échange à la fron-
tière germano-néerlandaise, et d’informer l’Ambassade du Royaume des Pays-
Bas que le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a pris connais-
sance de la lettre du Ministère fédéral des finances datée du 16 juin 1986 (III B 
8-Z 4415-3/86) et de la note du Ministre néerlandais des finances datée du 
29 juillet 1986 (286-9914), aux termes desquelles, conformément à l’alinéa a du 
paragraphe 4 de l’article premier dudit Accord, est conclu l’arrangement ci-
après : 

I 

Au passage de la frontière de Goch-Autobahn/Gennep-Autoweg, les contrô-
les frontaliers allemands et néerlandais seront juxtaposés sur le territoire alle-
mand et le territoire néerlandais. 

II 

Les zones visées à l’article 3 de l’Accord comprennent : 
1. Les locaux de service et les installations nécessaires aux contrôles fronta-

liers, y compris les plate-formes attenantes et les emplacements de stationne-
ment; et 

2. Une section de l’autoroute de la frontière commune jusqu’à une distance 
de : 

a) 350 mètres dans la direction de Goch; et 
b) 400 mètres dans la direction de Gennep, 

mesurée dans chaque cas à partir du point d’intersection de la frontière commune 
et de l’axe de l’autoroute. 
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III 

Le présent Arrangement sera confirmé et entrera en vigueur conformément 
au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. La date d’entrée en vigueur se-
ra fixée par l’échange de notes diplomatiques. 

IV 

Le présent Arrangement pourra être dénoncé à tout moment par la voie di-
plomatique. Il expirera six mois après sa dénonciation. 

Conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord du 
30 mai 1958, le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne considé-
rera l’arrangement ci-dessus comme confirmé par la présente note verbale et la 
réponse de l’Ambassade du Royaume des Pays-Bas, et comme entrant en vigueur 
le 22 octobre 1986. 

Le Ministère fédéral des affaires étrangères saisit cette occasion, etc. 
 
Ambassade du Royaume des Pays-Bas 
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No XCVI 
 

AMBASSADE DU ROYAUME DES PAYS-BAS 

No 7357  

Bonn, le 29 septembre 1986 

Note verbale 

L'Ambassade du Royaume des Pays-Bas a l'honneur d'accuser réception au 
Ministère fédéral des affaires étrangères de sa note verbale no 510-511.13/1 
NLD, datée du 29 septembre 1986, et dont le texte en néerlandais est le suivant : 

 
[Voir Note XCV] 

 

L'Ambassade informe le Ministère fédéral des affaires étrangères que le 
Gouvernement des Pays-Bas convient que la note verbale du Ministère fédéral 
des affaires étrangères et la présente réponse constituent la confirmation, 
conformément au paragraphe 5 de l'article premier dudit Accord, des notes préci-
tées échangées entre le Ministère fédéral des finances et le Ministère néerlandais 
des finances et que l'Arrangement ci-dessus entrera en vigueur le 22 octobre 
1986.  

L'Ambassade du Royaume des Pays-Bas saisit cette occasion, etc. 
 
Au Ministère fédéral des affaires étrangères 
Bonn  
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EXCHANGE OF NOTES BETWEEN THE 
GOVERNMENTS OF THE KINGDOM OF 
THE NETHERLANDS AND THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY CONCERNING 
THE CONSOLIDATION OF FRONTIER 
CONTROL ACTIVITIES ON THE FRONTIER 
CROSSING AT 'S-HEERENBERG-WEST-
HEERENBURGERBRÜCKE. BONN, 1 
FEBRUARY 1990 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LES GOU-
VERNEMENTS DU ROYAUME DES PAYS-
BAS ET DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE CONCERNANT LA 
CONSOLIDATION DES OPÉRATIONS DES 
POINTS DE CONTRÔLE AUX POSTES DE 
PASSAGE À 'S-HEERENBERG-WEST-
HEERENBURGERBRÜCKE. BONN, 1 FÉ-
VRIER 1990 

Entry into force: 1 February 1990, in ac-
cordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 1er février 1990, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic texts: Dutch and German Textes authentiques : néerlandais et al-
lemand 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 26 Feb-
ruary 2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Pays-Bas, 26 fé-
vrier 2007 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 

 



Volume 2417, A-8291 

 499
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

No. XCIX 
 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS  

510-511.13/1 NLD 

Bonn, 1 February 1990 

Note verbale 

The Ministry of Foreign Affairs has the honour to inform the Royal Nether-
lands Embassy, with reference to Article 1, paragraph 5, of the Agreement of 30 
May 1958 between the Federal Republic of Germany and the Kingdom of the 
Netherlands concerning the merging of frontier control operations and the estab-
lishment of joint and transfer stations at the German-Netherlands frontier, that 
the Government of the Federal Republic of Germany has taken note of the letter 
of the Federal Minister of Finance dated 13 September 1989 (III B8 – Z 4415-
1/88) and that of the Netherlands Minister of Finance dated 6 October 1989 (D 
89/3698) stating that, in accordance with Article 1, paragraph 4 (a), of the 
Agreement, the following arrangement is concluded: 

I 

At the ‘s-Heerenberg-West/Heerenberg clearance point on the road from 
Emmerich to ‘s-Heerenberg, the German and Netherlands frontier control opera-
tions will be placed together on Netherlands territory.  

II 

The zone, within the meaning of Article 3 of the Agreement, shall include: 
1. The offices required for the purpose of performing frontier control opera-

tions with the clearance kiosk, the installations and the parking areas;  
2. A section of the road from Emmerich to ‘s-Heerenberg, running from the 

common frontier in the direction of ‘s-Heerenberg for a distance of 310 metres, 
from the point where the common frontier intersects the axis of the road.  

III 

The Arrangement of 18 September/18 October 1973 concerning the merging 
of German and Netherlands frontier control operations at the ‘s-Heerenberg-
West-Heerenbergerbrücke on the road from Emmerich to ‘s-Heerenberg, which 
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was confirmed and brought into force by exchange of diplomatic notes on 21 
December 1973, is terminated.  

IV 

This Arrangement shall be confirmed and brought into force in accordance 
with Article 1, paragraph 5, of the Agreement. The date of entry into force shall 
be established by exchange of diplomatic notes.  

V 

This Arrangement can be denounced at any time through diplomatic chan-
nels. It shall cease to have effect six months after denunciation. 

The Government of the Federal Republic of Germany assumes that, in ac-
cordance with Article 1, paragraph 5, of the Agreement of 30 May 1958, the 
above arrangement will be confirmed by this note verbale and the note from the 
Royal Netherlands Embassy in reply and will enter into force today.  

The Ministry of Foreign Affairs takes this opportunity to reiterate to the 
Royal Netherlands Embassy the assurance of its highest consideration.  

 
To the Royal Netherlands Embassy 
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No. C 
No. Bon-115 16  

Bonn, 1 February 1990  

Note verbale  

 
The Royal Netherlands Embassy has the honour to confirm to the Ministry 

of Foreign Affairs of the Federal Republic of Germany the receipt of its note 
verbale No. 510-511.13/1 NLD of 1 February 1990, the text of which reads in 
Dutch as follows:  

[See Note XCIX] 

The Embassy has the honour to inform the Ministry of Foreign Affairs that 
the Government of the Kingdom of Netherlands agrees that the note verbale 
from the Ministry and this reply constitute the confirmation, referred to in article 
1, paragraph 5, of the Agreement, of the aforementioned exchange of letters be-
tween the Federal Minister of Finance and the Netherlands Minister of Finance 
and that this Arrangement shall enter into force on today's date. 

The Royal Netherlands Embassy takes this opportunity, etc. 
 
To the Ministry of Foreign Affairs  

of the Federal Republic of Germany  
Bonn 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

N° XCIX 
 

MINISTÈRE FÉDÉRAL DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

510-511.13/1 NLD 

Bonn, le 1er février 1990 

Note verbale 

Le Ministère fédéral des affaires étrangères a l’honneur de se référer au pa-
ragraphe 5 de l’article premier de l’Accord du 30 mai 1958 entre la République 
fédérale d’Allemagne et le Royaume des Pays-Bas concernant la juxtaposition 
des contrôles et la création de gares communes ou de gares d’échange à la fron-
tière germano-néerlandaise, et d’informer l’Ambassade du Royaume des Pays-
Bas que le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a pris connais-
sance de la lettre du Ministère fédéral des finances datée du 13 septembre 1989 
(III B8 - Z 4415-1/88) et de la lettre du Ministre néerlandais des finances datée 
du 6 octobre 1989 (D 89/3698), aux termes desquelles, conformément à 
l’alinéa a du paragraphe 4 de l’article premier dudit Accord, est conclu 
l’arrangement ci-après : 

I 

Au passage de la frontière de ‘s-Heerenberg-West/point de contrôle de Hee-
renberg sur la route d’Emmerich à ‘s-Heerenberg, les contrôles frontaliers alle-
mands et néerlandais seront juxtaposés sur le territoire néerlandais. 

II 

La zone visée à l’article 3 de l’Accord comprend : 
1. Les locaux de service nécessaires aux contrôles frontaliers, y compris le 

kiosque de contrôle, les installations et les emplacements de stationnement;  
2. Une section de la route d’Emmerich à ‘s-Heerenberg, de la frontière 

commune jusqu’à une distance de 310 mètres mesurée dans la direction de ‘s-
Heerenberg à partir du point d’intersection de la frontière commune et de l’axe 
de la route. 

III 

L’Arrangement des 18 septembre et 18 octobre 1973 concernant la 
juxtaposition des contrôles frontaliers allemands et néerlandais au passage de la 
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frontière de ‘s-Heerenberg-West-Heerenbergerbrücke sur la route d’Emmerich à 
‘s-Heerenberg, confirmé et entré en vigueur le 21 décembre 1973 par l’échange 
de notes diplomatiques, est abrogé. 

IV 

Le présent Arrangement sera confirmé et entrera en vigueur conformément 
au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. La date d’entrée en vigueur se-
ra fixée par l’échange de notes diplomatiques. 

V 

Le présent Arrangement pourra être dénoncé à tout moment par la voie di-
plomatique. Il expirera six mois après sa dénonciation. 

Conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord du 
30 mai 1958, le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne considé-
rera l’arrangement ci-dessus comme confirmé par la présente note verbale et la 
réponse de l’Ambassade du Royaume des Pays-Bas, et comme entrant en vigueur 
à la date d’aujourd’hui. 

Le Ministère fédéral des affaires étrangères saisit cette occasion, etc. 
 

Ambassade du Royaume des Pays-Bas 



Volume 2417, A-8291 

 508

N° C 
No Bon-115 16  

Bonn, ler février 1990 

Note verbale  

 
L'Ambassade du Royaume des Pays-Bas a l'honneur d'accuser réception au 

Ministère fédéral des affaires étrangères de sa note verbale no 510-511.13/1 
NLD, datée du 1 février 1990, et dont le texte en néerlandais est le suivant : 

 
[Voir Note XCIX] 

 

L'Ambassade informe le Ministère fédéral des affaires étrangères que le 
Gouvernement des Pays-Bas convient que la note verbale du Ministère et la pré-
sente réponse constituent la confirmation, prévue au paragraphe 5 de l'article 
premier de l'Accord, des notes précitées échangées entre le Ministère fédéral des 
finances et le Ministère néerlandais des finances et que l'Arrangement ci-dessus 
entre en vigueur à la date d’aujourd’hui.  

L'Ambassade du Royaume des Pays-Bas saisit cette occasion, etc. 
 
Au Ministère fédéral des affaires étrangères 

de la République fédérale d'Allemagne 
Bonn  
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No. 9159. Multilateral  No. 9159. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
ON LOAD LINES, 1966. LONDON, 
5 APRIL 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 640, I-9159.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
DE 1966 SUR LES LIGNES DE 
CHARGE. LONDRES, 5 AVRIL 
1966 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 640, I-9159.]

ACCESSION ADHÉSION 
Kiribati Kiribati 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the International Ma-
ritime Organization: 5 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
maritime internationale : 5 février 
2007 

Date of effect: 5 May 2007 Date de prise d'effet : 5 mai 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Mari-
time Organization, 14 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion maritime internationale, 14 
février 2007 
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No. 9464. Multilateral  No. 9464. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
ON THE ELIMINATION OF ALL 
FORMS OF RACIAL DISCRIMI-
NATION. NEW YORK, 7 MARCH 
1966 [United Nations, Treaty Series, vol. 
660, I-9464.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
SUR L'ÉLIMINATION DE TOUTES 
LES FORMES DE DISCRIMINA-
TION RACIALE. NEW YORK, 7 
MARS 1966 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 660, I-9464.]

DECLARATION UNDER ARTICLE 14 (WITH 
DECLARATION) 

DÉCLARATION EN VERTU DE L'ARTICLE 14 
(AVEC DÉCLARATION) 

Argentina Argentine 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 5 
February 2007 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 5 février 2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 5 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 5 
février 2007 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 9587. Multilateral  No. 9587. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
FOR THE CONSERVATION OF 
ATLANTIC TUNAS. RIO DE JA-
NEIRO, 14 MAY 1966 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 673, I-9587.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA CONSERVATION DES 
THONIDÉS DE L'ATLANTIQUE. 
RIO DE JANEIRO, 14 MAI 1966 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
673, I-9587.]

ADHERENCE TO THE CONVENTION, AS 
AMENDED IN 1984 AND IN 1992 

ADHÉSION À LA CONVENTION, TELLE 
QU'AMENDÉE EN 1984 ET EN 1992 

St. Vincent and the Grenadines Saint-Vincent-et-les Grenadines 
Deposit of instrument with the Director-

General of the Food and Agriculture 
Organization of the United Nations: 
20 November 2006 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimenta-
tion et l'agriculture : 20 novembre 
2006 

Date of effect: 20 November 2006 Date de prise d'effet : 20 novembre 
2006 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Food and Agricul-
ture Organization of the United Na-
tions, 2 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'ali-
mentation et l'agriculture, 2 fé-
vrier 2007 
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No. 11806. Multilateral  No. 11806. Multilatéral  

CONVENTION ON THE MEANS OF 
PROHIBITING AND PREVENTING 
THE ILLICIT IMPORT, EXPORT 
AND TRANSFER OF OWNERSHIP 
OF CULTURAL PROPERTY. PAR-
IS, 14 NOVEMBER 1970 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 823, I-11806.] 

CONVENTION CONCERNANT LES 
MESURES À PRENDRE POUR IN-
TERDIRE ET EMPÊCHER L'IM-
PORTATION, L'EXPORTATION ET 
LE TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ 
ILLICITES DES BIENS CULTU-
RELS. PARIS, 14 NOVEMBRE 1970 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
823, I-11806.]

ACCEPTANCE (WITH DECLARATION) ACCEPTATION (AVEC DÉCLARATION) 
New Zealand (exclusion: Tokelau Isl-

ands) 
Nouvelle-Zélande (exclusion : îles 

Tokélaou) 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 1 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 1er 
février 2007 

Date of effect: 1 May 2007 Date de prise d'effet : 1er mai 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 22 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 22 
février 2007 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

"…and declares that, consistent with the constitutional status of Tokelau and taking 
into account the commitment of the Government of New Zealand to the development of 
self-government for Tokelau through an act of self-determination under the Charter of 
the United Nations, this acceptance shall not extend to Tokelau unless and until a Decla-
ration to this effect is lodged by the Government of New Zealand with the Depositary on 
the basis of appropriate consultation with that territory." 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

…et déclare que, conformément au statut constitutionnel des Tokélaou et compte te-
nu de l'engagement du Gouvernement de la Nouvelle Zélande à œuvrer à l’avènement de 
l'autonomie des Tokélaou par un acte d’autodétermination en vertu de la Charte des Na-
tions Unies, la présente acceptation ne s’appliquera aux Tokélaou que lorsque le Gouver-
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nement de la Nouvelle Zélande aura déposé une déclaration à cet effet auprès du déposi-
taire à la suite d’une consultation appropriée avec le territoire.  
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No. 12140. Multilateral  No. 12140. Multilatéral  

CONVENTION ON THE TAKING OF 
EVIDENCE ABROAD IN CIVIL OR 
COMMERCIAL MATTERS. THE 
HAGUE, 18 MARCH 1970 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 847, I-12140.] 

CONVENTION SUR L'OBTENTION 
DES PREUVES À L'ÉTRANGER EN 
MATIÈRE CIVILE OU COMMER-
CIALE. LA HAYE, 18 MARS 1970 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
847, I-12140.]

ACCEPTANCE OF THE ACCESSION OF HUN-
GARY 

ACCEPTATION DE L'ADHÉSION DE LA 
HONGRIE 

Poland Pologne 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 10 January 
2007 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 10 
janvier 2007 

Date of effect: 11 March 2007 Date de prise d'effet : 11 mars 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 12 Feb-
ruary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
12 février 2007 

 

ACCEPTANCE OF THE ACCESSION OF THE 
SEYCHELLES 

ACCEPTATION DE L'ADHÉSION DES 
SEYCHELLES 

Poland Pologne 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 10 January 
2007 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 10 
janvier 2007 

Date of effect: 11 March 2007 Date de prise d'effet : 11 mars 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 12 Feb-
ruary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
12 février 2007 

 

ACCEPTANCE OF THE ACCESSION OF RO-
MANIA 

ACCEPTATION DE L'ADHÉSION DE LA 
ROUMANIE 

Poland Pologne 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 10 January 
2007 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 10 
janvier 2007 

Date of effect: 11 March 2007 Date de prise d'effet : 11 mars 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 12 Feb-
ruary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
12 février 2007 
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No. 14097. Multilateral  No. 14097. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
ON CIVIL LIABILITY FOR OIL 
POLLUTION DAMAGE. BRUS-
SELS, 29 NOVEMBER 1969 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 973, I-14097.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
SUR LA RESPONSABILITÉ CIVI-
LE POUR LES DOMMAGES DUS À 
LA POLLUTION PAR LES HY-
DROCARBURES. BRUXELLES, 29 
NOVEMBRE 1969 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 973, I-14097.] 

 
PROTOCOL OF 1992 TO AMEND THE IN-

TERNATIONAL CONVENTION ON CIVIL 
LIABILITY FOR OIL POLLUTION DAM-
AGE, 1969 (WITH ANNEX AND FINAL 
ACT). LONDON, 27 NOVEMBER 1992 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1956, 
A-14097.] 

PROTOCOLE DE 1992 MODIFIANT LA 
CONVENTION INTERNATIONALE DE 
1969 SUR LA RESPONSABILITÉ CIVILE 
POUR LES DOMMAGES DUS À LA POL-
LUTION PAR LES HYDROCARBURES 
(AVEC ANNEXE ET ACTE FINAL). LON-
DRES, 27 NOVEMBRE 1992 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1956, 
A-14097.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Kiribati Kiribati 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the International 
Maritime Organization: 5 Febru-
ary 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
maritime internationale: 5 février 
2007 

Date of effect: 5 February 2008 Date de prise d'effet: 5 février 2008 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: International 
Maritime Organization, 5 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: Organisa-
tion maritime internationale, 5 fé-
vrier 2007 

 

 



Volume 2417, A-14152 

 516

No. 14152. Multilateral  No. 14152. Multilatéral  

SINGLE CONVENTION ON NAR-
COTIC DRUGS, 1961, AS 
AMENDED BY THE PROTOCOL 
AMENDING THE SINGLE CON-
VENTION ON NARCOTIC DRUGS, 
1961. NEW YORK, 8 AUGUST 1975 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2251, 
I-14152.] 

CONVENTION UNIQUE SUR LES 
STUPÉFIANTS DE 1961, TELLE 
QUE MODIFIÉE PAR LE PROTO-
COLE PORTANT AMENDEMENT 
DE LA CONVENTION UNIQUE 
SUR LES STUPÉFIANTS DE 1961. 
NEW YORK, 8 AOÛT 1975 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2251, 
I-14152.]

ACCESSION (WITH RESERVATION) ADHÉSION (AVEC RÉSERVE) 
Andorra Andorre 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
13 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 13 février 
2007 

Date of effect: 15 March 2007 Date de prise d'effet : 15 mars 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 13 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
13 février 2007 

 

 
Reservation:  Réserve :  

 
[ CATALAN TEXT – TEXTE CATALAN ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The Principality of Andorra does not consider itself bound by the provisions of 
paragraph 2 of article 48 which provide for a mandatory referral to the International 
Court of Justice of any dispute which cannot be resolved according to the terms of para-
graph 1. The Government of Andorra takes the position that for any dispute to be re-
ferred to the International Court of Justice for decision the agreement of all the parties to 
the dispute shall be necessary in each individual case. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

La Principauté d’Andorre ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 
2 de l'article 48 qui prévoient le renvoi obligatoire à la Cour internationale de Justice de 
tout différend qui ne pourra être réglé conformément aux dispositions du paragraphe 1. 
Le Gouvernement andorran estime que pour qu'un différend soit soumis pour décision à 
la Cour internationale de Justice il faudra obtenir dans chaque cas l'accord de toutes les 
parties au différend. 

 

________ 
1 Translation supplied by the Government of Andorra – Traduction fournie par le Gouvernement andorran. 
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No. 14531. Multilateral  No. 14531. Multilatéral  

INTERNATIONAL COVENANT ON 
ECONOMIC, SOCIAL AND CUL-
TURAL RIGHTS. NEW YORK, 16 
DECEMBER 1966 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 993, I-14531.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF 
AUX DROITS ÉCONOMIQUES, 
SOCIAUX ET CULTURELS. NEW 
YORK, 16 DÉCEMBRE 1966 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 993, 
I-14531.]

RATIFICATION RATIFICATION 
Lao People's Democratic Republic République démocratique populaire 

lao 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
13 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 13 février 
2007 

Date of effect: 13 May 2007 Date de prise d'effet : 13 mai 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 13 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
13 février 2007 
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No. 14668. Multilateral  No. 14668. Multilatéral  

INTERNATIONAL COVENANT ON 
CIVIL AND POLITICAL RIGHTS. 
NEW YORK, 16 DECEMBER 1966 
[United Nations, Treaty Series, vol. 999, 
I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF 
AUX DROITS CIVILS ET POLITI-
QUES. NEW YORK, 16 DÉCEM-
BRE 1966 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 999, I-14668.]

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRA-
PHE 3 DE L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification effected with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
21 February 2007 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 21 février 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 21 Feb-
ruary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
21 février 2007 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

PERMANENT MISSION OF PERU TO THE UNITED NATIONS 

7-1-SG/06  

The Permanent Mission of Peru to the United Nations presents its compliments to 
the Secretariat of the United Nations and, in accordance with the provisions of article 4 
of the International Covenant on Civil and Political Rights, has the honour to inform him 
that, by Supreme Decree No. 011-2007-PCM issued on 15 February 2007, together with 
a corrigendum (copies attached), the state of emergency in the provinces of Marañón, 
Huacaybamba, Leoncio Prado and Huamalíes, department of Huánuco, the province of 
Tocache, department of San Martín, and the province of Padre Abad, department of 
Ucayali, has been extended for a period of 60 days. A previous extension was communi-
cated in our note No. 7-1-SG/044 dated 20 October 2006.  

During the state of emergency, the rights recognized in article 2, paragraphs 9, 11, 
and 24 (f), of the Political Constitution of Peru are suspended.  

The Permanent Mission of Peru to the United Nations takes this opportunity to con-
vey to the Secretariat of the United Nations the renewed assurances of its highest consid-
eration.  

New York, 20 February 2007  

 

Secretariat of the United Nations 
New York 
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EXECUTIVE POWER  

OFFICE OF THE PRESIDENT OF THE COUNCIL OF MINISTERS 

EXTENSION OF THE STATE OF EMERGENCY IN THE PROVINCES OF 
MARAÑÓN, HUACAYBAMBA, LEONCIO PRADO, HUAMALÍES, DEPART-
MENT OF HUÁNUCO, THE PROVINCE OF TOCACHE, DEPARTMENT OF 
SAN MARTÍN, AND THE PROVINCE OF PADRE ABAD, DEPARTMENT OF 
UCAYALI  

SUPREME DECREE NO. 011-2007-PCM 

The President of the Republic,  
Considering:  
That by Supreme Decree No. 098-2005-PCM dated 21 December 2005 a state of 

emergency was declared in the provinces of Marañón, Huacaybamba, Leoncio Prado and 
Huamalíes, department of Huánuco, the province of Tocache, department of San Martín, 
and the province of Padre Abad, department of Ucayali, for a period of sixty (60) days;  

That the said state of emergency was declared following the occurrence of acts con-
trary to domestic order which were disrupting the normal activities of the population in 
the aforementioned provinces of the departments of Huánuco, San Martín and Ucayali, in 
order to restore domestic order and ensure the protection of the rights of the citizens;  

That by Supreme Decrees Nos. 006-2006-PCM, 019-2006-PCM, 030-2006-PCM, 
052-2006-PCM, 069-2006-PCM and 088-2006-PCM, the state of emergency was ex-
tended for successive periods of sixty (60) days in each case;  

That, while the aforementioned state of emergency is due to expire, the conditions 
that led to its declaration in those provinces still persist;  

That article 137, paragraph 1, of the Political Constitution of Peru states that the ex-
tension of the state of emergency requires a new decree;  

That article 27, paragraph 1, of the American Convention on Human Rights provides 
that a State party may suspend the exercise of certain human rights in the event of a pub-
lic danger that threatens its security;  

With the favourable vote of the Council of Ministers and subject to notification of 
the Congress of the Republic;  

Hereby decrees:  

Article 1. Extension of the state of emergency  

The state of emergency in the provinces of Marañón, Huacaybamba, Leoncio Prado 
and Huamalíes, department of Huánuco, the province of Tocache, department of San 
Martín, and the province of Padre Abad, department of Ucayali, is hereby extended for 
sixty (60) days from 17 February 2006.  
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The Ministry of the Interior shall maintain domestic order with the support of the 
Armed Forces.  

Article 2. Suspension of constitutional rights  

During the extension of the state of emergency referred to in the preceding article, 
the constitutional rights to personal freedom and security, inviolability of the home and 
freedom of assembly and movement within national territory set out in article 2, para-
graphs 9, 11 and 24 (f), of the Political Constitution of Peru shall be suspended.  

Article 3. Entry into force of the decree  

The present Supreme Decree shall enter into force on the day following its publica-
tion in the Official Journal.  

Article 4. Endorsement  

The present Supreme Decree shall be endorsed by the President of the Council of 
Ministers, the Minister of Defence, the Minister of the Interior and the Minister of Jus-
tice.  

DONE at Government House, Lima, on 14 February 2007.  
 

ALAN GARCÍA PÉREZ  
Constitutional President of the Republic  

JORGE DEL CASTILLO GÁLVEZ  
President of the Council of Ministers  

ALLAN WAGNER TIZÓN  
Minister of Defence  

PILAR ELENA MAZZETTI SOLER  
Minister of the Interior  

MARÍA ZAVALA VALLADARES  
Minister of Justice  
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CORRIGENDUM  

SUPREME DECREE NO. 011-2007-PCM  

By official letter No. 094-2007-SCM-PR, the Secretariat of the Council of Ministers 
requests the publication of a corrigendum to Supreme Decree No. 011-2007-PCM, which 
was published in the issue of 15 February 2007.  

It reads:  
"Article 1. Extension of the state of emergency  
. .. extended for sixty (60) days from 17 February 2006…"  
It should read:  
"Article 1. Extension of the state of emergency  
. .. extended for sixty (60) days from 17 February 2007…"  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

MISSION PERMANENTE DU PÉROU AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

7-1-SG/06  

La Mission permanente du Pérou auprès de l'Organisation des Nations Unies présen-
te ses compliments au Secrétaire général de l'Organisation et, en application de l'article 4 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, a l'honneur de l'informer que 
le décret suprême no 011-2007-PCM paru le 15 février 2007, à jour de son erratum, dont 
les copies sont jointes à la présente, porte prorogation de soixante jours de l'état d'urgen-
ce proclamé dans les provinces de Marañón, Huacaybamba, Leoncio Prado et Huamalíes 
(département de Huánuco), la province de Tocache (département de San Martín) et la 
province de Padre Abad (département d'Ucayali). La prorogation précédente avait été 
annoncée dans la note 7-1-SG/044 du 20 octobre 2006.  

Les droits visés aux alinéas 9, 11 et 24 f) de l'article 2 de la Constitution politique du 
Pérou demeurent suspendus pendant l'état d'urgence.  

La Mission permanente du Pérou auprès de l'Organisation des Nations Unies saisit 
cette occasion pour renouveler au Secrétaire général les assurances de sa très haute 
considération.  

New York, le 20 février 2007  

 

Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies 
New York 



Volume 2417, A-14668 

 528

 
POUVOIR EXÉCUTIF  

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES  

PROROGATION DE L'ÉTAT D'URGENCE DANS LES PROVINCES DE 
MARAÑÓN, D'HUACAYBAMBA, DE LEONCIO PRADO ET D'HUAMALÍES 
(DÉPARTEMENT DE HUÁNUCO), LA PROVINCE DE TOCACHE (DÉPAR-
TEMENT DE SAN MARTÍN) ET LA PROVINCE DE PADRE ABAD (DÉPAR-
TEMENT D'UCAYALI)  

DÉCRET SUPRÊME NO 011-2007-PCM 

Le Président de la République,  
Considérant :  
Qu'en vertu du décret suprême No 098-2005-CPM en date du 21 décembre 2005, 

l'état d'urgence a été décrété pour soixante (60) jours dans les provinces de Marañon, 
d'Huacaybamba, de Leoncio Prado et d'Humalíes (département de Huánuco), la province 
de Tocache (département de San Martín) et la province de Padre Abad (département 
d'Ucayali);  

Que ledit état d'urgence a été décrété à la suite d'atteintes à l'ordre public qui ont per-
turbé les activités normales de la population dans les provinces susmentionnées des dé-
partements de Huánuco, San Martín et Ucayali, afin de rétablir l'ordre public et défendre 
les droits des citoyens;  

Que les décrets suprêmes Nos 006-2006-PCM, 019-2006-PCM, 030-2006-PCM, 
052-2006-PCM, 069-2006-PCM et 088-2006-PCM ont successivement prorogé l'état 
d'urgence de soixante (60) jours;  

Que la durée dudit état d'urgence venant à échéance, les circonstances qui en ont mo-
tivé la proclamation subsistent dans les provinces susmentionnées;  

Que l'article 137 de la Constitution politique du Pérou prévoit en son paragra-
phe1 que la prorogation de l'état d'urgence exige un nouveau décret;  

Que la Convention américaine relative aux droits de l'homme prévoit au paragra-
phe 1 de son article 27 qu'un État partie peut suspendre l'exercice de certains droits de 
l'homme lorsqu'un danger public menace sa sécurité; et  

Avec l'accord du Conseil des ministres et sous réserve qu'il en soit rendu compte au 
Congrès de la République;  

Décrète ce qui suit :  

Article premier. Prorogation de l'état d'urgence  

L'état d'urgence est prorogé de soixante (60) jours à compter du 17 février 2006 dans 
les provinces de Marañón, Huacaybamba, Leoncio Prado et Huamalíes (département de 
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Huánuco), la province de Tocache (département de San Martín) et la province de Padre 
Abad (département d'Ucayali).  

Le Ministre de l'intérieur assurera le maintien de l'ordre public avec l'aide des forces 
armées.  

Article 2. Suspension des droits constitutionnels  

Pendant la durée de l'état d'urgence visé à l'article précédent, les droits constitution-
nels mentionnés aux paragraphes 9 et 11, et à l'alinéa f) du paragraphe 24 de l'article 2 de 
la Constitution politique du Pérou, soit le droit à la liberté individuelle et à la sûreté des 
personnes, le droit à l'inviolabilité du domicile, le droit à la liberté de réunion et le droit 
de circuler librement, demeurent suspendus.  

Article 3. Entrée en vigueur  

Le présent décret suprême entrera en vigueur le lendemain de sa parution au Journal 
officiel.  

Article 4. Approbation  

Le présent décret suprême sera ratifié par le Président du Conseil des ministres, le 
Ministre de la défense, la Ministre de l'intérieur et la Ministre de la justice.  

FAIT au Palais présidentiel, à Lima, le quatorzième jour de février de l'année deux 
mil sept.  

Le Président constitutionnel de la République, 
ALAN GARCÍA PÉREZ 

Le Président du Conseil des ministres, 
JORGE DEL CASTILLO GÁLVEZ 

Le Ministre de la défense, 
ALLAN WAGNER TIZÓN 

La Ministre de l'intérieur, 
PILAR ELENA MAZZETTI SOLER 

La Ministre de la justice, 
MARÍA ZAVALA VALLADARES 
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ERRATUM  

DÉCRET SUPRÊME NO 011-2007-PCM  

Par la note no 094-2007-SCM-PR, le Secrétaire du Conseil des ministres demande 
que soit publié un erratum au décret suprême no 011-2007-PCM, paru dans l'édition du 
15 février 2007.  

Remplacer ce qui suit :  
" Article premier. Prorogation de l'état d'urgence  
…est prorogé de soixante (60) jours à compter du 17 février 2006… "  
Par ce qui suit :  
" Article premier. Prorogation de l'état d'urgence  
…est prorogé de soixante (60) jours à compter du 17 février 2007… "  
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No. 14956. Multilateral  No. 14956. Multilatéral  

CONVENTION ON PSYCHOTROPIC 
SUBSTANCES. VIENNA, 21 FEB-
RUARY 1971 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1019, I-14956.]

CONVENTION SUR LES SUBSTAN-
CES PSYCHOTROPES. VIENNE, 21 
FÉVRIER 1971 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1019, I-14956.]

ACCESSION ADHÉSION 
Nepal Népal 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 9 
February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 9 février 2007 

Date of effect: 10 May 2007 Date de prise d'effet : 10 mai 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 9 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 9 
février 2007 

 

ACCESSION (WITH RESERVATION) ADHÉSION (AVEC RÉSERVE) 
Andorra Andorre 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
13 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 13 février 
2007 

Date of effect: 14 May 2007 Date de prise d'effet : 14 mai 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 13 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
13 février 2007 

 

 
Reservation:  Réserve :  

 
[ CATALAN TEXT – TEXTE CATALAN ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The Principality of Andorra does not consider itself bound by the provisions of arti-
cle 31 which provide for a mandatory referral to the International Court of Justice of any 
dispute which cannot be resolved according to the terms of paragraph 1. The Govern-
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ment of Andorra takes the position that for any dispute to be referred to the International 
Court of Justice for decision the agreement of all the parties to the dispute shall be neces-
sary in each individual case. 

  

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

La Principauté d’Andorre ne se considère pas lié par les dispositions de l'article 31 
qui prévoient le renvoi obligatoire à la Cour internationale de Justice de tout différend 
qui ne pourra être réglé conformément aux dispositions du paragraphe 1. Le Gouverne-
ment andorran estime que pour qu'un différend soit soumis pour décision à la Cour inter-
nationale de Justice il faudra obtenir dans chaque cas l'accord de toutes les parties au dif-
férend. 

 
 

________ 
1 Translation supplied by the Government of Andorra – Traduction fournie par le Gouvernement andorran. 
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No. 15410. Multilateral  No. 15410. Multilatéral  

CONVENTION ON THE PREVEN-
TION AND PUNISHMENT OF 
CRIMES AGAINST INTERNA-
TIONALLY PROTECTED PER-
SONS, INCLUDING DIPLOMATIC 
AGENTS. NEW YORK, 14 DE-
CEMBER 1973 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1035, I-15410.] 

CONVENTION SUR LA PRÉVEN-
TION ET LA RÉPRESSION DES 
INFRACTIONS CONTRE LES 
PERSONNES JOUISSANT D'UNE 
PROTECTION INTERNATIONALE, 
Y COMPRIS LES AGENTS DI-
PLOMATIQUES. NEW YORK, 14 
DÉCEMBRE 1973 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1035, I-15410.] 

ACCESSION (WITH RESERVATIONS) ADHÉSION (AVEC RÉSERVES) 
Thailand Thaïlande 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
23 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 février 
2007 

Date of effect: 25 March 2007 Date de prise d'effet : 25 mars 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
23 février 2007 

 

 
Reservations:  Réserves :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“1. In applying the provision of article 8, paragraph 3, of the Convention, extradit-
able offences shall be restricted to offences which, under Thai law, are punishable with 
imprisonment of not less than one year and are subject to the procedural provisions and 
other conditions of the Thai legislation for extradition.  

2. The Kingdom of Thailand does not consider itself bound by article 13, para-
graph 1, of the Convention.” 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. Pour l'application du paragraphe 3 de l'article 8 de la Convention, les infractions 
constituant des cas d'extradition sont limitées aux infractions qui, en droit thaïlandais, 
sont passibles d'une peine d'emprisonnement d'au moins un an et soumises aux règles de 
procédure et aux autres conditions prévues par le droit thaïlandais en matière d'extradi-
tion.  

2. Le Royaume de Thaïlande ne se considère pas lié par le paragraphe 1 de l'arti-
cle 13 de la Convention. 
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No. 15732. Federal Republic of 
Germany and Switzerland 

No. 15732. République fédérale 
d'Allemagne et Suisse 

AGREEMENT BETWEEN THE FED-
ERAL REPUBLIC OF GERMANY 
AND THE SWISS CONFEDERA-
TION TO SUPPLEMENT THE EU-
ROPEAN CONVENTION ON 
EXTRADITION OF 13 DECEMBER 
1957 AND TO FACILITATE ITS 
APPLICATION. BONN, 13 NO-
VEMBER 1969 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1045, I-15732.]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE ET 
LA CONFÉDÉRATION SUISSE VI-
SANT À COMPLÉTER LA 
CONVENTION EUROPÉENNE 
D'EXTRADITION DU 13 DÉCEM-
BRE 1957 ET À FACILITER SON 
APPLICATION. BONN, 13 NO-
VEMBRE 1969 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1045, I-15732.]

 
AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL 

REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
SWISS CONFEDERATION CONCERNING 
THE AMENDMENT OF THE AGREEMENT 
BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE SWISS CONFEDE-
RATION TO SUPPLEMENT THE EURO-
PEAN CONVENTION ON EXTRADITION 
OF 13 DECEMBER 1957 AND TO FACI-
LITATE ITS APPLICATION OF 13 NO-
VEMBER 1969. BERN, 8 JULY 1999 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉ-
RALE D'ALLEMAGNE ET LA CONFÉDÉ-
RATION SUISSE SUR LA MODIFICATION 
DE L'ACCORD DU 13 NOVEMBRE 1969 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE ET LA CONFÉDÉRATION 
SUISSE VISANT À COMPLÉTER LA 
CONVENTION EUROPÉENNE D'EXTRA-
DITION DU 13 DÉCEMBRE 1957 ET À 
FACILITER SON APPLICATION. BERNE, 8 
JUILLET 1999 

Entry into force: 1 March 2002, in ac-
cordance with article 3 

Entrée en vigueur : 1er mars 2002, 
conformément à l'article 3 

Authentic text: German Texte authentique : allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 1 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Allemagne, 1er fé-
vrier 2007 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND 
THE SWISS CONFEDERATION CONCERNING THE AMENDMENT OF 
THE AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GER-
MANY AND THE SWISS CONFEDERATION TO SUPPLEMENT THE 
EUROPEAN CONVENTION ON EXTRADITION OF 13 DECEMBER 
1957 AND TO FACILITATE ITS APPLICATION OF 13 NOVEMBER 
1969 

The Federal Republic of Germany and the Swiss Confederation, 
Taking into account the Agreement concluded on 27 April 1999 at Berne between 

the Federal Republic of Germany and the Swiss Confederation concerning cross-border 
police and judicial cooperation, 

Endeavouring to further facilitate mutual assistance in judicial matters, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Amendment of the German-Swiss Agreement to supplement  
the European Convention on Extradition 

The Agreement between the Federal Republic of Germany and the Swiss Confedera-
tion to supplement the European Convention on Extradition of 13 December 1957 and to 
facilitate its application of 13 November 1969 shall be amended as follows: 

(1) Article IV, paragraph (1), shall be reworded as follows: 
“Extradition may not be refused on the grounds that the person claimed has, accord-

ing to the law of the requested State, become immune by reason of lapse of time from 
prosecution or punishment.” 

(2) Article IV, paragraph (2), shall be deleted. 

Article 2. Relationship to the amended Agreement 

The Agreement between the Federal Republic of Germany and the Swiss Confedera-
tion to supplement the European Convention on Extradition of 13 December 1957 and to 
facilitate its application of 13 November 1969 and this Agreement shall be interpreted 
and applied as one agreement. 

Article 3. Bringing into force 

(1) This Agreement shall be ratified; the instruments of ratification shall be ex-
changed at Berlin as soon as possible. This Agreement shall enter into force on the first 
day of the second month after the exchange of instruments of ratification. 
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(2) Registration of the Agreement with the Secretariat of the United Nations under 
Article 102 of the Charter of the United Nations shall be carried out by the Federal Re-
public of Germany. 

DONE at Berne on 8 July 1999, in two original copies in the German language. 

For the Federal Republic of Germany: 
BALD 

For the Swiss Confederation: 
HUBER 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE ET LA 
CONFÉDÉRATION SUISSE SUR LA MODIFICATION DE L'ACCORD 
DU 13 NOVEMBRE 1969 ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LA CONFÉDÉRATION SUISSE VISANT À COM-
PLÉTER LA CONVENTION EUROPÉENNE D’EXTRADITION DU 
13 DÉCEMBRE 1957 ET À FACILITER SON APPLICATION 

La République fédérale d'Allemagne et la Confédération suisse, 
Considérant l'Accord conclu à Berne le 27 avril 1999 entre la Confédération suisse 

et la République fédérale d’Allemagne relatif à la coopération transfrontalière en matière 
policière et judiciaire; 

Dans le souci de faciliter encore l'entraide judiciaire; 
Ont convenu comme suit : 

Article 1. Modification de l'Accord additionnel germano-suisse à  
la Convention européenne d'extradition 

L'Accord du 13 novembre 1969 entre la République fédérale d’Allemagne et la 
Confédération suisse visant à compléter la convention européenne d’extradition du 
13 décembre 1957 et de faciliter son application est modifié comme suit : 

(1) L'article IV, paragraphe 1, est remanié comme suit : 
« L’extradition ne peut être refusée au motif que l’action pénale ou la peine est pres-

crite selon les dispositions légales de l’État requis. » 
(2) L'article IV, paragraphe 2, est supprimé. 

Article 2. Relation avec l'Accord modifié 

L'Accord du 13 novembre 1969 entre la République fédérale d’Allemagne et la 
Confédération suisse visant à compléter la Convention européenne d’extradition du 
13 décembre 1957 et de faciliter son application et le présent Accord doivent être inter-
prétés et appliqués comme une seule et même convention. 

Article 3. Entrée en vigueur 

(1) Le présent Accord doit être ratifié; l’échange des instruments de ratification aura 
lieu dès que possible à Berlin. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du 
deuxième mois après l’échange des instruments de ratification. 
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(2) L'enregistrement de l'Accord auprès du Secrétariat général des Nations Unies 
conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies sera assuré par la Partie al-
lemande. 

FAIT à Berne, le 8 juillet 1999, en deux originaux en langue allemande. 

Pour la République fédérale d'Allemagne : 
BALD 

Pour la Confédération suisse : 
HUBER 
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No. 15733. Federal Republic of 
Germany and Switzerland 

No. 15733. République fédérale 
d'Allemagne et Suisse 

TREATY BETWEEN THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
SWISS CONFEDERATION TO SUP-
PLEMENT THE EUROPEAN CON-
VENTION ON MUTUAL ASSIS-
TANCE IN CRIMINAL MATTERS OF 
20 APRIL 1959 AND TO FACILI-
TATE ITS APPLICATION. BONN, 13 
NOVEMBER 1969 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 1045, I-15733.] 

TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE ET 
LA CONFÉDÉRATION SUISSE VI-
SANT À COMPLÉTER LA 
CONVENTION EUROPÉENNE 
D'ENTRAIDE JUDICIAIRE EN 
MATIÈRE PÉNALE DU 20 AVRIL 
1959 ET À FACILITER SON AP-
PLICATION. BONN, 13 NOVEM-
BRE 1969 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1045, I-15733.]

 
AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL RE-

PUBLIC OF GERMANY AND THE SWISS 
CONFEDERATION CONCERNING THE 
AMENDMENT  OF THE TREATY OF 13 NO-
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REPUBLIC OF GERMANY AND THE SWISS 
CONFEDERATION TO SUPPLEMENT THE 
EUROPEAN CONVENTION ON MUTUAL 
ASSISTANCE IN CRIMINAL MATTERS OF 
20 APRIL 1959 AND TO FACILITATE ITS 
APPLICATION. BERN, 8 JULY 1999 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉ-
RALE D'ALLEMAGNE ET LA CONFÉDÉ-
RATION SUISSE SUR LA MODIFICATION 
DU TRAITÉ DU 13 NOVEMBRE 1969 EN-
TRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'AL-
LEMAGNE ET LA CONFÉDÉRATION 
SUISSE VISANT À COMPLÉTER LA 
CONVENTION EUROPÉENNE D'ENTRAI-
DE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE DU 
20 AVRIL 1959 ET À FACILITER SON AP-
PLICATION. BERNE, 8 JUILLET 1999 

Entry into force: 1 March 2002, in ac-
cordance with article 3 

Entrée en vigueur : 1er mars 2002, 
conformément à l'article 3 

Authentic text: German Texte authentique : allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 1 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Allemagne, 1er fé-
vrier 2007 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND 
THE SWISS CONFEDERATION CONCERNING THE AMENDMENT OF 
THE TREATY OF 13 NOVEMBER 1969 BETWEEN THE FEDERAL RE-
PUBLIC OF GERMANY AND THE SWISS CONFEDERATION TO SUP-
PLEMENT THE EUROPEAN CONVENTION ON MUTUAL ASSIS-
TANCE IN CRIMINAL MATTERS OF 20 APRIL 1959 AND TO FACILI-
TATE ITS APPLICATION  

The Federal Republic of Germany and the Swiss Confederation, 
Taking into account the Agreement concluded on 27 April 1999 at Berne between 

the Federal Republic of Germany and the Swiss Confederation concerning cross-border 
police and judicial cooperation, 

Endeavouring to further facilitate mutual assistance in judicial matters, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Amendment of the German-Swiss Treaty to supplement the European 
Convention on Mutual Assistance 

The Treaty of 13 November 1969 between the Federal Republic of Germany and the 
Swiss Confederation to supplement the European Convention on Mutual Assistance in 
Criminal Matters of 20 April 1959 and to facilitate its application shall be amended as 
follows: 

 (1) After article III, the following article III A shall be inserted: 
 “Article III A 
(Ad article 7 of the Convention) 
a) The competent bodies of a contracting State may, within the framework of the 

prosecution of criminal and administrative offences in respect of which the affording of 
mutual assistance in the other contracting State is admissible, send legal and other offi-
cial documents directly through the post to persons who are resident in the territory of the 
other contracting State. The contracting States shall mutually transmit to each other a list 
of the official documents which may be sent through this channel. 

b) Documents, or at least essential passages thereof, shall be worded in the official 
language spoken at the place of service of the recipient or in the official language of the 
contracting States spoken by the recipient or shall be translated into one of these official 
languages. 

c) Articles 8, 9 and 12 of the Convention shall also apply in cases where the sum-
mons has been served through the post.” 

 (2) Article VIII, paragraph 2, shall be reworded as follows: 
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 “Requests for the transfer or transit of persons in custody shall be transmitted 
through the Ministries of Justice of the Länder (Land judicial authorities) of the Federal 
Republic of Germany and the Federal Office for Police Matters of the Swiss Confedera-
tion, respectively. In urgent cases, duplicates of the requests may be transmitted simulta-
neously through the channel provided for in paragraph 1.” 

Article 2. Relationship to the amended Treaty 

The Treaty of 13 November 1969 between the Federal Republic of Germany and the 
Swiss Confederation to supplement the European Convention on Mutual Assistance in 
Criminal Matters of 20 April 1959 and to facilitate its application and this Agreement 
shall be interpreted and applied as one agreement. 

Article 3. Entry into force 

 (1) This Agreement shall be ratified; the instruments of ratification shall be ex-
changed as soon as possible at Berlin. This Agreement shall enter into force on the first 
day of the second month after the exchange of instruments of ratification. 

 (2) Registration of the Agreement with the Secretariat of the United Nations under 
Article 102 of the Charter of the United Nations shall be carried out by the German 
Party. 

DONE at Berne on 8 July 1999, in two original copies in the German language. 

For the Federal Republic of Germany: 
BALD 

For the Swiss Confederation: 
HUBER 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE ET LA 
CONFÉDÉRATION SUISSE SUR LA MODIFICATION DU TRAITÉ DU 
13 NOVEMBRE 1969 ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LA CONFÉDÉRATION SUISSE VISANT À COM-
PLÉTER LA CONVENTION EUROPÉENNE D’ENTRAIDE JUDICIAIRE 
EN MATIÈRE PÉNALE DU 20 AVRIL 1959 ET À FACILITER SON AP-
PLICATION 

La République fédérale d'Allemagne et la Confédération suisse, 
Considérant l'Accord conclu à Berne le 27 avril 1999 entre la Confédération suisse 

et la République fédérale d’Allemagne relatif à la coopération transfrontalière en matière 
policière et judiciaire; 

Dans le souci de faciliter encore l'entraide judiciaire; 
Ont convenu ce qui suit : 

Article premier. Modification du Traité additionnel germano-suisse à la Convention eu-
ropéenne d'entraide judiciaire 

Le Traité du 13 novembre 1969 entre la République fédérale d’Allemagne et la 
Confédération suisse visant à compléter la Convention européenne d’entraide judiciaire 
en matière pénale du 20 avril 1959 et à faciliter son application est modifié comme suit : 

(1) L'article III A suivant est inséré après l'article III : 
« Article III A 
(ad article 7 de la Convention) 
a) Les autorités compétentes de l’un des États contractants peuvent, dans le cadre de 

la poursuite d’infractions et de contraventions pour lesquelles l’entraide judiciaire peut 
être accordée par l’autre État contractant, adresser directement par voie postale des actes 
judiciaires et d’autres documents administratifs aux personnes qui résident sur le territoi-
re de l’autre État contractant. Les États contractants se communiquent réciproquement la 
liste des documents administratifs qui peuvent être acheminés par cette voie. 

b) Les documents ou, du moins, leurs passages essentiels seront rédigés dans la lan-
gue officielle parlée au lieu du destinataire ou dans la langue officielle des États contrac-
tants parlée par le destinataire ou traduits dans l’une de ces langues officielles. 

c) Les articles 8, 9 et 12 de la Convention sont également applicables lorsque la cita-
tion à comparaître a été transmise par voie postale. 

(2) L'article VIII, alinéa 2, est remanié comme suit : 
« Les demandes ayant pour objet le transfèrement ou le transit de détenus sont 

transmises, d’une part, par les Ministères de la justice des Länder (autorités judiciaires 
des Länder) de la République fédérale d’Allemagne et, d’autre part, par l’Office fédéral 
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de la police de la Confédération suisse. En cas d’urgence, des doubles de la demande 
peuvent être simultanément transmis par la voie prévue au paragraphe 1. » 

Article 2. Relation avec le Traité modifié 

Le Traité du 13 novembre 1969 entre la Confédération suisse et la République fédé-
rale d’Allemagne en vue de compléter la Convention européenne d’entraide judiciaire en 
matière pénale du 20 avril 1959 et de faciliter son application et le présent Accord doi-
vent être interprétés et appliqués comme un seul et même accord. 

Article 3. Entrée en vigueur 

(1) Le présent Accord doit être ratifié; l’échange des instruments de ratification aura 
lieu dès que possible à Berlin. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du 
deuxième mois après l’échange des instruments de ratification. 

(2) L'enregistrement de l'Accord auprès du Secrétariat général des Nations Unies 
conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies sera assuré par la Partie al-
lemande. 

FAIT à Berne, le 8 juillet 1999 en deux originaux en langue allemande. 

Pour la République fédérale d'Allemagne : 
BALD 

Pour la Confédération suisse : 
HUBER 
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No. 15824. Multilateral  No. 15824. Multilatéral  

CONVENTION ON THE INTERNA-
TIONAL REGULATIONS FOR 
PREVENTING COLLISIONS AT 
SEA, 1972. LONDON, 20 OCTO-
BER 1972 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1050, I-15824.]

CONVENTION SUR LE RÈGLE-
MENT INTERNATIONAL DE 1972 
POUR PRÉVENIR LES ABORDA-
GES EN MER. LONDRES, 20 OC-
TOBRE 1972 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1050, I-15824.]

ACCESSION ADHÉSION 
Kiribati Kiribati 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the International Ma-
ritime Organization: 5 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
maritime internationale : 5 février 
2007 

Date of effect: 5 February 2007 Date de prise d'effet : 5 février 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Mari-
time Organization, 14 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion maritime internationale, 14 
février 2007 
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No. 17146. Multilateral  No. 17146. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
ON THE ESTABLISHMENT OF AN 
INTERNATIONAL FUND FOR 
COMPENSATION FOR OIL POL-
LUTION DAMAGE. BRUSSELS, 18 
DECEMBER 1971 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1110, I-17146.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
PORTANT CRÉATION D'UN 
FONDS INTERNATIONAL D'IN-
DEMNISATION POUR LES DOM-
MAGES DUS À LA POLLUTION 
PAR LES HYDROCARBURES. 
BRUXELLES, 18 DÉCEMBRE 1971 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1110, I-17146.]

 
PROTOCOL OF 1992 TO AMEND THE IN-

TERNATIONAL CONVENTION ON THE 
ESTABLISHMENT OF AN INTERNATION-
AL FUND FOR COMPENSATION FOR OIL 
POLLUTION DAMAGE. LONDON, 27 
NOVEMBER 1992 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 1953, A-17146.] 

PROTOCOLE DE 1992 MODIFIANT LA 
CONVENTION INTERNATIONALE POR-
TANT CRÉATION D'UN FONDS INTERNA-
TIONAL D'INDEMNISATION POUR LES 
DOMMAGES DUS À LA POLLUTION PAR 
LES HYDROCARBURES. LONDRES, 27 
NOVEMBRE 1992 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1953, A-17146.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Kiribati Kiribati 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the International 
Maritime Organization: 5 Febru-
ary 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
maritime internationale: 5 février 
2007 

Date of effect: 5 February 2008 Date de prise d'effet: 5 février 2008 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: International 
Maritime Organization, 14 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: Organisa-
tion maritime internationale, 14 
février 2007 
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No. 17949. Multilateral  No. 17949. Multilatéral  

CONVENTION RELATING TO THE 
DISTRIBUTION OF PRO-
GRAMME-CARRYING SIGNALS 
TRANSMITTED BY SATELLITE. 
BRUSSELS, 21 MAY 1974 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1144, 
I-17949.] 

CONVENTION CONCERNANT LA 
DISTRIBUTION DE SIGNAUX 
PORTEURS DE PROGRAMMES 
TRANSMIS PAR SATELLITE. 
BRUXELLES, 21 MAI 1974 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1144, 
I-17949.]

ACCESSION ADHÉSION 
Bahrain Bahreïn 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 1 
February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 1er février 
2007 

Date of effect: 1 May 2007 Date de prise d'effet : 1er mai 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
1er février 2007 
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No. 18961. Multilateral  No. 18961. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
FOR THE SAFETY OF LIFE AT 
SEA, 1974. LONDON, 1 NOVEM-
BER 1974 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1184, I-18961.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
DE 1974 POUR LA SAUVEGARDE 
DE LA VIE HUMAINE EN MER. 
LONDRES, 1 NOVEMBRE 1974 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1184, I-18961.]

ACCESSION ADHÉSION 
Kiribati Kiribati 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Intergovernmen-
tal Maritime Consultative Organiza-
tion: 5 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
maritime consultative intergou-
vernementale : 5 février 2007 

Date of effect: 5 May 2007 Date de prise d'effet : 5 mai 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Mari-
time Organization, 14 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion maritime internationale, 14 
février 2007 
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PROTOCOL RELATING TO THE INTERNA-

TIONAL CONVENTION FOR THE SAFETY 
OF LIFE AT SEA, 1974 (WITH ANNEX 
AND APPENDIX AND FINAL ACT). LON-
DON, 17 FEBRUARY 1978 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1226, A-18961.] 

PROTOCOLE RELATIF À LA CONVENTION 
INTERNATIONALE DE 1974 POUR LA 
SAUVEGARDE DE LA VIE HUMAINE EN 
MER (AVEC ANNEXE ET APPENDICE ET 
ACTE FINAL). LONDRES, 17 FÉVRIER 
1978 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1226, A-18961.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Kiribati Kiribati 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Intergovern-
mental Maritime Consultative Or-
ganization: 5 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
maritime consultative intergou-
vernementale: 5 février 2007 

Date of effect: 5 May 2007 Date de prise d'effet: 5 mai 2007 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: International 
Maritime Organization, 14 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: Organisa-
tion maritime internationale, 14 
février 2007 
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No. 20378. Multilateral No. 20378. Multilatéral 

CONVENTION ON THE ELIMINA-
TION OF ALL FORMS OF DIS-
CRIMINATION AGAINST WOM-
EN. NEW YORK, 18 DECEMBER 
1979 [United Nations, Treaty Series, vol. 
1249, I-20378.] 

CONVENTION SUR L'ÉLIMINATION 
DE TOUTES LES FORMES DE 
DISCRIMINATION À L'ÉGARD 
DES FEMMES. NEW YORK, 18 
DÉCEMBRE 1979 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1249, I-20378.] 

OBJECTION TO THE RESERVATIONS MADE 
BY OMAN UPON ACCESSION 

OBJECTION AUX RÉSERVES FORMULÉES 
PAR OMAN LORS DE L'ADHÉSION 

Sweden Suède 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 6 Feb-
ruary 2007 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 février 2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 6 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 6 
février 2007 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of Sweden has examined the reservations made by the Sultanate 
of Oman on 7 February 2006 to the Convention on the Elimination of All Forms of Dis-
crimination against Women.  

The Government of Sweden notes that the Sultanate of Oman gives precedence to 
the provisions of Islamic Sharia and national legislation over the application of the provi-
sions of the Convention. The Government of Sweden is of the view that this reservation 
which does not clearly specify the extent of the Sultanate of Oman’s derogation from the 
provisions in question raises serious doubt as to the commitment of the Sultanate of 
Oman to the object and purpose of the Convention.  

Furthermore, the Government of Sweden considers that, regarding the reservations 
made with respect to articles 9 (2), 15 (4), 16 (a, c, f), if put into practice, would inevita-
bly result in discrimination against women on the basis of sex, which is contrary to the 
object and purpose of the Convention. It should be borne in mind that the principles of 
the equal rights of women and men and of non-discrimination on the basis of sex are set 
forth in the Charter of the United Nations as one of the purposes of the organization, as 
well as the declaration of Human Rights of 1948.  

According to article 28 (2) of the Convention and to international customary law, as 
codified in the Vienna Convention on the Law of Treaties, reservations incompatible with 
the object and purpose of the Convention shall not be permitted. It is in the common in-
terest of States that treaties to which they have chosen to become parties, are respected as 
to their object and purpose by all parties, and that States are prepared to undertake any 
legislative changes necessary to comply with their obligations under the treaties.  

The Government of Sweden therefore objects to the aforesaid reservations made by 
the Sultanate of Oman to the Convention on the Elimination of All Forms of Discrimina-
tion against Women and considers them null and void.  
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This objection shall not preclude the entry into force of the Convention between the 
Sultanate of Oman and Sweden. The Convention enters into force in its entirety between 
the two States, without the Sultanate of Oman benefiting from its reservations.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement suédois a examiné les réserves formulées le 7 février 2006 par le 
Sultanat d'Oman à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
à l'égard des femmes.  

Le Gouvernement suédois note que le Sultanat d'Oman accorde la primauté aux dis-
positions de la charia islamique et de la législation nationale sur l'application des disposi-
tions de la Convention. Le Gouvernement suédois considère que ces réserves, qui ne pré-
cisent pas clairement l'étendue de la dérogation envisagée pour les dispositions en ques-
tion, conduisent à douter sérieusement de la volonté du Sultanat d'Oman d'honorer les 
engagements qu'il a pris quant à l'objet et au but de la Convention.  

Qui plus est, le Gouvernement suédois estime que les réserves relatives au paragra-
phe 2 de l'article 9, au paragraphe 4 de l'article 15 et aux alinéas a) c) et f) de l'article 16, 
si elles venaient à être mises en œuvre, auraient inévitablement pour résultat d'introduire 
une discrimination au détriment des femmes en raison de leur sexe, ce qui est contraire à 
l'objet et au but de la Convention. Le principe de l'égalité des droits des hommes et des 
femmes et celui de la non-discrimination quant au sexe sont consacrés par la Charte des 
Nations Unies comme l'un des buts de l'Organisation et par la Déclaration universelle des 
droits de l'homme de 1948.  

Conformément au paragraphe 2 de l'article 28 de la Convention et en vertu du droit 
international coutumier codifié dans la Convention de Vienne sur le droit des traités, au-
cune réserve incompatible avec l'objet et le but de la Convention n'est autorisée. Il est 
dans l'intérêt de tous les États que les traités auxquels ils ont décidé de devenir parties 
soient respectés quant à leur objet et à leur but, par toutes les parties, et que les États 
soient disposés à apporter à leur législation toutes les modifications nécessaires pour 
pouvoir s'acquitter des obligations qu'ils ont contractées en vertu des traités.  

Le Gouvernement suédois fait donc objection aux réserves susmentionnées du Sulta-
nat d'Oman en ce qui concerne la Convention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes et les considère comme nulles et non avenues.  

Cette objection ne fait pas obstacle à l'entrée en vigueur de la Convention entre le 
Sultanat d'Oman et la Suède. La Convention entre en vigueur dans son intégralité entre 
les deux États, sans que le Sultanat d'Oman puisse se prévaloir de ses réserves. 
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OBJECTION TO THE RESERVATIONS MADE 

BY OMAN UPON ACCESSION 
OBJECTION AUX RÉSERVES FORMULÉES 

PAR OMAN LORS DE L'ADHÉSION 
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Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 7 Feb-
ruary 2007 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 février 2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 7 
février 2007 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of the Republic of Hungary has examined the reservations made 
by the Sultanate of Oman on 7 February 2006 upon accession to the Convention on the 
Elimination of All Forms of Discrimination against Women of 18 December 1979. The 
reservations state the Sultanate of Oman does not consider itself bound by the provisions 
of the Convention that are not in accordance with the provisions of the Islamic Sharia and 
legislation in force in the Sultanate of Oman, and also state that it is not bound by Article 
9 (2), Article 15 (4) and Article 16, subparagraphs (a), (c) and (f) of the Convention.  

The Government of the Republic of Hungary is of the opinion that by giving prece-
dence to the principles of the Sharia and its own national law over the application of the 
provisions of the Convention, the Sultanate of Oman has made a reservation which leaves 
it unclear to what extent it feels bound by the obligations of the Convention and which is 
incompatible with the object and purpose of the Convention. Furthermore, the reserva-
tions to Article 9 (2), Article 15 (4) and Article 16 will unavoidably result in a legal situa-
tion that discriminates against women, which is incompatible with the object and purpose 
of the Convention.  

Pursuant to Article 28 (2) of the Convention, reservations that are incompatible with 
the object and purpose of the Convention shall not be permitted.  

The Government of the Republic of Hungary therefore objects to the above-
mentioned reservations. This objection shall not preclude the entry into force of the Con-
vention between the Republic of Hungary and the Sultanate of Oman.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement de la République de Hongrie a examiné les réserves formulées par 
le Sultanat d'Oman le 7 février 2006 lors de son adhésion à la Convention sur l'élimina-
tion de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes du 18 décembre 1979. 
Dans ces réserves, le Sultanat d'Oman déclare qu'il ne se considère pas lié par les disposi-
tions de la Convention qui ne sont pas conformes aux dispositions de la charia islamique 
ou de la législation nationale en vigueur dans le Sultanat d'Oman et déclare, en outre, 
qu'il n'est pas lié par le paragraphe 2 de l'article 9, le paragraphe 4 de l'article 15 et les 
alinéas a), c) et f) de l'article 16 de la Convention.  

Le Gouvernement de la République de Hongrie considère qu'en accordant aux prin-
cipes de la charia et de sa propre législation nationale la primauté sur l'application des 
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dispositions de la Convention, le Sultanat d'Oman a exprimé une réserve qui ne précise 
pas clairement dans quelle mesure il s'estime lié par les obligations de la Convention et 
qui est incompatible avec l'objet et le but de la Convention. Qui plus est, les réserves 
formulées à l'égard du paragraphe 2 de l'article 9, du paragraphe 4 de l'article 15 et de 
l'article 16, si elles venaient à être mises en œuvre, auraient inévitablement pour résultat 
de créer une situation juridique discriminatoire à l'égard des femmes, ce qui est contraire 
à l'objet et au but de la Convention.  

Conformément au paragraphe 2 de l'article 28 de la Convention, aucune réserve in-
compatible avec l'objet et le but de la Convention n'est autorisée.  

Le Gouvernement de la République de Hongrie fait donc objection aux réserves 
susmentionnées. Cette objection ne fait pas obstacle à l'entrée en vigueur de la Conven-
tion entre la République de Hongrie et le Sultanat d'Oman. 
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des Nations Unies : 8 février 2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 8 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 8 
février 2007 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of Romania has carefully considered the reservations made by the 
Sultanate of Oman on 7 February 2006 upon accession to the Convention on the Elimina-
tion of all Forms of Discrimination against Women (New York, 18 December 1979) and 
regards the reservations made to Article 9 para. 2, Article 15 para. 4 and Article 16, sub-
paragraphs a), c) and f) (concerning adoptions), as incompatible with the object and pur-
pose of the Convention, as, by their formulation, various forms of discrimination against 
women are maintained and, implicitly, the inequality of rights between men and women 
is perpetuated.  

Furthermore, the Government of Romania is of the opinion that the general reserva-
tion made by the Sultanate of Oman subjects the application of the provisions of the 
Convention to their compatibility with the Islamic law and the national legislation in 
force in the Sultanate of Oman. This reservation is, thus, problematic as it raises ques-
tions with regard to the actual obligations the Sultanate of Oman understood to undertake 
by acceding to the Convention, and with regard to its commitment to the object and pur-
pose of the Convention.  

The Government of Romania recalls that, pursuant to Article 28 para. 2 of the Con-
vention, a reservation incompatible with the object and purpose of the Convention shall 
not be permitted.  

Consequently, the Government of Romania objects to the aforementioned reserva-
tions made by the Sultanate of Oman to the Convention on the Elimination of all Forms 
of Discrimination against Women. This objection shall not preclude the entry into force 
of the Convention, in its entirety, between Romania and the Sultanate of Oman.  

The Government of Romania recommends to the Sultanate of Oman to reconsider 
the reservations made to the Convention on the Elimination of all Forms of Discrimina-
tion against Women.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement roumain a examiné avec soin les réserves formulées le 7 février 
2006 par le Sultanat d'Oman concernant la Convention sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des femmes, au moment de son adhésion à cet instru-
ment (New York, 18 décembre 1979), et considère que les réserves concernant le para-
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graphe 2 de l'article 9, le paragraphe 4 de l'article 15 et les alinéas a), c) et f) de l'article 
16 (concernant les adoptions) sont incompatibles avec l'objet et le but de la Convention, 
car leur formulation implique le maintien de multiples formes de discrimination à l'égard 
des femmes, ce qui revient à perpétuer l'inégalité des droits entre les hommes et les fem-
mes.  

En outre, le Gouvernement roumain est d'avis que la réserve générale émise par le 
Sultanat d'Oman assujettit l'application des dispositions de la Convention à leur compati-
bilité avec le droit islamique et la législation nationale en vigueur dans le Sultanat 
d'Oman. Cette réserve est, par conséquent, problématique car elle soulève des doutes 
quant à la volonté de cet État de s'acquitter des obligations contractées au titre de cette 
convention et quant à son attachement à l'objet et au but de cette Convention.  

Le Gouvernement roumain rappelle qu'en vertu du paragraphe 2 de l'article 28 de la 
Convention, les réserves incompatibles avec l'objet et le but de celle-ci ne sont pas rece-
vables.  

Le Gouvernement roumain fait donc objection aux réserves susmentionnées formu-
lées par le Sultanat d'Oman au sujet de la Convention sur l'élimination de toutes les for-
mes de discrimination à l'égard des femmes. Cette objection ne fait pas obstacle à l'entrée 
en vigueur de la Convention entre la Roumanie et le Sultanat d'Oman.  

Le Gouvernement roumain recommande au Gouvernement du Sultanat d'Oman de 
reconsidérer ses réserves concernant la Convention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination à l'égard des femmes. 
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SION 

OBJECTION AUX RÉSERVES FORMULÉES 
PAR BRUNÉI DARUSSALAM LORS DE 
L'ADHÉSION 

Romania Roumanie 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 8 Feb-
ruary 2007 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 février 2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 8 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 “The Government of Romania has carefully considered the reservations made by 
Brunei Darussalam on 24 May 2006 upon accession to the Convention on the Elimination 
of all Forms of Discrimination against Women (New York, 18 December 1979) and re-
gards the reservation made to Article 9, para. 2 as incompatible with the object and pur-
pose of the Convention, as, by its formulation, a certain form of discrimination against 
women is maintained and, implicitly, the inequality of rights between men and women is 
perpetuated.  

Furthermore, the Government of Romania is of the opinion that the general reserva-
tion made by Brunei Darussalam subjects the application of the provisions of the Con-
vention to their compatibility with the Islamic law and the fundamental law of this State. 
This reservation is, thus, problematic as it raises questions with regard to the actual obli-
gations Brunei Darussalam understood to undertake by acceding to the Convention, and 
with regard to its commitment to the object and purpose of the Convention.  

The Government of Romania recalls that, pursuant to Article 28, para. 2 of the Con-
vention, a reservation incompatible with the object and purpose of the Convention shall 
not be permitted.  

Consequently, the Government of Romania objects to the aforementioned reserva-
tions made by Brunei Darussalam to the Convention on the Elimination of all Forms of 
Discrimination against Women. This objection shall not preclude the entry into force of 
the Convention, in its entirety, between Romania and Brunei Darussalam.  

The Government of Romania recommends to Brunei Darussalam to reconsider the 
reservations made to the Convention on the Elimination of all Forms of Discrimination 
against Women.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement roumain a examiné avec soin les réserves formulées le 24 mai 
2006 par Brunéi Darussalam concernant la Convention pour l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des femmes, au moment de son adhésion à cet instru-
ment (New York, 18 décembre 1979) et considère que la réserve concernant le paragra-
phe 2 de l'article 9 est incompatible avec l'objet et le but de la Convention, car sa formu-
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lation implique le maintien d'une certaine forme de discrimination à l'égard des femmes, 
ce qui revient à perpétuer l'inégalité des droits entre les hommes et les femmes.  

En outre, le Gouvernement roumain est d'avis que la réserve générale émise par Bru-
néi Darussalam assujettit l'application des dispositions de la Convention à leur compatibi-
lité avec le droit islamique et la Constitution de cet État. Cette réserve est, par consé-
quent, problématique car elle soulève des doutes quant à la volonté de cet État de s'ac-
quitter des obligations contractées au titre de cette Convention et quant à son attachement 
à l'objet et au but de cette Convention.  

Le Gouvernement roumain rappelle qu'en vertu du paragraphe 2 de l'article 28 de la 
Convention, les réserves incompatibles avec l'objet et le but de celle-ci ne sont pas rece-
vables.  

Le Gouvernement roumain fait donc objection aux réserves susmentionnées formu-
lées par Brunéi Darussalam au sujet de la Convention sur l'élimination de toutes les for-
mes de discrimination à l'égard des femmes. Cette objection ne fait pas obstacle à l'entrée 
en vigueur de la Convention entre la Roumanie et Brunéi Darussalam.  

Le Gouvernement roumain recommande au Gouvernement de Brunéi Darussalam de 
reconsidérer ses réserves concernant la Convention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination à l'égard des femmes. 
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OBJECTION TO THE RESERVATIONS MADE 

BY BRUNEI DARUSSALAM UPON ACCES-
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crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 12 février 
2007 
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ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
12 février 2007 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of Sweden has examined the reservations made by Brunei Darus-
salam on 24 May 2006 to the Convention on the Elimination of All Forms of Discrimina-
tion against Women.  

The Government of Sweden notes that Brunei Darussalam gives precedence to the 
beliefs and principles of Islam and national legislation over the application of the provi-
sions of the Convention. The Government of Sweden is of the view that this reservation 
which does not clearly specify the extent of Brunei Darussalam’s derogation from the 
provisions in questions raises serious doubt as to the commitment of Brunei Darussalam 
to the object and purpose of the Convention.  

Furthermore, the Government of Sweden considers that, regarding the reservation 
made with respect to article 9 (2), if put into practice, would inevitably result in discrimi-
nation against women on the basis of sex, which is contrary to the object and purpose of 
the Convention. It should be borne in mind that the principles of the equal rights of 
women and men and of non-discrimination on the basis of sex are set forth in the Charter 
of the United Nations as one of the purposes of the organization, as well as the Universal 
Declaration of Human Rights of 1948.  

According to article 28 (2) of the Convention and to international customary law, as 
codified in the Vienna convention on the Law of Treaties, reservations incompatible with 
the object and purpose of the Convention shall not be permitted. It is in the common in-
terest of States that treaties, to which they have chosen to become parties, are respected 
as to their object and purpose by all parties, and that States are prepared to undertake any 
legislative changes necessary to comply with their obligations under the treaties.  

The Government of Sweden therefore objects to the aforesaid reservations made by 
Brunei Darussalam to the Convention on the Elimination of All Forms of Discrimination 
against Women and considers them null and void.  

This objection shall not preclude the entry into force of the Convention between 
Brunei Darussalam and Sweden. The convention enters int force in its entirety between 
the two States without Brunei Darussalam benefiting from its reservations.” 
 



Volume 2417, A-20378 

 565

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement suédois a examiné les réserves formulées le 24 mai 2006 par le 
Brunéi Darussalam concernant la Convention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes.  

Le Gouvernement suédois fait remarquer que, pour le Brunéi Darussalam, les 
croyances et les principes de l'islam, ainsi que la législation nationale, l'emportent sur 
l'application des dispositions de la Convention. Il estime que, faute de plus amples préci-
sions, cette réserve, qui n'indique pas clairement la portée de la dérogation du Brunéi Da-
russalam aux dispositions en question, engendre de sérieux doutes quant à l'attachement 
de cet État à l'objet et au but de la Convention.  

En outre, le Gouvernement suédois estime que si la réserve formulée concernant le 
paragraphe 2 de l'article 9 était appliquée, elle aboutirait inévitablement à des faits de dis-
crimination à l'égard des femmes, fondés sur le sexe, ce qui est contraire à l'objet et au 
but de la Convention. Il faut garder à l'esprit que les principes d'égalité en droit des hom-
mes et des femmes et de non-discrimination fondée sur le sexe sont inscrits dans la Char-
te des Nations Unies comme l'un des buts de l'Organisation, ainsi que dans la Déclaration 
universelle des droits de l'homme de 1948.  

Aux termes du paragraphe 2 de l'article 28 de la Convention et conformément au 
droit coutumier international, codifié dans la Convention de Vienne sur le droit des trai-
tés, aucune réserve incompatible avec l'objet et le but de la Convention n'est autorisée. Il 
est dans l'intérêt de tous les États que les traités auxquels ils ont décidé de devenir parties 
soient respectés par toutes les parties quant à leur objet et à leur but, et que les États 
soient disposés à apporter à leur législation les modifications nécessaires de manière à ce 
qu'ils puissent s'acquitter de leurs obligations conventionnelles.  

Le Gouvernement suédois fait donc objection auxdites réserves formulées par le 
Gouvernement du Brunéi Darussalam concernant la Convention sur l'élimination de tou-
tes les formes de discrimination à l'égard des femmes, et les considère comme nulles et 
non avenues.  

Cette objection ne fait pas obstacle à l'entrée en vigueur de la Convention entre le 
Brunéi Darussalam et la Suède. La Convention entrera en vigueur entre les deux États, 
dans son intégralité, sans que le Brunéi Darussalam puisse se prévaloir de ses réserves. 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

“Le Gouvernement de la République française a examiné les réserves formulées par 
le Sultanat d’Oman lors de l’adhésion à la convention du 18 décembre 1979 sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, en vertu des-
quelles le Sultanat ne se considère pas lié par “toutes les dispositions de la convention qui 
sont incompatibles avec la Charia islamique et les législations en vigueur dans le Sultanat 
d’Oman”, d’une part, et par les dispositions de l’article 9, paragraphe 2, de l’article 15, 
paragraphe 4 et de l’article 16, notamment les alinéas a), c), et f), d’autre part. Le Gou-
vernement de la République française considère qu’en excluant ou en subordonnant aux 
principes de la Charia et aux législations en vigueur l’application de la convention, le 
Sultanat d’Oman formule une réserve de portée générale et indéterminée privant les dis-
positions de la convention de tout effet. Le Gouvernement de la République française 
considère que cette réserve est contraire à l’objet et au but de la convention et y oppose 
une objection. Le Gouvernement de la République française fait également objection aux 
réserves formulées à l’article 9, paragraphe 2, à l’article 15, paragraphe 4 et à l’article 16, 
notamment les alinéas a), c) et f). Ces objections n’empêchent pas l’entrée en vigueur de 
la convention entre la France et le Sultanat d’Oman.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The Government of the French Republic has considered the reservations made by the 
Sultanate of Oman upon accession to the Convention on the Elimination of All Forms of 
Discrimination against Women of 18 December 1979, according to which the Sultanate 
of Oman does not consider itself bound by ''any provisions of the Convention which are 
incompatible with Islamic sharia or with the laws in force in the Sultanate of Oman'', or 
by the provisions of article 9, paragraph 2, article 15, paragraph 4 and article 16, in par-
ticular sub-paragraphs, 1 (a), (c) and (f). The Government of the French Republic consid-
ers that, by ruling out the application of the Convention or subordinating it to sharia prin-
ciples and the laws in force, the Sultanate of Oman is making a reservation of a general 
and indeterminate nature, thereby depriving the provisions of the Convention of any ef-
fect. The Government of the French Republic considers this reservation to be contrary to 
the object and purpose of the Convention and therefore wishes to register an objection 
thereto. The Government of the French Republic also objects to the reservations made to 
article 9, paragraph 2, article 15, paragraph 4 and article 16, in particular sub-paragraphs 
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(a), (c) and (f). These objections shall not prevent the entry into force of the Convention 
between France and the Sultanate of Oman. 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The Government of the Kingdom of Spain has examined the reservations made by 
the Sultanate of Oman upon accession to the Convention on the Elimination of All Forms 
of Discrimination against Women regarding all the provisions of the Convention which 
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are incompatible with Islamic law and with the legislation in force in Oman and to arti-
cles 9 (2), 15 (4) and 16 of the Convention.  

The Government of the Kingdom of Spain considers that the first part of the reserva-
tion which subordinates all the provisions of the Convention to conform to Islamic law 
and the legislation in force in Oman, to which it makes general reference, without speci-
fying its content, does not permit clear determination as to the extent to which Oman has 
accepted the obligations derived under the Convention and, consequently, such reserva-
tion sheds doubt as to the extent to which the Sultanate of Oman is committed to the ob-
ject and purpose of the Convention.  

Furthermore, the reservations to articles 9 (2), 15 (4) and 16 are incompatible with 
the object and purpose of the Convention, which aim at exempting Oman from its com-
mitment to essential obligations of the Convention.  

The Government of the Kingdom of Spain recalls that according to article 28 (2) of 
the Convention, reservations that are incompatible with the object and purpose of the 
Convention shall not be permitted.  

Therefore, the Government of the Kingdom of Spain objects to the reservations made 
by the Sultanate of Oman to all the provisions of the Convention on the Elimination of 
All Forms of Discrimination against Women which are incompatible with Islamic law 
and with the legislation in force in Oman and to articles 9 (2), 15 (4) and 16 of the Con-
vention.  

This objection shall not preclude the entry into force of the Convention between the 
Kingdom of Spain and the Sultana of Oman. 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement du Royaume d'Espagne a examiné les réserves formulées par le 
Sultanat d’Oman lors de son adhésion à la Convention sur l'élimination de toutes les for-
mes de discrimination à l'égard des femmes, relatives à toutes les dispositions qui sont in-
compatibles avec le droit islamique ou la législation en vigueur en Oman, ainsi qu’au pa-
ragraphe 2 de l’article 9, au paragraphe 4 de l’article 15, et à l’article 16 de la Conven-
tion.  

Le Gouvernement du Royaume d'Espagne considère que la première partie de la ré-
serve qui subordonne toutes les dispositions de la Convention à leur conformité au droit 
islamique et à la législation en vigueur en Oman, en y faisant référence de manière géné-
rale, sans en préciser clairement le contenu, ne permet pas de déterminer clairement 
l’étendue des obligations prévues par la Convention que l’Oman entend accepter et, par 
conséquent, considère qu’une telle réserve suscite des doutes quant à l’étendue de 
l’engagement du Sultanat d’Oman par rapport à l’objet et au but de la Convention.  

En outre, le Gouvernement du Royaume d'Espagne considère que les réserves relati-
ves au paragraphe 2 de l'article 9, au paragraphe 4 de l'article 15 et à l'article 16 sont in-
compatibles avec l'objet et le but de la Convention dans la mesure où elles visent à exclu-
re l’Oman de son engagement à l’égard des obligations essentielles de la Convention.  

Le Gouvernement du Royaume d'Espagne rappelle qu'aux termes du paragraphe 2 de 
l'article 28 de la Convention, les réserves incompatibles avec l'objet et le but de la 
Convention ne sont pas autorisées.  
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En conséquence, le Gouvernement du Royaume d'Espagne fait objection aux réser-
ves formulées par le Gouvernement du Sultanat d’Oman relatives à toutes les dispositions 
de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes qui sont incompatibles avec le droit islamique ou la législation en vigueur en 
Oman, ainsi qu’au paragraphe 2 de l’article 9, au paragraphe 4 de l’article 15, et à 
l’article 16 de ladite Convention.  

Cette objection ne fait pas obstacle à l'entrée en vigueur de la Convention entre le 
Royaume d'Espagne et le Sultanat d’Oman. 
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OBJECTION TO THE RESERVATION MADE BY 

BRUNEI DARUSSALAM UPON ACCESSION  
OBJECTION À LA RÉSERVE FAITE PAR LE 

BRUNÉI DARUSSALAM LORS DE L'AD-
HÉSION  

Finland Finlande 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 27 
February 2007 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 27 février 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 27 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
27 février 2007 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of Finland has carefully examined the contents of the general res-
ervation made by the Government of Brunei Darussalam to the Convention on the Elimi-
nation of All Forms of Discrimination against Women and the specific reservation con-
cerning paragraph 2 of Article 9 of the Convention.  

The Government of Finland recalls that by acceding to the Convention, a State 
commits itself to adopt the measures required for the elimination of discrimination, in all 
its forms and manifestations, against women.  

The Government of Finland notes that a reservation which consists of a general ref-
erence to religious or other national law without specifying its contents does not clearly 
define to other Parties to the Convention the extent to which the reserving State commits 
itself to the Convention and creates serious doubts as to the commitment of the receiving 
State to fulfil its obligations under the Convention. Such reservations are, furthermore, 
subject to the general principle of treaty interpretation according to which a party may not 
invoke the provisions of its domestic law as justification for a failure to perform its treaty 
obligations.  

The Government of Finland also notes that the specific reservation made by Brunei 
Darussalam concerning paragraph 2 of Article 9 aims to exclude one of the fundamental 
obligations under the Convention and is therefore in contradiction with the object and 
purpose of the Convention.  

The Government of Finland also recalls Part VI, Article 28, of the Convention, ac-
cording to which reservations incompatible with the object and purpose of the Conven-
tion are not permitted.  

The Government of Finland therefore objects to the above-mentioned reservation 
made by the Government of Brunei Darussalam to the Convention. This objection does 
not preclude the entry into force of the Convention between Brunei Darussalam and 
Finland. The Convention will thus become operative between the two States without 
Brunei Darussalam benefiting from its reservation.” 
 



Volume 2417, A-20378 

 572

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement finlandais a examiné attentivement le contenu de la réserve géné-
rale formulée par le Gouvernement de Brunéi Darussalam à l'égard de la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, et en particulier 
la réserve au paragraphe 2 de l’article 9 de la Convention.  

Le Gouvernement finlandais rappelle qu'un État qui adhère à la Convention s'engage 
à adopter les mesures nécessaires pour éliminer la discrimination à l'égard des femmes 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.  

Le Gouvernement finlandais note qu'une réserve qui consiste en une référence d'or-
dre général à un droit religieux ou à un droit interne et ne précise pas quelles dispositions 
de ce droit sont concernées ne permet pas aux autres Parties à la Convention d'apprécier 
dans quelle mesure l'État réservataire se considère lié par la Convention et met gravement 
en question la volonté de cet État de s'acquitter des obligations auxquelles il a souscrites. 
De surcroît, ce genre de réserve est soumis au principe général d'interprétation des traités 
qui veut qu'une partie ne puisse invoquer les dispositions de son droit interne pour se dis-
penser d'exécuter ses obligations conventionnelles.  

Le Gouvernement finlandais note également que la réserve particulière formulée par 
le Brunéi Darussalam en particulier en ce qui concernent le paragraphe 2 de l’article 9 
tend à exclure une des obligations fondamentales de la Convention et est de ce fait in-
compatible avec l'objet et le but de la Convention.  

Le Gouvernement finlandais rappelle aussi l'article 28 de la sixième partie de la 
Convention, qui dispose qu'aucune réserve incompatible avec l'objet et le but de la pré-
sente Convention ne sera autorisée.  

Le Gouvernement finlandais élève donc une objection contre la réserve susmention-
née formulée par le Gouvernement de Brunéi Darussalam, à l'égard de la Convention. 
Cette objection ne fait pas obstacle à l'entrée en vigueur de la Convention entre le Brunéi 
Darussalam et la Finlande. La Convention entre donc en vigueur entre ces deux États 
sans que le Brunéi Darussalam puisse se prévaloir sa réserve. 
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OBJECTION TO THE RESERVATIONS MADE 

BY OMAN UPON ACCESSION  
OBJECTION AUX RÉSERVES FORMULÉES 

PAR L'OMAN LORS DE L'ADHÉSION  
Finland Finlande 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
27 February 2007 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 27 février 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 27 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
27 février 2007 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of Finland has carefully examined the contents of the general res-
ervation made by the Government of Oman to all provisions of the Convention on the 
Elimination of All Forms of Discrimination against Women and the specific reservations 
concerning paragraph 2 of Article 9, paragraph 4 of Article 15 and paragraphs 1 (a), 1 (c) 
and 1 (f) of Article 16 of the Convention.  

The Government of Finland recalls that by acceding to the Convention, a State 
commits itself to adopt the measures required for the elimination of discrimination, in all 
its forms and manifestations, against women.  

The Government of Finland notes that a reservation which consists of a general ref-
erence to religious or other national law without specifying its contents does not clearly 
define to other Parties to the Convention the extent to which the reserving State commits 
itself to the Convention and creates serious doubts as to the commitment of the receiving 
State to fulfil its obligations under the Convention. Such reservations are, furthermore, 
subject to the general principle of treaty interpretation according to which a party may not 
invoke the provisions of its domestic law as justification for a failure to perform its treaty 
obligations.  

The Government of Finland also notes that the specific reservations made by Oman, 
addressing some of the most essential provisions of the Convention, and aiming to ex-
clude the obligations under those provisions, are in contradiction with the object and pur-
pose of the Convention.  

The Government of Finland also recalls Part VI, Article 28 of the Convention, ac-
cording to which reservations incompatible with the object and purpose of the Conven-
tion are not permitted.  

The Government of Finland therefore objects to the above-mentioned reservations 
made by the Government of Oman to the Convention. This objection does not preclude 
the entry into force of the Convention between Oman and Finland. The Convention will 
thus become operative between the two States without Oman benefitting from its reserva-
tions.” 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement finlandais a examiné attentivement le contenu de la réserve géné-
rale formulée par le Gouvernement d’Oman à l'égard de toutes les dispositions de la 
Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes 
et en particulier aux réserves au paragraphe 2 de l’article 9, au paragraphe 4 de l'article 15 
et aux paragraphes 1 (a), 1 (c) et 1 (f) de l'article 16 de la Convention.  

Le Gouvernement finlandais rappelle qu'un État qui adhère à la Convention s'engage 
à adopter les mesures nécessaires pour éliminer la discrimination à l'égard des femmes 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.  

Le Gouvernement finlandais note qu'une réserve qui consiste en une référence d'or-
dre général à un droit religieux ou à un droit interne et ne précise pas quelles dispositions 
de ce droit sont concernées ne permet pas aux autres Parties à la Convention d'apprécier 
dans quelle mesure l'État réservataire se considère lié par la Convention et met gravement 
en question la volonté de cet État de s'acquitter des obligations auxquelles il a souscrites. 
De surcroît, ce genre de réserve est soumis au principe général d'interprétation des traités 
qui veut qu'une partie ne puisse invoquer les dispositions de son droit interne pour se dis-
penser d'exécuter ses obligations conventionnelles.  

Le Gouvernement finlandais note également que les réserves formulées par l’Oman, 
en particulier en ce qui concernent certaines des dispositions les plus essentielles de la 
Convention et qui tendent à rejeter les obligations nées de ces dispositions, sont incompa-
tibles avec l'objet et le but de la Convention.  

Le Gouvernement finlandais rappelle aussi l'article 28 de la sixième partie de la 
Convention, qui dispose qu'aucune réserve incompatible avec l'objet et le but de la pré-
sente Convention ne sera autorisée.  

Le Gouvernement finlandais élève donc une objection contre les réserves susmen-
tionnées du Gouvernement d’Oman à l'égard de la Convention. Cette objection ne fait pas 
obstacle à l'entrée en vigueur de la Convention entre l’Oman et la Finlande. La Conven-
tion entre donc en vigueur entre ces deux États sans que l’Oman puisse se prévaloir de 
ses réserves. 
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OBJECTION TO THE RESERVATION MADE BY 

OMAN UPON ACCESSION  
OBJECTION À LA RÉSERVE FORMULÉE PAR 

L'OMAN LORS DE L'ADHÉSION  
Slovakia Slovaquie 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
27 February 2007 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 27 février 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 27 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
27 février 2007 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of Slovakia has carefully examined the reservation made by the 
Sultanate of Oman upon its accession to the Convention on the Elimination of All Forms 
of Discrimination Against Women (CEDAW).  

The Government of Slovakia is of the view that the general reservation made by the 
Sultanate of Oman that "all provisions of the Convention not in accordance with the pro-
visions of the Islamic sharia and legislation in force in the Sultanate of Oman" is too gen-
eral and does not clearly specify the extent of the obligation (mentioned in the Conven-
tion) for the Sultanate of Oman.  

The Government of Slovakia finds the reservation to article 9 (2), article 15 (4) and 
article 16 incompatible with the object and purpose of the Convention and is therefore in-
admissible under article 19 (c) of the Vienna Convention on the Law of Treaties. There-
fore it shall not be permitted, in accordance with article 2[8], paragraph 2 of the Conven-
tion on the Elimination of All Forms of Discrimination Against Women.  

For these reasons, the Government of Slovakia objects to the above mentioned reser-
vation made by the Sultanate of Oman upon its accession to the Convention on the 
Elimination of All Forms of Discrimination Against Women.  

This objection shall not preclude the entry into force of the Convention on the Elimi-
nation of All Forms of Discrimination Against Women between Slovakia and the Sultan-
ate of Oman. The Convention enters into force in its entirety between Slovakia and the 
Sultanate of Oman, without the Sultanate of Oman benefitting from its reservation.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement slovaquien a examiné attentivement la réserve formulée par le 
Sultanat d'Oman lors de son adhésion à la Convention sur l'élimination de toutes les for-
mes de discrimination à l'égard des femmes (CEDAW).  

Le Governement slovaquien considère que la réserve générale formulée par le Sulta-
nat d'Oman en vertu de laquelle "toutes les dispositions de la Convention qui sont incom-
patibles avec la charia islamique et la législation en vigueur dans le Sultanat d'Oman" est 
trops générale et ne ne précise pas clairement l'étendue de l'obligation (mentionnée dans 
la Convention) du Sultanat d'Oman.  
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Le Gouvernement slovaquien considère que les réserves relatives au paragraphe 2 de 
l'article 9, au paragraphe 4 de l'article 15 et à l'article 16 sont incompatibles avec l'objet et 
le but de la Convention et de ce fait inadmissible, au regard de l'alinéa c) de l'article 19 de 
la Convention de Vienne sur le droit des traités. Par conséquent, la réserve n'est pas auto-
risée, conformément au paragraphe 2 de l'article 28 de la Convention sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes.  

Pour ces raisons, le Gouvernement slovakien fait objection à la réserve susmention-
née faite par le Sultanat d'Oman lors de son adhésion à la Convention sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes.  

Cette objection ne fait pas obstacle à l'entrée en vigueur de la Convention sur l'élimi-
nation de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes entre la Slovaquie et le 
Sultanat d'Oman. La Convention entre en vigueur en totalité entre la Slovaquie et le Sul-
tanat d'Oman, sans que Oman puisse invoquer la réserve qu'il a formulée. 
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OBJECTION TO THE RESERVATIONS MADE 

BY OMAN UPON ACCESSION  
OBJECTION AUX RÉSERVES FORMULÉES 

PAR L'OMAN LORS DE L'ADHÉSION  
United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
28 February 2007 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 28 février 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 28 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
28 février 2007 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of the United Kingdom have examined the reservations made by 
the Government of the Sultanate of Oman to the Convention on the Elimination of all 
Forms of Discrimination Against Women (New York, 18 December 1979).  

In the view of the Government of the United Kingdom a reservation should clearly 
define for the other States Parties to the Convention the extent to which the reserving 
State has accepted the obligations of the Convention. A reservation which consists of a 
general reference to a system of law without specifying its contents does not do so. The 
Government of the United Kingdom therefore object to the Sultanate of Oman's reserva-
tion from "all provisions of the Convention not in accordance with the provisions of the 
Islamic Sharia and legislation in force in the Sultanate of Oman".  

The Government of the United Kingdom further object to the Sultanate of Oman's 
reservations from Article 15, paragraph 4 and Article 16 of the Convention.  

These objections shall not preclude the entry into force of the Convention between 
the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland and Oman.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement du Royaume-Uni a examiné les réserves faites par le Gouverne-
ment du Sultanat d’Oman à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de dis-
crimination à l'égard des femmes (New York, 18 décembre 1979).  

Le Gouvernement du Royaume-Uni considère qu’une réserve devrait indiquer clai-
rement aux autres États parties à la Convention la mesure dans laquelle l'État réservataire 
a accepté les obligations énoncées dans cette dernière. Une réserve consistant en un ren-
voi général au droit interne sans préciser la teneur de ce dernier ne le fait guère. Par 
conséquent, le Gouvernement du Royaume-Uni fait objection à la réserve formulée par le 
Sultanat d’Oman aux termes de laquelle “toutes les dispositions de la Convention qui 
sont incompatibles avec la charia islamique et les législations en vigueur dans le Sultanat 
d'Oman”.  



Volume 2417, A-20378 

 578

En outre, le Gouvernement du Royaume-Uni fait objection aux réserves formulées 
par l’Oman au paragraphe 4 de l’article 15 et à l’article 16 de la Convention.  

Cette réserve ne fait toutefois pas obstacle à l'entrée en vigueur de la Convention en-
tre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et l’Oman.  

.  
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OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVEN-

TION ON THE ELIMINATION OF ALL 
FORMS OF DISCRIMINATION AGAINST 
WOMEN. NEW YORK, 6 OCTOBER 1999 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2131, 
A-20378.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVEN-
TION SUR L'ÉLIMINATION DE TOUTES 
LES FORMES DE DISCRIMINATION À 
L'ÉGARD DES FEMMES. NEW YORK, 6 
OCTOBRE 1999 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2131, A-20378.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Botswana Botswana 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
21 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 21 février 
2007 

Date of effect: 21 May 2007 Date de prise d'effet: 21 mai 2007 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 21 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 21 
février 2007 
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No. 21264. Multilateral  No. 21264. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
ON TONNAGE MEASUREMENT 
OF SHIPS, 1969. LONDON, 23 
JUNE 1969 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1291, I-21264.]

CONVENTION INTERNATIONALE 
DE 1969 SUR LE JAUGEAGE DES 
NAVIRES. LONDRES, 23 JUIN 
1969 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1291, I-21264.]

ACCESSION ADHÉSION 
Kiribati Kiribati 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the International Ma-
ritime Organization: 5 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
maritime internationale : 5 février 
2007 

Date of effect: 5 May 2007 Date de prise d'effet : 5 mai 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Mari-
time Organization, 14 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion maritime internationale, 14 
février 2007 
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No. 22484. Multilateral No. 22484. Multilatéral 

PROTOCOL OF 1978 RELATING TO 
THE INTERNATIONAL CONVEN-
TION FOR THE PREVENTION OF 
POLLUTION FROM SHIPS, 1973. 
LONDON, 17 FEBRUARY 1978 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1340, 
I-22484.] 

PROTOCOLE DE 1978 RELATIF À 
LA CONVENTION INTERNATIO-
NALE DE 1973 POUR LA PRÉ-
VENTION DE LA POLLUTION 
PAR LES NAVIRES. LONDRES, 17 
FÉVRIER 1978 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1340, I-22484.]

ACCESSION ADHÉSION 
Kiribati Kiribati 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the International Ma-
ritime Organization: 5 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
maritime internationale : 5 février 
2007 

Date of effect: 5 May 2007 Date de prise d'effet : 5 mai 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Mari-
time Organization, 14 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion maritime internationale, 14 
février 2007 
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No. 22495. Multilateral  No. 22495. Multilatéral  

CONVENTION ON PROHIBITIONS 
OR RESTRICTIONS ON THE USE 
OF CERTAIN CONVENTIONAL 
WEAPONS WHICH MAY BE 
DEEMED TO BE EXCESSIVELY 
INJURIOUS OR TO HAVE INDI-
SCRIMINATE EFFECTS (WITH 
PROTOCOLS I, II AND III). GENE-
VA, 10 OCTOBER 1980 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1342, I-22495.] 

CONVENTION SUR L'INTERDIC-
TION OU LA LIMITATION DE 
L'EMPLOI DE CERTAINES AR-
MES CLASSIQUES QUI PEUVENT 
ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS 
TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU 
COMME FRAPPANT SANS DIS-
CRIMINATION (AVEC PROTO-
COLES I, II ET III). GENÈVE, 10 
OCTOBRE 1980 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1342, I-22495.] 

 
PROTOCOL ON EXPLOSIVE REMNANTS OF 

WAR TO THE CONVENTION ON PROHI-
BITIONS OR RESTRICTIONS ON THE USE 
OF CERTAIN CONVENTIONAL WEA-
PONS WHICH MAY BE DEEMED TO BE 
EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 
INDISCRIMINATE EFFECTS (PROTOCOL 
V). GENEVA, 28 NOVEMBER 2003 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2399, 
A-22495.] 

PROTOCOLE RELATIF AUX RESTES EX-
PLOSIFS DE GUERRE À LA CONVENTION 
SUR L'INTERDICTION OU LA LIMITATION 
DE L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES 
CLASSIQUES QUI PEUVENT ÊTRE 
CONSIDÉRÉES COMME PRODUISANT 
DES EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS 
OU COMME FRAPPANT SANS DISCRIMI-
NATION (PROTOCOLE V). GENÈVE, 28 
NOVEMBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2399, A-22495.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 
Spain Espagne 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
9 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 9 février 2007 

Date of effect: 9 August 2007 Date de prise d'effet: 9 août 2007 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 9 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 9 
février 2007 
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CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 

Slovenia Slovénie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
22 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 22 février 
2007 

Date of effect: 22 August 2007 Date de prise d'effet: 22 août 2007 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 22 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
22 février 2007 
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No. 23390. China and Mexico No. 23390. Chine et Mexique 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S 
REPUBLIC OF CHINA AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
MEXICAN STATES ON CO-
OPERATION IN MARITIME 
TRANSPORT. MEXICO CITY, 18 
JULY 1984 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1399, I-23390.]

ACCORD DE COOPÉRATION EN-
TRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE 
CHINE ET LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
EN VUE DE FACILITER LE 
TRANSPORT MARITIME. MEXI-
CO, 18 JUILLET 1984 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1399, I-23390.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à: 

43565. Agreement between the Gov-
ernment of the United Mexican States 
and the Government of the People's Re-
public of China on maritime transport. 
Mexico City, 24 January 2005 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2415, I-43565.] 

43565. Accord entre le Gouvernement 
des États-Unis du Mexique et le Gou-
vernement de la République populaire 
de Chine relatif au transport maritime. 
Mexico, 24 janvier 2005 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2415, I-43565.] 

Entry into force: 9 May 2006 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 8 February 
2007 

Entrée en vigueur : 9 mai 2006 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Mexique, 8 fé-
vrier 2007 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 8 February 2007 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 8 février 2007 
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No. 23489. Multilateral  No. 23489. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
ON MARITIME SEARCH AND 
RESCUE, 1979. HAMBURG, 27 
APRIL 1979 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1405, I-23489.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
DE 1979 SUR LA RECHERCHE ET 
LE SAUVETAGE MARITIMES. 
HAMBOURG, 27 AVRIL 1979 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1405, 
I-23489.]

ACCESSION ADHÉSION 
Kiribati Kiribati 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the International Ma-
ritime Organization: 5 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
maritime internationale : 5 février 
2007 

Date of effect: 7 March 2007 Date de prise d'effet : 7 mars 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Mari-
time Organization, 14 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion maritime internationale, 14 
février 2007 
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No. 24404. Multilateral  No. 24404. Multilatéral  

CONVENTION ON EARLY NOTIFI-
CATION OF A NUCLEAR ACCI-
DENT. VIENNA, 26 SEPTEMBER 
1986 [United Nations, Treaty Series, vol. 
1439, I-24404.] 

CONVENTION SUR LA NOTIFICA-
TION RAPIDE D'UN ACCIDENT 
NUCLÉAIRE. VIENNE, 26 SEP-
TEMBRE 1986 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1439, I-24404.]

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 
European Atomic Energy Community Communauté européenne de l'éner-

gie atomique 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 14 November 2006 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique : 
14 novembre 2006 

Date of effect: 14 December 2006 Date de prise d'effet : 14 décembre 
2006 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 7 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie atomi-
que, 7 février 2007 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 24635. Multilateral  No. 24635. Multilatéral  

CONVENTION ON LIMITATION OF 
LIABILITY FOR MARITIME 
CLAIMS, 1976. LONDON, 19 NO-
VEMBER 1976 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1456, I-24635.] 

CONVENTION DE 1976 SUR LA LI-
MITATION DE LA RESPONSABI-
LITÉ EN MATIÈRE DE CRÉANCES 
MARITIMES. LONDRES, 19 NO-
VEMBRE 1976 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1456, I-24635.]

ACCESSION ADHÉSION 
Kiribati Kiribati 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the International Ma-
ritime Organization: 5 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
maritime internationale : 5 février 
2007 

Date of effect: 1 June 2007 Date de prise d'effet : 1er juin 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Mari-
time Organization, 14 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion maritime internationale, 14 
février 2007 
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No. 24643. Multilateral  No. 24643. Multilatéral  

CONVENTION ON ASSISTANCE IN 
THE CASE OF A NUCLEAR AC-
CIDENT OR RADIOLOGICAL 
EMERGENCY. VIENNA, 26 SEP-
TEMBER 1986 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1457, I-24643.]

CONVENTION SUR L'ASSISTANCE 
EN CAS D'ACCIDENT NUCLÉAI-
RE OU DE SITUATION D'URGEN-
CE RADIOLOGIQUE. VIENNE, 26 
SEPTEMBRE 1986 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1457, I-24643.] 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 
European Atomic Energy Community Communauté européenne de l'éner-

gie atomique 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 14 November 2006 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique : 
14 novembre 2006 

Date of effect: 14 December 2006 Date de prise d'effet : 14 décembre 
2006 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 7 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie atomi-
que, 7 février 2007 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 25703. Multilateral  No. 25703. Multilatéral  

CONVENTION ON THE TRANSFER 
OF SENTENCED PERSONS. 
STRASBOURG, 21 MARCH 1983 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1496, 
I-25703.] 

CONVENTION SUR LE TRANSFÈ-
REMENT DES PERSONNES 
CONDAMNÉES. STRASBOURG, 
21 MARS 1983 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1496, I-25703.]

 
ADDITIONAL PROTOCOL TO THE EURO-

PEAN CONVENTION ON THE TRANSFER 
OF SENTENCED PERSONS. STRAS-
BOURG, 18 DECEMBER 1997 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2138, 
A-25703.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA 
CONVENTION EUROPÉENNE SUR LE 
TRANSFÈREMENT DES PERSONNES 
CONDAMNÉES. STRASBOURG, 18 DÉ-
CEMBRE 1997 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2138, A-25703.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Ireland Irlande 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 13 December 2006 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe: 13 décembre 2006 

Date of effect: 1 April 2007 Date de prise d'effet: 1er avril 2007 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: Council of Eu-
rope, 8 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: Conseil de 
l'Europe, 8 février 2007 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ TRANSLATION – TRADUCTION ]1 

 
 

_________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 26369. Multilateral  No. 26369. Multilatéral  

MONTREAL PROTOCOL ON SUB-
STANCES THAT DEPLETE THE 
OZONE LAYER. MONTREAL, 16 
SEPTEMBER 1987 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1522, I-26369.] 

PROTOCOLE DE MONTRÉAL RE-
LATIF À DES SUBSTANCES QUI 
APPAUVRISSENT LA COUCHE 
D'OZONE. MONTRÉAL, 16 SEP-
TEMBRE 1987 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1522, I-26369.]

 
AMENDMENT TO THE MONTREAL PRO-

TOCOL ON SUBSTANCES THAT DEPLETE 
THE OZONE LAYER ADOPTED BY THE 
NINTH MEETING OF THE PARTIES. 
MONTREAL, 17 SEPTEMBER 1997 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2054, 
A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MON-
TRÉAL RELATIF À DES SUBSTANCES QUI 
APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE 
ADOPTÉ PAR LA NEUVIÈME RÉUNION 
DES PARTIES. MONTRÉAL, 17 SEPTEM-
BRE 1997 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2054, A-26369.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Ecuador Équateur 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
16 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 16 février 
2007 

Date of effect: 17 May 2007 Date de prise d'effet: 17 mai 2007 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 16 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
16 février 2007 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Fiji Fidji 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
19 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 19 février 
2007 

Date of effect: 20 May 2007 Date de prise d'effet: 20 mai 2007 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 19 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
19 février 2007 
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AMENDMENT TO THE MONTREAL PRO-
TOCOL ON SUBSTANCES THAT DEPLETE 
THE OZONE LAYER. BEIJING, 3 DE-
CEMBER 1999 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2173, A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MON-
TRÉAL RELATIF À DES SUBSTANCES QUI 
APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE. 
BEIJING, 3 DÉCEMBRE 1999 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2173, 
A-26369.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Fiji Fidji 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
19 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 19 février 
2007 

Date of effect: 20 May 2007 Date de prise d'effet: 20 mai 2007 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 19 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
19 février 2007 
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No. 27310. Multilateral  No. 27310. Multilatéral  

AFRICAN REGIONAL COOPERA-
TIVE AGREEMENT FOR RE-
SEARCH, DEVELOPMENT AND 
TRAINING RELATED TO NUC-
LEAR SCIENCE AND TECHNOL-
OGY. 21 FEBRUARY 1990 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1566, 
I-27310.] 

ACCORD RÉGIONAL DE COOPÉ-
RATION POUR L'AFRIQUE SUR 
LA RECHERCHE, LE DÉVELOP-
PEMENT ET LA FORMATION 
DANS LE DOMAINE DE LA 
SCIENCE ET DE LA TECHNOLO-
GIE NUCLÉAIRES. 21 FÉVRIER 
1990 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1566, I-27310.]

ACCEPTANCE OF THE THIRD EXTENSION OF 
THE AGREEMENT 

ACCEPTATION DE LA TROISIÈME PRORO-
GATION DE L'ACCORD 

Kenya Kenya 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 9 January 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique : 9 
janvier 2007 

Date of effect: 9 January 2007 Date de prise d'effet : 9 janvier 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 15 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie atomi-
que, 15 février 2007 
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No. 27531. Multilateral  No. 27531. Multilatéral  

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 
THE CHILD. NEW YORK, 20 NO-
VEMBER 1989 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1577, I-27531.] 

CONVENTION RELATIVE AUX 
DROITS DE L'ENFANT. NEW 
YORK, 20 NOVEMBRE 1989 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, 
I-27531.]

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVEN-

TION ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON 
THE SALE OF CHILDREN, CHILD PROS-
TITUTION AND CHILD PORNOGRAPHY. 
NEW YORK, 25 MAY 2000 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2171, A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVEN-
TION RELATIVE AUX DROITS DE L'EN-
FANT, CONCERNANT LA VENTE D'EN-
FANTS, LA PROSTITUTION DES ENFANTS 
ET LA PORNOGRAPHIE METTANT EN 
SCÈNE DES ENFANTS. NEW YORK, 25 
MAI 2000 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2171, A-27531.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Comoros Comores 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
23 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 23 février 
2007 

Date of effect: 23 March 2007 Date de prise d'effet: 23 mars 2007 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 23 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
23 février 2007 
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OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVEN-

TION ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON 
THE INVOLVEMENT OF CHILDREN IN 
ARMED CONFLICT. NEW YORK, 25 
MAY 2000 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2173, A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVEN-
TION RELATIVE AUX DROITS DE L'EN-
FANT, CONCERNANT L'IMPLICATION 
D'ENFANTS DANS LES CONFLITS ARMÉS. 
NEW YORK, 25 MAI 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2173, 
A-27531.] 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 
Egypt Égypte 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
6 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 6 février 2007 

Date of effect: 6 March 2007 Date de prise d'effet: 6 mars 2007 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 6 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 6 
février 2007 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

 

[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The Arab Republic of Egypt hereby declares that in accordance with its current laws 
the minimum age for conscription into the armed forces of Egypt is 18 years and the 
minimum age for voluntary recruitment into the armed forces is 16 years.  

The Arab Republic of Egypt is committed to ensuring that voluntary recruitment is 
genuine and entirely willing, with the informed consent of the parents or legal guardians 
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after the volunteers have been fully informed of the duties included in such voluntary 
military service and based on reliable evidence of the age of volunteers. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La République arabe d’Égypte déclare que, conformément à la législation en vigueur 
dans le pays, l’âge minimum de recrutement dans les forces armées est de 18 ans et l’âge 
minimum pour s’engager comme volontaire dans l’armée est de 16 ans. 

La République arabe d’Égypte veille à ce que le volontariat soit sincère et décidé de 
plein gré par le candidat et avec le consentement éclairé de ses parents ou de son tuteur 
légal. Avant d’être recruté, le candidat volontaire doit prendre connaissance de toutes les 
obligations que comporte ce service militaire volontaire et présenter une preuve authenti-
que de l’âge qu’il a déclaré. 
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RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 

Cuba Cuba 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
9 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 9 février 2007 

Date of effect: 9 March 2007 Date de prise d'effet: 9 mars 2007 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 9 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 9 
février 2007 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

With respect to article 3, paragraph 2, of the Optional Protocol to the Convention on 
the Rights of the Child on the involvement of children in armed conflict, the Government 
of the Republic of Cuba declares the minimum age of 17 binding for voluntary recruit-
ment into its armed forces. It also declares that the guarantees and safeguards for this 
provision are contained in National Defence Act No. 75 of 21 December 1994 and Ac-
tive Military Service Decree-Law No. 224 of 15 October 2001. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole facultatif à la Conven-
tion relative aux droits de l'enfant, concernant l'implication d'enfants dans les conflits ar-
més, le Gouvernement de la République de Cuba fixe à 17 ans l'âge minimum obligatoire 
de l'engagement volontaire dans les forces armées et déclare que les garanties et protec-
tions relatives à cette disposition sont prévues dans la loi no 75 de défense nationale, du 
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21 décembre 1994, et dans le décret-loi no 224 sur le service militaire actif, du 15 octo-
bre 2001. 
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No. 29468. Multilateral  No. 29468. Multilatéral  

EUROPEAN CONVENTION FOR 
THE PROTECTION OF VERTE-
BRATE ANIMALS USED FOR EX-
PERIMENTAL AND OTHER 
SCIENTIFIC PURPOSES. STRAS-
BOURG, 18 MARCH 1986 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1704, 
I-29468.] 

CONVENTION EUROPÉENNE SUR 
LA PROTECTION DES ANIMAUX 
VERTÉBRÉS UTILISÉS À DES 
FINS EXPÉRIMENTALES OU À 
D'AUTRES FINS SCIENTIFIQUES. 
STRASBOURG, 18 MARS 1986 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1704, 
I-29468.]

RATIFICATION RATIFICATION 
Romania Roumanie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 16 November 2006 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 16 novembre 2006 

Date of effect: 1 June 2007 Date de prise d'effet : 1er juin 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 8 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 8 février 2007 

 

RATIFICATION (WITH RESERVATION) RATIFICATION (AVEC RÉSERVE) 
Slovenia Slovénie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 15 December 2006 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 15 décembre 2006 

Date of effect: 1 July 2007 Date de prise d'effet : 1er juillet 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of Europe, 8 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 8 février 2007 

 

 
Reservation:  Réserve :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 30619. Multilateral  No. 30619. Multilatéral  

CONVENTION ON BIOLOGICAL 
DIVERSITY. RIO DE JANEIRO, 5 
JUNE 1992 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1760, I-30619.]

CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. RIO DE JANEIRO, 5 
JUIN 1992 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1760, I-30619.]

 
CARTAGENA PROTOCOL ON BIOSAFETY 

TO THE CONVENTION ON BIOLOGICAL 
DIVERSITY. MONTREAL, 29 JANUARY 
2000 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2226, A-30619.] 

PROTOCOLE DE CARTAGENA SUR LA 
PRÉVENTION DES RISQUES BIOTECHNO-
LOGIQUES RELATIF À LA CONVENTION 
SUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE. MON-
TRÉAL, 29 JANVIER 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2226, 
A-30619.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Costa Rica Costa Rica 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
6 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 6 février 2007 

Date of effect: 7 May 2007 Date de prise d'effet: 7 mai 2007 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 6 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 6 
février 2007 
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No. 30822. Multilateral  No. 30822. Multilatéral  

UNITED NATIONS FRAMEWORK 
CONVENTION ON CLIMATE 
CHANGE. NEW YORK, 9 MAY 
1992 [United Nations, Treaty Series, vol. 
1771, I-30822.] 

CONVENTION-CADRE DES NA-
TIONS UNIES SUR LES CHAN-
GEMENTS CLIMATIQUES. NEW 
YORK, 9 MAI 1992 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1771, I-30822.] 

 
KYOTO PROTOCOL TO THE UNITED NA-

TIONS FRAMEWORK CONVENTION ON 
CLIMATE CHANGE (WITH ANNEXES). 
KYOTO, 11 DECEMBER 1997 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2303, 
A-30822.] 

PROTOCOLE DE KYOTO À LA CONVEN-
TION-CADRE DES NATIONS UNIES SUR 
LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
(AVEC ANNEXES). KYOTO, 11 DÉCEM-
BRE 1997 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2303, A-30822.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Congo Congo 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
12 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 12 février 
2007 

Date of effect: 13 May 2007 Date de prise d'effet: 13 mai 2007 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 12 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
12 février 2007 
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No. 31363. Multilateral  No. 31363. Multilatéral  

UNITED NATIONS CONVENTION 
ON THE LAW OF THE SEA. MON-
TEGO BAY, 10 DECEMBER 1982 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1833, 
I-31363.] 

CONVENTION DES NATIONS 
UNIES SUR LE DROIT DE LA 
MER. MONTEGO BAY, 10 DÉ-
CEMBRE 1982 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1833, I-31363.]

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 
Moldova Moldova 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 6 
February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 février 2007 

Date of effect: 8 March 2007 Date de prise d'effet : 8 mars 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 6 
février 2007 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

 
[ MOLDOVAN TEXT – TEXTE MOLDOVE ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

As a country without seashore and geographically disadvantaged, bordering a sea 
poor in living resources, Republic of Moldova affirms the necessity to develop interna-
tional cooperation for the exploitation of the living resources of the economic zones, on 
the basis of just and equitable agreements that should ensure the access of the countries 
from this category to the fishing resources in the economic zones of other regions or sub 
regions. 

 

________ 
1 Translation supplied by the Government of Moldova –Traduction fournie par le Gouvernement de Mol-

dova. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

En tant que pays sans littoral, défavorisé par la géographie et jouxtant une mer pau-
vre en ressources biologiques, la République de Moldova réaffirme la nécessité de déve-
lopper la coopération internationale en vue de l'exploitation des ressources biologiques 
des zones économiques sur la base d'accords justes et équitables qui devraient garantir 
l'accès des pays de cette catégorie aux ressources halieutiques dans les zones économi-
ques d'autres régions ou sous-régions. 
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No. 31364. Multilateral  No. 31364. Multilatéral  

AGREEMENT RELATING TO THE 
IMPLEMENTATION OF PART XI 
OF THE UNITED NATIONS CON-
VENTION ON THE LAW OF THE 
SEA OF 10 DECEMBER 1982. NEW 
YORK, 28 JULY 1994 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1836, I-31364.] 

ACCORD RELATIF À L'APPLICA-
TION DE LA PARTIE XI DE LA 
CONVENTION DES NATIONS 
UNIES SUR LE DROIT DE LA MER 
DU 10 DÉCEMBRE 1982. NEW 
YORK, 28 JUILLET 1994 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1836, 
I-31364.]

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 
Moldova Moldova 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 6 
February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 février 2007 

Date of effect: 8 March 2007 Date de prise d'effet : 8 mars 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 6 
février 2007 

 

 



Volume 2417, A-31922 

 605

No. 31922. Multilateral  No. 31922. Multilatéral  

CONVENTION ON PROTECTION OF 
CHILDREN AND COOPERATION 
IN RESPECT OF INTERCOUNTRY 
ADOPTION. THE HAGUE, 29 MAY 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Danemark retire sa déclaration au titre des îles Féroé faite lors de la ratification de 
la Convention. Il est décidé que la Convention sera également applicable aux îles Féroé à 
partir du 1er janvier 2007. Les Annexes A et B sont complétées en conséquence comme 
suit : 

Amendement à l'Annexe A (Impôts auxquels s'applique la Convention) 
À l'Annexe A est ajouté ce qui suit : 
Impôts des îles Féroé : 
Article 2, paragraphe 1, alinéa a : 
i)  impôt sur le revenu versé au gouvernement local (landsskattur) 

impôt sur les droits d'auteur (skattur av nýtslugjaldi) 
impôt perçu au titre de la Loi sur l'imposition des hydrocarbures (skattur eftier 

kolvetnisskattalógini)  
impôt perçu au titre de la Loi sur l'imposition du tonnage (skattur eftir tonnsas-

kattalógini) 
ii)  impôt perçu au titre de la Loi sur la taxation des revenus du capital (kapitalvin-

ningsskattur) 
Article 2, paragraphe 1, alinéa b : 
i)  impôt communal sur le revenu (komunuskattur) 

contribution religieuse (kirkjuskattur) 
ii) contribution au marché de l'emploi (ALS-gjald) 

contribution spéciale de retraite (arbeiðsmarknareftirlønargjald) 
iii)  
C.  taxe sur la valeur ajoutée (meirvirðisgjald) 
D.  droits sur les importations et droits d'accise (tollur) 
E.  droits d'enregistrement des véhicules à moteur (skrásetingargjald) 

taxe perçue sur les véhicules à moteur en fonction de leur poids et autres taxes 
sur la propriété ou l'utilisation de véhicules à moteur (veggjald)  

G. impôt sur l'enregistrement des droits sur la propriété immobilière (tinglýingarg-
jald) 

Amendement à l'Annexe B (Autorités compétentes) 
À l'Annexe B est ajouté ce qui suit : 
Îles Féroé: L'Administration des douanes et impôts des îles Féroé (Toll- og Skattsto-

va Føroya). 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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 [TRANSLATION – TRADUCTION] 

I  

Mexico City, 11 October 2005 

Sir, 
I have the honour to refer to the discussions held between the delegations of Mexico 

and Panama at Mexico City of 24 and 25 February 2005, during which it was agreed to 
amend the Agreement between the Government of the United Mexican States and the 
Government of the Republic of Panama on air transport, signed on 14 February 1996, in 
the following terms: 

I. A subparagraph K is added to Article 1, reading as follows: 
K. The term "code share" means the use of the flight designator of an air carrier for a 

service which is performed by another air carrier and is usually identified as belonging to 
and performed by that second carrier. 

II. An Article 3 bis is added, reading as follows:  

"Article 3 bis. Commercial cooperation agreements 

Subject to the regulation requirements applied as a rule by the aeronautical authori-
ties of both Contracting Parties, the airline or airlines designated by each Contracting 
Party may conclude commercial cooperation agreements with each other or with the air-
line or airlines designated by the other Contracting Party or with airlines of third coun-
tries, provided that all airlines entering such agreements have the appropriate traffic and 
route rights. 

Operational guidelines 
A designated airline of either Contracting Party, which operates or offers agreed ser-

vices on specified routes as an operating airline or as a marketing airline and makes its 
code available for flights operated by other airlines, may conclude code sharing agree-
ments with: 

(a) One or more airlines of the same Contracting Party; 
(b) One or more airlines of the other Contracting Party;  
(c) One or more airlines of a third country. In this case, neither Contracting Party 

may require, for putting into effect services on a code sharing basis by a designated air-
line of the other Contracting Party, the existence of an understanding on code sharing 
with the third country under whose flag the airline concerned functions, subject to the 
following conditions: 

(i) Airlines that are parties to code sharing agreements shall have the appropriate 
rights to operate the route or route sector in question; 

(ii) Airlines shall comply with the requirements applicable as a rule to code 
sharing agreements and services, and in particular with those related to informing 
and protecting the passengers and to ensuring the safety of air operations; 
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(iii) Marketing airlines offering their services on a code sharing basis shall en-
sure that the passenger is informed, at the place of sale, of the airline which shall op-
erate each route segment; 

(iv) A designated airline providing services on a code sharing basis as a market-
ing airline may exercise solely third and fourth freedom traffic rights. In no case may 
such an airline exercise fifth freedom traffic rights or stop-over rights or engage in 
other practices equivalent to the exercise of such rights; 

(v) Solely frequencies used by the operating airline, to the exclusion of frequen-
cies used by the marketing airline, shall be taken into consideration for the purpose 
of accounting for assigned frequencies in respect of code share operations; 

(vi) A designated airline of a Contracting Party, which concludes code sharing 
agreements, shall submit the schedules and timetables related to the services in ques-
tion to the aeronautical authorities of the other Contracting Party for consideration 
and, where appropriate, approval, at least twenty (20) days before the proposed date 
of commencement of operations or within a time limit imposed by the legislation of 
the approving Contracting Party; 

(vii) The rates to be charged by a designated airline of a Contracting Party under 
a code sharing operation agreement with other airlines on a particular route shall be 
submitted by the designated airline for approval, as appropriate, in accordance with 
the preceding subparagraphs. In no case may such rates be lower than the direct op-
eration rates authorized on that route for any designated airline. 

 
III. Article 4 is amended as follows: 

Article 4. Revocation or suspension of operating authorizations 

1. Each Contracting Party shall have the right to revoke an operating authorization or 
to suspend the exercise of the rights specified in Article 2 of this Agreement by a desig-
nated airline of the other Contracting Party or to impose such conditions as it may deem 
necessary with respect to the exercise of those rights: 

(a) In all cases where the substantial ownership and effective control of that airline 
do not belong to the Contracting Party which designated it or to nationals of that Con-
tracting Party; or 

(b) If the airline fails to comply with the laws or regulations of the Contracting Party 
which grants those rights; or 

(c) If the airline, in some other manner, fails to operate in accordance with the condi-
tions prescribed under this Agreement. 

2. Such a right shall be exercised only after consultation with the other Contracting 
Party, unless immediate revocation, suspension or imposition of the conditions provided 
for under paragraph 1 of this Article is essential to preventing further infringements of 
laws and regulations. 
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IV. An Article 12 bis is added, reading as follows: 

Article 12 bis. Operational safety 

1. Each Contracting Party may at any time request talks to be held on the safety 
standards adopted by the other Contracting Party with regard to matters related to aero-
nautical facilities and services, flight crews, aircraft and aircraft operation. Such talks 
shall be held within 30 days from the date of such request. 

2. Where, after such talks are held, one of the Contracting Parties considers that the 
other Contracting Party fails to effectively implement or to apply, in any of the above ar-
eas, safety standards which are at least equivalent to the minimum standards established 
under the Convention, it shall notify to the other Party its conclusions and the measures 
that the first Party deems necessary for complying with those minimum standards. The 
other Contracting Party shall take adequate corrective measures. Failure to do so within a 
period of fifteen (15) days from the notification, or in any other longer period agreed 
upon, in view of the particularities of the given case, shall constitute sufficient grounds 
for the application of Article 4 of this Agreement ("Revocation or suspension of operat-
ing authorizations"). 

3. Pursuant to Article 16 of the Convention, any aircraft operated by or on behalf of 
a designated airline of one Contracting Party, which provide services to or from the terri-
tory of the other Contracting Party, may, while within the territory of the other Contract-
ing Party, be subject to inspection by the authorized representatives of that other Con-
tracting Party, as long as the operations of the aircraft are not thereby unnecessarily de-
layed. Notwithstanding the obligations referred to in Article 33 of the Convention, the 
purpose of such inspection shall be to check the validity of the documents of the aircraft, 
the licenses of its crew and the equipment of the aircraft and to verify that the aircraft's 
condition complies with the standards established pursuant to the Convention. 

4. Where it is deemed necessary to adopt emergency measures for ensuring the 
safety of the operations of an airline is, each Contracting Party reserves the right to im-
mediately suspend or amend the operating licence granted to an airline of the other Con-
tracting Party. 

5. Any measure taken by a Contracting Party under paragraph 4 above shall be dis-
continued once the grounds for the adoption of such measure cease to exist. 
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If the foregoing provisions are acceptable to Your Excellency's Government, I pro-
pose that this note and the affirmative note of reply shall constitute an agreement be-
tween the United Mexican States and the Republic of Panama, amending the Agreement 
on air transport, signed on 14 February 1996, which shall enter into force 30 days after 
both Parties have informed one another, through the diplomatic channel, that the re-
quirements stipulated to that end by their domestic legislation have been fulfilled. 

Accept, Sir, etc. 

LUIS ERNESTO DERBEZ BAUTISTA  
Secretary for Foreign Affairs of the  

United Mexican States 
 

Mr. Samuel Lewis Navarro 
First Vice-President and Minister of Foreign Affairs  
of the Republic of Panama 
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II 

REPUBLIC OF PANAMA 

PANAMA, R. OF P. 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

OFFICE OF THE MINISTER 

D.M. No. DT/332 

Mexico City, 11 October 2005 

Sir, 
I have the honour to acknowledge receipt of Your Excellency's courteous note of to-

day's date, worded as follows: 

[See Note I] 

I have the honour to inform Your Excellency that the foregoing proposal is accept-
able to the Government of the Republic of Panama and that Your Excellency's note and 
this note shall constitute an Agreement between our two Governments, which shall enter 
into force thirty (30) days after both Parties have informed one another, through the dip-
lomatic channel, that the requirements stipulated to that end by their domestic legislation 
have been fulfilled. 

Accept, Sir, etc. 

SAMUEL LEWIS NAVARRO 
First Vice-President and Minister of Foreign Affairs  

 

H.E. Luis Ernesto Derbez Bautista 
Secretary for Foreign Affairs of the United Mexican States 
Mexico City 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Mexico, le 11 octobre 2005 

Monsieur le Ministre,  
J’ai l’honneur de me référer aux entretiens qui ont eu lieu entre les délégations du 

Mexique et du Panama à Mexico les 24 et 25 février 2005 et au cours desquels il a été 
convenu de modifier comme suit l’Accord relatif aux services aériens entre le Gouver-
nement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République du Panama, si-
gné le 14 février 1996 : 

I. Il est ajouté à l’article 1 un alinéa K libellé comme suit : 
K. L’expression « partage des codes » désigne l’utilisation d’un indicatif de vol d’un 

transporteur aérien pour un service assuré par un autre transporteur aérien, ce service 
n’étant identifié que comme appartenant et étant assuré par ce dernier.  

II. Il est ajouté un article 3 bis libellé comme suit : 

« Article 3 bis. Accords de coopération commerciale 

Sous réserves des exigences et des normes applicables habituellement par les Autori-
tés aéronautiques de chaque Partie, la compagnie ou les compagnies aériennes désignées 
par chaque Partie contractante peuvent passer des accords de coopération commerciale 
entre elles ou avec la compagnie ou les compagnies aériennes désignées par l’autre Partie 
contractante ou avec des entreprises de pays tiers, à condition que toutes les entreprises 
concernées disposent des droits de trafic et de route correspondants. 

Modes d’exploitation 
La compagnie aérienne désignée par chaque Partie contractante qui exploite ou offre 

les services convenus sur les routes spécifiées en tant qu’entreprise chargée de 
l’exploitation ou entreprise chargée de la commercialisation et qui met à disposition son 
code pour des vols exploités par d’autres entreprises peut passer des accords de partage 
de codes avec :  

a) une entreprise ou des compagnies aériennes de la même Partie contractante;  
b) une entreprise ou des compagnies aériennes de l’autre Partie contractante; 
c) une entreprise ou des compagnies aériennes d’un pays tiers. Dans ce cas, aucune 

des Parties contractantes n’exige, pour la mise en place effective de services sous le ré-
gime du partage de codes par la compagnie désignée par l’autre Partie contractante, 
qu’existe un accord de partage de codes avec le pays tiers dont est originaire la compa-
gnie concernée, sous réserve des conditions suivantes : 

i) les compagnies aériennes qui sont parties aux accords de partage de codes 
doivent disposer des droits nécessaires pour exploiter la route ou le segment de route 
visé; 
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ii) les compagnies aériennes doivent respecter les exigences qui s’appliquent 
normalement aux accords et services de partage de codes, en particulier celles relati-
ves à l’information et à la protection des passagers ainsi que celles liées à la sécurité 
des opérations aériennes; 

iii) les entreprises chargées de la commercialisation qui offrent leurs services 
sous le régime du partage de codes garantissent que le passager est informé, sur le 
lieu de la vente, du nom de la compagnie aérienne qui exploite chaque segment de la 
route; 

iv) la compagnie aérienne désignée qui offre ses services sous le régime du par-
tage de codes en tant qu’entreprise chargée de la commercialisation peut uniquement 
exercer des droits de trafic de troisième et quatrième liberté. En aucun cas, elle ne 
peut exercer des droits de trafic de cinquième liberté ou des droits de stationne-
ment / séjour ou d’autres pratiques équivalentes à l’exercice de ces droits; 

v) afin de comptabiliser les fréquences attribuées aux opérations en partage de 
codes, il sera tenu compte uniquement des fréquences utilisées par la compagnie aé-
rienne exploitante, à l’exclusion des fréquences utilisées par la compagnie chargée 
de la commercialisation; 

vi) la compagnie aérienne désignée par une Partie contractante qui conclut des 
accords de partage de codes doit présenter aux Autorités aéronautiques de l’autre 
Partie pour examen, et éventuellement pour approbation, les programmes et horaires 
correspondants à ces services au moins vingt (20) jours avant la date prévue de début 
des opérations ou dans le délai établi par la législation de la Partie contractante qui 
donne l’approbation; 

vii) Les tarifs appliqués par une entreprise de transport aérien désignée par une 
Partie contractante, dans le cadre d’un accord de partage de codes avec d’autres en-
treprises pour l’exploitation d’une route déterminée, doivent être présentés par la 
compagnie désignée en vue de leur approbation comme indiqué aux paragraphes ci-
dessus. En aucun cas ces tarifs ne peuvent être inférieurs à ceux autorisés pour 
l’exploitation directe par l’une quelconque des compagnies aériennes désignées sur 
cette route. 

 
III. L’article 4 est modifié de la façon suivante : 

Article 4. Annulation ou suspension des autorisations d’exploitation 

1. Chaque Partie contractante a le droit d’annuler une autorisation d’exploitation ou 
de suspendre l’exercice des droits visés à l’article 2 du présent Accord par une entreprise 
de transport aérien désignée par l’autre Partie contractante ou d’imposer les conditions 
qu’elle juge nécessaire à l’exercice de ces droits : 

a) toutes les fois qu’une partie importante du capital et le contrôle effectif de la com-
pagnie aérienne ne sont pas entre les mains de la Partie contractante qui l’a désignée ou 
de ses ressortissants; 

b) si la compagnie aérienne ne se conforme pas aux lois et règlements de la Partie 
contractante qui a concédé ces droits; 
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c) si, de toute autre manière, la compagnie aérienne n’opère pas conformément aux 
conditions prescrites en vertu du présent Accord. 

2. À moins qu’il ne soit indispensable d’annuler, de suspendre ou d’imposer immé-
diatement les conditions visées au paragraphe 1 du présent article afin d’empêcher des 
infractions graves aux lois ou règlements, ce droit n’est exercé qu’après consultation 
avec l’autre Partie contractante. 

 
IV. Il est ajouté un article 12 bis libellé comme suit : 

Article 12 bis. Sureté opérationnelle 

1. Chaque Partie contractante peut à tout moment demander des consultations sur les 
normes de sûreté adoptées par l’autre Partie contractante en ce qui concerne les installa-
tions et les services de transport aérien, les équipages, les aéronefs et leur exploitation. 
Ces consultations se déroulent sur une période de trente (30) jours consécutifs à compter 
de la date de ladite demande. 

2. Si, à l’issue de ces consultations, une Partie contractante considère que l’autre 
Partie contractante n’applique pas efficacement, dans lesdits domaines, des normes de sû-
reté essentielles qui soient au moins égales aux normes minimales établies par la Conven-
tion, elle informe cette autre Partie de ses conclusions et des mesures qu’elle juge néces-
saires pour assurer le respect des normes minimales mentionnées. L’autre Partie contrac-
tante doit prendre des mesures correctrices appropriées et, dans le cas où elle ne le fait 
pas dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification, ou dans tout autre dé-
lai plus long convenu, en fonction des caractéristiques particulières du domaine considé-
ré, il est justifié d’appliquer l’article 4 du présent Accord (Annulation ou suspension des 
autorisations d’exploitation). 

3. Conformément à l’article 16 de la Convention, tout aéronef exploité par la com-
pagnie aérienne désignée par une Partie contractante ou en son nom, qui assure des servi-
ces à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante peut, lors-
qu’il se trouve sur le territoire de cette autre Partie, faire l’objet d’inspections par les re-
présentants autorisés de celle-ci, à condition que ces inspections n’entraînent pas de re-
tards inutiles dans les opérations de l’aéronef. Nonobstant les obligations visées à 
l’article 33 de la Convention, l’objet de ces inspections est de vérifier que les documents 
de l’aéronef, les licences de son équipage et le matériel sont conformes et respectent les 
normes établies par la Convention. 

4. Lorsqu’il est jugé nécessaire d’adopter des mesures urgentes pour garantir la sûre-
té des opérations d’une entreprise de transport aérien, chaque Partie Contractante se ré-
serve le droit de suspendre ou de modifier immédiatement l’autorisation d’exploitation 
accordée à une entreprise de l’autre Partie contractante.  

5. Toute mesure adoptée par une Partie contractante conformément au paragraphe 4 
ci-dessus est suspendue dès que cessent d’exister les motifs ayant donné lieu à son adop-
tion.  

Si ce qui précède est acceptable par le Gouvernement de Votre Excellence, je propo-
se que la présente note et la note de réponse la confirmant constituent un accord entre les 
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États-Unis du Mexique et la République du Panama par lequel est modifié l’Accord rela-
tif aux services aériens signé le 14 février 1996, qui entrera en vigueur trente (30) jours 
après que les deux Parties se seront mutuellement notifiées par la voie diplomatique 
l’achèvement des procédures requises à cette fin par leur législation nationale. 

Je saisis cette occasion pour renouveler à Votre Excellence les assurances de ma 
considération très distinguée.  

 

LUIS ERNESTO DERBEZ BAUTISTA 
Secrétaire aux relations extérieures 

des États-Unis du Mexique 
 

Samuel Lewis Navarro 
Le Premier Vice-Président  
et Ministre des relations extérieures 
de la République du Panama 
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II 

 

RÉPUBLIQUE DU PANAMA 

PANAMA, R. DU P. 

MINISTÈRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

CABINET DU MINISTRE 

D.M. No DT/332 

Mexico, le 11 octobre 2005 

Monsieur le Secrétaire, 
J’ai l’honneur d’informer Votre Excellence de la réception de sa note en date de ce 

jour, dont le texte est le suivant : 

[Voir Note I] 

Par la présente, j’ai l’honneur d’informer Votre Excellence que la proposition ci-
dessus est acceptable par le Gouvernement de la République du Panama et que la note de 
Votre Excellence et la présente note constituent un Accord entre nos Gouvernements qui 
entrera en vigueur trente (30) jours après que les deux Parties se seront mutuellement no-
tifiées par la voie diplomatique l’achèvement des procédures requises à cette fin par leur 
législation nationale. 

Je saisis cette occasion pour renouveler à Votre Excellence les assurances de ma 
considération très distinguée. 

 

SAMUEL LEWIS NAVARRO 
Le Premier Vice-Président de la République  

et Ministre des relations extérieures 
 

À son Excellence  
M. Luis Ernesto Derbez Bautista 
Secrétaire aux relations extérieures  
des États-Unis du Mexique 
Mexico 
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No. 35358. Multilateral  No. 35358. Multilatéral  

EUROPEAN CHARTER FOR RE-
GIONAL OR MINORITY LAN-
GUAGES. STRASBOURG, 5 NO-
VEMBER 1992 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2044, I-35358.]

CHARTE EUROPÉENNE DES LAN-
GUES RÉGIONALES OU MINORI-
TAIRES. STRASBOURG, 5 NO-
VEMBRE 1992 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2044, I-35358.]

RATIFICATION (WITH DECLARATIONS) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS) 
Czech Republic République tchèque 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 15 November 2006 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 15 novembre 2006 

Date of effect: 1 March 2007 Date de prise d'effet : 1er mars 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 8 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 8 février 2007 

 

 
Declarations:  Déclarations :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ TRANSLATION – TRADUCTION ]1 

 
 

_________ 
1 Translation provided by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l’Europe. 
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No. 35597. Multilateral  No. 35597. Multilatéral  

CONVENTION ON THE PROHIBI-
TION OF THE USE, STOCKPIL-
ING, PRODUCTION AND TRANS-
FER OF ANTI-PERSONNEL MINES 
AND ON THEIR DESTRUCTION. 
OSLO, 18 SEPTEMBER 1997 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2056, 
I-35597.] 

CONVENTION SUR L'INTERDIC-
TION DE L'EMPLOI, DU STOC-
KAGE, DE LA PRODUCTION ET 
DU TRANSFERT DES MINES AN-
TIPERSONNEL ET SUR LEUR 
DESTRUCTION. OSLO, 18 SEP-
TEMBRE 1997 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2056, I-35597.]

RATIFICATION RATIFICATION 
Indonesia Indonésie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
16 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 16 février 
2007 

Date of effect: 1 August 2007 Date de prise d'effet : 1er août 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 20 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
20 février 2007 
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No. 36490. Germany and Qatar No. 36490. Allemagne et Qatar 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BE-
TWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERN-
MENT OF THE STATE OF QATAR. 
DOHA, 9 NOVEMBER 1996 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2099, 
I-36490.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉ-
DÉRALE D'ALLEMAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DU 
QATAR RELATIF AUX TRANS-
PORTS AÉRIENS. DOHA, 9 NO-
VEMBRE 1996 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2099, I-36490.]

 
PROTOCOL BETWEEN THE GOVERNMENT 

OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GER-
MANY AND THE GOVERNMENT OF THE 
STATE OF QATAR TO THE AIR TRANS-
PORT AGREEMENT OF NOVEMBER 9TH, 
1996. BONN, 27 MAY 1999 

PROTOCOLE À L'ACCORD DU 9 NOVEM-
BRE 1996 ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'AL-
LEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE 
L'ÉTAT DU QATAR RELATIF AUX 
TRANSPORTS AÉRIENS. BONN, 27 MAI 
1999 

Entry into force: 30 June 2003 by the ex-
change of instruments of ratification, in 
accordance with article 3 

Entrée en vigueur : 30 juin 2003 par 
échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 3 

Authentic texts: Arabic, English and 
German 

Textes authentiques : arabe, anglais et al-
lemand 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Germany, 12 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Allemagne, 12 fé-
vrier 2007 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE À L’ACCORD DU 9 NOVEMBRE 1996 ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU QATAR RELATIF AUX 
TRANSPORTS AÉRIENS 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de 
l’État du Qatar, 

Considérant qu’un protocole additionnel à l’Accord relatif au transport aérien du 
9 novembre 1996 entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le 
Gouvernement de l’État du Qatar améliorera la sécurité aérienne,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

(1) Chaque Partie contractante pourra demander des consultations relatives aux nor-
mes de sécurité appliquées par l’autre Partie contractante en ce qui concerne les installa-
tions aéronautiques, les équipages, les aéronefs et l’exploitation des entreprises dési-
gnées. Si, à la suite de ces consultations, une Partie contractante estime que l’autre Partie 
contractante n’applique et n’administre pas de façon satisfaisante des normes et des exi-
gences de sécurité au moins égales aux normes minimales qui peuvent être déterminées 
aux termes de la Convention relative à l’aviation civile internationale, les conclusions de 
la première Partie contractante et les mesures qui, selon elle, doivent être prises pour une 
mise en conformité avec les normes minimales seront notifiées à l’autre Partie contrac-
tante; celle-ci prendra les mesures correctives appropriées. Si l’autre Partie contractante 
ne prend pas les mesures appropriées dans un délai raisonnable, qui ne saurait en aucun 
cas être supérieur à quinze (15) jours, l’article 4 de l’Accord pourra être appliqué.  

(2) Lorsqu’il est essentiel pour la sécurité de l’exploitation des lignes aériennes que 
des mesures soient prises immédiatement, une Partie contractante pourra se prévaloir de 
l’article 4 de l’Accord pour agir avant la tenue de consultations.  

(3) Toute mesure prise par une Partie contractante conformément aux paragraphes 1 
et 2 ci-dessus sera abrogée dès que l’autre Partie contractante se sera mise en conformité 
avec les dispositions du présent Protocole relatives à la sécurité. 

Article 2 

L’Accord relatif au transport aérien du 9 novembre 1996 entre le Gouvernement de 
la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de l’État du Qatar et le présent 
Protocole sont interprétés et appliqués comme un instrument unique. 
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Article 3 

(1) Le présent Protocole est ratifié; les instruments de ratification sont échangés aus-
si tôt que possible. 

(2) Le présent Protocole entre en vigueur un mois après l’échange des instruments de 
ratification.  

FAIT à Bonn le 27 mai 1999 en double exemplaire, en langues allemande, arabe et 
anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des 
textes allemand et arabe, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar : 
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No. 37244. Multilateral  No. 37244. Multilatéral  

AGREEMENT CONCERNING THE 
ADOPTION OF UNIFORM CON-
DITIONS FOR PERIODICAL 
TECHNICAL INSPECTIONS OF 
WHEELED VEHICLES AND THE 
RECIPROCAL RECOGNITION OF 
SUCH INSPECTIONS. VIENNA, 13 
NOVEMBER 1997 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2133, I-37244.] 

ACCORD CONCERNANT L'ADOP-
TION DE CONDITIONS UNIFOR-
MES APPLICABLES AU 
CONTRÔLE TECHNIQUE PÉRIO-
DIQUE DES VÉHICULES À 
ROUES ET LA RECONNAISSAN-
CE RÉCIPROQUE DES CONTRÔ-
LES. VIENNE, 13 NOVEMBRE 
1997 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2133, I-37244.]

 
AMENDMENTS TO RULE NO. 1.  "UNI-

FORM PROVISIONS FOR PERIODICAL 
TECHNICAL INSPECTIONS OF WHEELED 
VEHICLES WITH REGARD TO THE PRO-
TECTION OF THE ENVIRONMENT". GE-
NEVA, 15 FEBRUARY 2007 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 1.  
"PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATI-
VES AU CONTRÔLE TECHNIQUE PÉRIO-
DIQUE DES VÉHICULES À ROUES EN CE 
QUI CONCERNE LA PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT". GENÈVE, 15 FÉ-
VRIER 2007 

Entry into force: 15 February 2007 Entrée en vigueur : 15 février 2007 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 15 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 15 février 
2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 37266. Multilateral  No. 37266. Multilatéral  

CONVENTION FOR THE PROTEC-
TION OF HUMAN RIGHTS AND 
DIGNITY OF THE HUMAN BEING 
WITH REGARD TO THE APPLI-
CATION OF BIOLOGY AND MED-
ICINE:  CONVENTION ON HU-
MAN RIGHTS AND BIOMEDI-
CINE. OVIEDO, 4 APRIL 1997 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2137, 
I-37266.] 

CONVENTION POUR LA PROTEC-
TION DES DROITS DE L'HOMME 
ET DE LA DIGNITÉ DE L'ÊTRE 
HUMAIN À L'ÉGARD DES APPLI-
CATIONS DE LA BIOLOGIE ET 
DE LA MÉDECINE : CONVEN-
TION SUR LES DROITS DE 
L'HOMME ET LA BIOMÉDECINE. 
OVIEDO, 4 AVRIL 1997 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2137, 
I-37266.]

RATIFICATION (WITH RESERVATION) RATIFICATION (AVEC RÉSERVE) 
Norway Norvège 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 13 October 2006 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 13 octobre 2006 

Date of effect: 1 February 2007 Date de prise d'effet : 1er février 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of Europe, 8 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 8 février 2007 

 

 
Reservation:  Réserve :  

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CON-
VENTION FOR THE PROTECTION OF 
HUMAN RIGHTS AND DIGNITY OF THE 
HUMAN BEING WITH REGARD TO THE 
APPLICATION OF BIOLOGY AND MEDI-
CINE, ON THE PROHIBITION OF CLON-
ING HUMAN BEINGS. PARIS, 12 JANU-
ARY 1998 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2177, A-37266.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA 
CONVENTION POUR LA PROTECTION 
DES DROITS DE L'HOMME ET DE LA DI-
GNITÉ DE L'ÊTRE HUMAIN À L'ÉGARD 
DES APPLICATIONS DE LA BIOLOGIE ET 
DE LA MÉDECINE, PORTANT INTERDIC-
TION DU CLONAGE D'ÊTRES HUMAINS. 
PARIS, 12 JANVIER 1998 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2177, A-37266.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Bulgaria Bulgarie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 30 October 2006 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe: 30 octobre 2006 

Date of effect: 1 February 2007 Date de prise d'effet: 1er février 
2007 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: Council of Eu-
rope, 8 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: Conseil de 
l'Europe, 8 février 2007 
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No. 37789. Multilateral  No. 37789. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
AGAINST THE RECRUITMENT, 
USE, FINANCING AND TRAINING 
OF MERCENARIES. NEW YORK, 4 
DECEMBER 1989 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2163, I-37789.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
CONTRE LE RECRUTEMENT, 
L'UTILISATION, LE FINANCE-
MENT ET L'INSTRUCTION DE 
MERCENAIRES. NEW YORK, 4 
DÉCEMBRE 1989 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2163, I-37789.] 

ACCESSION (WITH DECLARATIONS AND 
NOTIFICATION) 

ADHÉSION (AVEC DÉCLARATIONS ET NO-
TIFICATION) 

Cuba Cuba 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 9 
February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 9 février 2007 

Date of effect: 11 March 2007 Date de prise d'effet : 11 mars 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 9 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 9 
février 2007 
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Declarations and notification:  Declarations et notification :  

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

With respect to Article 1, paragraph 1, Cuba considers it pointless and irrelevant to 
include in the definition of "mercenary" the criterion established in subparagraph b), 
which requires that material compensation be "substantially in excess of that promised or 
paid to combatants of similar rank and functions in the armed forces of that Party". Cuba 
is of the view that material compensation alone, whatever the amount, is sufficient for an 
activity to be considered mercenary.  

Cuba considers that in order for a natural or legal person to be defined as a merce-
nary under this Convention, it is not necessary for all the criteria set forth in Articles 1 
and 2 to be met.  

The Republic of Cuba will therefore continue to apply the definition set forth in Ar-
ticle 119 of its Penal Code of 1988, which defines a mercenary as "anyone who, in order 
to receive a wage or other form of material compensation, joins a military formation 
made up, in whole or in part, of individuals who are not citizens of the State in whose 
territory they plan to act" and "who collaborates in or carries out any other act for the di-
rect or indirect purpose of achieving the aforementioned objective".  

With respect to Article 13, paragraph 1, Cuba considers that it should be clarified 
that the law referred to in this Article applies only to judicial cooperation between States 
Parties, not to criminal proceedings brought against persons presumed to have committed 
the offence of mercenarism.  

Pursuant to the provisions of Article 17, paragraph 2, Cuba declares that it does not 
consider itself bound by paragraph 1 of the said Article. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

S'agissant du paragraphe 1 de l'article premier, Cuba considère inutile et sans objet 
l'inclusion dans la définition du mercenaire de la condition énoncée à l'alinéa b), à savoir 
qu'il doit y avoir « une rétribution matérielle nettement supérieure à celle qui est promise 
ou payée à des combattants ayant un rang et une fonction analogues dans les forces ar-
mées de cette Partie ». À son avis, il suffit qu'il y ait une simple rétribution matérielle de 
quelque montant que ce soit pour qu'une activité soit considérée comme étant le fait d'un 
mercenaire.  

Cuba estime que, pour qu'une personne physique ou morale soit considérée comme 
mercenaire au sens de la présente Convention, il n'est pas nécessaire qu'elle remplisse 
toutes les conditions énoncées aux articles 1 et 2.  

Par conséquent, la République de Cuba continuera d'appliquer la définition retenue à 
l'article 119 du Code pénal de 1988, selon laquelle le mercenaire est celui qui, dans le but 
d'obtenir le paiement d'une solde ou de tout autre type de rémunération matérielle, s'en-
gage dans des formations militaires composées uniquement ou en partie de non-
nationaux de l'État sur le territoire duquel ces formations se proposent d'opérer ou qui 
collabore ou prend part à un acte visant directement ou indirectement à atteindre l'objec-
tif mentionné à l'alinéa précédent.  
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S'agissant du paragraphe 1 de l'article 13, Cuba considère qu'il faut préciser que la 
loi applicable à laquelle se réfère l'article précité concerne seulement l’entraide judiciaire 
entre les États parties et non les poursuites pénales engagées contre l'auteur présumé du 
délit de mercenariat.  

Conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 17, Cuba déclare ne pas 
se considérer liée par le paragraphe 1 du même article. 
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No. 37924. Multilateral  No. 37924. Multilatéral  

AGREEMENT FOR THE IMPLE-
MENTATION OF THE PROVI-
SIONS OF THE UNITED NATIONS 
CONVENTION ON THE LAW OF 
THE SEA OF 10 DECEMBER 1982 
RELATING TO THE CONSERVA-
TION AND MANAGEMENT OF 
STRADDLING FISH STOCKS AND 
HIGHLY MIGRATORY FISH 
STOCKS. NEW YORK, 4 AUGUST 
1995 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2167, I-37924.] 

ACCORD AUX FINS DE L'APPLI-
CATION DES DISPOSITIONS DE 
LA CONVENTION DES NATIONS 
UNIES SUR LE DROIT DE LA MER 
DU 10 DÉCEMBRE 1982 RELATI-
VES À LA CONSERVATION ET À 
LA GESTION DES STOCKS DE 
POISSONS DONT LES DÉPLACE-
MENTS S'EFFECTUENT TANT À 
L'INTÉRIEUR QU'AU-DELÀ DE 
ZONES ÉCONOMIQUES EXCLU-
SIVES (STOCKS CHEVAU-
CHANTS) ET DES STOCKS DE 
POISSONS GRANDS MIGRA-
TEURS. NEW YORK, 4 AOÛT 1995 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2167, I-37924.]

ACCESSION ADHÉSION 
Latvia Lettonie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 5 
February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 5 février 2007 

Date of effect: 7 March 2007 Date de prise d'effet : 7 mars 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 5 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 5 
février 2007 
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No. 38415. Multilateral  No. 38415. Multilatéral  

AGREEMENT FOR THE ESTAB-
LISHMENT OF THE INTERNA-
TIONAL ORGANISATION FOR 
THE DEVELOPMENT OF FISHE-
RIES IN EASTERN AND CENTRAL 
EUROPE (EUROFISH). COPEN-
HAGEN, 23 MAY 2000 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2181, I-38415.]

ACCORD PORTANT CRÉATION DE 
L'ORGANISATION INTERNATIO-
NALE POUR LE DÉVELOPPE-
MENT DES PÊCHES EN EUROPE 
ORIENTALE ET CENTRALE (EU-
ROFISH). COPENHAGUE, 23 MAI 
2000 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2181, I-38415.]

RATIFICATION RATIFICATION 
Estonia Estonie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the Food and Agriculture 
Organization of the United Nations: 
21 December 2006 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimenta-
tion et l'agriculture : 21 décembre 
2006 

Date of effect: 21 December 2006 Date de prise d'effet : 21 décembre 
2006 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Food and Agricul-
ture Organization of the United Na-
tions, 9 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'ali-
mentation et l'agriculture, 9 fé-
vrier 2007 
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No. 39357. Multilateral  No. 39357. Multilatéral  

PROTOCOL ON THE PRIVILEGES 
AND IMMUNITIES OF THE IN-
TERNATIONAL SEABED AU-
THORITY. KINGSTON, 27 MARCH 
1998 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2214, I-39357.] 

PROTOCOLE SUR LES PRIVILÈGES 
ET IMMUNITÉS DE L'AUTORITÉ 
INTERNATIONALE DES FONDS 
MARINS. KINGSTON, 27 MARS 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2214, I-39357.]

RATIFICATION RATIFICATION 
Portugal Portugal 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 2 
February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 février 2007 

Date of effect: 4 March 2007 Date de prise d'effet : 4 mars 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 2 
février 2007 
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No. 39481. Multilateral  No. 39481. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
ON THE PROTECTION OF THE 
RIGHTS OF ALL MIGRANT 
WORKERS AND MEMBERS OF 
THEIR FAMILIES. NEW YORK, 18 
DECEMBER 1990 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2220, I-39481.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
SUR LA PROTECTION DES 
DROITS DE TOUS LES TRAVAIL-
LEURS MIGRANTS ET DES 
MEMBRES DE LEUR FAMILLE. 
NEW YORK, 18 DÉCEMBRE 1990 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2220, I-39481.]

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Argentina Argentine 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
23 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 février 
2007 

Date of effect: 1 June 2007 Date de prise d'effet : 1er juin 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
23 février 2007 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

As provided for in Article 92 (2), the Argentine Republic does not consider itself 
bound by the provisions of Article 92 (1) of the International Convention on the Protec-
tion of the Rights of All Migrant Workers and Members of their Families. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 2 de l’article 92, la République argentine ne se consi-
dère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 92 de la Convention interna-
tionale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de 
leur famille. 
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No. 39574. Multilateral  No. 39574. Multilatéral  

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL OR-
GANIZED CRIME. NEW YORK, 15 
NOVEMBER 2000 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS 
UNIES CONTRE LA CRIMINALI-
TÉ TRANSNATIONALE ORGANI-
SÉE. NEW YORK, 15 NOVEMBRE 
2000 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2225, I-39574.]

RATIFICATION (WITH NOTIFICATION AND 
RESERVATION) 

RATIFICATION (AVEC NOTIFICATION ET 
RÉSERVE) 

Cuba Cuba 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 9 
February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 9 février 2007 

Date of effect: 11 March 2007 Date de prise d'effet : 11 mars 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 9 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 9 
février 2007 
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Notification and reservation:  Notification et réserve :  

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Pursuant to Article 5, paragraph 3, of the Convention, [Cuba] reports that its domes-
tic law provides that involvement of an organized criminal group in the offences estab-
lished in accordance with paragraph 1 (a) (i) of this Article is an aggravating factor in 
such conduct.  

With respect to the provisions of Article 16, paragraph 5, of the Convention, con-
cerning its use as the legal basis for cooperation on extradition with States with which 
extradition agreements have been signed, the Convention shall apply whenever these 
agreements are incompatible with it.  

With respect to Article 18, paragraph 13, the central authority with the responsibility 
to receive requests for mutual legal assistance and either to execute them or to transmit 
them to the competent authorities for execution is the Ministry of Justice of the Republic 
of Cuba.  

Furthermore, requests for legal assistance must be submitted to the central authority 
in Spanish pursuant to Article 18, paragraph 14.  

With respect to the provisions of Article 35, paragraph 3, [Cuba] declares that it does 
not consider itself bound by paragraph 2 of this Article, concerning the settlement of dis-
putes between two or more States Parties. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 5 de la Convention, 
[Cuba] déclare que son droit interne prévoit que l'implication d'un groupe criminel orga-
nisé dans les infractions visées à l'alinéa a) i) du paragraphe 1 de l'article précité est 
considérée comme une circonstance aggravante.  

En ce qui concerne le paragraphe 5 de l'article 16 de la Convention, pour ce qui est 
de considérer la Convention comme base légale pour coopérer en matière d'extradition 
avec d'autres États parties avec lesquels elle a conclu des traités d'extradition, [Cuba] ap-
pliquera la Convention au cas où ces traités seraient incompatibles avec elle.  

S'agissant du paragraphe 13 de l'article 18, déclare que l'autorité centrale qui a la 
responsabilité et le pouvoir de recevoir les demandes d'entraide judiciaire et, soit de les 
exécuter, soit de les transmettre aux autorités compétentes pour exécution, est le Ministè-
re de la Justice de la République de Cuba.  

Par ailleurs, les demandes d'entraide judiciaire doivent être présentées à l'autorité 
centrale en espagnol, conformément au paragraphe 14 de l'article 18.  

Comme prévu au paragraphe 3 de l'article 35, [Cuba] déclare qu'elle ne se considère 
pas liée par le paragraphe 2 du même article en ce qui concerne le règlement des diffé-
rends entre deux États parties ou plus. 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 18 (13) 

(WITH NOTIFICATION) 
NOTIFICATION EN VERTU DE PARAGRAPHE 

13 DE L'ARTICLE 18 (AVEC NOTIFICA-
TION) 

Panama Panama 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
23 February 2007 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 23 février 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 23 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
23 février 2007 

 

 
Notification:  Notification :  

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The Government of the Republic of Panama, in accordance with the provisions of 
article 18 (13) of the said Convention, designates the State Attorney General as the cen-
tral authority having the responsibility and power to receive requests for mutual legal as-
sistance and either to execute them or to transmit them to the competent authorities for 
execution. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement de la République du Panama, conformément aux dispositions du 
paragraphe 13 de l’article 18 de ladite Convention, désigne le Procureur général de l’État 
comme autorité centrale suppléante investie de la responsabilité et du pouvoir de recevoir 
les demandes d'entraide judiciaire et, soit de les exécuter, soit de les transmettre aux auto-
rités compétentes pour exécution. 
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PROTOCOL AGAINST THE ILLICIT MANU-

FACTURING OF AND TRAFFICKING IN 
FIREARMS, THEIR PARTS AND COMPO-
NENTS AND AMMUNITION, SUPPLE-
MENTING THE UNITED NATIONS CON-
VENTION AGAINST TRANSNATIONAL 
ORGANIZED CRIME. NEW YORK, 31 
MAY 2001 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2326, A-39574.] 

PROTOCOLE CONTRE LA FABRICATION ET 
LE TRAFIC ILLICITES D'ARMES À FEU, 
DE LEURS PIÈCES, ÉLÉMENTS ET MUNI-
TIONS, ADDITIONNEL À LA CONVEN-
TION DES NATIONS UNIES CONTRE LA 
CRIMINALITÉ TRANSNATIONALE OR-
GANISÉE. NEW YORK, 31 MAI 2001 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2326, A-39574.] 

ACCESSION (WITH RESERVATION) ADHÉSION (AVEC RÉSERVE) 
Cuba Cuba 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
9 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 9 février 2007 

Date of effect: 11 March 2007 Date de prise d'effet: 11 mars 2007 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 9 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 9 
février 2007 

 

 
Reservation:  Réserve :  

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

In accordance with the provisions of Article 16, paragraph 3, of the Protocol, [Cuba] 
declares that it does not consider itself bound by paragraph 2 of said Article, which refers 
to the settlement of disputes between two or more States Parties. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 16 du Protocole, [Cuba] 
déclare qu’elle ne se considère pas liée par le paragraphe 2 dudit article, qui fait référence 
au règlement des différends entre deux États parties ou plus. 
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ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 

Spain Espagne 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
9 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 9 février 2007 

Date of effect: 11 March 2007 Date de prise d'effet: 11 mars 2007 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 9 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 9 
février 2007 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. Spain is not opposed to the application of the principle of self-determination in the 
process of decolonization but wishes to emphasize that the application of the principle of 
self-determination must be compatible with the principle of the territorial integrity of 
States. This is particularly relevant in those cases in which a sovereignty dispute exists 
concerning the territory in question, as is the case with Gibraltar.  

2. This position taken by Spain is based on the doctrine established by the United 
Nations on this point, to be found in General Assembly resolutions 1514, 2353, 2429 and 
2625, among others. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. L'Espagne ne s'oppose pas à l'application du principe de l'autodétermination lors 
de la décolonisation mais tient cependant à souligner que l'application du principe de 
l'autodétermination doit être compatible avec celui de l'intégrité territoriale des États. 
Cette compatibilité est particulièrement importante lorsqu'il existe un conflit de souverai-
neté territoriale, comme dans le cas de Gibraltar.  
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2. La position de l'Espagne s'appuie sur la doctrine établie à ce sujet par les Nations 
Unies sur ce point, notamment dans les résolutions 1514, 2353, 2429 et 2625 de l'As-
semblée générale. 
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No. 39973. Multilateral  No. 39973. Multilatéral  

ROTTERDAM CONVENTION ON 
THE PRIOR INFORMED CONSENT 
PROCEDURE FOR CERTAIN HA-
ZARDOUS CHEMICALS AND 
PESTICIDES IN INTERNATIONAL 
TRADE. ROTTERDAM, 10 SEP-
TEMBER 1998 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2244, I-39973.] 

CONVENTION DE ROTTERDAM 
SUR LA PROCÉDURE DE 
CONSENTEMENT PRÉALABLE 
EN CONNAISSANCE DE CAUSE 
APPLICABLE DANS LE CAS DE 
CERTAINS PRODUITS CHIMI-
QUES ET PESTICIDES DANGE-
REUX QUI FONT L'OBJET DU 
COMMERCE INTERNATIONAL. 
ROTTERDAM, 10 SEPTEMBRE 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2244, I-39973.]

ACCESSION ADHÉSION 
Nepal Népal 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 9 
February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 9 février 2007 

Date of effect: 10 May 2007 Date de prise d'effet : 10 mai 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 9 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 9 
février 2007 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Georgia Géorgie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
27 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 27 février 
2007 

Date of effect: 28 May 2007 Date de prise d'effet : 28 mai 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 27 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
27 février 2007 
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No. 40214. Multilateral  No. 40214. Multilatéral  

STOCKHOLM CONVENTION ON 
PERSISTENT ORGANIC POLLU-
TANTS. STOCKHOLM, 22 MAY 
2001 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2256, I-40214.] 

CONVENTION DE STOCKHOLM 
SUR LES POLLUANTS ORGANI-
QUES PERSISTANTS. STOCK-
HOLM, 22 MAI 2001 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2256, I-40214.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Costa Rica Costa Rica 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 6 
February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 février 2007 

Date of effect: 7 May 2007 Date de prise d'effet : 7 mai 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 6 
février 2007 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Tajikistan Tadjikistan 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 8 
February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 février 2007 

Date of effect: 3 May 2007 Date de prise d'effet : 3 mai 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 8 
février 2007 
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RATIFICATION RATIFICATION 

Congo Congo 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
12 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 12 février 
2007 

Date of effect: 13 May 2007 Date de prise d'effet : 13 mai 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
12 février 2007 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Comoros Comores 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
23 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 février 
2007 

Date of effect: 24 May 2007 Date de prise d'effet : 24 mai 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
23 février 2007 
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No. 40446. Multilateral  No. 40446. Multilatéral  

AGREEMENT ON THE PRIVILEGES 
AND IMMUNITIES OF THE IN-
TERNATIONAL CRIMINAL 
COURT. NEW YORK, 9 SEPTEM-
BER 2002 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2271, I-40446.]

ACCORD SUR LES PRIVILÈGES ET 
IMMUNITÉS DE LA COUR PÉNA-
LE INTERNATIONALE. NEW 
YORK, 9 SEPTEMBRE 2002 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2271, 
I-40446.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Argentina Argentine 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 1 
February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 1er février 
2007 

Date of effect: 3 March 2007 Date de prise d'effet : 3 mars 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
1er février 2007 
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Declaration:  Déclaration :  

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

With reference to the provisions of Article 23 of the Agreement, the Argentine Re-
public declares that:  

I. Without prejudice to paragraph 6 of Article 15 and paragraph 1 (d) of Article 16, a 
person referred to in Articles 15, 16, 18, 19 and 21 shall, in the territory of the Argentine 
Republic of which he or she is a national or permanent resident, only enjoy the following 
privileges and immunities to the extent necessary for the independent performance of his 
or her functions or his or her appearance or testimony before the Court:  

(a) Immunity from personal arrest and detention;  
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(b) Immunity from legal process of every kind in respect of words spoken or written 
and all acts performed by that person in the performance of his or her functions for the 
Court or in the course of his or her appearance or testimony, which immunity shall con-
tinue to be accorded even after the person has ceased to exercise his or her functions for 
the Court or his or her appearance or testimony before it;  

(c) Inviolability of papers and documents in whatever form and materials relating to 
the exercise of his or her functions for the Court or his or her appearance or testimony 
before it;  

(d) For the purposes of their communications with the Court and for a person re-
ferred to in Article 19, with his or her counsel in connection with his or her testimony, 
the right to receive and send papers in whatever form.  

II. A person referred to in Articles 20 and 22 shall, in the territory of the Argentine 
Republic of which he or she is a national or permanent resident, enjoy only the following 
privileges and immunities to the extent necessary for his or her appearance before the 
Court:  

(a) Immunity from personal arrest and detention;  
(b) Immunity from legal process in respect of words spoken or written and all acts 

performed by that person in the course of her appearance before the Court, which immu-
nity shall continue to be accorded even after his or her appearance before the Court. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément aux dispositions de l’article 23 de l’Accord, la République argentine 
déclare que :  

I. Sans préjudice du paragraphe 6 de l’article 15 et de l’alinéa d) du paragraphe 1 de 
l’article 16, les personnes visées aux articles 15, 16, 18, 19 et 21 jouiront, sur le territoire 
de la République argentine dont elles sont un ressortissant ou un résident permanent, des 
privilèges et immunités ci-après uniquement dans la mesure voulue pour leur permettre 
d’exercer leurs fonctions ou de comparaître ou témoigner devant la Cour en toute indé-
pendance :  

a) Immunité d’arrestation et de détention;  
b) Immunité de juridiction pour leurs paroles et écrits, ainsi que pour les actes ac-

complis par elles dans l’exercice de leurs fonctions auprès de la Cour ou durant leur 
comparution ou leur témoignage; cette immunité continue de leur être accordée lors-
qu’elles ont cessé d’exercer leurs fonctions auprès de la Cour, et après leur comparution 
ou témoignage devant la Cour;  

c) Inviolabilité des papiers et documents quelle qu’en soit la forme et du matériel 
ayant trait à l’exercice de leurs fonctions auprès de la Cour ou à leur comparution ou à 
leur témoignage devant celle-ci;  

d) Droit de recevoir et d’envoyer des papiers quelle qu’en soit la forme, aux fins de 
communication avec la Cour et, dans le cas d’une personne visée à l’article 19, avec son 
conseil à l’occasion de son témoignage.  

II. Les personnes visées aux articles 20 et 22 jouissent, sur le territoire de la Répu-
blique argentine dont elles sont un ressortissant ou un résident permanent, des privilèges 
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et immunités ci-après uniquement dans la mesure nécessaire à leur comparution devant la 
Cour :  

a) Immunité d’arrestation et de détention;  
b) Immunité de juridiction pour leurs paroles et écrits, ainsi que pour les actes ac-

complis par elles durant leur comparution devant la Cour, cette immunité continue de 
leur être accordée même après leur comparution devant la Cour. 
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No. 40723. Germany and Na-
mibia 

No. 40723. Allemagne et Nami-
bie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND 
THE GOVERNMENT OF THE RE-
PUBLIC OF NAMIBIA CONCERN-
ING FINANCIAL COOPERATION 
IN 2003. WINDHOEK, 19 AUGUST 
2004 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2285, I-40723.] 

ACCORD DE COOPÉRATION FI-
NANCIÈRE EN 2003 ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMA-
GNE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE NAMIBIE. 
WINDHOEK, 19 AOÛT 2004 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2285, 
I-40723.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT AMENDING THE AGREE-
MENT OF 19 AUGUST 2004 BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
NAMIBIA CONCERNING FINANCIAL CO-
OPERATION IN 2003. WINDHOEK, 28 
SEPTEMBER 2006 AND 9 OCTOBER 
2006 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD MODIFIANT L'ACCORD DE 
COOPÉRATION FINANCIÈRE EN 2003 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLI-
QUE DE NAMIBIE EN DATE DU 19 AOÛT 
2004. WINDHOEK, 28 SEPTEMBRE 2006 
ET 9 OCTOBRE 2006 

Entry into force: 9 October 2006, in ac-
cordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 9 octobre 2006, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic texts: English and German Textes authentiques : anglais et allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 12 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Allemagne, 12 fé-
vrier 2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 40915. Multilateral  No. 40915. Multilatéral  

EUROPEAN LANDSCAPE CON-
VENTION. FLORENCE, 20 OCTO-
BER 2000 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2296, I-40915.]

CONVENTION EUROPÉENNE DU 
PAYSAGE. FLORENCE, 20 OCTO-
BRE 2000 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2296, I-40915.]

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 21 November 2006 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 21 novembre 2006 

Date of effect: 1 March 2007 Date de prise d'effet : 1er mars 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 8 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 8 février 2007 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 40916. Multilateral  No. 40916. Multilatéral  

CONVENTION ON CYBERCRIME. 
BUDAPEST, 23 NOVEMBER 2001 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2296, 
I-40916.] 

CONVENTION SUR LA CYBER-
CRIMINALITÉ. BUDAPEST, 23 
NOVEMBRE 2001 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2296, I-40916.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Netherlands Pays-Bas 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 16 November 2006 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 16 novembre 2006 

Date of effect: 1 March 2007 Date de prise d'effet : 1er mars 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 8 
February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 8 février 2007 
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No. 41032. Multilateral  No. 41032. Multilatéral  

WHO FRAMEWORK CONVENTION 
ON TOBACCO CONTROL. GENE-
VA, 21 MAY 2003 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2302, I-41032.] 

CONVENTION-CADRE DE L'OMS 
POUR LA LUTTE ANTITABAC. 
GENÈVE, 21 MAI 2003 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2302, 
I-41032.]

RATIFICATION RATIFICATION 
Congo Congo 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 6 
February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 février 2007 

Date of effect: 7 May 2007 Date de prise d'effet : 7 mai 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 6 
février 2007 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Yemen Yémen 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
22 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 22 février 
2007 

Date of effect: 23 May 2007 Date de prise d'effet : 23 mai 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
22 février 2007 

 

 



Volume 2417, A-41910 

 696

No. 41910. Multilateral  No. 41910. Multilatéral  

CO-OPERATION AGREEMENT FOR 
THE PROMOTION OF NUCLEAR 
SCIENCE AND TECHNOLOGY IN 
LATIN AMERICA AND THE CA-
RIBBEAN. VIENNA, 25 SEPTEM-
BER 1998 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2338, I-41910.] 

ACCORD DE COOPÉRATION POUR 
LA PROMOTION DE LA SCIENCE 
ET DE LA TECHNOLOGIE NU-
CLÉAIRES EN AMÉRIQUE LATI-
NE ET DANS LES CARAÏBES. 
VIENNE, 25 SEPTEMBRE 1998 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2338, 
I-41910.]

RATIFICATION RATIFICATION 
Uruguay Uruguay 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 1 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique : 
1er février 2007 

Date of effect: 1 February 2007 Date de prise d'effet : 1er février 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 15 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie atomi-
que, 15 février 2007 
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No. 42146. Multilateral  No. 42146. Multilatéral  

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST CORRUPTION. NEW 
YORK, 31 OCTOBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2349, 
I-42146.] 

CONVENTION DES NATIONS 
UNIES CONTRE LA CORRUP-
TION. NEW YORK, 31 OCTOBRE 
2003 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2349, I-42146.]

RATIFICATION (WITH RESERVATION AND 
NOTIFICATION) 

RATIFICATION (AVEC RÉSERVE ET NOTIFI-
CATION) 

Cuba Cuba 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 9 
February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 9 février 2007 

Date of effect: 11 March 2007 Date de prise d'effet : 11 mars 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 9 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 9 
février 2007 

 

 
Reservation and notification:  Réserve et notification :  

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The Republic of Cuba declares that, pursuant to Article 66, paragraph 3, of the Con-
vention, it does not consider itself bound by the provisions of paragraph 2 of this Article, 
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which deals with the settlement of disputes arising between States Parties concerning the 
interpretation or application of this Convention and referral of such disputes to the Inter-
national Court of Justice, because it believes that such disputes should be resolved 
through amicable negotiations between the States Parties.  

The Republic of Cuba declares that, pursuant to Article 44, paragraph 6, of the Con-
vention, it does not take this Convention as the legal basis for cooperation on extradition 
with other States Parties. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La République de Cuba déclare qu'en vertu du paragraphe 3 de l'article 66 de la 
Convention, elle ne se considère pas liée par le paragraphe 2 de cet article relatif au rè-
glement des différends entre États parties concernant l'interprétation ou l'application de la 
Convention et au renvoi de ces différends à la Cour internationale de Justice car elle es-
time qu'il faut les régler par voie de négociation à l'amiable entre les États parties.  

La République de Cuba déclare qu'en vertu du paragraphe 6 de l'article 44 de la 
Convention elle ne considère pas la Convention comme la base légale pour coopérer en 
matière d'extradition avec d'autres États parties. 
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RATIFICATION (WITH NOTIFICATIONS AND 

RESERVATION) 
RATIFICATION (AVEC NOTIFICATIONS ET 

RÉSERVE) 
Kuwait Koweït 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
16 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 16 février 
2007 

Date of effect: 18 March 2007 Date de prise d'effet : 18 mars 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 16 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
16 février 2007 

 

 
Reservation:  Réserve :  

 

[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

In accordance with Law no 47-2006 of 4 December 2006 regarding the ratification 
of the United Nations Convention against Corruption, [Kuwait] declares that it is not 
bound by the provisions of Article 66, paragraph 2, mandating the submission of disputes 
to arbitration or to the International Court of Justice. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément à la loi no 47-2006 du 4 décembre 2006 relative à la ratification de la 
Convention des Nations Unies contre la corruption, [le Koweït] déclare qu’il ne se consi-
dère pas lié par les dispositions du paragraphe 2 de l’article 66 imposant la soumission 
des différends à l’arbitrage ou à la Cour internationale de Justice. 
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Notifications:  Notifications :  

 

[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

In accordance with article 44, paragraph 6 (a), of the United Nations Convention 
against Corruption,  

We hereby declare in the name of the State of Kuwait that by this instrument the 
Convention is considered as the legal basis for cooperation on extradition with other 
States Parties to the Convention.  

In accordance with article 46, paragraph 13, of the United Nations Convention 
against Corruption,  

We hereby declare in the name of the State of Kuwait that by this instrument the 
Ministry of Justice is the central authority concerned with receiving requests for mutual 
legal assistance. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément à l’alinéa a) du paragraphe 6 de l’article 44 de la Convention des Na-
tions Unies contre la corruption,  

Déclarons, au nom de l’État du Koweït, et en vertu de la présente notification, que 
nous considérons la Convention susmentionnée comme la base légale pour coopérer en 
matière d’extradition des criminels avec tous les autres États parties à la Convention.  

Conformément au paragraphe 13 de l’article 46 de la Convention des Nations Unies 
contre la corruption,  
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Déclarons, au nom de l’État du Koweït et en vertu de la présente, que le Ministère de 
la justice est l’autorité centrale qui a la responsabilité de recevoir les demandes 
d’assistance judiciaire réciproque. 
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ACCESSION (WITH RESERVATION) ADHÉSION (AVEC RÉSERVE) 

Bangladesh Bangladesh 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
27 February 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 27 février 
2007 

Date of effect: 29 March 2007 Date de prise d'effet : 29 mars 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 27 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
27 février 2007 

 

 
Reservation:  Réserve :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“Pursuant to Article 66, paragraph 3 of the Convention, People’s Republic of Bang-
ladesh does not consider itself bound by the provisions of Article 66, paragraph 2 of the 
Convention.” 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 3 de l’article 66 de la Convention, la République po-
pulaire du Bangladesh ne se considère pas liée par les dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 66 de ladite Convention. 
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No. 42399. Lithuania and Unit-
ed States of America 

No. 42399. Lituanie et États-
Unis d'Amérique 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUB-
LIC OF LITHUANIA AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA ON THE 
LEGAL STATUS OF AN INTER-
NATIONAL AMERICAN SCHOOL 
IN VILNIUS. VILNIUS, 14 JUNE 
2002 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2359, I-42399.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LITUANIE ET LE GOUVERNE-
MENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉ-
RIQUE RELATIF AU STATUT LÉ-
GAL D'UNE ÉCOLE AMÉRICAINE 
INTERNATIONALE À VILNIUS. 
VILNIUS, 14 JUIN 2002 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2359, 
I-42399.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT AMENDING ARTICLE 5 OF 
THE AGREEMENT BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHU-
ANIA AND THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA ON THE 
LEGAL STATUS OF AN INTERNATIONAL 
AMERICAN SCHOOL IN VILNIUS. VIL-
NIUS, 24 MAY 2005 AND 26 MAY 2005 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD MODIFIANT L'ARTICLE 5 DE 
L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE RELATIF AU STATUT LÉ-
GAL D'UNE ÉCOLE AMÉRICAINE INTER-
NATIONALE À VILNIUS. VILNIUS, 24 
MAI 2005 ET 26 MAI 2005 

Entry into force: 26 May 2005 by the ex-
change of the said notes 

Entrée en vigueur : 26 mai 2005 par 
l'échange desdites notes 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Lithuania, 6 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Lituanie, 6 février 
2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

I 
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II 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE 

5-195/2005 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Lituanie présente ses com-
pliments à l’Ambassade des États-Unis d’Amérique à Vilnius et, se référant à l’Accord 
du 14 juin 2002 entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique relatif au statut légal d’une école internationale américaine à 
Vilnius (ci-après dénommé « l’Accord ») et vu l’accession de la République de Lituanie 
à l’Union européenne, a l’honneur de proposer que soit modifié le paragraphe 2 de 
l’article 5 de l’Accord qui devrait se lire comme suit : « Le personnel est couvert par 
l’assurance sociale publique en conformité avec les actes juridiques de la République de 
Lituanie et la législation de l’Union européenne applicable en la matière. Sous réserve 
d’accords conclus avec l’Administration nationale de la sécurité sociale, aucune cotisa-
tion obligatoire à la sécurité sociale n’est déduite de la rémunération pour travail accom-
pli des membres du personnel qui sont assurés au titre d’un régime de sécurité sociale de 
leurs pays respectifs. Cette disposition concerne exclusivement les personnes qui ne sont 
pas couvertes par les dispositions de la législation de l’Union européenne applicable en la 
matière ». 

Si cette proposition rencontre l’agrément du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, le Ministère propose que la présente note et la réponse positive de 
l’Ambassade constituent un accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie 
et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique portant modification de l’article 5 de 
l’Accord du 14 juin 2002 entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gou-
vernement des États-Unis d’Amérique relatif au statut légal d’une école internationale 
américaine à Vilnius. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Lituanie saisit l’occasion 
qui lui est ici offerte, etc. 

Vilnius, le 24 mai 2005 

À l’Ambassade des États-Unis d’Amérique  
Vilnius 



Volume 2417, A-42399 

 708

 
II 

N° 115/05 

L’Ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des 
affaires étrangères de la République de Lituanie. 

Se référant à l’amendement proposé par le Ministère à l’Accord du 14 juin 2002 en-
tre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique relatif au statut légal d’une école internationale américaine à Vilnius (ci-
après dénommé « l’Accord »), l’Ambassade des États-Unis d’Amérique à Vilnius accep-
te l’amendement proposé par le Gouvernement de la Lituanie portant modification du pa-
ragraphe 2 de l’article 5 de l’Accord dont la teneur serait la suivante : « Le personnel est 
couvert par l’assurance sociale publique en conformité avec les actes juridiques de la Ré-
publique de Lituanie et la législation de l’Union européenne applicable en la matière. 
Sous réserve d’accords conclus avec l’Administration nationale de la sécurité sociale, au-
cune cotisation obligatoire à la sécurité sociale n’est déduite de la rémunération pour tra-
vail accompli des membres du personnel qui sont assurés au titre d’un régime de sécurité 
sociale de leurs pays respectifs. Cette disposition concerne exclusivement les personnes 
qui ne sont pas couvertes par les dispositions de la législation de l’Union européenne ap-
plicable en la matière ». 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique est d’accord que la présente note 
constitue un Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouver-
nement des États-Unis d’Amérique portant modification de l’article 5 de l’Accord du 14 
juin 2002 entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique relatif au statut légal d’une école internationale américaine à Vil-
nius. 

L’Ambassade des États-Unis d’Amérique saisit l’occasion qui lui est ici offerte pour 
etc. 

Ambassade des États-Unis d’Amérique 

Vilnius, le 26 mai 2005 
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No. 42632. Multilateral  No. 42632. Multilatéral  

AGREEMENT ON THE CONSERVA-
TION OF AFRICAN-EURASIAN 
MIGRATORY WATERBIRDS. THE 
HAGUE, 15 AUGUST 1996 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2365, 
I-42632.] 

ACCORD SUR LA CONSERVATION 
DES OISEAUX D'EAU MIGRA-
TEURS D'AFRIQUE-EURASIE. LA 
HAYE, 15 AOÛT 1996 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2365, I-42632.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Guinea-Bissau Guinée-Bissau 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of the Netherlands: 14 August 
2006 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Gouvernement néerlandais : 14 
août 2006 

Date of effect: 1 November 2006 Date de prise d'effet : 1er novembre 
2006 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 16 Feb-
ruary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
16 février 2007 
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No. 42651. Multilateral  No. 42651. Multilatéral  

AGREEMENT FOR THE ESTAB-
LISHMENT OF THE GLOBAL 
CROP DIVERSITY TRUST. ROME, 
4 OCTOBER 2003 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2366, I-42651.] 

ACCORD PORTANT CRÉATION DU 
FONDS FIDUCIAIRE MONDIAL 
POUR LA DIVERSITÉ VÉGÉTALE. 
ROME, 4 OCTOBRE 2003 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2366, 
I-42651.]

ACCESSION ADHÉSION 
India Inde 
Deposit of instrument with the Director-

General of the Food and Agriculture 
Organization of the United Nations: 9 
January 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimenta-
tion et l'agriculture : 9 janvier 
2007 

Date of effect: 9 January 2007 Date de prise d'effet : 9 janvier 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agricul-
ture Organization of the United Na-
tions, 9 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'ali-
mentation et l'agriculture, 9 fé-
vrier 2007 

 

 



Volume 2417, A-42671 

 711

No. 42671. Multilateral  No. 42671. Multilatéral  

CONVENTION FOR THE SAFE-
GUARDING OF THE INTANGIBLE 
CULTURAL HERITAGE. PARIS, 17 
OCTOBER 2003 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 2368, I-42671.]

CONVENTION POUR LA SAUVE-
GARDE DU PATRIMOINE 
CULTUREL IMMATÉRIEL. PARIS, 
17 OCTOBRE 2003 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2368, I-42671.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Norway Norvège 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 17 January 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 17 
janvier 2007 

Date of effect: 17 April 2007 Date de prise d'effet : 17 avril 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 7 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 7 
février 2007 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Uruguay Uruguay 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 18 January 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 18 
janvier 2007 

Date of effect: 18 April 2007 Date de prise d'effet : 18 avril 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 7 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 7 
février 2007 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 

Lebanon Liban 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 8 January 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 8 
janvier 2007 

Date of effect: 8 April 2007 Date de prise d'effet : 8 avril 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 22 February 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 22 
février 2007 
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No. 43340. Germany and France No. 43340. Allemagne et France 

AGREEMENT BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE FEDERAL RE-
PUBLIC OF GERMANY AND THE 
GOVERNMENT OF THE FRENCH 
REPUBLIC ON THE READMISSION 
AND TRANSIT OF PERSONS IN IR-
REGULAR SITUATIONS. KEHL, 10 
FEBRUARY 2003 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 2400, I-43340.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉ-
DÉRALE D'ALLEMAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE FRANÇAISE RELATIF À 
LA RÉADMISSION ET AU TRAN-
SIT DES PERSONNES EN SITUA-
TION IRRÉGULIÈRE. KEHL, 10 
FÉVRIER 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2400, I-43340.]

 
PROTOCOL FOR THE IMPLEMENTATION OF 

THE AGREEMENT BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERNMENT OF 
THE FRENCH REPUBLIC ON THE READ-
MISSION AND TRANSIT OF PERSONS IN IR-
REGULAR SITUATION (WITH ANNEXES). 
PARIS, 19 SEPTEMBER 2005 

PROTOCOLE D'APPLICATION DE L'AC-
CORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLE-
MAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE RELATIF À LA 
RÉADMISSION ET AU TRANSIT DES PER-
SONNES EN SITUATION IRRÉGULIÈRE 
(AVEC ANNEXES). PARIS, 19 SEPTEM-
BRE 2005 

Entry into force: 19 September 2005 by 
signature, in accordance with article 7 

Entrée en vigueur : 19 septembre 2005 
par signature, conformément à l'article 7 

Authentic texts: French and German Textes authentiques : français et alle-
mand 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Germany, 12 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Allemagne, 12 fé-
vrier 2007 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOL FOR THE IMPLEMENTATION OF THE AGREEMENT BE-
TWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
ON THE READMISSION AND TRANSIT OF PERSONS IN IRREGULAR 
SITUATIONS  

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the 
French Republic, 

Desiring to improve and simplify the implementation of the Agreement of 
10 February 2003 between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the French Republic on the readmission and transit of persons in irregular 
situations (hereinafter "Agreement"); 

Have agreed as follows: 

Section I. Readmission of nationals of the Contracting Parties 

Article 1 

(1) In the absence of proof or presumptive evidence, or if the presumptive evidence 
is doubtful, the readmission in accordance with Article 2, paragraph 4, of the Agreement 
shall occur on the basis of a request for readmission. The request for readmission shall 
contain the following information: 

a) personal data of the person to be readmitted (first name, last name, date and place 
of birth); 

b) information as to whether special medical or other care is necessary for the person 
to be readmitted, provided that the law of the requesting Contractual Party permits this; 

c) information as to whether protective or security measures are required; 
d) a proposal regarding the place and time for the transfer. 
(2) The request for readmission in accordance with the sample form in Annex 1 is to 

be submitted directly to the competent authorities in accordance with Article 5. The sub-
mission shall take place by fax, telex, or e-mail. 

(3) The requested Contractual Party shall respond without delay to the request of the 
requesting Contractual Party but no later than five working days after the receipt of the 
request. If no response is received within one month, then approval for readmission shall 
be considered granted. If necessary, the requested Contractual Party shall issue without 
delay the travel documents that are necessary for the entry of the person being readmit-
ted. 
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Section II. Readmission of nationals of third States and stateless persons 

Article 2 

(1) The request for the readmission of nationals of third states or stateless persons, 
made in accordance with Article 3, paragraph 1, of the Agreement, shall include the fol-
lowing information: 

a) the personal data of the person to be readmitted (first name, last name, date and 
place of birth, nationality); 

b) type, number, place of issuance of the travel document, and proof of its validity, 
provided the person to be remitted is carrying such a document; 

c) date, place, and manner of entry into the territory of the requesting Contractual 
Party; 

d) means of proving or substantiating the entry or the sojourn of the person to be re-
emitted on the territory of the requested Contractual Party; 

e) information as to whether specific medical or other care is required for the person 
to be remitted, provided the law of the requesting Contractual Party permits this; 

f) information as to the necessity of an interpreter for the person to be readmitted; 
g) information as to whether protective or security measures are necessary; 
h) a proposal regarding the place and time for the transfer. 
(2) The request for readmission in accordance with the sample form in Annex 2 shall 

be submitted directly to the competent authorities in accordance with Article 5. The sub-
mission shall occur by fax, telex, or e-mail. The requesting Contractual Party shall sub-
mit the request no later than six months after the competent authorities have knowledge 
of the illegal entry or illegal sojourn on their territory of the person to be readmitted. 

(3) The requested Contractual Party shall respond without delay to the request for 
readmission, but no later than five working days after the receipt of the request. If no re-
sponse is received within one month, approval for readmission shall be considered 
granted. 

(4) The requesting Contractual Party shall without delay inform the requested Con-
tractual Party regarding the return of the person in question, no later than five working 
days before the planned return. 

(5) The return shall take place without delay after the approval of the requested Con-
tractual Party is granted, and no later than three months thereafter. Upon the request of 
the requesting Contractual Party, this period may be extended in the event of legal or fac-
tual obstacles preventing the transfer. 
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Section III. Transit of nationals of third States and stateless persons 

Article 3 

(1) The request for transit in the meaning of Article 7, paragraph 1, of the Agreement 
shall contain the following information in accordance with the sample form in Annex 3: 

a) the personal data of the person in transit (first name, last name, date and place of 
birth, nationality); 

b) type, number, place of issuance of the travel document, and proof of its validity, 
provided the person in transit is carrying such a document, or information regarding a re-
placement travel document; 

c) information as to whether special medical or other care is required for the person 
to be readmitted, provided the law of the requesting Contractual Party permits this; 

d) the composition of the escorting personnel (name, function, travel document); 
e) information as to protective or security measures that may be required, in addition 

to the escorting personnel; 
f) a declaration that no reasons are known for refusing the escorted transit and that 

readmission in the destination state or in the next transit state is assured; 
g) place and time of transfer, or flight dates (day, flight number, arrival and depar-

ture times) with respect to arrival in and departure from the territory of the requested 
Contractual Party. 

(2) The requested Contractual Party shall respond in writing to the request for transit 
without delay, but no later than within five working days from receipt of the request, 
which shall occur by fax, telex, or e-mail. If the request is denied, the requesting Con-
tractual Party shall provide information without delay regarding the reasons for the denial 
of transit. 

(3) The transit shall be carried out on the agreed-upon date and in accordance with 
the relevant domestic legal provisions of the requesting Contractual Party. 

Section IV. Costs 

Article 4 

(1) The requesting Contractual Party shall provide reimbursement in accordance 
with Article 9 of the Agreement for the necessary costs which have arisen while observ-
ing maximum economy. 

(2) The requested Contractual Party shall calculate the costs for the specific calendar 
month, attaching such documents as shall demonstrate the actual amount of costs. Within 
30 days after the receipt of the statement, the costs arising for escorted transits shall be 
transferred by the requesting Contractual Party to the bank account of the requested Con-
tractual Party. 
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Section V. Competent authorities 

Article 5 

(1) The competent authorities of the Contractual Parties are: 
 
1. For submitting and processing requests for readmission in accordance with Arti-

cle 2, paragraph 4, and Article 3, paragraph 1, of the Agreement: 
 
a) in the Federal Republic of Germany 
- the offices competent for implementing the Aliens Law, or 
- Federal police headquarters  
Roonstrasse 13 
D-56068 Koblenz 
Telephone: 0049 261 399-0 (switchboard) 
 0049 261 399-250 (control center/24-hour service) 
Fax: 0049 261399-218; 
- for accepting requests for readmission: 
the competent mission of the Federal Republic of Germany in the French Republic; 
 
b) in the French Republic 
- the local offices of the Central Directorate of Border Police (DCPAF) of the Gen-

eral Headquarters of the National Police of the Ministry of the Interior, which are compe-
tent for the Centre for German-French Police and Customs Cooperation in Kehl and the 
joint commissions Saarbrücken highway, Lauterburg-Bienwald, Strasbourg-Europe 
Bridge, and Ottmarsheim; or 

- the competent consular mission of the French Republic in the Federal Republic of 
Germany; 

 
2. For applying for travel documents: 
 
a) in the Federal Republic of Germany 
- the authorities charged with carrying out the Aliens Law, or 
- Federal police headquarters 
Roonstrasse 13  
D-56068 Koblenz 
Telephone:  0049 261 399-0 (switchboard) 
 0049 261 399-250 (control center/24-hour service) 
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Fax:  0049 261399-218; 
 
b) in the French Republic 
the relevant prefectures; 
3. For applying for and processing requests for transit in accordance with Article 7 

of the Agreement: 
 
a) in the Federal Republic of Germany 
Federal police headquarters 
Roonstrasse 13  
D-56068 Koblenz 
Telephone: 0049 261 399-0 (switchboard) 
 0049 261 399-250 (control center/24-hour service) 
Fax: 0049 261399-218; 
 
b) in the French Republic 
Central Directorate of Border Police (DCPAF) 
Deportation Office 
8 rue de Penthièvre 
75008 Paris 
Telephone: 00.33.1.07.62.38 or 00.33.1.40.07.65.12 
Fax: 00.33.1.07.63.75 or 00.33.1.49.27.40.77; 
 
4. For calculating costs in accordance with Article 9 of the Agreement: 
 
a) in the Federal Republic of Germany 
Federal police headquarters 
Roonstrasse 13  
D-56068 Koblenz 
Telephone: 0049 261 399-0 (switchboard) 
 0049 261 399-250 (control centre /24-hour service) 
Fax: 0049 261399-218; 
 
b) in the French Republic 
Directorate of Administration of the National Police 
Sub-Directorate for Administration and Finance 
Office of Budgets and Operating Services 
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15 rue Nélaton 
75015 Paris 
 
5. For resolving disputed cases: 
 
a) in the Federal public of Germany 
Federal police headquarters 
Roonstrasse 13  
D-56068 Koblenz 
Telephone: 0049 261 399-0 (switchboard) 
 0049 261 399-250 (control center/24-hour service) 
Fax: 0049 261399-218; 
 
b) in the French Republic 
Department of Public Freedoms and Legal Affairs 
Sub-Directorate for Aliens and Cross-Border Traffic 
Office for Legal Affairs and Deportation Procedures 
Section for Individual Cases 
Telephone: 00.33.1.49.27.31.05 
Fax: 00.33.1.49.27.48.34; 
 
6. For readmission without formalities in accordance with Article 2, paragraph 3, 

and Article 3, paragraph 4, of the Agreement, the authorities charged with control of the 
border-crossing traffic at the common frontier and at commercial airports. 

  
(2) The Contractual Parties shall inform each other without delay through diplomatic 

channels regarding any changes with regard to competencies. 

Section VI. Border-crossing points established for the readmission and transit of persons 

Article 6 

(1) The readmission or transit of persons shall take place at the border-crossing point 
agreed to in the individual case. 

(2) Railway border-crossing points are excluded for transit purposes. 
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Section VII. Final provisions 

Article 7 

(1) This Implementation Protocol shall be registered without delay with the Secre-
tary-General of the United Nations in accordance with Article 102 of the Charter of the 
United Nations by the Government of the Federal Republic of Germany immediately af-
ter it enters into force. The other Contractual Party shall be informed of the completed 
registration and the issued VN registration number shall be provided as soon as the regis-
tration has been confirmed by the Secretary-General of the United Nations. 

(2) Annexes 1 to 3 are an integral part of this Implementation Protocol. 
(3) This Implementation Protocol shall enter into force on the day is signed. It shall 

be applied no earlier than the date the Agreement enters into force. 
(4) This Implementation Protocol may be terminated or suspended only in conjunc-

tion with the Agreement and under the conditions cited in Article 14 of the Agreement. 
DONE in Paris on 19 September 2005 in two copies in German and French, each 

text being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
KLAUS NEUBERT 

For the Government of the French Republic: 
NICOLAS SARKOZY 
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ANNEX 1 TO THE PROTOCOL IMPLEMENTING THE GERMAN-FRENCH 
AGREEMENT ON THE READMISSION AND TRANSIT OF PERSONS IN 
IRREGULAR SITUATIONS.  

(Note: all boxes must be filled in or checked.) 

REQUEST FOR THE READMISSION OF A NATIONAL OF THE REQUESTED CONTRACTUAL 
PARTY 

Date of the request: Time: 
Office making the request: 
Telephone: Fax: 
Receiving office: 
Telephone: Fax: 
 
A. Data regarding the person to be readmitted 
Last name: First name: 
Alias (nickname): 
Date of birth: Place of birth: 
Nationality: Reference number: 
 
B. Data regarding nationality 
1. Documents:1) 
2. Circumstances substantiating the nationality:1) 
 
C. Proposed mode of transfer/readmission 
Transfer date: Time: 
Transfer place: 
Means of transportation, e.g., train or flight number: 
 
D. Attachments 
Number of documents: 
 
E. Remarks 
Information as to the need for special medical or other care for the person to be re-

admitted, and whether special protective or security measures are necessary. 
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F. Decision of the requested Contractual Party 
Date: Time: 
Decision reached: Approved: Denied: 
Reasons for the denial of readmission: 
Name, official position: Signature: 
 
1) Copies of these documents are to be attached 
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ANNEX 2 TO THE PROTOCOL IMPLEMENTING THE GERMAN-FRENCH 
AGREEMENT ON THE READMISSION AND TRANSIT OF PERSONS IN 
IRREGULAR SITUATIONS.  

(Note: all boxes must be filled in or checked.) 

REQUEST FOR THE READMISSION OF A NATIONAL OF A THIRD STATE  
OR A STATELESS PERSON 

Date of the request: Time: 
Office making the request: 
Telephone: Fax: 
Receiving office: 
Telephone: Fax: 
 
A. Data regarding the person to be readmitted 
Last name: First name: 
Alias (nickname): 
Date of birth: Place of birth: 
Nationality: Reference number: 
 
B. Documents and visas 
1. Documents (travel, identity, nationality, residence documents):1) 
2. Visas (date of issue, validity, etc.):1) 
3. Entry/exit stamps:1) 
4. Other documents:1) 
 
C. Sojourn on the territory of the requesting Contractual Party 
Entry date: Duration of sojourn: 
Date and place of arrest: 
Travel route: 
Remarks regarding residence status: 
 
D. Data relating to the sojourn on the territory of the requested Contractual Party 
 



Volume 2417, A-43340 

 767

E. Proposed mode of transfer/readmission 
Transfer date: Time: 
Transfer place: 
Means of transportation, e.g., flight or train number: 
 
F. Attachments 
Number of documents: 
 
G. Remarks 
Information as to whether special medical or other care, or an interpreter, are neces-

sary for the person to be remitted, and whether special protective and security measures 
are required. 

 
H. Decision of the requested Contractual Party 
Date: Time: 
Decision reached: Approved: Denied: 
Reasons for the denial of the readmission: 
Name, official position: Signature: 
 
1) Copies of these documents are to be attached 
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ANNEX 3 TO THE PROTOCOL IMPLEMENTING THE GERMAN-FRENCH 
AGREEMENT ON THE READMISSION AND TRANSIT OF PERSONS IN 
IRREGULAR SITUATIONS  

(Note: all boxes must be filled in or checked.) 

REQUEST FOR THE TRANSIT OF A NATIONAL OF A THIRD STATE OR A STATELESS PERSON 

Date of the request: Time: 
Office making the request: 
Telephone: Fax: 
Receiving office: 
Telephone: Fax: 
 
A. Data regarding the person in transit 
Last name: First name: 
Date and place of birth: 
Type of measure: 
Nationality: 
Travel document: 
(No./place of issuance/validity): 
 
B. Manner of transit 
Airplane: Motor vehicle: 
 
C. Transit over land 
Date and time of arrival: 
Border-crossing point: 
Date and time of departure: 
Border-crossing point or port: Ship number: Shipping company: 
 
D. Transit by air 
Place of arrival:  Date and time of arrival: 
Airport: Flight number: Airline: 
Place of departure:  Date and time of departure: 
Airport: Flight number: Airline: 
 
E. Destination country 
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Reasons for the refusal of transit under Article 8, paragraph 1, of the Agreement are 
not known. 

 
F. Escort 
Yes No 
 
G. Composition of the escort 
Last name: First name: Function: Travel document: 
 
H. Remarks 
Information as to whether special medical or other care is to be provided for the per-

son to be readmitted, and whether special protective or security measures are required. 
 
I. Decision of the requested Contractual Party 
Approval for transit through the territory of the requested Contractual Party 
Yes No 
Reasons for the denial of transit: 
Name, official position: Signature: 
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No. 43511. Latvia and Ukraine No. 43511. Lettonie et Ukraine 

AGREEMENT BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LATVIA AND THE GOVERNMENT 
OF UKRAINE ON ADMISSION AND 
TRANSFER OF PERSONS. RIGA, 24 
JULY 1997 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2411, I-43511.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE ET LE GOUVERNE-
MENT DE L'UKRAINE RELATIF À 
L'ADMISSION ET AU TRANSFERT 
DE PERSONNES. RIGA, 24 JUIL-
LET 1997 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2411, I-43511.]

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE REPUBLIC OF LATVIA AND 
THE GOVERNMENT OF UKRAINE ON 
AMENDMENTS TO THE PROTOCOL TO THE 
AGREEMENT OF 24 JULY 1997 ON AD-
MISSION AND TRANSFER OF PERSONS. 
KIEV, 30 APRIL 2003 AND RIGA, 19 AU-
GUST 2003 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L'UKRAINE POR-
TANT  AMENDEMENT AU PROTOCOLE 
DE L'ACCORD DU 24 JUILLET 1997 RE-
LATIF À L'ADMISSION ET AU TRANS-
FERT DE PERSONNES. KIEV, 30 AVRIL 
2003 ET RIGA, 19 AOÛT 2003 

Entry into force: 18 September 2003, in 
accordance with the provisions of the 
said notes 

Entrée en vigueur : 18 septembre 2003, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic texts: Latvian and Ukrainian Textes authentiques : letton et ukrainien 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Latvia, 26 February 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Lettonie, 26 février 
2007 
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[ UKRAINIAN TEXT – TEXTE UKRAINIEN ] 

I 
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[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 

II 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS OF UKRAINE 

 

Kiev, 30 April 2003 

No. 712/KPP/22-34041 

The Ministry of Foreign Affairs of Ukraine presents its compliments to the Ministry 
of Foreign Affairs of the Republic of Latvia, and, responding to the note of the Ministry 
of Foreign Affairs of the Republic of Latvia, No. 43/13-13, dated 2 January 2001, and 
taking into consideration of the results of the Ukrainian-Latvian consultations on consu-
lar matters which took place on 6 November 2002 in Kiev, it has the honour to commu-
nicate the following. 

The modification proposed by the Latvian Party to the Protocol to the Agreement be-
tween the Government of Ukraine and the Government of the Republic of Latvia on the 
admission and transfer of persons, dated 24 July 1997, is acceptable. The Ukrainian Party 
agrees to omit subparagraph 4.2 from the Protocol. 

In the event that the aforementioned suggestion by the Ukrainian Party is acceptable 
to the Government of the Republic of Latvia, the Ministry of Foreign Affairs of Ukraine 
proposes that this note and the response note of the Ministry of Foreign Affairs of the 
Republic of Latvia shall constitute an agreement of both Parties regarding the amend-
ment to the Protocol to the Agreement between the Government of Ukraine and the Gov-
ernment of the Republic of Latvia on the admission and transfer of persons, dated 24 July 
1997, which shall enter into force on the thirtieth (30th) day from the date of the response 
note of the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Latvia. 

The Ministry of Foreign Affairs of Ukraine takes this opportunity to assure the Min-
istry of Foreign Affairs of the Republic of Latvia of its high esteem. 

 
 

Ministry of Foreign Affairs  
of the Republic of Latvia 
Riga 
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II 

 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS OF THE REPUBLIC OF LATVIA 

 

Riga, 19 August 2003 

No. 43/7086-6480 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Latvia presents its compliments 
to the Ministry of Foreign Affairs of Ukraine and has the honour to confirm receipt of the 
note of the Ministry of Foreign Affairs of Ukraine, No. 712/KPP/22-34041, dated 30 
April 2003, stating the following:  

[See Note I] 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Latvia has the honour to confirm 
that the Government of the Republic of Latvia has accepted the proposal of the Govern-
ment of Ukraine. Consequently, the note by the Ministry of Foreign Affairs of Ukraine 
No. 712/KPP/22-34041 of 30 April 2003 and this note shall constitute an Agreement be-
tween the Government of the Republic of Latvia and the Government of Ukraine regard-
ing the amendment to the Protocol to the Agreement between the Government of Ukraine 
and the Government of the Republic of Latvia on the admission and transfer of persons, 
dated 24 July 1997. This Agreement shall enter into force on the thirtieth (30th) day from 
the date of this note. 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Latvia avails itself of this oppor-
tunity to assure the Ministry of Foreign Affairs of Ukraine of its highest consideration. 

 
Ministry of Foreign Affairs of Ukraine 
Kiev 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES D’UKRAINE 

 

Kiev, le 30 avril 2003 

N° 712/KPP/22-34041 

Le Ministère des affaires étrangères d’Ukraine présente ses compliments au Ministè-
re des affaires étrangères de la République de Lettonie et a l’honneur, en réponse à la no-
te n° 43/13-13 que lui a adressée ce dernier en date du 2 janvier 2001 et compte tenu des 
résultats des consultations organisées entre l’Ukraine et la Lettonie sur les questions 
consulaires le 6 novembre 2002 à Kiev, de communiquer ce qui suit. 

La modification que propose la Partie lettonne au Protocole de l’Accord relatif à 
l’admission et au transfert de personnes conclu entre le Gouvernement d’Ukraine et le 
Gouvernement de la République de Lettonie en date du 24 juillet 1997 est acceptable. La 
Partie ukrainienne convient d’omettre des termes du Protocole l’alinéa 4.2. 

Si la suggestion susmentionnée devait rencontrer l’agrément du Gouvernement de la 
République de Lettonie, le Ministère des affaires étrangères de l’Ukraine propose que la 
présente note et la réponse du Ministère des affaires étrangères de la République de Let-
tonie constituent un accord entre les deux Parties quant à l’amendement au Protocole de 
l’Accord relatif à l’admission et au transfert de personnes conclu entre le Gouvernement 
d’Ukraine et le Gouvernement de la République de Lettonie en date du 24 juillet 1997. 
Un tel accord entrerait en vigueur le trentième (30e) jour suivant la date de la réponse du 
Ministère des affaires étrangères de la République de Lettonie. 

Le Ministère des affaires étrangères d’Ukraine saisit cette occasion, etc. 
 

Ministère des affaires étrangères  
de la République de Lettonie 
Riga 
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II 

 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE 

 

Riga, le 19 août 2003 

No 43/7086-6480 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Lettonie présente ses com-
pliments au Ministère des affaires étrangères d’Ukraine et a l’honneur d’accuser récep-
tion de la note n° 712/KPP/22-34041 du Ministère des affaires étrangères d’Ukraine, da-
tée du 30 avril 2003, libellée comme suit : 

[Voir Note I] 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Lettonie a l’honneur de 
confirmer que le Gouvernement de la République de Lettonie accepte la proposition du 
Gouvernement d’Ukraine et convient que la note n° 712/KPP/22-34041 du Ministère des 
affaires étrangères d’Ukraine, datée du 30 avril 2003, et la présente réponse constitueront 
un Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement 
d’Ukraine en vue de l’amendement au Protocole de l’Accord relatif à l’admission et au 
transfert de personnes conclu entre le Gouvernement de l’Ukraine et le Gouvernement de 
la République de Lettonie en date du 24 juillet 1997. Le Gouvernement de la République 
de Lettonie convient en outre que ledit Accord entrera en vigueur le trentième (30e) jour 
suivant la date de ladite réponse. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Lettonie saisit cette occa-
sion, etc. 

 
Ministère des affaires étrangères d'Ukraine 
Kiev 
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No. 43547. International Devel-
opment Association and Mal-
dives 

No. 43547. Association interna-
tionale de développement et 
Maldives 

DEVELOPMENT CREDIT AGREE-
MENT (INTEGRATED HUMAN 
DEVELOPMENT PROJECT) BE-
TWEEN THE REPUBLIC OF MAL-
DIVES AND THE INTERNATION-
AL DEVELOPMENT ASSOCIA-
TION. WASHINGTON, 4 OCTO-
BER 2004 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2414, I-43547.]

ACCORD DE CRÉDIT DE DÉVE-
LOPPEMENT (PROJET DE DÉVE-
LOPPEMENT HUMAIN INTÉGRÉ) 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE DES 
MALDIVES ET L'ASSOCIATION 
INTERNATIONALE DE DÉVE-
LOPPEMENT. WASHINGTON, 4 
OCTOBRE 2004 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2414, I-43547.] 

 
AGREEMENT AMENDING DEVELOPMENT 

CREDIT AGREEMENT (INTEGRATED 
HUMAN DEVELOPMENT PROJECT) BE-
TWEEN THE REPUBLIC OF MALDIVES 
AND THE INTERNATIONAL DEVELOP-
MENT ASSOCIATION (WITH ANNEX). 
MALE, 9 OCTOBER 2006 

ACCORD MODIFIANT L'ACCORD DE CRÉ-
DIT DE DÉVELOPPEMENT (PROJET DE 
DÉVELOPPEMENT HUMAIN INTÉGRÉ) 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE DES MALDIVES 
ET L'ASSOCIATION INTERNATIONALE 
DE DÉVELOPPEMENT (AVEC ANNEXE). 
MALÉ, 9 OCTOBRE 2006 

Entry into force: 26 November 2006 by 
notification 

Entrée en vigueur : 26 novembre 2006 
par notification 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Devel-
opment Association, 8 February 2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Association inter-
nationale de développement, 8 février 
2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43614. Multilateral  No. 43614. Multilatéral  

PROTOCOL ON THE CONTROL OF 
MARINE TRANSBOUNDARY 
MOVEMENTS AND DISPOSAL OF 
HAZARDOUS WASTES AND 
OTHER WASTES. TEHRAN, 17 
MARCH 1998 

PROTOCOLE SUR LE CONTRÔLE 
DES MOUVEMENTS MARINS 
TRANSFRONTIÈRES ET L'ÉLIMI-
NATION DE DÉCHETS DANGE-
REUX ET AUTRES DÉCHETS. 
TÉHÉRAN, 17 MARS 1998 

RATIFICATION RATIFICATION 
United Arab Emirates Émirats arabes unis 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of Kuwait: 30 October 2005 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement koweïtien : 30 oc-
tobre 2005 

Date of effect: 30 October 2005 Date de prise d'effet : 30 octobre 
2005 

Registration with the Secretariat of the 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ADDITIONAL AND EXPLANATORY PROTOCOL OF THE BOUNDARY TREATY 
OF 23 JULY 1881 

In the city of Santiago, Chile, on the first of May 1893, Mr. Norberto Quirno Costa, 
Envoy Extraordinary and Minister Plenipotentiary of the Argentine Republic, and the 
Minister of War and Marine Mr. Isidoro Errázuriz in his role of Plenipotentiary ad hoc, 
having met at the office of the Ministry of Foreign Affairs,  

After having considered the present state of the work of the experts entrusted with 
the demarcation of the delimitation between the Argentine Republic and Chile, in accor-
dance with the Boundary Treaty of 1881, and  

Animated by the desire to remove the difficulties which they have encountered or 
might encounted in the fulfilment of their mission, and to establish between the two 
States a complete and cordial understanding in harmony with the antecedents of brother-
hood and glory common to both, and with the ardent wishes of public opinion on either 
side of the Andes,  

Have agreed as follows: 
First — Whereas Article 1 of the Treaty of 23 July 1881 provides that “the boundary 

between the Chile and the Argentine Republic is the Cordillera of the Andes from the 
north to latitude 52º south” and that “the frontier-line shall follow the crest of the Cordil-
lera, which divides the waters, and will pass between its slopes on either side”, the ex-
perts and the sub-commissions shall observe this principle as an invariable rule of their 
proceedings. Consequently all lands and all waters, to wit: lakes, lagoons, rivers and 
parts of rivers, streams, slopes situated to the east of the line of the most elevated crests 
of the Cordillera of the Andes that may divide the waters, shall be held in perpetuity to be 
the property and under the absolute dominion of the Argentine Republic; and all lands 
and all waters, to wit: lakes, lagoons, rivers and parts of rivers, streams, slopes situated to 
the west of the line of the most elevated crests of the Cordillera of the Andes that divide 
the waters to be the property and under the absolute dominion of Chile. 

Second — The undersigned declare that, in the opinion of their respective Govern-
ments, and according to the spirit of the Boundary Treaty, the Argentine Republic retains 
its dominion and sovereignty over all the territory that extends to the east of the principal 
chain of the Andes to the coast of the Atlantic, just as the Republic of Chile over the 
western territory to the coasts of the Pacific; it being understood that by the provisions of 
said Treaty, the sovereignty of each State over the respective coast line is absolute, in 
such a manner that Chile cannot lay claim to any point toward the Atlantic, just as the 
Argentine Republic can lay no claim to any toward the Pacific. If in the peninsular part 
of the south, on nearing latitude 52º south, the Cordillera should be found penetrating 
into the channels of the Pacific that exist there, the experts shall undertake the study of 
the ground in order to fix a boundary line leaving to Chile the coasts of said channels; in 
consideration of which study, both Governments shall determine said line amicably. 
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Third — In the case foreseen in the second part of the first Article of the Treaty of 
1881, where difficulties might arise “due to the existence of valleys formed by the fork-
ing of the Cordillera, where the line dividing the waters is not clearly determined” the 
experts shall endeavour to settle them amicably, seeing that a search be made on the 
ground for this geographical condition of the demarcation. For that purpose, of joint ac-
cord, they shall draw up with the assistant engineers a map to help them resolve the diffi-
culty. 

Fourth — The demarcation of Tierra del Fuego shall commence simultaneously with 
that of the Cordillera, and shall start from the point called Cape Espiritu Santo. At that 
point, visible from the sea, there are three heights or hills of medium elevation, of which 
the central or intermediary one, which is the highest, shall be taken as point of departure, 
and on its summit shall be placed the first landmark of the line of demarcation, which 
shall continue towards the south in the direction of the meridian. 

Fifth — The work of demarcation on the ground shall be undertaken next spring si-
multaneously in the Cordillera of the Andes and in Tierra del Fuego in the direction pre-
viously agreed upon by the experts, that is to say, starting from the northern region of the 
former, and from the point denominated Cape Espiritu Santo of the latter. To that effect 
the commissions of assistant engineers shall be ready to commence the work on next 15 
October. On that date the experts shall also have prepared and signed the instructions 
which the aforesaid commissions shall bear, according to Article four of the Convention 
of the 20 August 1888. These instructions shall be framed in accordance with the agree-
ments set forth in the present Protocol. 

Sixth — For the purpose of demarcation, the experts, or in their stead the commis-
sions of assistant engineers who act under the instructions given them by the former, 
shall seek on the ground the boundary line, and fix the demarcation by means of iron 
landmarks of the kind previously agreed upon, placing one in each pass or accessible 
point of the mountain which may be situated on the boundary line, and shall draw up a 
record of the operation, specifying the fundamental reasons of same, and the topographic 
indications for recognizing at all times the point fixed, although the landmark might have 
disappeared by the wear of time or atmospheric action. 

Seventh — The experts shall direct the commissions of assistant engineers to collect 
all the necessary data to design on paper, of joint accord, and with all possible accuracy, 
the boundary line as they may demark it on the ground. To that effect, they shall indicate 
the changes of altitude and azimuth which the boundary line may suffer in its course, the 
beginning of the streams or quebradas that descend one side and the other, writing down 
the names of same whenever it were possible to know them, and shall distinctly fix the 
points on which the boundary landmarks are to be placed. These maps may contain other 
geographical accidents, which without being actually necessary in the demarcation of 
boundaries, such as the visible course of rivers when descending into the neighbouring 
valleys, and the high peaks that rise on one side and the other of the boundary line, are 
easily indicated in the places as signs of location. The experts in the instructions given to 
their assistant engineers shall point out such facts of a geographical character as it may 
be useful to collect, provided that this does not interrupt nor delay the demarcation of 
boundaries, which is the main object of the commission of experts, and upon which 
speedy and amicable operation both Governments are intent. 
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Eighth—The Argentine expert having manifested that, in order to sign with full 
knowledge of the matter the record of 15 April 1892, by which a mixed Chilean-
Argentine commission fixed on the ground the point of departure of the demarcation of 
boundaries in the Cordillera of the Andes, he considered it indispensable to make a fresh 
reconnaissance of the locality in order to verify or rectify said operation, adding that this 
reconnaissance would not delay the progress of the work, which could be simultaneously 
continued by another sub- commission, and the Chilean expert having on his part mani-
fested that, although he believed that the operation had been carried out in strict confor-
mity with the Treaty, he had no objection to acquiesce in the wishes of his colleague as a 
proof of the cordiality with which this work was being performed — the undersigned 
have agreed that a revision be made of what had been done, and that in the event of er-
rors being found, the landmark shall be transferred to the point in which it should have 
been fixed according to the terms of the Boundary Treaty. 

Ninth — With the desire of expediting the work of demarcation, and believing that 
this can be attained through the employment of three sub-commissions instead of the two 
which up to the present have been working, without the need of increasing the number of 
assistant engineers, the undersigned agree that henceforward, as long as the creation of 
others should not be decided on, there shall be three sub-commissions, each one com-
posed of four persons, two on the part of the Argentine Republic and two on the part of 
Chile, and of the auxiliaries which by mutual agreement might be considered necessary. 

Tenth — The tenor of the preceding stipulations does not in the least impair the 
spirit of the Boundary Treaty of 1881, and consequently it is hereby declared that the 
conciliatory means provided by Articles 1 and 6 of same for overcoming any difficulty 
subsist in full force. 

Eleventh — The undersigned Ministers understand and declare that, given the nature 
of some of the foregoing stipulations, and in order to invest with a permanent character 
the solutions arrived at, the present Protocol shall be previously submitted to the consid-
eration of the Congresses of both countries, which shall be done in the next ordinary ses-
sions, keeping it reserved in the meanwhile. 

The undersigned Ministers, in the name of their respective Governments, and duly 
authorized, sign the present Protocol in duplicate, one for each Party and affix their seals 
to same. 

N. QUIRNO COSTA 
ISIDORO ERRÁZURIZ 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL ET EXPLICATIF AU TRAITÉ DE FRONTIÈ-
RE DU 23 JUILLET 1881 

Dans la ville de Santiago du Chili, au premier mai 1893, réunis dans le bureau du 
Ministère des relations extérieures, M. Norberto Quirno Costa, Envoyé extraordinaire et 
Ministre plénipotentiaire de la République argentine, et le Ministre de la guerre et de la 
marine, M. Isidoro Errázuriz, en sa qualité de plénipotentiaire ad hoc,  

Après avoir pris acte de la situation actuelle des travaux des experts chargés d'effec-
tuer le tracé de la frontière entre la République argentine et le Chili, conformément au 
Traité de frontière de 1881, et  

Animés du désir de trouver une solution aux difficultés que ceux-ci ont rencontrées 
ou pourraient rencontrer dans la réalisation de leurs tâches, et d'établir entre les deux 
États un accord intégral et sincère répondant à la tradition de fraternité et de gloire qui est 
la leur, ainsi qu'aux vifs souhaits de l'opinion de l'un et l'autre coté des Andes,  

Sont convenus de ce qui suit : 
1° À la lumière des dispositions de l'article premier du Traité du 23 juillet 1881, en 

vertu desquelles « la frontière entre Chili et la République argentine s'étendra du nord au 
sud jusqu'au parallèle cinquante-deux, le long de la cordillère des Andes » et « la ligne 
frontalière passera par les sommets les plus élevés de ladite cordillère des Andes qui di-
visent les étendues d'eau et elle passera également entre les versants qui se jettent de cha-
que côté », les experts et les sous-commissions considéreront ce principe comme une 
norme invariable dans leurs procédures. En conséquence, il est établi à perpétuité que 
toutes les terres et toutes les étendues d'eau, à savoir les lacs, les lagunes, les rivières et 
les segments de rivière, les ruisseaux et les sources se trouvant à l'est de la ligne des 
sommets les plus élevés de la cordillère des Andes qui divisent les étendues d'eau seront 
considérés comme relevant de la propriété et de la pleine autorité de la République argen-
tine; et toutes les terres et toutes les étendues d'eau, à savoir les lacs, les lagunes, les ri-
vières et les segments de rivière, les ruisseaux et les sources se trouvant à l'ouest des 
sommets les plus élevés de la cordillère des Andes qui divisent les étendues d'eau relève-
ront de la propriété et de la pleine autorité du Chili. 

2° Les soussignés déclarent que, de l'avis de leurs Gouvernements respectifs et 
conformément à l'esprit du Traité de frontière, la République argentine conserve son au-
torité et souveraineté sur tout le territoire qui s'étend à l'est de la chaîne principale des 
Andes, jusqu'aux côtes de l’Atlantique, et la République du Chili sur le territoire occiden-
tal qui s'étend jusqu'aux côtes du Pacifique; étant entendu, en vertu des dispositions dudit 
Traité, que la souveraineté de chaque État sur le littoral respectif est absolue et que, par-
tant, le Chili ne peut prétendre à aucun point du territoire allant jusqu'à l'Atlantique, tout 
comme la République argentine ne peut prétendre à aucun point jusqu'au Pacifique. Si la 
cordillère qui passe entre les canaux du Pacifique émerge dans la partie péninsulaire du 
Sud, près du parallèle 52, les experts effectueront l'étude du terrain pour fixer une ligne 
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de démarcation laissant au Chili les côtes de ces canaux; cette ligne sera déterminée à 
l'amiable par les deux Gouvernements sur la base de ces études. 

3° Dans le cas prévu dans la seconde partie de l'article premier du Traité de 1881, 
dans lequel pourraient surgir des difficultés « en raison de l'existence de certaines vallées 
formées par la bifurcation de la cordillère des Andes et dans lesquelles la délimitation en-
tre les étendues d'eau n'est pas claire », les experts s'efforceront de trouver une solution à 
l'amiable en cherchant sur le terrain cette condition géographique de la démarcation. À 
cet effet, ils devront, de commun accord, faire faire un levé cartographique par les assis-
tants ingénieurs afin de pouvoir résoudre les difficultés. 

4° La démarcation de la Terre de Feu commencera simultanément à celle de la cor-
dillère et partira d'un point appelé Cap du Saint-Esprit. Étant donné la présence, vue de la 
mer, de trois hauteurs ou collines moyennement élevées, le point de départ sera celle du 
centre ou intermédiaire, qui est la plus élevée, au sommet de laquelle sera déposée la 
première borne de la ligne de démarcation qui doit se prolonger vers le sud dans le sens 
du Méridien. 

5° Les travaux de démarcation sur le terrain seront entrepris au printemps suivant, de 
manière simultanée dans la cordillère des Andes et dans la Terre de Feu, dans le sens 
convenu au préalable par les experts, à savoir en partant de la région se situant au nord de 
celle-ci et du point appelé Cap du Saint-Esprit qui y est situé. Pour ce faire, les commis-
sions d'assistants ingénieurs seront prêtes à partir en mission le 15 octobre prochain. Pour 
cette date, les experts auront également établi et signé les instructions qui, conformément 
à l'article quatre de la Convention du 20 août 1888, doivent régir les commissions en 
question. Ces instructions seront formulées conformément aux accords consignés dans le 
présent Protocole. 

6° Aux effets de la démarcation, les experts ou, à défaut, les commissions d'assis-
tants ingénieurs œuvrant selon les instructions rédigées par ceux-ci, chercheront sur le 
terrain la ligne de division et effectueront la démarcation moyennant la pose de bornes en 
fer répondant aux conditions convenues au préalable, posant une borne à chaque passage 
ou point accessible de la montagne située sur la ligne de division et rédigeant un compte 
rendu de l'opération dans lequel ils en signaleront les fondements ainsi que les indica-
tions topographiques permettant de reconnaître en tout temps le point fixé, même en cas 
de disparition de la borne sous l'effet du temps ou des accidents atmosphériques. 

7° Les experts demanderont aux commissions d'assistants ingénieurs de recueillir 
toutes les données nécessaires pour tracer sur le papier, de commun accord et avec toute 
l'exactitude possible, la ligne de division qu'ils auront démarquée sur le terrain. À cet ef-
fet, ils signaleront tout changement d'altitude et d'azimut enregistré tout au long de la li-
gne de division; l'origine des ruisseaux ou des failles prenant leur origine d’un côté ou de 
l'autre de cette ligne, en spécifiant leur nom, chaque fois que possible, et établiront de fa-
çon distincte les points où seront placées les bornes-frontières. Ces plans pourront éga-
lement inclure d'autres accidents géographiques qui, sans être absolument nécessaires 
pour la démarcation des limites, tels que le cours visible des rivières qui descendent dans 
les vallées voisines et les points culminants de l'un et l'autre côté de la ligne de division, 
soient faciles à distinguer comme indications de localisation. Dans les instructions don-
nées aux assistants ingénieurs, les experts signaleront les éléments à caractère géographi-
que qu'ils considèrent utiles de recueillir, pour autant qu'ils ne provoquent pas d'interrup-
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tion ou de retard dans la démarcation des limites qui constituent l'objectif principal de la 
commission d'experts, dans le cadre de l'opération amicale et diligente à laquelle les deux 
Gouvernements se sont engagés. 

8° L'expert argentin ayant fait remarquer que, pour signer en pleine connaissance de 
cause l'acte du 15 avril 1892 par lequel une sous-commission mixte chileno-argentine a 
signalé sur le terrain le point de départ de la démarcation des limites dans la cordillère 
des Andes, il considérait indispensable d'effectuer une nouvelle reconnaissance de la lo-
calité pour vérifier ou rectifier cette opération, en précisant que cette reconnaissance ne 
retarderait pas la poursuite des travaux qu’une autre sous-commission peut continuer à 
mener de façon simultanée; et l'expert chilien ayant manifesté, pour sa part, que bien que 
s'agissant, à son avis, d'une opération effectuée dans le strict respect du Traité, il ne 
voyait pas d'inconvénient à accéder au désir de son collègue en témoignage du climat de 
cordialité dans lequel se déroulent ces travaux, les soussignés sont convenus qu'une révi-
sion de l'opération exécutée jusqu'à présent soit effectuée et que, en cas d'erreur, la borne 
soit déplacée et posée à l'endroit où elle devait l'être conformément aux termes du Traité 
de frontière. 

9° Dans le but d'accélérer les travaux de démarcation et estimant que ceci requiert le 
travail de trois sous-commissions au lieu des deux qui ont fonctionné jusqu'à présent, 
sans qu'il soit nécessaire d'accroître le nombre d'assistants ingénieurs, les soussignés 
conviennent que, dorénavant et tant qu'il n'est pas décidé d'en créer d'autres, il y aura 
trois sous-commissions, composées de quatre personnes chacune, deux pour la Républi-
que argentine et deux pour la République du Chili, ainsi que du nombre d'assistants 
considéré nécessaire par les deux Parties. 

10° La teneur des dispositions ci-dessus ne porte en aucun cas préjudice à l'esprit du 
Traité de frontière de 1881; il est donc admis que les mesures de conciliation pour sur-
monter toute difficulté, prévues aux articles 1 et 6 de ce Traité resteront pleinement en 
vigueur. 

11° Les Ministres soussignés estiment et déclarent que, vu la nature de certaines des 
dispositions ci-dessus, et pour veiller à donner un caractère permanent aux solutions 
convenues, le présent Protocole doit être soumis au préalable à la considération des Par-
lements de l'un et l'autre pays, ce qui sera le cas lors de la prochaine session ordinaire; 
entre-temps, il sera gardé en réserve. 

Les Ministres soussignés, au nom de leurs Gouvernements respectifs et dûment auto-
risés à cet effet, signent le présent Protocole en deux exemplaires, un pour chaque Partie 
et y apposent leurs sceaux. 

N. QUIRNO COSTA 
ISIDORO ERRÁZURIZ 
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No. 2623. Multilateral  No. 2623. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
FOR THE SUPPRESSION OF 
COUNTERFEITING CURRENCY. 
GENEVA, 20 APRIL 1929 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2361, 
LoN-2623.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA RÉPRESSION DU FAUX 
MONNAYAGE. GENÈVE, 20 
AVRIL 1929 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2361, LoN-2623.] 

NOTIFICATION OF A DESIGNATED CENTRAL 
OFFICE PURSUANT TO ARTICLES 12 TO 15 
OF THE CONVENTION 

NOTIFICATION DE DÉSIGNATION  D'UN OF-
FICE CENTRAL CONFORMÉMENT AUX 
ARTICLES 12 À 15 DE LA CONVENTION 

Slovenia Slovénie 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 2 
February 2007 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 2 février 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 2 Febru-
ary 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 2 
février 2007 

 

 



Volume 2417, C-2623 

 794

 
[ SLOVENE TEXT – TEXTE SLOVÈNE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The Republic of Slovenia, a Member State of the European Union, has given the 
European Police Office (hereinafter referred to as “Europol”) a mandate to combat euro 
counterfeiting.  

In order for the Geneva Convention of 1929 to function more effectively, the Repub-
lic of Slovenia shall in the future fulfil its obligations as follows:  

1. With regard to euro counterfeiting, Europol shall perform – in the framework of 
its objective according to the Council Act of 26 July 1995 on the establishment of a 
European Police Office (Europol Convention) – the following central office functions 
within the meaning of Articles 12 to 15 of the Geneva Convention of 1929.  

1.1. Europol shall centralise and process, in accordance with the Europol Conven-
tion, all information that can facilitate the investigation, prevention and combating of 
euro counterfeiting and shall forward this information without delay to the national cen-
tral offices of the Member States.  

1.2. In accordance with the Europol Convention, in particular in accordance with Ar-
ticle 18 thereof and the Council Act of 12 March 1999 adopting the rules governing the 
transmission of personal data by Europol to third States and third bodies, Europol shall 
correspond directly with the central offices of third countries to fulfil the tasks laid down 
in points 1.3, 1.4 and 1.5 of this declaration.  

1.3. Europol shall, insofar as it considers it expedient, forward to the central offices 
of third countries a set of authentic euro samples.  

1.4. Europol shall regularly notify the central offices of third countries, giving all the 
necessary particulars, of new coins and banknotes issued and of their withdrawal from 
circulation.  

1.5. Except in cases of purely local interest, Europol shall, insofar as it considers it 
expedient, notify the central offices of third countries of:  

- any discovery of counterfeit or falsified euros. Notification of the counterfeit or 
falsification shall be accompanied by a technical description of the counterfeit, to be pro-
vided solely by the institution whose notes have been counterfeited. A photographic re-
production or, if possible, a sample counterfeited note should be transmitted. In urgent 
cases, a notification and a brief description made by the police authorities may be dis-
creetly communicated to the central offices interested, without prejudice to the notifica-
tion and technical description mentioned above;  

- details of discoveries of counterfeiting, stating whether it has been possible to seize 
all the counterfeit currency put into circulation.  

1.6. As the central office for the Member States, Europol shall participate in confer-
ences dealing with euro counterfeiting within the meaning of Article 15 of the Geneva 
Convention.  

1.7. Where Europol is unable to carry out the tasks specified in points 1.1. to 1.6. in 
accordance with the Europol Convention, the national central offices of the Member 
States shall retain competence.  

2. With regard to the counterfeiting of all other currencies and for central office 
functions not delegated to Europol in accordance with point 1, the existing competencies 
of the national central offices shall remain in effect.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La République de Slovénie, État membre de l'Union européenne, a donné à l'Office 
européen de police (ci-après dénommé « Europol »), mandat pour lutter contre le faux-
monnayage de l'euro.  

Pour que la Convention de Genève de 1929 puisse fonctionner avec plus d'efficacité, 
la République de Slovénie s'acquitte à l'avenir de ses obligations de la manière suivante :  

1. En ce qui concerne le faux monnayage de l'euro, Europol exerce – dans le cadre 
de l'objectif qui lui a été fixé par l'acte du Conseil du 26 juillet 1995 portant création d'un 
Office européen de police (Convention Europol) – les fonctions suivantes incombant à 
un office central au sens des articles 12 à 15 de la Convention de Genève de 1929.  

1.1. Europol centralise et traite, conformément à la Convention Europol, tous les 
renseignements pouvant faciliter les recherches, la prévention et la répression du faux 
monnayage de l'euro et transmet ces renseignements sans délai aux offices centraux na-
tionaux des États membres.  

1.2. Conformément à la Convention Europol, notamment à son article 18, et à l'acte 
du Conseil du 12 mars 1999 arrêtant les règles relatives à la transmission de données à 
caractère personnel par Europol à des États et à des instances tierces, Europol correspond 
directement avec les offices centraux des pays tiers afin de s'acquitter des tâches énon-
cées aux points 1.3, 1.4 et 1.5 de la présente déclaration.  

1.3. Dans les limites où il le juge utile, Europol transmet aux offices centraux de 
pays tiers une série d'exemplaires d'authentiques euros.  

1.4. Europol notifie régulièrement aux offices centraux des pays tiers, en leur don-
nant toutes informations nécessaires, les nouvelles émissions de monnaie et le retrait de 
monnaie.  

1.5. Sauf pour les cas d'intérêt purement local, Europol, dans les limites où il le juge 
utile, notifie aux offices centraux des pays tiers :  

- les découvertes d'euros faux ou falsifiés. La notification de contrefaçon ou de falsi-
fication est accompagnée d'une description technique des faux, fournie exclusivement par 
l'organisme d'émission dont les billets ont été falsifiés. Une reproduction photographique 
ou, si possible, un exemplaire du faux billet est communiqué. Dans des cas urgents, un 
avis et une description sommaire émanant des autorités de police peuvent être discrète-
ment transmis aux offices centraux intéressés, sans préjudice de l'avis et de la description 
technique susmentionnés;  

- les détails relatifs aux découvertes de contrefaçons, en indiquant s'il a été possible 
de saisir l'intégralité de la fausse monnaie mise en circulation.  

1.6. En tant qu'office central pour les États membres, Europol participe à des confé-
rences sur le faux monnayage de l'euro, au sens de l'article 15 de la Convention de Genè-
ve.  

1.7. Lorsque Europol n'est pas en mesure de s'acquitter des tâches visées aux points 
1.1 à 1.6. conformément à la Convention Europol, les offices centraux nationaux des 
États membres restent compétents.  
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2. En ce qui concerne le faux monnayage de toutes les autres monnaies et pour les 
fonctions incombantes à un office central qui ne sont pas déléguées à Europol en vertu du 
point 1, les compétences actuelles des offices centraux nationaux sont maintenues. 
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